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Préambule 
Ce travail d’analyse bibliographique est une auto-saisine de la Haute Autorité de santé (HAS) qui con-

sidère que le comportement et la perception des professionnels de santé sont déterminants dans le 

cadre de leurs interactions avec les industries de santé. Cette revue de la littérature porte uniquement 

sur l’activité d’information par démarchage ou prospection visant à la promotion (acception large de la 

« visite médicale ») pour laquelle la HAS a une mission de certification de l’organisation des entreprises 

en application des chartes successives signées entre ces entreprises et le Comité économique des 

produits de santé. 

Ce travail de la HAS s’inscrit dans la suite de la revue de littérature « Drug promotion: what we know, 

what we have yet to learn » de Norris P et al. publiée sous l’égide de l’Organisation mondiale de la 

santé (OMS), en 2005 (1). Il reprend le principe d’une analyse par thème de cette précédente revue. 

Ce rapport fournit un état des connaissances dans les quatre domaines suivants : 

‒ Quelle est l’exposition des professionnels de santé à la promotion par démarchage ou prospec-

tion (contacts promotionnels entre des représentants [RP] de l’industrie et les professionnels 

de santé [PS], quel qu’en soit le lieu ou le support, « visite médicale » au sens large) ? 

‒ Que sait-on des pratiques des RP et de la qualité de l’information qu’ils fournissent ? La qualité 

mesurée et la perception de cette qualité par les professionnels de santé sont-elles concor-

dantes ? 

‒ Que peut-on dire de l’impact de ce mode de promotion ? Y a-t-il une différence entre les effets 

perçus par les professionnels et les effets réels (mesurés) ?  

‒ Quel est le niveau de formation des professionnels de santé sur ce sujet ? Le jugent-ils suffi-

sant ? Appellent-ils à une régulation ? Quelles interventions ont été testées pour contrer les 

effets de la promotion par démarchage et avec quels résultats ?  

 

Le nombre important d’études et de revues analysées dans ce rapport sur la plupart des questions 

abordées (plus de 100 par thématique), leur internationalité, ainsi que le nombre de professionnels 

qu’elles représentent au total, permet d’extraire des conclusions solides. 

 

Le document de Norris et al. (1) reposait sur une base de données recensant des publications sur la 

promotion des médicaments, la drug promotion database (http://www.drugpromo.info) de l’OMS et de 

Health Action International (HAI), qui n’est plus accessible actuellement. Il avait servi de fondement au 

manuel pratique Understanding and responding to pharmaceutical promotion publié en 2009, dont la 

HAS avait publié une version française en 2013. 

La méthode de travail employée par la HAS pour ce rapport diffère cependant de celles des travaux 

antérieurs cités plus haut : d’une part, il a été procédé à une revue systématique de la littérature, et 

d’autre part seules les publications pouvant être considérées comme des preuves ont été retenues. 

La HAS souhaitant mettre à la disposition de tous (universitaires chercheurs ou enseignants, décideurs 

et toute personne ou organisation intéressée par ces sujets), l’essentiel des données disponibles sur 

la période 2004-2018, elle prévoit de compléter cette publication par celle d’un fichier de données en 

open data pour permettre à ceux qui le souhaiteraient d’accéder aux données extraites des articles 

retenus, transcrites en français et classées par critère d’évaluation. 

 

http://www.drugpromo.info/
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Après une première partie décrivant la recherche documentaire et les types de publications analy-

sées, chaque question de recherche est présentée de la façon suivante : 

‒ les données extraites de l’ensemble des études, au niveau international ; 

‒ les principaux résultats des revues systématiques traitant au moins partiellement de ces 

questions et publiées entre janvier 2004 et décembre 2018 (couvrant par conséquent le plus 

souvent des périodes antérieures à celle de ce travail) ; 

‒ une synthèse des données de la littérature analysée au niveau international ; 

‒ un focus sur les données françaises pour identifier d’éventuelles particularités. 
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1. Sélection des données de la littérature 

1.1. Stratégie et résultats de la recherche  

La recherche a porté sur la période du 01/01/2004 au 31/12/2018, sans restriction de langue, sur les 

sujets suivants : 

‒ La promotion des produits de santé auprès des professionnels : 

• données descriptives : forme des interactions avec les industries de santé, fréquence, cibles, 

niveau d’exposition, perception, qualité… ; 

• stratégies marketing intégrant l’information par démarchage ou prospection visant à la pro-

motion ; 

• mesure de la qualité de l’information véhiculée par l’industrie et des pratiques promotion-

nelles ; 

• impact de ces interactions sur les pratiques professionnelles (notamment les comportements 

de prescription). 

‒ Différents types d’interventions visant à juguler les effets délétères des interactions des profes-

sionnels de santé avec les représentants des industries de santé, et ayant fait l’objet d’une 

analyse d’impact : 

• l’autorégulation par les industriels ; 

• différents modes de régulation exercés par les pouvoirs publics ; 

• les politiques hospitalières et universitaires ; 

• diverses tentatives de formation. 

La recherche documentaire sur cette thématique appelle quelques commentaires : 

‒ les publications ne sont pas toutes indexées dans Medline ; 

‒ lorsqu’elles le sont, l’indexation est hétérogène ; 

‒ l’* ne fonctionne pas bien sur les termes retenus ; 

‒ les mots-clés du mesh sont vagues ; 

‒ certaines publications, bien qu’étant des études, ne comportent pas d’abstract dans PubMed 

ce qui nous a conduits à les sélectionner ou non sur les seuls mots du titre. 

Ces difficultés nous ont conduits à développer une stratégie de recherche d’une part avec des mots 

du titre, et d’autre part une recherche indépendante avec des mots-clés. 

Enfin, la recherche documentaire a été complétée par une analyse systématique des bibliographies 

d’articles et par les articles identifiés par une veille documentaire sur le sujet. 

Les sources d’information suivantes ont été consultées : 

‒ base de données bibliographiques Medline ; 

‒ bibliographie des articles et documents ; 

‒ veille documentaire ; 

‒ littérature grise (thèses, mémoires, rapports publics). 

 

Les autres sources que Medline ont permis d’identifier 229 références. 
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Dans Medline, les termes suivants ont été utilisés : 

"Drug Industry"[Majr:NoExp] AND ("Practice Patterns, Physicians’"[Mesh] Or "conflict of inter-

est"[Mesh] OR "Marketing of Health Services"[Mesh] OR "Marketing"[Mesh:NoExp]) 

OR 

(pharmaceutical company OR pharmaceutical companies or pharmaceutical industry Or pharmaceuti-

cal industries OR pharmaceutical markets OR pharmaceutical market OR market industry OR repre-

sentative visits OR sales representatives OR industry representative’s OR drug representatives OR 

pharmaceutical representatives OR detailing OR health industry OR medical industry Or drug industry 

devices industry OR vendors OR sales force OR “drug promotion” OR drug detailing OR “conflict of 

interest” OR sunshine act OR pharmaceutical marketing practices OR pharmaceutical industry mar-

keting Field: Title) AND (Interaction Or interactions OR interact OR prescribing OR prescription Or 

prescriptions Or attitudes OR attitude OR Behavior OR Gifts OR Honoraria OR Continuing medical 

education OR training OR meal or meals OR travels OR travel Or payment or payments Or relations 

OR relation OR influence OR perception Or perceptions Or sample OR lunch OR promotion OR infor-

mation OR relationship OR impact OR intervention OR effects OR exposure Field: Title) 

Cette recherche a permis d’identifier 2 091 références. 

Les critères de sélection des publications étaient les suivants : 

‒ études qualitatives ou quantitatives abordant le sujet de la promotion par démarchage ou pros-

pection, y compris les études portant sur des avantages réputés octroyés le plus souvent dans 

le cadre de ces interactions ; 

‒ études prospectives ou rétrospectives sur les sujets choisis ; 

‒ modélisation de l’impact de la promotion ; 

‒ analyses de bases de données de prescriptions et de promotion (dépenses de promotion, avan-

tages fournis aux professionnels, remise d’échantillons) ; 

‒ analyses fondées sur le contenu de documents (supports promotionnels, comptes-rendus de 

visites médicales, politiques de régulation…) ; 

‒ revues de la littérature publiées après le 01/2004, même lorsque les études sélectionnées 

étaient antérieures à la période de recherche. 

Sur les 2 091 références bibliographiques identifiées par la recherche documentaire sur Medline, 

482 ont été sélectionnées sur titre ou abstract. Sur les 226 références retrouvées par d’autres sources, 

56 ont été sélectionnées a priori. Au total, 541 références ont été analysées, et 214 ont été retenues, 

représentant 199 études et 12 revues (une publication rapporte les résultats d’une étude originale et 

d’une revue systématique ; une étude fait l’objet de trois publications). 

La sélection des publications au vu des titres et/ou des abstracts lorsqu’ils étaient disponibles a été 

faite par un seul auteur, le choix de retenir ou non la publication à sa lecture a été fait avec un double 

regard. 

Cette sélection est représentée Figure 1. 
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Figure 1 : Recherche documentaire et sélection bibliographique 

 

Les références non retenues pour cette analyse sont principalement des lettres, des éditoriaux, des 

commentaires, des articles de synthèse, des articles sans étude, y compris relatant des interventions 

auprès des professionnels de santé visant à gérer leurs interactions avec l’industrie, mais sans en 

analyser les effets au moyen d’une étude, d’articles (y compris des études ou des revues systéma-

tiques) ne concernant pas le sujet exact de cette analyse (mais ayant le plus souvent un lien avec les 

relations des professionnels de santé avec l’industrie). 

1.2. Données bibliométriques 

Dans certains cas, la langue n’a pas permis l’analyse de la publication complète ; dans un souci d’ex-

haustivité, les données accessibles ont tout de même été utilisées (abstracts en langue anglaise, don-

nées chiffrées…). 

L’analyse des données est ici purement descriptive ; elle ne comporte pas d’analyse critique de la 

méthodologie des études ; pour les enquêtes nous avons relevé le taux de réponse (ou l’avons appro-

ché par le calcul du pourcentage de répondants rapporté à l’effectif total). 

Medline 

n = 2 091 

Autres sources 

n = 229 

n = 482 n = 59 

Sélection sur titre ou abstract 

Recherche documentaire 

Sélection après lecture 

Références retenues 

n =  214 

Références non retenues 

n =  329 

n = 541 

199 études 12 revues 
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1.2.1. Caractéristiques des revues de la littérature retenues 

Notre recherche documentaire a permis d’identifier 14 revues de la littérature publiées entre 2004 et 

fin 2018, sur des sujets communs ou partiellement communs avec notre revue systématique. L’une 

d’elles a été écartée de l’analyse, car elle portait sur l’émergence de la préoccupation liée aux interac-

tions avec les industries de santé dans le milieu de la chirurgie plastique, et non sur les thèmes retenus 

pour notre travail. Une autre a aussi été écartée, car elle recensait des interventions (politiques de 

gestions des interactions avec l’industrie), sans s’intéresser à leurs effets. 

Nous faisons dans ce premier chapitre une présentation globale des revues systématiques ou narra-

tives retenues dans ce rapport. 

Années de publication 

La répartition des revues par année de publication est décrite Tableau 1. 

Tableau 1 : Nombre de revues de la littérature retenues par année de publication 

Année de 

publication 

2005 2007 2008 2010 2011 2014 2015 2016 2017 

Nombre de 

revues 

2 1 1 1 1 1 2 1 2 

 

Toutes ces revues couvrent des périodes de recherche en partie antérieures à la nôtre (avant 2004). 

Deux s’arrêtent en 2004 ; nous les avons néanmoins retenues afin de pouvoir examiner si les résultats 

observés sur des périodes plus récentes étaient ou non différents. Sept vont au-delà de 2010 (au plus 

2016). La Figure 2 illustre les périodes couvertes par ces revues. 

 

Figure 2 : Périodes de recherches des revues de la littérature retenues 
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Méthodes employées dans les revues 

Onze revues sur les 12 sont des revues systématiques, une est une revue intégrative de la littérature 

(2). 

Les recherches sont essentiellement conduites dans les bases de données biomédicales Medline et 

Embase, bien que certaines aient aussi utilisé d’autres sources (Health and Psychosocial Instruments 

(HaPI) database, Cochrane Library, Google Scholar, Academic Search Premier, Business Search Pre-

mier, CINAHL, Communication and Mass Media Complete, Ebscohost, Econlit, Science Direct, ERIC, 

Web of Science, International Pharmaceutical Abstracts) ayant permis d’identifier d’autres types de 

publications. Plusieurs incluent également la littérature grise (thèses, mémoires, rapports). 

Trois revues n’ont, comme nous, exclu aucune langue. En revanche, six sont limitées aux publications 

en langue anglaise, et pour trois revues, nous n’avons pas trouvé l’indication bien que nous ayons 

consulté les annexes. 

Ces revues sont peu sélectives concernant le type de publications incluses. Il s’agit le plus souvent 

d’études quantitatives et qualitatives, rétrospectives ou prospectives, d’enquêtes, parfois d’études 

comparatives. Certaines revues incluent aussi des publications issues de la littérature économique et 

marketing. 

Dans quatre revues les auteurs ont procédé à une analyse du risque de biais dans les études incluses, 

et dans trois revues, les auteurs ont cherché à qualifier le niveau des preuves disponibles en utilisant 

la méthode GRADE. 

Trois revues comportent une méta-analyse des données : deux afin d’étudier la relation entre l’expo-

sition des professionnels à la promotion et son influence sur leurs attitudes et leurs comportements, et 

une afin d’examiner la relation entre les dépenses engagées par l’industrie et l’efficacité des instru-

ments promotionnels. Certains auteurs avaient projeté de réaliser une méta-analyse, mais ils y ont 

renoncé faute de données, ou parce que les données disponibles étaient de qualité insuffisante. 

Thématiques des revues 

Une revue s’est intéressée aux outils utilisés dans les enquêtes sur l’exposition des professionnels de 

santé, leurs attitudes et leur perception de ces interactions (3). Elle est donc en rapport avec les thé-

matiques « Exposition », « Qualité » et « Impact », sans que son objet soit identique au nôtre. Nous 

l’avons néanmoins retenue, car elle fait écho à certaines questions méthodologiques que nous nous 

sommes également posées (3). 

Dans cette revue publiée par Lotfi en 2015, les auteurs ont cherché à évaluer la validité des instruments 

utilisés pour interroger les médecins sur l’étendue et la nature de leurs interactions avec les entreprises 

pharmaceutiques, ainsi que sur leurs connaissances, leurs croyances et leurs attitudes à l’égard de 

ces interactions. Cette revue met en évidence que l’utilisation d’instruments non validés ou mal validés 

n’est pas rare dans les enquêtes sur ces sujets, ce qui diminue la force de la preuve et limite la possi-

bilité de comparer les résultats entre les études. Cette revue souligne l’importance de l’utilisation par 

les chercheurs d’instruments communément acceptés et validés. Les auteurs ont identifié trois études 

évaluant la validité méthodologique d’outils, dans différents domaines de la santé, aucune ne portant 

directement sur les interactions médecins-industrie, mais pouvant – selon les auteurs – inspirer ceux 

qui veulent réaliser des enquêtes sur ce sujet (3). 

La répartition des onze autres revues retenues selon les quatre thématiques de notre travail est décrite 

Tableau 2. Six revues couvrent au moins deux de ces thématiques, trois se concentrent sur la théma-

tique « impact », et deux sur la thématique « Interventions », telles que nous les avons considérées. 
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Les deux revues qui se sont intéressées à nos quatre thématiques ont cependant des champs plus 

limités que le nôtre : l’une ne s’intéresse qu’aux étudiants en médecine (elle inclut 48 études collectées 

jusqu’en 2010), et l’autre traite de ces questions pour les infirmières (elle inclut 16 études collectées 

jusqu’en 2014). 

Tableau 2 : Nombre de revues systématiques retenues par thématique analysée 

Thématique Exposition Qualité Impact Interventions 

Nombre de revues 4 5 9 6 

 

Les revues identifiées sont mobilisées dans ce rapport pour une comparaison de leurs con-

clusions à celles de la présente revue de littérature. 

1.2.2. Caractéristiques des études retenues 

Années de publication 

La répartition des études par année de publication est décrite Tableau 3. 

Tableau 3 : Nombre de références retenues par année de publication 

Année de publication 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 

Nombre d’études retenues 12 15 8 13 7 13 20 8 15 15 16 15 14 14 14 

 

Types de données 

Les études reposaient sur différentes méthodes et sources de données : 

‒ 122 études comportaient au moins un volet d’enquête ; 

‒ 40 études comportaient une analyse de base de données (prescriptions, avantages, dépenses 

de promotion, échantillons…) et/ou une modélisation mathématique ; 

‒ 22 études qualitatives ont été menées à l’aide d’entretiens, de focus groupes ou d’observations 

in situ ; 

‒ 11 études évaluaient des visites ou des évènements promotionnels ; 

‒ 9 études comportaient une analyse de documents (dossiers médicaux, compte-rendu de visites 

médicales, documents promotionnels, politiques de gestion des interactions…) ; 

‒ 7 études prévoyaient une comparaison protocolisée : avant/après (1), essais randomisés (5), 

essai contrôlé non randomisé (1). 

Certaines publications mobilisaient plusieurs méthodes. 
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Figure 3 : Méthodes employées dans les études 

 

Sujets des publications 

Parmi les études retenues pour l’analyse : 

‒ 121 fournissent des données sur la perception des professionnels1 concernant ces interactions, 

les représentants de l’industrie eux-mêmes, la qualité et l’utilité de l’information fournie dans ce 

cadre, l’acceptabilité des avantages, les échantillons, l’impact de ces contacts sur leurs pra-

tiques professionnelles ; 

‒ 107 fournissent des informations sur la qualité et l’utilité perçues ou mesurées de l’information 

fournie par l’industrie dans le cadre de contacts ou de manifestations à caractère promotionnel 

(plus ou moins affichés). Des données sur la perception de la qualité et de l’utilité de cette 

information ont été extraites de 96 études, et des mesures de la qualité réelle sont issues de 

18 études ; 

‒ 125 fournissent des données sur l’impact perçu ou mesuré des contacts avec les représentants 

de l’industrie : impact de cette relation, de l’information reçue, mais aussi des avantages, des 

cadeaux ou des échantillons. Des données sur la perception de cet impact et de l’acceptabilité 

des divers avantages pouvant transiter par les RP ont été extraites de 98 études, et des me-

sures de cet impact réel sont issues de 59 études ; 

‒ 109 s’intéressent à des interventions auprès des professionnels de santé ou de l’industrie (po-

litiques de gestion des interactions à divers niveaux, formation, législation). Soixante-neuf 

études s’intéressent à la perception ou à la connaissance par les professionnels de ces inter-

ventions, à leurs besoins de formation ou à leurs souhaits en matière de gestion/régulation de 

ces interactions ; d’autres fournissent des données sur l’étendue des interventions mises en 

place. Dans 59 études, des effets de ces interventions ont été évalués. 

Tableau 4 : Nombre d’études fournissant des données pour chaque thématique analysée 

Thématique Exposition Qualité / Utilité Impact Interventions 

Nombre d’études 121 107 125 109 

Sous-thématique Perception Qualité 

mesurée 

Perception Impact 

mesuré 

Perception Effets me-

surés 

Nombre d’études 96 18 98 59 69 59 

 
1 Sans qu’il s’agisse nécessairement de leur objectif principal. 

Etudes 
qualitatives

Analyse de base 
de données

Enquêtes

Analyse de documents

Comparaisons protocolisées

Evaluation des visites
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Lieux de réalisation 

La répartition des lieux de réalisation des études analysées est la suivante : 

‒ Afrique : 2 études (1 en Libye représentée par 3 publications, 1 au Soudan) ; 

‒ Amérique du Nord : 106 études (96 aux États-Unis d’Amérique, 10 au Canada) ; 

‒ Amérique du Sud : 3 études (Argentine, Pérou, Brésil) ; 

‒ Asie : 20 études (2 en Arabie saoudite, 1 au Bangladesh, 5 en Inde, 1 en Iran, 2 en Israël, 2 au 

Japon, 1 au Koweït, 1 au Liban, 1 au Pakistan, 1 en Thaïlande, 3 en Turquie) ; 

‒ Europe : 56 études (6 en Allemagne, 1 en Belgique, 1 au Danemark, 4 en Espagne, 2 en Fin-

lande, 24 en France, 1 en Italie, 2 en Norvège, 2 en Pologne, 3 au Royaume-Uni, 2 en Suède 

et 2 en Suisse, ainsi que 5 études portant sur plusieurs pays européens) ; 

‒ Océanie : 7 études (6 en Australie, 1 en Nouvelle-Zélande) ; 

‒ études intercontinentales : 1 étude en Australie et Malaisie, 3 études en Amérique du Nord et 

Europe (États-Unis, Canada et France), et une étude menée dans 64 pays (tous continents). 

La Figure 4 en propose une représentation simplifiée. 

Figure 4 : Lieux de réalisation des études retenues 

 

 

Populations étudiées 

Les populations de professionnels de santé cibles de la promotion étudiées sont (certaines publications 

concernant plusieurs populations) : 

- les médecins (109 études) et les étudiants en médecine y compris les internes (67 études) ; 

- les chirurgiens (22 études) ; 

- les infirmiers (15 études) et les étudiants infirmiers (3 études) ; 

- les pharmaciens (13 études) et les étudiants en pharmacie (3 études) ; 

- d’autres profils (représentants de l’industrie, chercheurs, dentistes, enseignants, personnels 

non médical, patients, etc.) (35 études). 

Asie

Europe

Amérique du 
Nord

Amérique du Sud
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Intercontinentales
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Figure 5 : Populations étudiées 

 

 

Les études s’intéressant aux étudiants portent quasi exclusivement sur les étudiants en médecine à 

différents stades de leur formation :  

‒ stade préclinique ; 

‒ stade clinique ; 

‒ internat ou résidanat. 

La correspondance entre ces stades et les années d’études renseignées dans les articles ou docu-

ments analysés est complexe, car dépendante de l’organisation de la formation dans le pays de réali-

sation de l’étude, qui peut par ailleurs avoir évolué dans le temps. 

 

Produits de santé objets de la promotion 

Les publications concernent quasi exclusivement la promotion des médicaments ; 19 seulement con-

cernent au moins en partie les dispositifs médicaux. 
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Panorama des études analysées 

➔ La recherche documentaire correspond aux publications entre le 01/01/2004 et le 

31/12/2018, sans limites de langue. 

➔ Les études et revues analysées concernent l’exposition des professionnels de santé aux in-

teractions avec l’industrie, leur perception de ces interactions, la qualité de ces contacts et 

leur impact sur les pratiques des professionnels de santé, l’utilité d’interventions telles que 

des politiques de régulation nationales ou locales, ou des formations. 

➔ Les publications retenues pour l’analyse sont uniquement les publications scientifiques com-

portant soit une étude originale, soit une analyse de données, soit une revue de littérature 

systématique ou narrative. 199 études sont mobilisées dans ce rapport : 

• plus de la moitié ont été menées en Amérique du Nord (53 %), principalement aux États-

Unis, et 28 % en Europe, et 10 % en Asie. Les études conduites en France représentent 

près de 12 % du total ; 

• la très grande majorité concerne les médecins ou les étudiants en médecine (65 %), les 

chirurgiens participent à 9 % des études, les infirmières à 7 %, et les pharmaciens à 6 % 

(autres profils, 13 %) ; 

• les études s’intéressent quasi exclusivement la promotion des médicaments, moins de 

10 % concernent en tout ou partie les dispositifs médicaux ; 

• la plupart reposent sur des enquêtes (58 %), 19 % comportent une analyse de base de 

données (de prescriptions, de dépenses ou d’activités de promotion en particulier), 11 % 

comportent une partie qualitative, et 3 % seulement sont des études comparatives proto-

colisées. Toutefois, la méthode de l’essai randomisé, habituellement utilisée dans les es-

sais cliniques, n’est pas adaptée à la plupart des sujets traités dans cette revue de 

littérature. 

➔ Douze revues de la littérature (11 systématiques et une narrative) ont aussi été retenues. 

Elles sont mobilisées dans ce rapport pour une comparaison de leurs conclusions à celles de 

la présente revue de littérature. 

➔ Le nombre important d’études sur la plupart des questions abordées (plus de 100 par théma-

tique), leur internationalité, ainsi que le nombre de professionnels qu’elles représentent au 

total, permet d’extraire des conclusions solides. 

Le décalage entre la fin du travail et la date de validation par le Collège est lié à l’activité de la HAS pendant la crise sanitaire 

liée à la Covid-19. 
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2. Quelle est l’exposition des professionnels 

de santé à la promotion par démarchage 

ou prospection ? 
Les données d’exposition des professionnels de santé aux différentes composantes de l’activité d’in-

formation par démarchage ont été colligées en distinguant les fréquences : 

‒ des contacts avec les RP de l’industrie ; 

‒ des avantages fournis aux professionnels dans ce cadre ; 

‒ des échantillons gratuits ; 

‒ des symposiums (assimilés à une information promotionnelle collective) ; 

‒ et des formations initiales ou continues sponsorisées ou financées par l’industrie (considérant 

qu’elles peuvent être proposées par les RP aux professionnels, ou qu’elles sont parfois elles-

mêmes une forme de promotion). 

Au total, des données ont pu être extraites à ce sujet dans 118 publications. Nous avons par ailleurs 

identifié cinq revues systématiques publiées sur notre période de recherche. 

2.1. Quelle est l’exposition des professionnels et des étudiants à la 

promotion des produits de santé par démarchage dans le 

monde ?  

2.1.1. Fréquence des interactions avec les représentants de l’industrie  

Au total, 75 publications entre janvier 2004 et décembre 2018 fournissent des informations sur la fré-

quence des contacts des professionnels de santé et des étudiants en santé avec les RP. Elles portent 

en tout sur environ 35 000 professionnels ou étudiants en santé. 

Près de 90 % sont des enquêtes qualitatives et/ou quantitatives menées à l’aide d’un questionnaire. 

Environ 40 % de ces études sont menées aux États-Unis et au Canada et un peu plus en Europe. 

Moins de 20 % sont menées en Asie, en Océanie, en Afrique et en Amérique du Sud. 

La majorité (environ 60 %) des études concerne des professionnels de santé en exercice (essentielle-

ment des médecins). Quelques études portent sur d’autres cibles. Par exemple, l’étude de Fischer et 

al. (4), réalisée aux États-Unis, porte aussi sur les interactions avec des pharmaciens et des infirmiers 

ayant un droit de prescription. Celle de Carlzon et al. (5) rapporte des interactions des RP avec des 

infirmières et des médecins. Quelques études concernent les infirmières exclusivement (6-9) ; enfin, 

l’étude de Hajjar et al. (10) s’est intéressée aux pharmaciens en même temps qu’aux médecins. 

Environ 35 % des études concernent les interactions des RP avec les étudiants, principalement en 

médecine, mais pas seulement : les études de Civaner et al. (11) et de Ashmore et al. (12) s’intéressent 

aux élèves infirmiers, et l’étude de Asker et al. (13) a interrogé à la fois des internes en médecine et 

en pharmacie. 

Quelques études utilisent un index d’exposition (14, 15) construit par addition du nombre d’expositions 

sur une période donnée, divisée par cette durée. Cependant, ces index relèvent des contacts de nature 

différente (de façon plus ou moins explicite) et sur des durées variables (semestre d’étude, mois). 



 

 HAS • Interactions des professionnels de santé avec les représentants de l’industrie • décembre 2022  18 

Austad et al. ont, quant à eux, construit un index par attribution de points en fonction d’une appréciation 

qualitative des fréquences d’exposition (« parfois », « souvent », etc.) (16). 

2.1.1.1. Exposition des professionnels en exercice 

La majorité des professionnels de santé ont des contacts avec les RP 

Les interactions avec les RP touchent tous les métiers de la santé : 

‒ selon les études, 70 % à 95 % des médecins et chirurgiens reçoivent des RP (17-25) ; 

‒ au Liban, en 2016, 100 % des pharmaciens rencontraient des RP (10) ; 

‒ aux États-Unis en 2012-2014, la totalité des infirmières rapportait des interactions avec l’indus-

trie l’année précédente (principalement des rencontres avec des RP de l’industrie du dispositif 

médical ou du médicament) (7). Pourtant, Grundy et al., qui ont interrogé les gestionnaires de 

huit institutions aux États-Unis au sujet des interactions des infirmières avec l’industrie, ont mis 

en évidence que les interactions des infirmières avec l’industrie sont très sous-estimées par les 

directeurs d’établissements, et par les infirmières elles-mêmes, qui ont du mal à les identifier 

dans un premier temps. La plupart des gestionnaires pensent que les infirmières n’ont pas d’in-

teraction avec l’industrie dans leur hôpital ou peu. Ils ignorent qu’elles ont des interactions à 

l’extérieur de l’établissement et ne considèrent pas celles qui ont lieu en interne comme de 

véritables interactions avec l’industrie (7).  

La proportion de professionnels ne recevant pas de RP est comprise entre 11 et 33 % selon les études 

(9, 20, 21, 23, 26-28). Cette non-réception peut être ou non un choix de la part des professionnels. 

La fréquence des rencontres avec les RP varie entre 1 et 20 fois par mois 

Lorsque les professionnels reçoivent des RP, la fréquence des contacts est d’au moins une fois par 

mois pour la majorité d’entre eux, dans plusieurs études (17, 19, 21, 25, 29-31), mais peut être bien 

supérieure notamment pour les leaders d’opinion (jusqu’à 20 contacts par mois) (32) et les enseignants 

(46 contacts par mois en moyenne) (17). D’autres études relèvent des fréquences d’une fois par se-

maine au moins (19, 21, 33, 34), voire de plus de trois fois par semaine pour la majorité des profes-

sionnels inclus (20, 22, 23, 28, 35-37). 

Dans l’étude de Campbell, aux États-Unis en 2003-2004, et dans l’enquête diligentée en France par 

la Haute Autorité de santé en 2009, la fréquence de réception par les médecins généralistes était 

significativement supérieure à celle des spécialistes (18, 20, 23). 

Les rencontres sont le plus souvent en face à face et durent moins de 15 minutes. 

Les contacts avec les RP sont très majoritairement en face à face (visite médicale) (7, 30, 38-42), mais 

les professionnels évoquent d’autres formes d’interactions comme des rencontres en groupe (38), par-

fois avec tout le personnel d’un service (5, 43), ou des symposiums (44). La majorité de ces contacts 

se déroulent sur le lieu d’exercice du professionnel de santé (5), parfois aux heures de repas, mais 

certains se déroulent à l’extérieur, éventuellement le soir (44-46). 

La durée du contact en face à face avec le RP est comprise entre 5 et 16 minutes, rarement plus (7, 

20, 23, 28, 39-42). 

Quelques études se sont intéressées à la visite dématérialisée ou « e-detailing » (par téléphone et/ou 

interface internet)2. En 2009, il semble que cette forme visait principalement les plus jeunes et les 

médecins généralistes plutôt que les spécialistes (47), et qu’elle était surtout appréciée des 

 
2 La visite médicale dématérialisée s’est considérablement développée ces dernières années alors qu’elle était encore une exception 
au moment de ces études. 
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professionnels qui reçoivent par ailleurs beaucoup de RP (48). En 2012, elle restait occasionnelle ou 

rare pour la majorité des professionnels (49). 

Les visites des RP portent le plus souvent sur une nouveauté 

Selon une étude norvégienne publiée en 2018, 43 % des visites concernaient une nouvelle information 

sur un produit connu ; 39 % un produit récemment approuvé pour le remboursement ; 16 % un nou-

veau produit non éligible au remboursement ; et 2 % un produit non encore approuvé pour le marché 

norvégien (46). 

L’âge, le genre et les sources d’information utilisées par le professionnel influencent son ex-

position à la promotion 

Les facteurs les plus déterminants de la fréquence de réception des RP sont : 

‒ l’âge des professionnels (les plus jeunes reçoivent moins les RP que leurs aînés) (19) et la 

durée de carrière (les médecins reçoivent moins les RP en fin de carrière) (27, 50) ; 

‒ le genre (les femmes consacrent moins de temps aux RP) (19, 51) ; 

‒ les sources d’information dont disposent les médecins : plus leur accès à l’information est faible, 

plus ils reçoivent les RP (31) ; de même, un usage préférentiel de la presse médicale gratuite 

est statistiquement lié à une fréquence de réception élevée, au contraire de la presse spéciali-

sée payante (50). 

D’autres facteurs semblent pouvoir influencer la fréquence des contacts avec les RP : l’exercice dans 

le secteur privé (en Lyblie (19) et aux États-Unis (52)), l’exercice en milieu urbain (51), et le nombre 

de patients vus par jour (50). 

2.1.1.2. Exposition des étudiants en santé 

Les étudiants sont en contact avec les RP dès le début de leurs études et cela va en augmentant 

La proportion d’étudiants en médecine rencontrant des RP est importante, comprise entre 41 et 95 % 

selon plusieurs études (53-59). Dans une étude publiée en 2006 (période d’étude non précisée), Ash-

more et al. se sont intéressés aux élèves infirmiers en santé mentale au Royaume-Uni ; ils relèvent 

que 41 % ont rencontré au moins un RP l’année précédente (12). 

L’exposition des étudiants en médecine est précoce, et commence dès le stade préclinique des 

études : 

‒ au stade préclinique de la formation, selon les études, 1 à 33 % des étudiants sont en contact 

avec des RP (53, 59-63), avec une médiane de 18 % (moyenne 17 %) ; 

‒ ils sont entre 17 et 100 % au stade clinique et pendant l’internat (13, 53, 55, 57, 59-62, 64), 

avec une médiane de 64 % pour les étudiants en clinique et de 97 % pendant l’internat 

(moyenne 59 et 80 %, respectivement). 

Des études ont comparé la proportion d’étudiants ayant des interactions avec les RP selon les années 

de formation. Celle-ci augmente entre le stade préclinique et clinique (53, 59-62, 64, 65), au cours des 

années au stade clinique (55, 57), entre le stade clinique et l’internat (53), et au fil de l’internat (15, 66). 

La fréquence des contacts des étudiants avec les RP est de 1,3 à 2 par mois, mais peut dépas-

ser 10 rencontres mensuelles 

Dans des études menées en Europe et aux États-Unis entre 2000 et 2012, les étudiants en médecine 

ont en moyenne entre 1,34 et 2 contacts avec un RP par mois (14, 15, 67, 68). Elle atteignait 7 ± 4 con-

tacts par mois chez les internes en cardiologie français dans l’étude de Moubarak et al. (69) conduite 

en 2009. 
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En Thaïlande, en 2009, cette fréquence était plus qu’hebdomadaire pour les trois quarts des étudiants 

dans l’enquête de Srinonprasert et al. (70) menée auprès d’internes et d’étudiants en médecine au 

stade clinique. 

Les fréquences varient selon les universités (55), les stages et les spécialités (15 456) et les maîtres 

de stages (64, 65). 

Les interactions des étudiants avec les RP ont lieu à l’université, sur les lieux de stage et lors 

d’évènements sociaux 

Les étudiants ne sont cependant pas exclusivement exposés aux contacts avec les RP sur le lieu de 

travail, et au moins une partie d’entre eux est exposée à d’autres formes d’interactions promotionnelles 

(12, 57, 59, 71), en particulier des évènements sociaux organisés par un RP (61, 72, 73). Les études 

mettent en évidence que de nombreux contacts ont lieu lors de déjeuners financés par l’industrie aux-

quels étudiants et médecins participent (46). 

Dans les études de Varley d’une part et Epstein d’autre part, les enseignants interrogés sur les contacts 

de leurs étudiants avec l’industrie rapportent que les interactions avec les RP ne sont pas supervisées, 

car elles ont souvent lieu en dehors des heures de travail sans qu’eux-mêmes en soient informés (72, 

73). 

L’exposition des étudiants est le miroir de celle des seniors qui les encadrent 

La comparaison des résultats observés chez les professionnels en exercice et les étudiants en santé 

met en évidence que la proportion d’étudiants en contact avec les RP est similaire à celle des profes-

sionnels en exercice, au moins au stade clinique des études, et que la fréquence des contacts est du 

même ordre de grandeur. Ces contacts se font en face à face pendant les études, comme avec les 

professionnels, le plus souvent sans la présence d’un senior (12, 72). 

De plus, les étudiants assistent aux contacts des seniors et maîtres de stage (14, 74), ce qui explique 

en partie l’augmentation des contacts au moment des stages cliniques. Et les interactions des étudiants 

avec les RP sont parfois encouragées par les médecins seniors (56, 64, 75).  

Moins de 5 % des étudiants ne rencontrent pas de RP, alors que les professionnels en exercice sont 

plus nombreux dans ce cas, ce qui va dans le sens d’un ciblage des étudiants par les RP comme 

évoqué dans l’étude de Sarikaya et al. (71). 

Une tendance à la baisse des contacts des étudiants avec les RP entre 2003 et 2009 qui reste à 

confirmer 

Soyk et al. ont comparé les résultats de leur enquête réalisée en 2009 (65) à celle de Sierles menée 

en 2003 (76) aux États-Unis. Ils ont constaté une diminution importante entre les deux périodes de 

l’exposition des étudiants en médecine au stade clinique de leurs études (perception d’avantages et 

de cadeaux, participation à des conférences ou activités parrainées par l’industrie). Cette évolution à 

la baisse serait à confirmer par des analyses complémentaires ; elle n’apparaît pas de façon claire à 

l’examen des résultats de l’ensemble des études en fonction des années. 

2.1.2. Fréquence des cadeaux et des avantages 

Nous avons retenu 76 publications fournissant des informations sur la fréquence et la nature des avan-

tages remis aux professionnels dans le cadre des interactions promotionnelles avec les RP de l’indus-

trie.  

La moitié des études ont été réalisées en Amérique du Nord. Un peu moins de 30 % ont été menées 

en Europe, dont neuf en France. Une étude a été menée comparativement aux États-Unis, au Canada 
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et en France. L’Asie et l’Océanie, de même que l’Afrique et l’Amérique du Sud sont peu représentées 

dans les publications. 

Environ 70 % des études sont des enquêtes par questionnaire, et 20 % correspondent à des analyses 

de bases de données de prescriptions et/ou de données de promotion, notamment des avantages 

fournis aux professionnels de santé. 

Nous avons inclus dans cette revue des analyses de base de données relatives aux avantages fournis 

aux professionnels par l’industrie, en n’y considérant que ceux impliquant habituellement les RP. 

Au total, près de 150 000 professionnels de santé sont inclus dans ces études, auxquels s’ajoutent 

ceux des bases de données sur les avantages remis ou versés aux professionnels dont l’analyse est 

présentée ensuite. 

2.1.2.1. Exposition des professionnels en exercice 

Environ cinquante publications concernent les avantages offerts aux professionnels de santé en exer-

cice, dont un quart comporte une analyse de bases de données sur les avantages fournis par les 

industriels aux professionnels. Plus de 80 % des études s’intéressent aux médecins et aux chirurgiens, 

les 20 % restants aux pharmaciens, infirmiers, ou à d’autres professionnels de santé. 

Enquêtes et études 

Presque tous les professionnels de santé perçoivent des cadeaux ou des avantages offerts par 

les RP 

La quasi-totalité de ces études met en évidence que la majorité des professionnels de santé en exer-

cice reçoit des cadeaux de l’industrie pharmaceutique, la proportion pouvant aller jusqu’à 100 % des 

participants à l’étude (17-19, 22, 23, 26, 28, 32, 33, 40, 77-82). Les infirmières et les pharmaciens ne 

font pas exception : 50 à 75 % ont déjà eu un cadeau (7, 10, 83, 84). 

Cependant, dans l’enquête de Watson conduite aux États-Unis en 2002, seulement 12 % des 

membres des universités reconnaissaient avoir reçu des cadeaux ou de l’argent de la part de l’industrie 

pharmaceutique lors des 12 derniers mois en 2002 (85). 

En Allemagne en 2010, lorsqu’il n’y avait pas de politique de gestion des relations avec l’industrie au 

niveau de l’institution, chaque médecin avait sur lui en moyenne 1,2 (± 0,61) cadeau promotionnel 

floqué d’un logo et issu de l’industrie pharmaceutique (versus 0,56 ± 0,64 dans les hôpitaux avec di-

rectives) (86). 

Alosaimi et al. ont interrogé les médecins de diverses spécialités et les chirurgiens saoudiens en 2012. 

Parmi les participants ayant répondu aux questions sur l’influence des cadeaux (80,1 %), 13,2 % ont 

admis accepter les cadeaux proposés presque toujours ; 26,0 % souvent ; 31,7 % parfois ; 9,3 % ra-

rement ; et 19,9 % jamais (78). 

Le nombre de contacts avec des RP est associé à plus de cadeaux (32). 

Les mêmes pratiques sont observées dans le secteur des dispositifs médicaux que dans celui 

des médicaments 

Quatre études incluent les contacts promotionnels concernant les dispositifs médicaux (7, 77, 78, 87). 

Celle de Burns et al. révèle que les chirurgiens établissent des relations à long terme avec leurs four-

nisseurs d’implants (87), et dans celle de Grundy et al., les infirmières rapportent des invitations à des 

repas ou des évènements (70 %), d’autres cadeaux (71 %), la prise en charge de frais de déplacement 

ou des paiements pour participation à des études de marché ou à des groupes d’experts ou des acti-

vités de conseil (27 %) via des interactions qui concernent majoritairement les dispositifs médicaux (7). 
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Dans l’étude d’Alosaimi conduite en 2012 en Arabie saoudite, les médecins de diverses spécialités et 

les chirurgiens admettent que la pratique des cadeaux par les RP de l’industrie du médicament et du 

dispositif médical existe dans leur établissement (77, 78). 

Les professionnels de santé admettent plus ou moins attendre des avantages ou des cadeaux 

Deux études, l’une réalisée en Australie en 2002, et l’autre en 2012 aux États-Unis, au Canada et en 

France, mettent en évidence que les professionnels sont dans l’attente de ces avantages. Les méde-

cins sont motivés pour rencontrer les RP en raison des repas offerts ; leurs demandes auprès de l’in-

dustrie pharmaceutique pour obtenir des avantages portent à 35 % sur des conférences, 17 % sur des 

voyages, 13 % sur des repas, 13 % sur des cadeaux, 13 % sur de l’équipement médical (88, 89). 

Une étude montre que 2 % des médecins généralistes français indiquent solliciter des avantages (sty-

los, livres, invitations au restaurant) (26). 

Dans une troisième étude cependant, la majorité des médecins interrogés disent ne pas rechercher 

d’avantages de la part des RP (81). Ces études sont difficilement comparables, car elles ont été réali-

sées à des périodes différentes, dans trois pays différents, et sur des effectifs de moins de 100 pro-

fessionnels pour deux d’entre elles. 

Pour la majorité des professionnels, les cadeaux de faible valeur sont plus fréquents que les 

« gros » cadeaux 

Les petits cadeaux sont les plus fréquents (9, 78, 82). Selon Makowska et al., 97 % des professionnels 

de santé en reçoivent contre 44 % pour de plus gros cadeaux (22). 

Les petits matériels de bureau, les supports éducatifs et les repas offerts sur ou en dehors du 

lieu de travail sont les plus fréquents 

Plus précisément, les petits matériels de bureau et les repas représentent les cadeaux les plus fré-

quents (34) : selon les études 53 à 97 % des professionnels en bénéficient (19, 22, 40, 78, 88). Des 

matériels éducatifs et des ouvrages sont reçus par 33 à 88 % des professionnels (19, 22, 33, 37, 88). 

Ce qui explique que les petits matériels de bureau et du matériel éducatif (ou pseudoéducatif) soient 

très présents dans les services (35). 

Les médecins de diverses spécialités et les chirurgiens saoudiens, en 2012, ont accepté principale-

ment les cadeaux suivants : de la papeterie, comme des stylos ou des blocs-notes (52,9 %), les repas 

gratuits (37,8 %), la participation à des évènements de formation médicale continue (33,3 %), à des 

évènements non parrainés par l’industrie (21,3 %), et à des évènements parrainés par l’industrie 

(20,4 %) ; des cartes et des codes promotionnels prépayés (7,1 %) et des financements de recherche 

(5,8 %). Selon 74,7 % des médecins, les cadeaux comportent le nom ou le logo de la firme (14,7 % 

disent que non ; 10,7 % ne savent pas) (78). 

La fourniture par les RP de nourriture et de boisson sur le lieu de travail est fréquemment retrouvée 

dans les études, quels que soient le lieu et l’année (2001-2014) où elles ont été conduites (Amérique 

du Nord et du Sud, Asie, Europe, Océanie) : 38 à 96 % des professionnels mentionnent qu’ils en ont 

déjà bénéficié (18, 33, 45, 52, 78, 88, 90).  

Les repas à l’extérieur du lieu de travail sont fréquents, parfois accompagnés de présentation promo-

tionnelle. La majorité des professionnels en bénéficient plusieurs fois par an (17, 22, 44, 45). 

Les invitations à des évènements, éducatifs ou non, et la prise en charge des frais associés 

sont régulièrement offertes, surtout aux médecins 

Dans les études, sont également cités comme des avantages offerts par les RP, les invitations à des 

congrès (90), l’hospitalité autour de manifestations diverses (88), des cadeaux personnels (invitations 
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à des spectacles, vin, montre) (17, 22, 88), des voyages (82, 91), le parrainage de conférences (45, 

78). 

Les enseignants en médecine perçoivent de nombreux avantages de l’industrie 

Loertscher et al. ont interrogé des directeurs de programmes d’études de médecine aux États-Unis en 

2006-2007 (92) ; 56 % admettent recevoir un soutien de la part de l’industrie pharmaceutique, le plus 

souvent sous la forme de fourniture de nourriture lors de conférences (91 %), de matériel éducatif 

(83 %), et de fourniture de bureau (69 %). Les leaders d’opinion et les membres du corps enseignant 

bénéficient d’inscriptions à des congrès (62 %), d’avantages d’hospitalité (61 %), de livres ou de ma-

tériel éducatif (60 %) (32, 82). 

Les avantages perçus par les enseignants ne sont pas visibles des étudiants 

L’étude de Watson et al. met en évidence que ces avantages perçus par les enseignants ne sont pas 

connus des étudiants. Les auteurs ont interrogé les internes sur la perception d’avantages par les 

médecins et les enseignants en 2002 aux États-Unis. Selon eux, les médecins avaient reçu plus de 

paiements ou de cadeaux importants de l’industrie au cours des 12 mois précédents que les ensei-

gnants (en soins primaires : 22,7 % des médecins contre 11,6 % des enseignants p = 0,001 ; pour les 

spécialistes : 36,6 % des médecins contre 26,2 % des enseignants p = 0,005). Dans cette même 

étude, les enseignants spécialistes ont estimé que 15,0 % des enseignants de soins primaires ont 

perçu des paiements ou des cadeaux importants, alors que les enseignants de soins primaires ont 

estimé n’être que 6,9 % (p = 0,001) (85). 

Une tendance à la baisse a été observée en Norvège entre 2001-2002 et 2014-2016 

Une étude menée en Norvège par comparaison historique met en évidence une diminution des avan-

tages ou des invitations entre 2001-2002 et 2014-2016 (46) : 

‒ des petits cadeaux ont été remis dans 5,2 % des visites sur la période 2014-2016 versus 43,7 % 

en 2001-2002 (p < 0,0001) ; 

‒ des invitations à des réunions du soir ont été proposées dans 12,1 % des visites versus 9,0 % 

à la période antérieure (p < 0,05) ; 

‒ des invitations à des évènements ailleurs dans le pays ont été offertes dans 7,8 % des visites 

versus 2,8 % précédemment (p = 0,08) ; 

‒ et des invitations à participer à des études pharmaceutiques dans 0,8 % des cas versus 2,0 % 

en 2001-2002 (p = 0,4) ; 

‒ toutefois, dans 100 % des visites le RP a payé le repas associé à la rencontre en 2014-2016 

(46). 

Analyse des bases de données 

L’analyse des bases de données de type « transparence santé » ou « sunshine act » dans lesquelles 

sont déclarés les avantages dont bénéficient les professionnels de santé de la part de l’industrie fournit 

des informations complémentaires aux études précédentes. Détachées du biais d’enquête, elles ap-

portent des éléments quantitatifs sur de grandes populations, avec néanmoins une probable sous-

estimation des chiffres liée à ces systèmes de déclaration. 

Nous avons retenu 17 analyses dont la granularité permettait de distinguer les avantages (au sens 

large, incluant les dons en nature ou en espèces, les cadeaux, les repas…) pouvant relever de la 

promotion par démarchage. Ces analyses ne s’intéressent qu’aux professionnels de santé en exercice. 

Elles ont été conduites sur des données de 2002 à 2016, en Australie (1 analyse), aux États-Unis 

(14 analyses), en France (1 analyse), et au Royaume-Uni (1 analyse). 
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La moitié du montant total des avantages offerts par l’industrie est destinée à des profession-

nels de santé personnellement 

Dans une analyse menée sur des données américaines, les destinataires individuels (par opposition 

aux organisations, établissements de santé, universités…) reçoivent un peu moins de la moitié du 

montant total des avantages. Ils comprennent les médecins, infirmiers, pharmaciens, et d’autres pro-

fessionnels de santé (93). Les chirurgiens sont plus nombreux à recevoir des avantages « généraux » 

(repas, cadeaux, voyage et hospitalité, honoraires, formation…) que les médecins généralistes (94).  

Plusieurs analyses montrent qu’un petit nombre de professionnels de santé, que ce soit dans une 

spécialité donnée ou dans l’ensemble des médecins, concentre les avantages reçus de l’industrie 

pharmaceutique (95-99). 

La nourriture et les boissons sont de loin les avantages les plus fréquemment déclarés 

Toutes les analyses montrent que les repas, la nourriture et les boissons sont de loin les avantages 

les plus fréquemment offerts : ils représentent la majorité des avantages en nombre (67 à 95 %), tout 

en ne correspondant qu’à une part relativement faible des dépenses (2 à 12,4 % des sommes) (44, 

93, 94, 99-105). 

En montant perçu, les postes d’avantages les plus importants – parmi ceux pouvant être procurés par 

les RP – concernent la formation continue et les voyages (101, 105-107). Les voyages et l’hospitalité 

représentent quant à eux 9 à 21 % des avantages en montant (selon la base de calcul) (94, 108), et 

les frais d’inscription à des évènements, 7 % (108). 

En nombre, les aides pour la formation représentent 14,8 % (99), les frais d’inscription à des évène-

ments 14 à 15 % (108), et les voyages et l’hébergement 13,5 à 35 % selon les études et la base de 

calcul (99, 108). 

Les véritables cadeaux, quant à eux, représentent entre 0 et 7 % environ des dépenses totales d’avan-

tages perçus en montant selon les spécialités chirurgicales considérées, et moins de 5 % en nombre 

(106) et 0,1 % du montant total des avantages généraux perçus par les chirurgiens (94). 

Dans tous les cas, les montants sont très inférieurs à ceux engagés par l’industrie pour verser des 

honoraires de conseil ou d’expertise (qui n’entrent pas dans le champ de cette revue) à certains pro-

fessionnels de santé (99, 105, 106, 108). 

La valeur des avantages est extrêmement variable  

La valeur de l’avantage et le montant des avantages par PS sont très variables, selon la nature de 

l’avantage et le destinataire.  

Dans les travaux de Borkowski (2007-2010), la valeur de l’avantage perçu par les psychiatres aux 

États-Unis était comprise entre 89 $ et 52 903 $ pour des médicaments neuroleptiques prescrits aux 

personnes âgées, et la valeur médiane de l’avantage était de 533 $ ; la valeur moyenne est de 686 $ 

pour des neuroleptiques chez les enfants (95, 98). 

L’analyse d’Iyer et al. consacrée aux avantages fournis aux chirurgiens orthopédistes estime des mon-

tants moyens de 44,78 $/an/chirurgien pour les repas (médiane 23,44 $) et de 60,26 $/an/PS pour les 

cadeaux (médiane 31,81 $) (103). L’étude de Cvetanovich met en évidence que le montant moyen 

reçu individuellement pour de la nourriture et des boissons dépend néanmoins de la spécialité chirur-

gicale avec 46 $/an en ORL, 72 $ en chirurgie orthopédique, 91 $/an en chirurgie plastique, 

125 $/an/chirurgien en neurochirurgie et 126 $/an en chirurgie urologique (106). 

De même, en oncologie, les montants moyens reçus par professionnel pour des voyages ou l’hospita-

lité ou pour des cadeaux dépendent de la spécialisation. Par exemple, les médecins oncologues 
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perçoivent des avantages pour un montant total de 76 M$ soit de 15 à 20 fois plus que les radiologues 

oncologues qui ont perçu un total de 4 M$ d’avantages ou que les chirurgiens oncologues dont le total 

des avantages est de 5 M$ (101). 

Les avantages perçus par les leaders d’opinion sont les plus coûteux et les plus prestigieux 

Les leaders d’opinion (investigateurs dans des études, signataires de publications) reçoivent les plus 

gros avantages (98). 

La valeur des repas est comprise entre 12 et 18 $ dans l’étude de Dejong et al. menée aux États-Unis 

en 2013 (100). Deux études de 2014, toujours aux États-Unis, estiment les montants par professionnel 

de santé pour les repas et la nourriture à 256 $ (102) et 953 $ par an/an/professionnel de santé (104). 

Dans l’étude d’Agrawal, s’ajoutent environ 119 $ déclarés/an/professionnel en 2014 pour des cadeaux 

(104).  

Trois études suggèrent une diminution des avantages offerts par l’industrie entre 2007 et 2016  

Deux analyses portant sur les États-Unis font état d’une diminution du montant moyen des avantages 

entre 2007 et 2010 (98) et entre 2013 et 2014 (104). 

L’analyse de Mulinari et al., mobilisant des données recueillies en 2015 et 2016 au Royaume-Uni, met 

également en évidence une baisse du nombre d’avantages et du montant total, ainsi que du nombre 

et des montants des avantages liés aux frais d’inscription à des évènements, et à ceux liés aux 

voyages et à l’hébergement. Toutefois, ces avantages restaient proportionnellement aussi importants 

entre 2016 et 2015 (108). 

2.1.2.2. Exposition des étudiants en santé 

Une trentaine de publications concernent les avantages procurés aux étudiants en santé par les RP, 

majoritairement les étudiants en médecine à diverses périodes du cursus ; quelques-unes portent sur 

les élèves infirmiers (11, 12, 109), et les étudiants en pharmacie (13). 

La quasi-totalité des étudiants a déjà reçu des avantages, au moins une fois par mois et la 

fréquence augmente avec l’avancée dans les études 

La quasi-totalité des étudiants a déjà reçu des avantages au cours de l’année écoulée (19), au moins 

une fois par mois (13, 70, 72), voire une fois par semaine (76). 

Les étudiants en santé bénéficient d’avantages par l’entremise des RP dès le début de leurs études 

(54, 57, 64, 65, 67, 72, 76, 110-112). 

La fréquence des avantages est importante, notamment à partir du stade clinique (15, 53, 57, 59, 61, 

65, 75, 112, 113). 

‒ Aux États-Unis en 2011, Austasd a mené une enquête à laquelle 2 349 étudiants (1re et 4e an-

nées) et internes ont répondu. Les cadeaux considérés sont : la nourriture et les repas sur et 

hors le lieu de travail, les stylos, blocs-notes, t-shirts, les échantillons, les autres cadeaux et les 

aides financières. Cette étude met en évidence que : 

• les cadeaux sont fréquents dès le début des études puisque 33 % en moyenne des étudiants 

de 1re année ont reçu au moins un cadeau au cours des six derniers mois, 56,8 % en 4e an-

née et 54 % pour les internes (les autres ont déclaré ne pas avoir reçu de cadeaux) ; 

• leur fréquence augmente avec l’avancée dans les études : 

- 19,3 % des étudiants en 1re année ont reçu un cadeau ; 29,7 % des 4es années, et 25,0 % 

des internes ; 
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- 4,2 % des étudiants en 1re année ont reçu trois cadeaux ou plus ; 9,4 % des 4es années, 

et 11,9 % des internes (75). 

‒ Calderon, Larranaga et al. ont comparé dans le détail les fréquences de différents avantages 

offerts à des étudiants en 3e et 4e années et en 5e et 6e années d’études de médecine en Es-

pagne en 2012. Ces fréquences sont toujours significativement supérieures au stade clinique 

des études : 21 % versus 11 % pour les apéritifs (p < 0,05), 74 % versus 55 % pour les revues 

ou les brochures sur le médicament (p < 0,001) et 87 % versus 60 % pour les cadeaux non 

éducatifs (p < 0,001) (113). 

‒ La même année en France, 28,1 % des étudiants au stade préclinique de leurs études avaient 

déjà reçu un cadeau d’un RP, 71,8 % au stade clinique, et 89,9 % pour les internes (p < 0,0001) 

(53). Ces résultats ne sont pas différents de ceux mis en évidence par Bellin au tout début des 

années 2000 aux États-Unis (59). 

‒ Au Japon, en 2016, 30,4 % des étudiants en médecine au stade préclinique ont déjà accepté 

de la papeterie ; 5,3 % un agenda ; 17,6 % une brochure ; 13,0 % un repas, et les fréquences 

augmentent avec les années d’études pour atteindre chez les étudiants en clinique 98,3 % pour 

de la papeterie, 26,7 % pour des agendas, 98,6 % pour des brochures, 98,8 % pour des repas 

(112). 

La fréquence est significativement supérieure pour chaque item pour les étudiants en clinique (p 

< 0,001) (112). Dans l’étude de Jahnke, menée en Allemagne en 2010, les étudiants en médecine 

acceptent de plus en plus les cadeaux au cours des quatre années de la phase clinique des études : 

ils sont 70 % à avoir accepté des cadeaux la 1re année (IC  64,3-75,9), et 96,8 % la 4e année (IC 92,3-

101,3) (57). 

En revanche, dans l’enquête de Fitz menée aux États-Unis en 2005-2006, les internes acceptent moins 

les cadeaux que les externes (60). 

Selon Moubarak, en France, en 2009, 97 % des internes en cardiologie avaient dans leur poche au 

moins un objet offert par l’industrie (69). 

Il est difficile aux étudiants de refuser les avantages tant cette culture est ancrée chez leurs 

maîtres de stage et leurs enseignants 

Il est même difficile aux étudiants de refuser les cadeaux et les avantages, tant la pratique est habi-

tuelle en médecine générale (74), comme dans les structures hospitalières où la fourniture de boissons 

et de plateaux-repas, les dîners au restaurant avec présentation de données scientifiques, le parrai-

nage de la conférence annuelle du département par les RP font partie des formes de présence de 

l’industrie (45). 

Dans l’enquête de Sierles en 2003 aux États-Unis, plus de 90 % des étudiants en médecine de 3e an-

née avaient été incités au moins une fois par un médecin à assister à un déjeuner parrainé par l’indus-

trie (76). Ce type d’incitation persistait dans une moindre mesure en 2012 avec 29,7 % des étudiants 

qui la rapportaient (14). Lieb a montré qu’en Allemagne en 2012, les médecins seniors se faisaient 

l’intermédiaire pour faciliter l’octroi de cadeau aux étudiants par les RP ; 59,6 % des étudiants avaient 

bénéficié de ce type de pratiques entre la 3e et la 5e année de leurs études (67). 

Les cadeaux de faible valeur ou de valeur modérée concernent plus de la moitié des étudiants 

Les cadeaux de faible valeur ou de valeur modérée concernent plus de la moitié des étudiants (15, 54, 

56, 57, 109). Les cadeaux offerts aux étudiants en fin d’études (pouvant prescrire seuls) sont de plus 

grande valeur (56). 
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Les avantages les plus fréquents sont les petits cadeaux non éducatifs (stylo, mug, bloc-notes…), les 

collations, les brochures ou articles sur le produit promu, le petit matériel médical (stéthoscope et ré-

glette, par exemple) et les repas dans et hors de l’hôpital (14, 15, 19, 46, 57, 59, 64, 67, 69, 72, 75, 

109-111, 113). En revanche, les étudiants ne bénéficient pas (ou très peu) d’abonnement à des revues 

ou de remboursement de frais de congrès (64, 109). 

Les cadeaux promotionnels ne sont pas seulement distribués par les RP : en 2010, 73 % (IC 69,8-

77,1) des étudiants allemands rapportaient recevoir du matériel éducatif portant le logo d’une firme de 

la part de leurs enseignants (57). 

Les étudiants reçoivent d’autant plus de cadeaux qu’ils ont de contacts avec les RP 

Les étudiants reçoivent d’autant plus de cadeaux qu’ils ont de contacts avec les RP (70, 114, 115). 

Srinonprasert et al. ont analysé les avantages remis aux étudiants (internes et externes) en fonction 

des spécialités médicales à l’hôpital. Il ressort de leur étude que les cadeaux offerts sont d’autant plus 

nombreux que le coût moyen de prescription de sortie de cette spécialité est élevé (70). 

Selon les pays, les comparaisons historiques mettent en évidence une diminution ou au con-

traire une augmentation de l’exposition des étudiants 

Sierles et al. ont comparé les résultats de leur enquête menée en 2012 aux États-Unis à celle qu’ils 

avaient menée en 2003. Ils constatent une diminution significative (p < 0,001) de l’exposition des étu-

diants aux cadeaux offerts par l’industrie, quel que soit le type de cadeau : petits cadeaux, tirés à part, 

repas, friandises et cafés, séminaires parrainés par l’industrie, dîners, échantillons, évènement social. 

Le pourcentage d’étudiants n’ayant ni reçu de cadeau ni assisté à un évènement sponsorisé par l’in-

dustrie est de plus de 20 % alors qu’il était nul en 2003 (14). 

Saito et al. ont quant à eux effectué une comparaison au Japon entre 2012 et 2016, qui met en évi-

dence une augmentation des cadeaux offerts aux étudiants en médecine (petits cadeaux, repas, bro-

chures) (116). 

2.1.3. Fréquence des échantillons gratuits 

Une trentaine de publications fournissent des données sur la remise d’échantillons aux professionnels 

de santé. 

Dans les pays où cette pratique n’est pas interdite, la distribution d’échantillons gratuits est 

très répandue 

La distribution d’échantillons de médicaments est une des principales techniques promotionnelles uti-

lisées (24, 34, 92) dans les pays où elle n’est pas interdite (les États-Unis notamment). Ils sont alors 

distribués largement, notamment au moment de la mise sur le marché d’un nouveau médicament (30, 

37, 46). 

La proportion de professionnels recevant (et acceptant) des échantillons de médicaments est comprise 

entre 58 et 91 % selon les études (7, 17-19, 54, 78, 82, 90, 117), et deux études mettent en évidence 

la présence d’échantillons en nombre dans les services de soins (35, 118). 

En France, où la remise d’échantillons de médicaments est interdite dans le cadre de la promotion par 

démarchage depuis 2004, deux enquêtes conduites en 2009 et 2016 ont mis en évidence que cette 

pratique promotionnelle persiste en partie (23, 119). 

À noter que certaines études considèrent les échantillons en même temps que les autres avantages, 

ce qui ne permet pas de les distinguer (33). 

 



 

 HAS • Interactions des professionnels de santé avec les représentants de l’industrie • décembre 2022  28 

Tous les médecins ne reçoivent pas autant d’échantillons 

Certaines études portent sur la promotion de médicaments en particulier. Elles montrent que tous les 

médecins ne reçoivent pas autant d’échantillons : les femmes leaders d’opinion recevaient plus 

d’échantillons que leurs homologues masculins (32), les médecins exerçant en zone rurale acceptaient 

plus volontiers les échantillons que ceux des zones urbaines (63), les spécialistes en recevaient plus 

que les généralistes, les chirurgiens ou les anesthésistes, de même que les médecins de plus de 

55 ans par rapport à ceux entre 25 et 35 ans (19). 

Par ailleurs, le nombre d’échantillons fournis par les RP est variable selon le médicament : dans l’étude 

de Mizik, les médecins avaient reçu du RP entre 4,02 et 7,79 échantillons par médecin par mois, de 

trois médicaments différents (30). 

La remise d’échantillons concerne aussi les étudiants 

Dans les pays où la remise d’échantillons n’est pas interdite, les étudiants aussi reçoivent et/ou utilisent 

des échantillons de médicament, dès le début de leurs études et cela va croissant (14, 54, 75, 110). 

Elle était en revanche quasiment nulle en France en 2011, le mode de régulation ayant interdit la 

remise d’échantillon par les RP dans le cadre de l’a promotion par démarchage (64). 

Les échantillons ne sont pas nécessairement donnés aux patients aux revenus modestes 

Les prescripteurs sont demandeurs d’échantillons, c’est d’ailleurs un des motifs pour préférer les con-

tacts en face à face à la visite dématérialisée (e-detailing) (49, 81, 89).  

La raison évoquée par les professionnels de santé est de pouvoir donner des échantillons de produit 

à leurs patients indigents (voir la revue sur la perception et les attitudes des professionnels). 

Cutrona et al. ont étudié le profil des personnes bénéficiant effectivement d’échantillons donnés par 

leur médecin. Dans cette étude, menée en 2003 aux États-Unis, 12 % des Américains et 19 % des 

patients s’étant fait prescrire des médicaments avaient reçu au moins un échantillon gratuit de médi-

cament au cours de l’année. L’étude met en lumière que sur les personnes ayant reçu un échantillon, 

72 % avaient un revenu supérieur à 200 % du seuil de pauvreté et la majorité avait une assurance 

santé. En pratique donc, les personnes avec un revenu faible ont moins de chances de recevoir un 

échantillon que celles avec un revenu élevé, tout comme celles qui sont assurées ont plus de chance 

de recevoir des échantillons que les autres (120).  

Une tendance à la baisse a été observée en Norvège entre 2001 et 2016 

Straand et al. ont observé une diminution des remises d’échantillons lors de visites médicales entre 

2001-2002 d’une part et 2014-2016 d’autre part, baisse retrouvée également pour les contacts et les 

avantages (46). 

2.1.4. Fréquence des symposiums, congrès, formations financées par 

l’industrie 

Il existe des situations où les professionnels se rassemblent pour entendre des informations sur une 

pathologie, ses traitements, les études en cours, etc. plus ou moins émaillées de messages promo-

tionnels. Nous parlerons de formes collectives de réception de la promotion dès lors que ces manifes-

tations sont organisées ou parrainées par l’industrie. 

Parmi les études analysées, une trentaine fournit des informations sur ces formes « confraternelles » 

de réception de la promotion. Un tiers ont été menées en Amérique du Nord et un tiers en Europe 

(dont quatre en France, toutes consacrées à l’exposition des étudiants). 
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De façon générale, les résultats relevés montrent une exposition forte, mais varient de façon impor-

tante d’une étude à l’autre. Au-delà des variations liées au terrain d’étude, cela est lié aux types de 

manifestations considérées (présentations, symposiums, évènements, conférences, congrès…) et à 

leur échelle (locale, régionale, nationale ou internationale) qui sont rarement détaillées dans les 

études. 

L’industrie finance ou parraine de nombreuses manifestations, plus ou moins clairement pro-

motionnelles (conférences, symposiums, formations…) 

Les études confirment que des présentations de RP qui s’adressent à tout le personnel de soin sont 

fréquentes dans les services (5, 8, 11). Certaines sont supposées à visée « éducative ». 

Ainsi dans l’étude d’Alosaimi, un tiers (33,3 %) des médecins et chirurgiens saoudiens participait à des 

évènements de formation continue (78). Les professionnels de santé sont aussi invités par les RP à 

des évènements parrainés ou non par l’industrie (respectivement 20,4 et 21,3 % dans cette même 

étude) (78). Dans l’étude de Cleymans, 56 % des professionnels de santé sont invités à des sympo-

siums ou des conférences organisées par l’industrie (21). 

Les professionnels sont invités à ces évènements en tant que simples participants ou en tant qu’ora-

teurs, ce que décrit en détail l’étude de McNeil dans laquelle il a été proposé à environ 80 % des 

médecins de participer soit à des symposiums, soit à des conférences éducatives avec ou sans pro-

motion. Respectivement 53 %, 66 % et 79 % d’entre eux ont accepté, 21 à 29 % en tant qu’intervenant 

et 66 à 79 % en tant que simple participant (88). 

Ces études montrent aussi la participation fréquente des professionnels de santé à des congrès, des 

symposiums, des conférences organisées ou parrainées par l’industrie, parfois associés à des évène-

ments sociaux (25).  

Souvent, les entreprises prennent en charge les frais liés aux congrès (invitation ou hospitalité), ou les 

inscriptions aux formations (17, 18, 93) : 15 % des répondants de l’étude de De Ferrari (médecins 

hospitaliers, chirurgiens, internes) se déplacent à des congrès avec prise en charge de leurs frais par 

l’industrie pharmaceutique ; dans l’étude de Campbell, 35 % des médecins et chirurgiens déclarent la 

prise en charge de coûts associés à des congrès ou des formations continues ; et dans l’étude de 

Montastruc, 36 % des internes ont participé à un congrès ou une conférence payée par l’industrie dans 

le semestre (15).  

Certaines spécialités médicales bénéficient de plus d’invitations  

D’après Aasland et al., les médecins norvégiens qui assistaient le plus souvent à des évènements 

parrainés par l’industrie en 2002 étaient les spécialistes de médecine générale, les gynécologues obs-

tétriciens et les psychiatres (91). 

L’étude d’Alosaimi met en évidence que les résultats diffèrent en fonction de la spécialité et du statut 

du médecin à l’hôpital. Ainsi, en 2012 en Arabie saoudite : 

‒ ce sont les psychiatres qui bénéficient le plus d’invitations à des évènements de formation mé-

dicale continue, ou à des évènements non parrainés par l’industrie (46 et 34,9 % 

respectivement), suivis des chirurgiens (avec 44,4 et 33,3 %) ; 

‒ en revanche, les orthopédistes sont ceux qui bénéficient le plus d’évènements parrainés 

(33,3 %). Les pédiatres, les médecins de famille, les internistes, et les autres spécialités sont 

moins invités à ce type d’évènements ; 

‒ les médecins « consultants » bénéficient plus de ces avantages que les spécialistes ou que les 

résidents (78). 
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L’industrie est présente au niveau universitaire et de la formation continue 

L’industrie intervient dans le financement de programmes universitaires et soutient certains évène-

ments par la fourniture de nourriture ou de supports plus ou moins éducatifs. 

Les études de Campbell et al. (18) et Sernayak (25) mettent en évidence que les professionnels de 

santé bénéficient de formations continues financées par l’industrie. Ce que confirme l’étude de Shnier 

et al. dans laquelle près de 40 % des associations professionnelles canadiennes déclarent accepter 

un parrainage de l’industrie, 82 % d’entre elles recevant un parrainage spécifiquement pour la forma-

tion continue (121).  

Les formations représentent un tiers des avantages prodigués aux professionnels dans le District de 

Columbia, en nombre comme en valeur (93).  

L’étude de Mintzes et al., réalisée en Australie entre 2011 et 2015, révèle que la majorité des sympo-

siums/évènements éducatifs sont parrainés par quelques grosses compagnies dans chaque aire thé-

rapeutique considérée (44). 

Loertscher et Huang ont chacun interrogé des directeurs de programmes de formation aux États-Unis. 

Les réponses révèlent : 

‒ qu’en 2001, 88 % des directeurs de programmes d’internat en psychiatrie déclaraient que leurs 

programmes étaient subventionnés par des laboratoires pharmaceutiques (122) ; 

‒ qu’en 2006-2007, 56 % des directeurs de programmes universitaires admettaient recevoir un 

soutien de l’industrie pharmaceutique (92, 122). Ce soutien s’apparente surtout à la fourniture 

de nourriture lors de conférences (91 %), du matériel éducatif (83 %), des fournitures de bureau 

(69 %). 

Une nette diminution est constatée entre les deux études menées à cinq années d’écart, confirmée 

par une comparaison historique à la période 1990 et 2000 dans l’étude de Loertscher (92). 

Les étudiants assistent eux aussi très largement à des conférences, évènements, etc. parrainés 

ou organisés par l’industrie 

Les étudiants (futurs médecins et infirmiers en particulier) assistent eux aussi très largement à des 

conférences, soirées dites de formation ou symposiums parrainés ou organisés par les industries de 

la santé. Selon les études, les résultats vont de 20 à 82 % des étudiants interrogés (11, 12, 15, 56, 67, 

113, 123). L’exposition des étudiants en santé augmente avec les années d’études (64, 65, 75, 113). 

Cela est retrouvé dans des études plus récentes : la majorité des étudiants assistent à des conférences 

ou à des formations parrainées par l’industrie (54, 69, 74, 118, 124). Selon Ganzini et al., 84 % des 

étudiants au stade clinique de leurs études ont assisté à un évènement sponsorisé par l’industrie phar-

maceutique sur le campus dans l’année écoulée (124). 

La prise en charge des frais liés aux congrès est retrouvée pour les étudiants (dans une moindre 

mesure pour l’hospitalité) et augmente avec les années d’étude (65). 

L’étude de Moubarack réalisée en France en 2009 révèle que 24 % des internes avaient pu financer 

leur inscription à un diplôme universitaire grâce au financement d’un laboratoire et que 10 % ont suivi 

un programme de formation à la rédaction d’articles ou de rencontre avec des experts sponsorisés par 

l’industrie. Dans cette étude, seulement un tiers des internes en cardiologie ne sont pas invités par 

l’industrie à des réunions de bibliographie, des formations à l’utilisation de Pubmed et à des présenta-

tions de comptes-rendus de congrès (69). 
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L’étude de Sinsard montre que les formations médicales continues sont associées aux laboratoires 

par les internes, que ces derniers rencontrent des RP lors de cours jusqu’à deux fois par semaine 

(cours donné par le laboratoire, ou par un médecin avec le repas offert par le laboratoire) (74).  

L’étude de Vuorenkoski et al., menée en Finlande au début des années 2000, fait cependant excep-

tion : aucun étudiant n’assiste à des évènements sponsorisés par l’industrie avant le stade clinique 

des études et seulement 3 % ensuite (62). 

2.2. Résultats des revues systématiques 

Notre recherche a permis d’identifier quatre revues systématiques s’étant intéressées à la fréquence 

des interactions des professionnels de santé en exercice et/ou des étudiants avec les RP (109, 125-

127). Ces revues systématiques publiées entre 2004 et 2018 portaient en partie sur des périodes 

antérieures à notre période d’étude (voir figure 1, page 10). Au total, ces quatre revues couvrent une 

période allant de 1946 (premières publications enregistrées dans les bases mobilisées) à 2016 ; elles 

totalisent 140 publications dont : 

‒ 39 sont communes à notre analyse ; 

‒ 32 correspondent à notre période d’analyse, mais n’ont pas été identifiées par notre stratégie 

de recherche documentaire (le plus souvent du fait de leur indexation par rapport aux mots-clés 

que nous avons utilisés, ou parce qu’il s’agissait de littérature grise) ; 

‒ 69 publications antérieures à 2004. 

Il est remarquable que les publications mobilisées dans ces revues, pour les périodes communes à la 

nôtre, soient différentes. Par exemple, chacune des 39 publications que nous avons aussi retenues 

dans notre travail ne figure que dans une des quatre revues systématiques. Cela illustre la difficulté 

des recherches documentaires dans ce domaine. 

La revue publiée en 2017 par Fickweiler a porté sur la période 1992 - août 2016 ; elle inclut 48 études. 

Dans une première partie, les auteurs se sont intéressés à l’étendue des interactions entre les méde-

cins et les RP de l’industrie pharmaceutique. Ils ont constaté que les interactions avec les RP font 

partie de la vie quotidienne des médecins à travers le monde (6 études), et qu’aux États-Unis les 

directeurs de programmes d’internat en médecine permettent aux RP de rencontrer les résidents pen-

dant les heures de travail et autorisent le parrainage de conférences par les RP (1 étude) (125). 

Cette revue met en évidence que la plupart des médecins et des résidents (que nous avons assimilés 

aux internes dans notre travail) ont au moins une interaction (incluant les avantages y compris les 

invitations et les échantillons) par mois avec des RP (5 études). La fréquence des interactions ou de 

cadeaux offerts et acceptés varie toutefois selon le secteur hospitalier d’exercice (privé ou public) et la 

position des médecins dans la hiérarchie médicale (9 études). Les professionnels en exercice (méde-

cins traitants et spécialistes) ont plus d’interactions avec les RP et reçoivent plus d’échantillons et de 

matériel promotionnel que les résidents (2 études). De façon générale, les cadeaux les plus fréquem-

ment reçus étaient des échantillons médicaux (8 études), du matériel promotionnel (3 études), des 

invitations à des dîners (1 étude), des invitations à des FMC (2 études), des revues scientifiques 

(1 étude) et des déjeuners gratuits (2 études) (125). 

La revue de Nordhausen, publiée en 2015, est consacrée aux relations des infirmières, y compris lors 

de leur formation, avec l’industrie. Elle prend en compte des études disponibles jusqu’en 2014 (109). 

Huit publications sur les seize incluses dans cette revue fournissent des informations sur l’exposition 

des infirmières. Il en ressort qu’une majorité des infirmières ont déclaré avoir déjà été en contact 

avec l’industrie et que la majorité des étudiants infirmiers ont également été exposés au 



 

 HAS • Interactions des professionnels de santé avec les représentants de l’industrie • décembre 2022  32 

marketing industriel. La plupart ont déjà accepté des cadeaux de l’industrie, en général peu coûteux 

ou en rapport avec le travail (matériel de bureau et d’information). Les échantillons de médicament 

étaient également acceptés ou utilisés par la majorité des infirmières (109). 

 

La revue publiée par Austad est plus ancienne, incluant 32 études publiées jusqu’en 2010. Elle porte 

exclusivement sur les étudiants. Les auteurs ont, dans la mesure du possible, séparé les études s’in-

téressant aux étudiants au stade préclinique de leurs formations, et celles concernant les étudiants au 

stade clinique (126). 

Il ressort de cette revue que les interactions des étudiants en médecine avec l’industrie sont 

fréquentes : cadeaux (9 études), séances de formation parrainées par l’industrie (3 études), et con-

tacts directs avec les RP (9 études). La proportion des étudiants ayant déclaré interagir avec l’industrie 

varie entre 40 et 100 %, et la majorité (89 à 98 %) a déjà accepté un déjeuner ou une collation, offerts 

par l’industrie. Une étude met en évidence que la plupart des échanges (90 %) impliquent d’ailleurs de 

la nourriture. Dans certaines études, jusqu’à 90 % des étudiants au stade clinique de leur formation 

avaient reçu du matériel pédagogique tel que des manuels ou des tirés à part (126). 

Dans l’ensemble, l’exposition des étudiants augmente au cours de la formation en médecine, 

cette tendance étant observée à la fois dans les études faisant état de l’incidence cumulée (nombre 

total d’expositions depuis le début des études de médecine) dans les populations précliniques et cli-

niques (10 études), et dans les études considérant exposition durant une seule année universitaire ou 

par mois (7 études). Cette augmentation était constante dans la plupart des types d’interactions. Les 

auteurs soulignent toutefois une variabilité substantielle selon le pays de réalisation de l’étude, le ni-

veau d’exposition le plus élevé se produisant aux États-Unis (126). 

Pour mémoire, la revue systématique publiée par Zipkin en 2005, sur les interactions des étudiants et 

des résidents en médecine prenait en compte 44 publications, dont 43 antérieures à 2004. Cette revue, 

qui fournit donc des informations sur la période antérieure à celle de notre travail, mettait déjà en 

évidence des interactions fréquentes des médecins en formation avec les RP, qui leur offraient 

des petits cadeaux, les invitaient à des repas, des conférences ou des réunions scientifiques parrai-

nées par l’industrie (127). 

2.3. Synthèse de la littérature internationale 

Que peut-on dire de fréquence des interactions des professionnels de santé et des étudiants 

avec les RP ? 

➔ La majorité des professionnels de santé, et en particulier les prescripteurs, rencontrent les RP 

sur leur lieu d’exercice et en dehors, les interactions promotionnelles prenant alors différentes 

formes (réunions de staff, symposiums, conférences parrainées). 

➔ La fréquence de ces contacts est élevée (généralement supérieure à une fois par mois, et 

jusqu’à vingt fois plus), bien que variable en fonction de la spécialité, du sexe, de l’âge, du mode 

et du lieu d’exercice. 

➔ Les étudiants en santé, et notamment les médecins en formation, sont exposés de façon pré-

coce et de plus en plus au fil des années d’étude avec des fréquences proches, voire supé-

rieures à celles des professionnels en exercice. Ils assistent aux contacts des seniors et maîtres 

de stage qui encouragent parfois ces interactions, et rencontrent aussi les RP seuls sans qu’un 

senior soit présent. 



 

 HAS • Interactions des professionnels de santé avec les représentants de l’industrie • décembre 2022  33 

Il est à noter une absence de standard dans l’expression des résultats sur l’exposition des profession-

nels de santé aux interactions promotionnelles, ainsi que dans les modes d’interrogation des profes-

sionnels à ce sujet. Une utilisation plus systématique d’un index d’exposition permettrait une meilleure 

synthèse et une comparaison des résultats. 

Notre analyse ne permet pas de détecter une éventuelle évolution du nombre et de la fréquence des 

contacts sur la période de revue (2004-2018). On sait cependant que les laboratoires ont développé 

de nouvelles stratégies marketing et réorienté leur ciblage vers les médecins spécialistes et la méde-

cine hospitalière au détriment des interactions avec les médecins généralistes (du moins, dans les 

pays riches/à économie de marché), notamment du fait de l’évolution du marché vers des médicaments 

plus spécialisés, souvent à prescription initiale hospitalière3,4. Une analyse plus fine en fonction des 

cibles pourrait fournir des éléments de réponse. 

 

Que peut-on dire de la fréquence des avantages fournis aux professionnels de santé et aux 

étudiants par les RP ? 

➔ La majorité des professionnels de santé en exercice reçoit des cadeaux de l’industrie pharma-

ceutique, mais certaines spécialités médicales en bénéficient plus que d’autres : 

• l’augmentation du nombre de visites des RP est associée à plus de cadeaux ; 

• les cadeaux sont le plus souvent du petit matériel de bureau, des ouvrages ou des revues, 

du matériel éducatif. La nourriture, les boissons et les repas offerts sont également très fré-

quents, sur le lieu de travail ainsi qu’à l’extérieur, le midi ou le soir, parfois associés à des 

présentations, mais pas systématiquement ; 

• en termes de montant, les postes les plus importants – pour les avantages pouvant être 

procurés par les RP – concernent la formation continue et les voyages ; 

• un petit nombre de professionnels de santé, que ce soit au global ou dans une spécialité 

donnée, concentre une grande partie des avantages reçus de l’industrie pharmaceutique : 

les leaders d’opinion (investigateurs dans des études, signataires de publications) perçoivent 

le plus d’avantages. 

➔ Les étudiants en santé, notamment en médecine, perçoivent des avantages de l’industrie dès 

le début de leurs études, et cela va croissant. Au stade clinique des études, la quasi-totalité des 

étudiants a reçu un cadeau ou perçu un avantage, si ce n’était pas déjà le cas en première 

partie de cursus. 

➔ Les autres professions de santé que les médecins sont aussi exposées, mais sont peu étudiées. 

➔ La remise d’avantages par les RP de l’industrie des dispositifs médicaux est peu documentée, 

mais quelques études témoignent que cette technique de promotion est aussi largement utilisée 

dans ce secteur. 

Une limite méthodologique est à souligner : les études ne distinguent pas toujours clairement les avan-

tages proposés des avantages acceptés. Cela mériterait d’être précisé dans les travaux futurs. 

Deux études indiquent une diminution du nombre de cadeaux aux professionnels de santé en exercice 

comme aux étudiants entre 2001-2002 et 2014-2016 (en Norvège) et entre 2003 et 2012 (aux États-

Unis). Trois analyses menées avec les bases de données montrent, quant à elles, une baisse du 

 
3 Synthèse de l’étude prospective sur les facteurs d’évolution de l’industrie du médicament et leur impact à dix ans sur l’emploi 
(janvier 2013). Disponible sur www.leem.org (consulté le 18/11/2022). 
4 Quel avenir pour la visite médicale ? Perspectives et recommandations (mai 2021). Disponible sur smart-pharma.com (consulté le 
18/11/2022). 

https://hassante-my.sharepoint.com/personal/as_grenouilleau_has-sante_fr/Documents/02_ANALYSE%20LITTERATURE%20VM/relecture%20VALERIE/www.leem.org
https://smart-pharma.com/wp-content/uploads/2021/05/Lavenir-de-la-visite-m%C3%A9dicale.pdf


 

 HAS • Interactions des professionnels de santé avec les représentants de l’industrie • décembre 2022  34 

montant moyen des avantages aux États-Unis entre 2007 et 2010 et entre 2013 et 2014, et au 

Royaume-Uni entre 2015 et 2016. D’autres études seraient nécessaires pour confirmer ou infirmer ces 

tendances. Par ailleurs, ces évolutions seraient à analyser au regard des stratégies marketing des 

industriels, des évolutions des modes de régulation, et de la sociologie des professions de santé. 

 

Que peut-on dire de la fréquence des échantillons gratuits fournis aux professionnels de santé 

et aux étudiants par les RP ? 

➔ Dans les pays où cette pratique n’est pas interdite, la majorité des professionnels de santé 

reçoit des échantillons gratuits de médicament de la part des RP. Les étudiants en bénéficient 

alors également. 

➔ Les professionnels sont demandeurs de ces échantillons qu’ils donnent à leur tour à leurs pa-

tients, ce qui justifie à leurs yeux de les accepter ou de les solliciter.  

➔ Cette technique promotionnelle est largement utilisée pour ensemencer le marché. Une étude 

montre d’ailleurs qu’aux États-Unis, ce sont majoritairement les patients qui pourront par la suite 

assumer financièrement le traitement qui bénéficient des échantillons gratuits, et non les pa-

tients indigents. 

 

Que peut-on dire de la fréquence des réunions promotionnelles proposées aux professionnels 

de santé et aux étudiants ? 

➔ L’industrie intervient à différents niveaux dans de multiples formes collectives de contacts avec 

les RP à visée promotionnelle, cet objectif étant plus ou moins masqué : 

• soit directement via ses représentants (c’est notamment le cas de présentations promotion-

nelles devant une équipe soignante réunie pour l’occasion) ; 

• soit en organisant ou parrainant des conférences ou des formations (pour lesquelles les ora-

teurs sont généralement des leaders d’opinion de renommée plus ou moins grande selon 

l’échelle) ; 

• soit en procurant des avantages aux professionnels en lien avec ces présentations (invita-

tions, prise en charge des frais d’hospitalité), proposés par les RP (ou dont ils facilitent l’oc-

troi). 

➔ L’exposition des professionnels de santé à ces manifestations promotionnelles reçues de façon 

collective est importante. 

➔ Les étudiants en santé sont largement exposés à ces différentes formes de promotion et à l’aide 

de l’industrie pour y accéder (invitations, financement). Ils sont aussi les cibles de sessions de 

formation organisées par l’industrie qui leur sont dédiées, y compris sur le lieu de leurs études : 

soutien de l’industrie aux programmes universitaires, conférences parrainées sur le campus, 

présence des RP pour fournir un repas à l’issue d’un cours. 

Bien que l’exposition à ces formes collectives d’interactions promotionnelles soit généralement forte, 

elle varie de façon importante d’une étude à l’autre. Au-delà des différences de terrain d’étude, cela 

est lié aux types de manifestations considérées (présentations, symposiums, évènements, confé-

rences, congrès…) et à leur échelle (locale, régionale, nationale ou internationale) qui sont insuffisam-

ment précisés dans les études. 
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Comparaison des résultats aux revues de la littérature disponibles 

➔ Les résultats rapportés jusqu’en 2016 dans les quatre revues systématiques identifiées concer-

nant l’exposition des médecins en exercice et des étudiants aux interactions promotionnelles 

avec les RP de l’industrie ne sont pas différents de ceux observés sur la période 01/2004 – 

12/2018 : le phénomène (contacts avec les RP, cadeaux, repas, échantillons, conférences et 

formations parrainées) est omniprésent. 

 

Les données disponibles (issues de 118 publications) mettent en évidence que la promotion par 

démarchage ou prospection des produits de santé est omniprésente au niveau mondial : les inte-

ractions promotionnelles sont multiples et font partie du paysage, que ce soit sous la forme de con-

tacts « informationnels » avec les représentants de l’industrie ou sous la forme de réunions 

collectives plus ou moins affichées comme promotionnelles, de cadeaux de valeur variable (petits 

objets parfois en lien avec le soin, cadeaux de valeur), d’invitations au restaurant ou repas de ser-

vice, d’avantages financiers comme la prise en charge de la formation ou des congrès, ou bien 

encore, la remise d’échantillons gratuits. 

Elle cible tous les professionnels en exercice, quel que soit leur métier ou leur spécialité, bien qu’il 

existe des différences, ainsi que les étudiants en santé. 

Les résultats rapportés jusqu’en 2016 dans quatre revues systématiques ne sont pas différents de 

ceux observés sur la période 2004-2018 : le phénomène (contacts avec les RP, cadeaux, repas, 

échantillons, conférences et formations parrainées) est omniprésent. 
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2.4. Qu’en est-il en France de l’exposition à la promotion par 

démarchage ?  

 

Il n’y a pas de particularité française concernant les interactions des professionnels de santé 

ou des étudiants avec les RP. 

 

2.4.1. Fréquence des interactions 

Dix-sept références bibliographiques fournissent des résultats sur la question de l’exposition des pro-

fessionnels aux interactions avec l’industrie en France. 

Les professionnels de santé français sont nombreux à rencontrer les RP 

Une fois en exercice, les professionnels de santé français sont nombreux à recevoir les RP (20, 23, 

26-29, 36, 41, 74). 

La grande majorité des médecins libéraux, généralistes comme spécialistes, déclaraient avoir des 

contacts avec les RP jusqu’en 2013 (études les plus récentes retrouvées par notre recherche docu-

mentaire sur la période 2004-2018) (23, 26, 27). 

Sur la période 2005-2013, la majorité des médecins libéraux français (généralistes et spécia-

listes) rencontrent les RP. Ils leur consacrent jusqu’à 66 heures par an. 

Gandillet a calculé à partir de la durée et de la fréquence des visites que les médecins généralistes 

des Alpes-Maritimes et du Var consacraient chacun en moyenne 66 heures par an aux RP en 2005-

2006 (28), 

L’enquête nationale commanditée par la HAS sur un échantillon représentatif de médecins libéraux en 

2009 a montré que les médecins généralistes consacraient en moyenne 51 minutes par semaine aux 

RP et les spécialistes 28 minutes, soit 44 et 24 heures par an respectivement (en baisse de quelques 

minutes par rapport à 2007) (20, 23). 

De plus, deux études montrent que le même professionnel est souvent sollicité plusieurs fois pour la 

promotion du même médicament, y compris s’il l’a déjà prescrit (28, 41). 

Différents facteurs influencent la fréquence de réception des RP par les professionnels 

L’âge, le nombre de patients vus par jour, et la lecture d’une presse médicale gratuite sont positivement 

corrélés avec la fréquence de réception des RP par les médecins généralistes bretons ; tandis que 

l’année d’installation et la lecture de la presse médicale payant lui sont négativement corrélées (128). 

Dans le Val-de-Marne, les médecins généralistes de moins de 40 ans étaient plus nombreux à refuser 

de recevoir les RP que leurs confrères plus âgés (59 % versus 26 % ; p < 0,05) (27). 

Les étudiants français ont des contacts précoces et fréquents avec les RP sur leurs lieux de 

stages, à l’université, et lors d’évènements extérieurs. 

Les contacts des étudiants en médecine avec les RP sont précoces et nombreux à partir de l’externat 

et augmentent pendant l’internat (15, 53, 64, 69, 74). Les occasions d’interactions sont multiples : lors 

des stages hospitaliers ou en cabinet de médecine générale, à l’université, mais aussi lors de repas 

dans ou en dehors des lieux de stage. L’étude de Baron et Bourvon souligne que la fréquence des 

contacts des étudiants avec l’industrie est variable selon les stages, et ne dépend pas de la volonté de 

l’étudiant, mais du service hospitalier ou des maîtres de stage (64). 
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Après l’affaire du benflurex, les contacts des RP avec les médecins libéraux et les internes 

restent fréquents 

L’affaire du benfluorex (Médiator®) a possiblement entraîné une diminution de l’exposition des profes-

sionnels et des étudiants à la promotion par démarchage, mais n’a pas conduit à son arrêt. 

Nous avons comparé les données des études menées avant et après 2010, considérant un potentiel 

impact de l’affaire du Médiator® et de la loi Bertrand, ainsi que de l’extension en 2009 de la charte et 

de la certification à la visite médicale à l’hôpital (sans dispositions spécifiques toutefois). 

Concernant les professionnels de santé, trois études, sur des échantillons de population plus ou moins 

larges, suggèrent une exposition en baisse des médecins libéraux aux contacts avec des RP de l’in-

dustrie du médicament (26-28). 

En effet, la proportion de médecins recevant les RP est : 

‒ de plus de 85 % en 2005, dans les études menées chez les médecins généralistes du Var et 

des Alpes-Maritimes (28), et chez ceux du Bas-Rhin en 2007 (26) ; 

‒ de 80 % en 2009 pour les médecins généralistes et de 70 % pour les médecins spécialistes 

libéraux, dans une dans une enquête avec un panel représentatif (23) ; 

‒ de 67 % en 2013 pour les médecins généralistes du Val-de-Marne (27) qui fournit le chiffre le 

plus récent sur notre période d’étude. 

Les données issues des études commanditées en France par la HAS en 2007 puis 2009 montrent : 

‒ un nombre moyen de RP reçus par les médecins libéraux (généralistes et spécialistes) en lé-

gère augmentation (non significative) ; 

‒ une diminution significative du temps moyen hebdomadaire consacré à ces interactions, ainsi 

que de la durée moyenne des contacts (20, 23). 

Les médecins généralistes semblent aussi plus nombreux après 2010 à ne pas recevoir les RP : 33 % 

dans une étude menée en 2013 (27) versus 10,6 à 20 % dans quatre études antérieures de 2005-

2006 (28), 2007 (20, 26) et 2009 (23, 36).  

Ces chiffres mettent en évidence une diminution des contacts des médecins libéraux français avec les 

RP. Toutefois, cette diminution est probablement davantage liée à l’évolution des stratégies marketing 

des industriels concentrées depuis une dizaine d’années sur les spécialistes et l’hôpital (au regard de 

la structure du marché des médicaments, de plus en plus spécialisés et dont la prescription est initiée 

à l’hôpital), qu’à une modification des comportements des professionnels de santé eux-mêmes (« effet 

Médiator® »). 

Concernant les internes, cette comparaison (non statistique) montre que leurs contacts avec les RP 

ont persisté après l’affaire du benflurex : 

‒ les internes en médecine restent presque tous exposés à la promotion du médicament via des 

contacts directs avec les RP en 2011 et 2012 (95,4 à 100 % des internes, et 79,4 à 97 % des 

externes selon les études) (15, 53, 64) ; 

‒ bien que la fréquence de ces contacts avec les étudiants semble toutefois avoir diminué avec 

7 ± 4 RP rencontrés par mois par interne en cardiologie dans l’étude de Moubarak et al. menée 

en 2009 (69), et 1,9 ± 1,4 contact par mois par interne (toutes spécialités médicales et chirurgi-

cales confondues) dans l’étude de Montastruc et al. menée en 2011 (15). Toutefois, cette dimi-

nution nécessiterait plus de données pour exclure qu’elle soit due à la diversité des spécialités 

de la seconde étude, la première étant consacrée à la cardiologie réputée être plus ciblée par 

les industriels que d’autres spécialités. 
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2.4.2. Fréquence des cadeaux et avantages 

2.4.2.1. Exposition des professionnels en exercice 

Neuf publications fournissent des données sur les cadeaux et les avantages offerts aux professionnels 

français. 

Quatre études ont été menées en France directement auprès des professionnels de santé en exercice 

pour mesurer leur exposition aux avantages procurés par l’intermédiaire des RP a été retrouvée (sur 

la période de recherche) (20, 23, 26, 28, 129). 

De nombreuses visites sont accompagnées d’une proposition de cadeaux, d’avantages ou d’in-

vitations à participer à une étude d’ensemencement du marché 

Le réseau sentinelle de la revue Prescrire a analysé les visites des RP de façon systématique pendant 

quinze ans. Les résultats publiés en 2006 concernent les présentations des nouveautés de 1991 à 

2005. Sur la période la plus récente (1998-2005), les résultats démontrent que le RP a proposé des 

petits cadeaux dans 13 à 17 % des cas, et de participer à une étude dans moins de 4 % des cas (129). 

L’étude de Gandillet menée en 2005-2006 dans le cadre de sa thèse d’exercice est une enquête au-

près de 200 médecins généralistes du sud de la France. Dans cette enquête, 81 % des médecins 

interrogés déclarent que des gadgets de bureau leur sont souvent proposés par les RP, 72 % qu’il leur 

est rarement proposé de participer à une étude, et 100 % qu’il ne leur est jamais proposé de dédom-

magement pour obtenir un droit de visite (28). 

L’enquête de la HAS pour son premier bilan de la certification de la visite médicale a été réalisée par 

l’institut IPSOS auprès d’un panel de médecins généralistes et spécialistes. En 2009, les médecins 

interrogés étaient 23 % à déclarer avoir reçu, au cours des six derniers mois, parfois, souvent ou sys-

tématiquement des cadeaux de valeur négligeable de la part des RP, et dans 2 % des cas des cadeaux 

de valeurs non négligeables. Des services de valeur non négligeable avaient été proposés à 16 % des 

médecins spécialistes, et à 14 % des généralistes. Enfin, les visiteurs médicaux avaient proposé de 

participer à des études cliniques post-AMM ou à des enquêtes (prescription, observation…) à 54 % 

des médecins (généralistes et spécialistes) alors que cela leur était interdit (23, 130). 

L’étude prospective de Leroy et al. a été menée dans un service hospitalier de pharmacie. Les visites 

(collectives, c’est-à-dire devant le service, seule forme de rencontre autorisée dans le service où se 

déroule l’étude) ont été systématiquement évaluées sur une année (2011) à l’aide d’une grille d’éva-

luation mise au point par les auteurs afin de mesurer le respect des interdictions et obligations en 

vigueur en France à cette période concernant la visite médicale. Elle montre que 20 % des entretiens 

se concluent par la proposition de cadeaux ou d’échantillons malgré l’interdiction de leur remise par 

les dispositions en vigueur, cependant aucune invitation à un congrès ou à des actions de formation 

n’a été proposée à ce service sur la période d’étude (131). 

Comme ailleurs dans le monde, les professionnels de santé français acceptent les cadeaux et 

les avantages que les RP leur proposent 

L’enquête de Radig met en évidence que les médecins généralistes acceptent et même sollicitent les 

cadeaux de faible valeur comme les stylos (84 % les acceptent, 2 % les sollicitent, 4 % les refusent, 

pour 10 % il n’y en a plus) ; les cadeaux de valeur plus importante tels que les livres (64 % les accep-

tent, 2 % les sollicitent, 10 % les refusent, pour 24 % il n’y en a plus) ; ou les invitations au restaurant : 

(70 % les acceptent, 2 % les sollicitent, 22 % les refusent, pour 6 % il n’y en a plus) (26). 
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On dispose enfin d’une analyse menée par la Cour des comptes des données de 2014 colligées dans 

la base transparence santé, base dans laquelle les industriels déclarent les avantages procurés aux 

professionnels de santé français (96). 

En 2014, 324 M€ avaient été déclarés, dont 183,7 M€ pour des avantages aux professionnels de 

santé. Les médecins avaient reçu 93,7 % des avantages en montant et 84 % de la profession était 

bénéficiaire d’avantages. Le montant moyen perçu était de 102 € (55 € en médecine générale et 199 € 

pour les radiologues). Les dix premiers bénéficiaires avaient touché entre 35 000 € et 74 135 € (96). 

On dénombrait en France 967 entreprises déclarantes en 2014 et 37 d’entre elles avaient versé 60 % 

des avantages aux professionnels de santé (22 entreprises, dont trois commercialisent des dispositifs 

médicaux, déclaraient plus de 2 millions d’euros d’avantages) (96). 

Les données disponibles mettent en évidence un net recul en France, pour les médecins libé-

raux, de la remise de cadeaux et des propositions de participer à des enquêtes de prescription 

La comparaison des résultats des enquêtes de Gandillet et de la HAS, ainsi que la comparaison par 

la HAS des chiffres de sa précédente enquête menée en 2007 avec IPSOS Santé mettent en évidence 

une diminution sensible en quelques années de la remise de cadeaux de faible valeur, et des propo-

sitions de participer à des enquêtes (20, 23). 

Par ailleurs, en 2009, plus d’un médecin libéral sur deux (54 %) se voyait proposer de participer à des 

études cliniques post-AMM ou à des enquêtes d’observation ou de prescription, un taux en recul par 

rapport à 2007, notamment du fait d’un recul auprès des médecins généralistes (50 % versus 71 %, 

soit -21 points) (20, 23). 

Ces résultats ne préjugent pas de l’exposition des médecins hospitaliers vers lesquels la visite médi-

cale a été réorientée depuis une dizaine d’années. 

2.4.2.2. Exposition des étudiants en santé 

On dispose de cinq études dédiées à la remise d’avantages aux étudiants français par les RP.  

Les étudiants français reçoivent des cadeaux des RP et sont souvent invités à des repas gra-

tuits ; ils évoquent la difficulté de se soustraire à cette exposition 

L’enquête de Moubarak et al. a été conduite en 2009. Les auteurs se sont intéressés au contenu de la 

blouse des internes de cardiologie et ont observé que 97 % des internes possédaient au moins un 

objet offert par l’industrie (stylo, bloc-notes, réglette ECG, autre accessoire d’examen, plaquette sur 

un médicament, guide de prescription, autre guide médical). De plus 67 % des internes bénéficiaient 

de repas sur leur lieu de travail plusieurs fois par semestre, et plus de la moitié étaient régulièrement 

invités à déjeuner ou dîner en dehors de l’hôpital (69). 

L’enquête de Montastruc et al. a été réalisée en 2011 auprès d’internes en médecine de diverses 

spécialités. Dans cette étude, 85 % des internes avaient déjà été invités au restaurant dans le se-

mestre, 60 % avaient reçu un cadeau de moins de 50 €, et 12 % un cadeau de valeur supérieure ; 7 % 

avaient eu un financement pour leur thèse, et 5 % avaient reçu un ouvrage de l’industrie (15). 

L’étude de Sinsard menée la même année auprès d’internes en médecine générale souligne la diffi-

culté ressentie par les étudiants pour refuser les cadeaux, ou ne pas recevoir les RP (74). 
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En France comme ailleurs, plus les étudiants avancent dans leurs études, plus ils perçoivent 

des avantages 

Les deux études les plus récentes (2012) confirment l’exposition précoce et intense des étudiants 

français aux avantages de l’industrie (53, 64) : 

‒ 63 % des étudiants ont déjà reçu un cadeau d’un RP (28,1 % au stade préclinique – 71,8 % au 

stade clinique – 89,9 % pour les internes, p < 0,0001) (53) ; 

‒ 92 % des externes ont déjà participé à un petit déjeuner ou un repas offert par un laboratoire, 

92 % un petit cadeau, 50 % ont été exposés au moins une fois à la remise de matériel médical 

tel que stéthoscope, règle à ECG, etc. (64) ; 

‒ 99 % des internes (médecine générale, chirurgie, spécialité) ont reçu au moins un petit cadeau 

ou une fiche sur le médicament, participé à un petit déjeuner ou un repas ; 81 % ont reçu du 

matériel médical au moins une fois (64). 

En revanche, l’exposition des étudiants est quasiment nulle pour le remboursement de frais de con-

grès, les abonnements à des revues médicales (64). 

2.4.3. Fréquence des échantillons gratuits 

Notre revue a permis de repérer cinq études conduites en France (20, 23, 64, 119, 129, 131) ainsi 

qu’une étude menée en Amérique du Nord et en France (89). 

L’exposition des professionnels est inférieure à celle constatée dans d’autres pays, mais il n’est 

pas certain qu’elle ait totalement disparu 

Les résultats de la période la plus récente (1998-2005) du réseau sentinelle de la revue Prescrire 

montrent que le RP a proposé des échantillons dans 17 à 26 % des cas (129). 

L’enquête diligentée par la HAS en 2007 puis 2009 confirme la diminution, mais pas la disparition de 

la remise d’échantillons aux médecins depuis la mise en place en 2004 de l’interdiction de remise dans 

le cadre des rencontres avec le RP, avec un taux de remise passé de 28 à 21 %, toutes spécialités de 

médecine libérale confondues (20, 23).  

Dans l’étude de Leroy et al. menée en 2011 dans un service de pharmacie hospitalière, 20 % des 

visites (collectives devant le service) se concluaient par la proposition de cadeaux ou d’échantillons 

(131). 

Dans l’étude de Baron et Bourvon réalisée en 2012, l’exposition des étudiants en médecine aux échan-

tillons est quasiment nulle (64). 

Les données les plus récentes proviennent d’un observatoire national des pratiques d’information pro-

motionnelle conduit sous l’égide des pouvoirs publics et des industriels dans le cadre de la partie con-

ventionnelle de la régulation. Dans son rapport d’activité, le Comité économique des produits de santé 

(CEPS) rend publiques certaines informations issues des enquêtes diligentées : en 2016, la majorité 

des visites semblent satisfaire à l’interdiction de remise des échantillons (conformité moyenne supé-

rieure à 90 %), avec toutefois deux produits en alerte (antiasthmatiques par voie inhalée) sur cette 

pratique. Les auteurs de l’analyse supposent une confusion des professionnels de santé entre échan-

tillons de médicament et dispositifs d’inhalation de démonstration, vu les produits concernés par l’en-

quête (119). On ne peut toutefois pas exclure que cette pratique promotionnelle persiste. 

Ces données suggèrent une exposition aux échantillons très inférieure en France comparativement 

aux autres pays, qui s’expliquent par une règlementation particulièrement stricte de leur remise. Celle-
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ci est en effet limitée dans le cadre général, et interdite dans le cadre des rencontres des RP avec les 

professionnels de santé. 

Cependant, deux études s’intéressant à la perception globale de la visite médicale par les médecins 

généralistes français ont mis en évidence que pour eux, un des intérêts principaux de leurs contacts 

avec les RP est justement d’obtenir des échantillons de médicaments (26, 74) alors que ces études 

ont été menées tandis que leur remise dans ce cadre était devenue interdite. 

2.4.4. Fréquence des formes collectives de réception de la promotion 

Nous avons identifié par notre recherche quelques études seulement qui fournissent des informations 

sur les formes collectives de réception de la promotion pour la France. Ces études concernent unique-

ment les étudiants. 

Aucune étude n’a été retrouvée sur l’exposition des professionnels français en exercice aux formes 

collectives de visite, bien qu’elle existe sous les mêmes formes que dans les autres pays (congrès, 

symposiums, conférences, formations…). 

Nous n’avons pas retrouvé d’information concernant les professionnels en exercice dans les publica-

tions analysées (pour mémoire ce sujet n’entrait pas dans nos critères de recherche et il se peut que 

d’autres études soient disponibles). 

Une grande majorité d’internes sont invités à des conférences organisées ou parrainées par 

l’industrie 

En France, en 2009, 79 % des internes de cardiologie avaient été invités à un congrès régional ou 

national, 29 % à un congrès international et 59 % à des journées de formation organisées avec le 

soutien de l’industrie. L’inscription à un diplôme universitaire avait été prise en charge par l’industrie 

pour 24 % des internes (69). Toutes spécialités confondues, en 2011, 36 % des internes avaient par-

ticipé à un congrès ou à une conférence payée par l’industrie dans le semestre (15), et 83 % à une 

soirée de formation (64). Les formations médicales continues étaient d’ailleurs associées aux labora-

toires par les internes, qui rencontrent aussi les RP lors de cours donnés par le laboratoire, ou lors de 

repas offerts à l’issue du cours (74). 

En revanche, il semble que les externes ne bénéficient quasiment pas d’invitation à des soirées de 

formation d’après l’étude de Baron et Bourvon menée en 2011-2012 à Lyon (64). 

  



 

 HAS • Interactions des professionnels de santé avec les représentants de l’industrie • décembre 2022  42 

Exposition à la promotion par démarchage en France 

➔ L’exposition des professionnels et des étudiants en santé aux interactions avec les RP est 

un sujet international auquel la France n’échappe pas. 

➔ La France ne se distingue pas du reste du monde : 

• la fréquence des interactions est importante et la majorité des médecins libéraux français 

reçoivent les RP, qu’ils soient généralistes ou spécialistes ; 

• les professionnels français en exercice bénéficient communément de cadeaux, de repas 

ou d’avantages, et cette culture est très ancrée ; 

• les étudiants français sont exposés de façon précoce à la promotion par démarchage : ils 

rencontrent fréquemment les RP, reçoivent des cadeaux ou bénéficient d’avantages, sont 

invités à des conférences. Les RP sont présents à l’université ; 

• l’exposition des étudiants français est plus importante au stade clinique des études et en 

particulier de l’internat, à l’hôpital et en médecine générale ; 

• les interactions avec les étudiants dépendent en partie d’eux, mais sont aussi encoura-

gées, voire organisées, par les enseignants et l’encadrement lors des stages. 

➔ Si les étudiants français participent moins à des congrès que les professionnels en exercice, 

il leur est proposé des soirées ou des journées de formation organisées avec le soutien de 

l’industrie. La formation continue est d’ailleurs associée à l’industrie dans leur esprit. 

➔ Seule la remise d’échantillons de médicaments fait exception, car elle est interdite en France 

depuis 2004 dans le cadre de la visite médicale. Elle reste néanmoins un motif pour recevoir 

les RP, et ne semble pas avoir totalement disparu. 

La question mériterait de plus amples investigations. 

On regrette le manque de données françaises sur : 

‒ l’ampleur du phénomène à l’hôpital, alors que les industriels ont de plus en plus orienté leurs 

« forces de ventes » vers les médecins hospitaliers à partir du début des années 2000, d’une 

part parce que le marché des médicaments a évolué vers des produits de plus en plus spé-

cialisés, et d’autre part parce que les prescriptions de ville sont souvent initiées à l’hôpital 

(prescriptions dites « de sortie ») et que les spécialistes hospitaliers sont utilisés par l’indus-

trie en tant que key opinion leader (KOL) pour inciter à la prescription et à l’utilisation des 

produits qu’elle promeut ; 

‒ l’exposition d’autres professions de santé que les médecins. 
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3. Que sait-on de la qualité de l’information 

fournie par les représentants de 

l’industrie ? 
Que sait-on de la qualité de l’information fournie par les représentants de l’industrie et des pratiques 

promotionnelles ? La qualité mesurée et la perception de cette qualité sont-elles concordantes ? 

Les données issues de la revue de littérature présentée dans ce chapitre correspondent à 

107 publications. 

Nous avons distingué : 

‒ la qualité perçue par les professionnels de santé, au travers de leur appréciation de l’utilité de 

cette information et de ses biais ; 

‒ les mesures de la qualité, lorsque les études analysaient véritablement les contacts 

(représentant moins d’un quart des publications). 

Nous avons par ailleurs identifié cinq revues systématiques abordant ces questions en tout ou partie. 

3.1. Quelle est la qualité perçue par ceux qui reçoivent les RP ? 

3.1.1. Perception générale des interactions avec les RP 

Plusieurs études permettent de relever des éléments d’appréciation des RP eux-mêmes par les pro-

fessionnels de santé ou les étudiants. 

Perception des professionnels en exercice 

Il est possible de définir une typologie des professionnels en fonction de leur perception de 

leurs contacts directs avec l’industrie 

Une étude qualitative australienne menée au début des années 2000 a conduit les auteurs à définir 

trois profils de médecins en fonction de la façon dont ils décrivaient leurs interactions avec l’industrie 

(132). 

Ces catégories sont : 

‒ les « éviteurs » (Avoiders) qui avaient tendance à éviter les contacts directs avec l’industrie, car 

les accepter était pour eux synonyme de promouvoir l’industrie et qu’ils considéraient qu’il y 

avait toujours une intention d’influencer leurs prescriptions pour générer des ventes (par la visite 

médicale) ; 

‒ les « impliqués ambivalents » (Ambivalent Engagers) qui s’engageaient avec l’industrie avec 

un certain degré de réticence ou de malaise. Ils craignaient que ces interactions ne compro-

mettent leur autonomie et ne créent un conflit d’intérêts, mais s’impliquaient tout de même ; 

‒ les « engagés confiants » (Confident Engagers) qui s’engageaient activement avec l’industrie 

parce qu’ils considéraient que ces interactions étaient essentiellement bénéfiques et que ces 

contacts étaient une opportunité pour les deux parties d’échanger, ce qui leur paraissait in fine 

bénéfique pour les patients. 

Dans l’étude, les « engagés confiants » représentaient 50 % des médecins interrogés, les « impliqués 

ambivalents » 40 %, et les « éviteurs » seulement 10 %. 
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Dans une enquête de 2007, les RP étaient perçus comme des représentants de commerce, mais 

aussi comme des informateurs scientifiques par les médecins généralistes 

Radig a proposé à des médecins généralistes français du Bas-Rhin en 2007 diverses représentations 

des RP, ceux-ci pouvant choisir une ou plusieurs réponses. Les résultats montrent une perception 

ambivalente des RP que les médecins voient comme : 

‒ des représentants de commerce en médicaments (71,5 %), une perte de temps (22,5 %), des 

fâcheux (1 %) ; 

‒ mais aussi comme une récréation à l’intérieur de la consultation (45,2 %), des informateurs 

scientifiques (44,2 %), des collaborateurs précieux (7,3 %), des amis (11,5 %) ; 

‒ des fournisseurs d’échantillons (30,5 %) (26). 

Les professionnels de santé sont attachés à certaines « qualités » que peuvent présenter les 

RP 

Dans la même enquête, réalisée à un niveau régional en France, les médecins ont répondu sur les 

qualités (proposées par le questionnaire d’enquête) qu’ils appréciaient le plus chez un RP : la concision 

(64,2 %), la sympathie (58,9 %), l’objectivité (53,6 %), l’éducation (48 %), la science (35,7 %), l’humilité 

(21 %), le sex-appeal (12,6 %), la générosité (7,3 %) (26). 

En 2012, dans l’étude d’Alosaimi, les professionnels de santé saoudiens estimaient majoritairement 

que les RP étaient convaincants (6,3 % toujours ; 25,5 % souvent ; 54,4 % parfois ; 10,3 % rarement ; 

3,6 % jamais) (77). 

Au Canada, plus d’un tiers des pharmaciens cliniciens estimaient que leurs interactions avec 

l’industrie étaient utiles pour leurs patients 

En 2010, au Canada, Tejani et al. ont mené une enquête auprès de pharmaciens hospitaliers cliniciens 

de laquelle il ressort que 37 % pensent que leurs relations avec l’industrie favorisent leur 

professionnalisme et les aident à prendre soin de leurs patients (44 % ne le pensent pas) (133). 

Les chirurgiens tissent des relations de long terme avec les RP de leurs fournisseurs d’implants 

Deux études menées aux États-Unis concernent la perception des chirurgiens orthopédiques vis-à-vis 

des RP de dispositifs médicaux, et leur présence au bloc opératoire (87, 134) :  

‒ dans l’enquête de Burns, conduite en 2006 à un niveau régional, les chirurgiens avaient des 

relations avec leur fournisseur d’implants depuis dix ans et utilisaient ses implants (hanche et 

genou) dans plus de 90 % de leurs interventions. Certains (12 %) recevaient des honoraires de 

leurs fournisseurs pour du consulting ou des communications orales. Les chirurgiens estiment 

que leurs intérêts sont surtout en accord avec ceux des fournisseurs d’implants (plus qu’avec 

ceux de leur hôpital). Une modélisation mathématique suggère que la relation clé est entre le 

chirurgien et le RP, pas entre le chirurgien et le fournisseur ; autrement dit, qu’il s’agit d’une 

relation individuelle (87) ; 

‒ l’étude de Moed, publiée en 2017 (période de réalisation non retrouvée dans la publication) a 

été menée auprès de tous les membres d’une association professionnelle de chirurgie ortho-

pédique, au niveau national. Un tiers des 384 membres ont répondu à l’enquête ; la majorité a 

une opinion favorable des RP de dispositifs médicaux, sans percevoir généralement le conflit 

d’intérêts lié à leurs relations avec eux (134). 
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Les infirmières ont une perception majoritairement favorable des RP, car ils leur fournissent 

des informations claires sur les produits et des moyens pour effectuer leur travail qu’elles n’ont 

pas 

Deux études ont été menées aux États-Unis : 

‒ En 2007, dans l’enquête menée par Clauson, la perception des infirmières était principalement 

positive : 

• selon 80,4 % des infirmières, les RP fournissaient des informations claires sur leurs produits, 

et pour 88,0 % ils avaient une bonne connaissance des traitements ; 

• cependant, 50 % estimaient que les RP avaient peu de considération pour le temps des 

infirmières, et 21,8 % trouvaient qu’ils étaient incapables de discuter équitablement des 

forces et des faiblesses des traitements (135). 

‒ Dans l’étude qualitative de Grundy et al. menée entre 2012 et 2014, les infirmières perçoivent 

très favorablement ces interactions dans lesquelles elles voient une ressource pour avoir des 

moyens supplémentaires ; un quart d’entre elles considèrent qu’il serait impossible de faire leur 

travail sans l’aide de l’industrie. Pourtant, plus de la moitié des participantes se méfient de ces 

interactions et expriment un risque pour la sécurité et l’intimité du patient (7). 

Perception des étudiants en santé 

Les études de perception globale ne suggèrent aucune tendance claire dans la perception des 

étudiants en santé du caractère approprié de leurs interactions  

Dans l’étude de Bellin conduite aux États-Unis en 2001, les étudiants en médecine de la 2e à la 3e an-

née ont répondu à l’aide d’une échelle de 1 à 5 (1 = très positif, 3 = neutre, 5 = très négatif) sur leur 

perception globale des interactions avec l’industrie pharmaceutique : leur perception est légèrement 

positive, sans différence entre les niveaux d’étude (score moyen de 2,58 en clinique et 2,67 en précli-

nique) (59). 

Lea et al. ont conduit une étude en 2008-2009 dans plusieurs universités de trois pays différents (Hon-

grie, Norvège, Pologne) avec un grand effectif et un important taux de réponse (1 245 étudiants en 

médecine, taux de réponse 65,8 %). En Norvège, 36 % à 55 % des étudiants ont répondu être à l’aise 

avec le fait d’échanger avec l’industrie pharmaceutique versus 31 % en Hongrie et Pologne (p = 0,011). 

Interrogés sur ce qu’ils pensent de leur attitude vis-à-vis des RP, 17,5 % des étudiants considèrent 

qu’elle est positive, 41,8 % qu’elle est neutre et 40,7 % qu’elle est négative (55). Une partie des étu-

diants semble donc percevoir le conflit d’intérêts lié à leurs interactions avec l’industrie. 

Dans une étude qualitative conduite en France en 2011, une partie des internes en médecine générale 

avaient des représentations souvent négatives de l’industrie (commerce, lobbys financiers, manque 

d’innovation). Certains soulignaient la divergence d’intérêts entre l’industrie et les médecins. D’autres 

au contraire, mettaient en avant que cette industrie est essentielle à la recherche (74). 

Dans cette même étude, l’auteur s’est intéressé à la façon dont les internes perçoivent les contacts 

avec les RP. Selon eux, ces interactions « font partie du paysage ». Leurs ressentis sont cependant 

ambivalents : les « formations » aux restaurants sont vécues comme des moments conviviaux, 

agréables, attractifs et intéressants, pendant lesquels les RP sont discrets pour mieux revenir la se-

maine suivante. Plusieurs internes ont témoigné être gênés par ces contacts et par l’envahissement 

des laboratoires. Plusieurs y voient une perte de temps. La plupart expriment une lassitude, certains 

sont agacés, d’autres vivent ces contacts comme une corvée. Enfin, plusieurs se sentent obligés par 

les chefs (74). 



 

 HAS • Interactions des professionnels de santé avec les représentants de l’industrie • décembre 2022  46 

Finalement, dans une étude menée en Thaïlande auprès de 970 étudiants et internes en médecine 

(taux de réponse 71,6 %), les auteurs ont utilisé une échelle de 1 à 5 sur le caractère approprié des 

interactions avec les RP. Le score moyen est de 3,0 pour les étudiants au stade en préclinique des 

études, et de 3,1 pour les étudiants en clinique soit une opinion neutre (70). 

Les internes en médecine générale semblent être plus sévères et plus clairvoyants que leurs 

aînés dans leur vision des RP 

Dans l’étude qualitative de Reynolds conduite en 2012 aux États-Unis, au Canada et en France, plu-

sieurs médecins généralistes ont exposé avoir un point de vue sur les RP moins sévère que celui des 

étudiants et des internes (89). 

Questionnés plus particulièrement sur leur perception des RP dans une étude qualitative menée en 

France en 2011, les internes en médecine générale évoquent le choix par les entreprises d’être repré-

sentées par des personnes de belle apparence. Certains décrivent des relations de proximité avec les 

médecins généralistes, voire des relations de séduction qu’ils perçoivent comme faussées dès le dé-

part. Parallèlement, des internes estiment que les RP « font leur travail », et expriment de la compas-

sion pour ce métier difficile (74). 

3.1.2. Perception des conférences parrainées par l’industrie 

Comme cela a été expliqué au chapitre 2.1.4 (page 28), les situations sont nombreuses où les profes-

sionnels de santé sont rassemblés pour écouter des informations au moins en partie promotionnelles, 

dans le cadre de manifestations parrainées ou organisées par l’industrie. Ces manifestations aux-

quelles les RP invitent les professionnels et les étudiants, et qu’ils organisent eux-mêmes parfois pré-

sentent des analogies avec les formes collectives de visite médicale. 

C’est pourquoi, de la même façon que nous avons recensé les données sur l’exposition des profes-

sionnels et des étudiants à ces manifestations, nous rapportons ici les résultats des études analysées 

qui évoquent leur perception : 

‒ du financement des formations ou des conférences, par l’industrie ; 

‒ de l’objectif des conférences qu’elle organise. 

L’idée que le financement ou le soutien de l’industrie aux différentes formes de formation et 

d’information sont nécessaires est largement répandue chez les professionnels en exercice et 

les étudiants 

Le plus souvent, le soutien apporté par l’industrie à la formation, aux conférences et aux conférenciers 

est bien accepté par les professionnels de santé (136, 137) et les étudiants qui y ont recours dès les 

premières années (16, 109, 113, 138). 

Selon eux, ces financements sont utiles à la formation initiale (137) et la formation continue souffrirait 

sans la participation de l’industrie (33, 91), même si certains expriment qu’ils préféreraient qu’elle soit 

moins impliquée (136). 

En Suisse, les médecins perçoivent l’ambiguïté des conférences organisées par l’industrie 

avec des leaders d’opinion 

Dans l’étude qualitative de Pittet, les médecins suisses consultés dans le cadre de focus groupes ont 

indiqué que les réunions de formation continue avec des experts locaux (leaders d’opinion) parrainées 

par l’industrie les aident à avoir un esprit critique. Toutefois, cette étude met en évidence que certains 

médecins identifient le lien d’intérêts des leaders d’opinion avec l’industrie : pour les professionnels de 

santé, ces leaders d’opinion sont payés par l’industrie pour intervenir dans les symposiums satellites 
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ou pour participer à des comités consultatifs, parce qu’ils veulent être connus. Selon eux, les leaders 

d’opinion sont des outils marketing (139). 

Les étudiants perçoivent l’objectif promotionnel des évènements « de formation » parrainés 

par l’industrie 

Aux États-Unis en 2006, 54,8 % des internes en pharmacie étaient (fortement) d’accord avec l’affirma-

tion que les évènements organisés par l’industrie pharmaceutique étaient plus promotionnels qu’édu-

catifs (versus 45,2 % en [fort] désaccord). Pourtant, 89,7 % étaient (fortement) d’accord avec l’idée 

que les évènements sponsorisés amélioraient leurs connaissances (les autres étaient de l’avis con-

traire) (13). 

Dans l’enquête de Nordhausen, en 2009-2010, la majorité (68 %) des infirmières doctorantes alle-

mandes et norvégiennes n’était pas d’accord que la plupart des évènements parrainés par l’industrie 

visaient davantage la formation que la publicité des produits (17 % étaient neutres, et 15 % d’accord) 

(109). 

Les étudiants ont le plus souvent un avis positif sur l’utilité des conférences, séminaires ou 

formations parrainées ou financées par l’industrie, bien qu’ils considèrent que cette informa-

tion est biaisée 

‒ Aux États-Unis en 2003, pour 67,4 % des étudiants, les réunions scientifiques parrainées par 

l’industrie étaient souvent biaisées en faveur des produits de la firme (32,6 % ne sont pas 

d’accord), bien que pour 89 %, les réunions scientifiques parrainées par l’industrie étaient utiles 

et éducatives (11 % ne sont pas d’accord) (76). 

‒ Deux études, conduites en France en 2011 et 2012, mettent en évidence que la majorité 

(74,3 et 88,4 % dans chacune des études) des étudiants considère que l’information provenant 

de ces conférences est biaisée, tout en étant nombreux à les trouver utiles (15, 53). 

‒ En Allemagne en 2012, 88,4 % des étudiants considèrent que l’information provenant des 

conférences parrainées est biaisée ; 47,1 % pensent qu’elles sont utiles et informatives. Le 

score de scepticisme calculé pour 750 étudiants est de 0,51 [0,11-1,0] SD 0,13, ce qui est 

neutre (67). 

‒ L’enquête de Saito et al. menée en 2016 confirme ce paradoxe : les étudiants en médecine 

japonais répondent majoritairement de façon neutre lorsqu’ils sont interrogés sur la qualité de 

l’information fournie lors des séminaires parrainés par l’industrie, mais ils sont plus nombreux à 

l’estimer biaisée qu’objective (au stade préclinique de leurs études 4,1 % des étudiants en mé-

decine japonais sont d’accord avec l’idée que l’information est biaisée et 18,6 % assez d’accord, 

72,2 % sont neutres, 3,6 % ne sont plutôt pas d’accord et 1,6 % pas du tout d’accord, tandis 

qu’au stade clinique 3, 5 % des étudiants sont d’accord avec l’affirmation, 19,2 % assez d’ac-

cord, 62,7 % neutres, 10,4 % plutôt pas d’accord, et 4,2 % pas du tout d’accord). Pourtant, la 

majorité d’entre eux considèrent que ces informations sont utiles à leur pratique médicale future 

(au stade préclinique des études, 13,5 % sont d’accord, 41,5 % assez d’accord, 36,8 % neutres, 

5,1 % plutôt pas d’accord, 3,2 % pas du tout d’accord ; et au stade clinique, 32,1 % sont d’ac-

cord, 42,7 % assez d’accord, 19,2 % neutres, 3,0 % plutôt pas d’accord, et 3,0 % pas du tout 

d’accord) (112). 
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Les étudiants ne sont pas favorables au financement de conférences par l’industrie pendant 

les études de santé 

Plusieurs études rapportent un avis contraire des étudiants sur le sujet du financement par l’industrie 

d’évènements de formation/information : 

− en 2003, aux États-Unis, Hyman et al. ont demandé aux étudiants ce qu’ils pensaient des évène-

ments parrainés par l’industrie pendant les études, et 59 % y étaient défavorables (140) ; 

− au Royaume-Uni à la même période (année de réalisation de l’étude non retrouvée dans la publi-

cation), 48,1 % des étudiants en soins infirmiers en santé mentale sollicités n’étaient pas favo-

rables au parrainage par l’industrie pharmaceutique des conférences dans leur domaine (17,9 % 

étaient d’accord, et 33,1 % n’étaient pas sûr) (12) ; 

− en 2008-2009, une enquête auprès d’étudiants en médecine hongrois, polonais et norvégiens in-

dique qu’il y avait pour 80,5 % d’entre eux une séparation suffisante entre l’université et l’industrie 

pharmaceutique (4,4 % avaient un avis opposé, et 15,1 % ne se prononçaient pas) (55) ; 

− en 2011-2012, Lieb et Koch ont mené une enquête en milieu universitaire en Allemagne dans la-

quelle 73,4 % des étudiants en médecine ne sont pas (du tout) d’accord avec l’idée que le finance-

ment par l’industrie pharmaceutique est un bon moyen d’améliorer la formation (24,6 % d’accord et 

1,9 % tout à fait d’accord) (141). 

3.1.3. Perception de l’objectif et de l’objectivité des RP 

3.1.3.1. Perception de l’objectif promotionnel des interactions 

Les résultats des principales études quantitatives mobilisées dans ce chapitre sont représentés Fi-

gure 6. 

Figure 6 : Perception de l’objectif promotionnel des contacts par les professionnels de santé et les étudiants 

  
* Les études précédées d’un astérisque concernent en tout ou partie des étudiants. 
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La majorité des professionnels de santé perçoit le caractère promotionnel des interactions avec 

les RP 

Sur l’ensemble des études, 75 % des professionnels perçoivent l’objectif promotionnel des RP 

(moyenne obtenue sans pondération sur l’effectif des études, et que celles-ci comportent ou non une 

possibilité de réponse neutre). 

Quatre études quantitatives indiquent que la majorité des participants perçoivent clairement l’objectif 

promotionnel des visites des RP.  

‒ Dans l’enquête de Nolan conduite en 2002 aux États-Unis sur un échantillon opportuniste 

d’infirmières présentes à une conférence, les infirmières en santé mentale identifiaient le côté 

commercial des visites des RP, mais les recevaient volontiers (8). Bien qu’il s’agisse d’une 

enquête, aucun résultat quantitatif n’est fourni sur ce point dans la publication, elle n’est donc 

pas représentée sur la figure ci-dessus. 

‒ En 2002 également, Aasland et al. ont interrogé plus de 1 000 médecins et chirurgiens 

norvégiens : 48,7 % pensaient que les industriels avaient des listes des médecins plus ou moins 

importants pour leurs plans marketing (7 % pensaient que non) ; et 70,3 % pensaient que 

certains projets de recherche de l’industrie étaient du marketing déguisé (5,7 % n’étaient pas 

d’accord) (91). Ces résultats font supposer que plus de la moitié des médecins percevaient 

l’objectif promotionnel des RP, et plus largement de l’industrie. 

‒ Une étude menée en Suède en 2004 fournit des résultats incomplets compte tenu de l’utilisation 

d’une échelle en nombre impair de points, mais qui, suffisamment tranchés, confirme cette 

perception : 85 % des médecins généralistes ont répondu que le principal objectif de 

l’information fournie par l’industrie était d’augmenter les ventes (et 85 % étaient également 

d’accord que le principal objectif était d’augmenter leur connaissance des produits) (142). 

‒ Trois enquêtes menées l’une en France en 2005-6 auprès de médecins généralistes (28), la 

deuxième en Allemagne en 2007 auprès de médecins de diverses spécialités (34), et la 

troisième au Pérou, en 2013, auprès de médecins, de chirurgiens et d’internes en médecine 

(17) ont respectivement montré que 97 %, 76 % et 80 % des médecins percevaient l’objectif 

promotionnel des RP 

En outre, plusieurs études qualitatives confortent l’idée que les professionnels de santé perçoivent 

l’objectif promotionnel des RP lors de leurs interactions, une intention de faire prescrire les médica-

ments les plus chers, certains évoquent même une forme de pression à prescrire (10, 35, 89, 143). 

Mather et al. ont quant à eux montré que les professionnels perçoivent que l’objectif du marketing est 

d’instaurer une relation de réciprocité entre médecins et RP (45). 

Une partie des professionnels pensent que les RP semblent préoccupés par les patients 

lorsqu’ils cherchent à avoir des informations sur l’usage des échantillons qu’ils ont offerts 

Dans deux études menées aux États-Unis, les auteurs ont interrogé les professionnels sur les préoc-

cupations des RP vis-à-vis des patients : 

‒ dans l’enquête d’Alkhateeb, au début des années 2000, les médecins ont répondu que la moitié 

des RP qui les sollicitaient (dans le cadre de visites dématérialisées) cherchaient à avoir un 

feed-back des patients après leur avoir offert des échantillons gratuits. Selon eux, cela 

constituait une preuve que les RP s’intéressaient aux patients (47) ; 

‒ dans l’enquête de Clauson menée en 2007 auprès d’infirmières membres d’associations pro-

fessionnelles et volontaires pour répondre à l’enquête, 50 % des infirmières rapportaient que 

les RP cherchaient à avoir des informations sur l’utilisation des échantillons qu’ils avaient of-

ferts ; 56,5 % que les RP étaient sensibles à l’impact de leurs produits sur les patients ; 52,2 % 
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qu’ils affichaient de la compassion pour les besoins des patients (135). Il est difficile de tirer de 

ces résultats des conclusions sur la perception des infirmières de l’objectif des RP lors des 

interactions ; 

‒ parallèlement, 36 % affirmaient que les RP leur proposaient [toujours, souvent, parfois ou rare-

ment] une compensation en échange de la prescription de leurs médicaments (135). 

La majorité des étudiants et les internes sont conscients de l’objectif de vente des RP 

La majorité des étudiants et les internes interrogés à ce sujet dans cinq études perçoivent l’objectif de 

ventes des interactions avec les RP : 

‒ Dans l’étude espagnole que Calderon Larranaga et al. ont conduite en 2012, la majorité (74 %) 

des étudiants de l’université de Saragosse perçoivent l’objectif promotionnel des interactions 

avec les RP, mais 21 % ne s’en rendent pas compte (113). 

‒ Une enquête indienne la même année portant sur un petit échantillon (39 internes en psychiatrie 

ont répondu) va dans ce sens également : 71 % pensent que ces interactions bénéficient à 

l’industrie pharmaceutique. Toutefois, 45 % des internes considèrent que la relation entre les 

psychiatres et l’industrie pharmaceutique se fait au bénéfice des médecins, et 51 % au bénéfice 

des patients et des membres de leur famille (144). 

‒ Entre 2014 et 2016, Straand et al. ont interrogé des internes norvégiens sur leur perception des 

visites auprès des professionnels de santé. Les étudiants ayant observé les interactions avaient 

le sentiment que les médecins étaient fortement poussés à prescrire le médicament dans 63 % 

des contacts. Ils ont indiqué que le RP avait explicitement demandé combien le praticien avait 

de patients à qui il pourrait prescrire le traitement dans 51 % des visites (46). 

‒ Deux études pour lesquelles on ne dispose pas des résultats complets vont également dans le 

sens que les étudiants sont conscients, en grande majorité, de l’objectif des RP : 

• au Canada en 2004, 81 % des étudiants en médecine croyaient que les firmes étaient 

d’abord préoccupées par le profit, mais qu’elles continuaient d’essayer de travailler pour l’in-

térêt des médecins et des patients (145) ; 

• l’enquête transversale menée par Riese entre 2010 et 2012 dans 21 pays européens a mon-

tré que 70 % des étudiants perçoivent l’objectif promotionnel des contacts avec l’industrie 

(56). 

 

3.1.3.2. Perception du manque d’objectivité de l’information fournie par les RP 

Les études relatives à la perception de l’objectivité de l’information promotionnelle sont représentées 

Figure 7 

Sur l’ensemble de ces études, 62 % des professionnels perçoivent un biais dans l’information fournie 

par les RP (moyenne obtenue sans pondération sur l’effectif des études, et que celles-ci comportent 

ou non une possibilité de réponse neutre). 
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Figure 7 : Perception du biais de l’information promotionnelle par les professionnels de santé et les étudiants 

 
* Les études précédées d’un astérisque concernent en tout ou partie des étudiants. 

 

Perception des professionnels en exercice 

Les professionnels de santé ont conscience que l’information promotionnelle n’est pas objec-

tive et présente un biais en faveur des produits présentés 

Les professionnels en exercice identifient généralement le défaut d’objectivité de l’information fournie 

par les RP de l’industrie, ce que montrent plusieurs études : 

‒ en Suède en 2004 les médecins généralistes n’étaient que 0,54 % à penser que l’information 

fournie par l’industrie pharmaceutique était objective (mais les autres réponses n’ont pas été 

retrouvées dans la publication) (142) ; 

‒ en Allemagne en 2007, les médecins ont attribué une note de 4 sur une échelle de 1 à 6 (1 étant 

la meilleure note) à l’objectivité de l’information fournie par les RP (34) ; 

‒ aux États-Unis, Clauson et al. se sont intéressés à la perception des infirmières ; celles-ci ne 

sont que 32,6 % à penser que les RP présentent équitablement les avantages et les risques 

liés à leur médicament ; la majorité considérant que cette information est orientée (135) ; 

‒ en Libye, l’enquête d’Alssageer conduite en 2010 rapporte que 94 % des praticiens pensent 

que les RP exagèrent parfois ou toujours l’efficacité, la sécurité et le caractère unique de leurs 

produits (19) ; 
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‒ en Inde en 2014, 69,1 % des médecins avaient conscience que les RP exagèrent les bénéfices 

des médicaments et minimisent les risques et les contre-indications (33) ; 

‒ en France :  

• l’enquête diligentée par la HAS et conduite par IPSOS Santé en 2007 révélait que 27 % des 

médecins libéraux estimaient que l’information fournie par les RP était objective (contre 86 % 

pour l’information émanant des autorités scientifiques) (20) ; 

• Radig a demandé à un échantillon tiré au sort de médecins généralistes du Bas-Rhin ce 

qu’ils pensaient de l’information fournie par les RP par une question à choix multiples 

(plusieurs réponses possibles parmi : parcellaire, orientée, objective, nécessaire au 

renouveau de mes connaissances, suffisante). Le qualificatif « orientée » a reçu 82 % des 

suffrages (26). Vu le mode de réponse, cette étude n’est pas représentée dans la figure. 

Perception des étudiants en santé 

Les études concernant les étudiants sont identifiées dans la Figure 7 par un astérisque*. 

Les étudiants en santé sont le plus souvent conscients que l’information fournie par les RP est 

en faveur des produits promus  

Dans la majorité des études chez les étudiants en santé, la conscience du défaut d’objectivité de l’in-

formation promotionnelle est également retrouvée : 

‒ Aux États-Unis : 

• en 2001, 84,1 % des étudiants en médecine de 3e année considéraient que l’information 

fournie par l’industrie était biaisée (58) ; 

• en 2006, 62 % des internes en pharmacie étaient en désaccord (37 % d’accord) avec l’idée 

que « les RP décrivent-ils leurs produits de façon juste » (13) ; 

• les travaux d’Austad de 2011 portent sur un large échantillon représentatif d’étudiants en 

médecine. Cette étude transversale montre que les étudiants (72 %) et les internes (77 %) 

estiment très largement que l’information délivrée par les RP est biaisée en faveur des pro-

duits du laboratoire (16, 75). 

‒ En Allemagne, en 2010, 92 % des étudiants pensaient que l’information sur les médicaments 

fournie par l’industrie ne présentait pas les bénéfices et les risques de manière équilibrée (57). 

‒ Dans l’enquête de Calderon Larranaga conduite en Espagne en 2012, 74,2 % des étudiants en 

médecine (de la 3e à la 6e année) reconnaissent un possible biais dans les présentations de 

l’industrie qui leur semblent en faveur du produit (113). 

‒ En France, trois études se sont intéressées à la perception du biais par les étudiants et les 

internes : 

• 75,2 % des externes versus 81,7 % des internes considèrent que les informations fournies 

par l’industrie sont biaisées en faveur du produit promu (64) ; 

• 77 % des internes en cardiologie pensent que le contenu des conférences parrainées par 

l’industrie est orienté, mais 65 % pensent qu’elles sont bénéfiques en termes d’apprentis-

sage et de formation (138) ; 

• 74,3 % des internes français estiment que l’information fournie par l’industrie est biaisée en 

faveur des produits promus (15). 

− Deux études présentent des résultats opposés : 
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‒ Ashmore et al. se sont intéressés à la perception des élèves infirmiers au Royaume-Uni au 

début des années 2000. Dans leur étude, 57 % des étudiants n’étaient pas d’accord avec l’idée 

que les RP communiquaient toujours une information biaisée sur leurs produits (12) ; 

‒ en 2009, dans l’étude de Soyk, les étudiants en médecine étaient invités à indiquer s’ils trou-

vaient que les conférences parrainées par l’industrie sont en faveur de leurs produits : 42 % 

trouvaient que c’était beaucoup le cas, 19 % un peu, 5 % pas du tout, et 34 % étaient incertains 

(65). 

− Enfin, deux études ne permettent pas de déceler un avis des étudiants sur l’objectivité de l’informa-

tion promotionnelle :  

‒ dans l’étude de Barfett conduite en 2004 au Canada, 39 % des étudiants en médecine n’étaient 

pas d’accord avec l’affirmation que l’information sur l’efficacité des médicaments fournie par 

l’industrie est indigne de confiance ; 24 % d’accord, et 36 % restaient neutres (145) ; 

‒ au Japon, en 2016, Saito et al. ont interrogé les étudiants en médecine sur leur perception de 

l’information fournie par l’industrie. Il ressort de cette enquête que les étudiants sont majoritai-

rement neutres dans leurs réponses concernant l’information fournie par les RP : au stade pré-

clinique des études 4,6 % des étudiants sont d’accord avec l’idée que cette information est 

biaisée, et 20,2 % assez d’accord, 70,1 % sont neutres, 3,6 % ne sont plutôt pas d’accord et 

1,6 % pas du tout d’accord, tandis qu’au stade clinique 5,1 % des étudiants sont d’accord avec 

l’affirmation, 24,8 % assez d’accord, 57,6 % neutres, 8,7 % plutôt pas d’accord, et 3,8 % pas 

du tout d’accord. L’avis des étudiants sur les brochures distribuées par l’industrie est similaire 

(112). 

3.1.4. Perception la qualité et de de l’utilité de l’information 

promotionnelle 

3.1.4.1. Qualité perçue de l’information promotionnelle 

La Figure 8 représente les principales études quantitatives mobilisées dans ce chapitre. 

Les indicateurs choisis pour exprimer la qualité perçue de l’information diffèrent selon les études. Les 

questions portent selon les cas sur la perception : 

‒ de la qualité globale ; 

‒ de la clarté ; 

‒ de la qualité scientifique : exactitude, précision, complétude de cette information ; 

‒ de la confiance qui peut lui être accordée (crédibilité, fiabilité). 

Plusieurs études mettent en évidence que les réponses peuvent varier selon le critère de qualité retenu 

(dans ces cas, les études sont représentées plusieurs fois dans la figure). 

Ainsi, dans l’enquête de Mauvais, si seulement 6 % des professionnels considéraient que l’information 

fournie par les RP était fiable et suffisante, 49 % ne la jugeaient pas crédible (36). Il en est de même 

de l’enquête réalisée par IPSOS Santé, dans laquelle 73 % des médecins déclaraient que cette infor-

mation était claire, mais 62 % l’estimaient incomplète (20). 

C’est pourquoi les résultats seront présentés de façon globale, puis en fonction du critère de qualité 

retenu dans les études, lorsqu’il était précisé, en distinguant la perception des professionnels en exer-

cice de celle de ceux encore en formation, afin de percevoir d’éventuelles différences de perception. 
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La perception de la qualité de l’information promotionnelle par les professionnels et les étu-

diants varie selon les publications ; leur esprit critique sur ce sujet n’est pas acquis. 

Sur l’ensemble des études quantitatives représentées Figure 8 et dont les résultats sont complets, 

50 % des professionnels estiment que l’information fournie par les RP est de qualité et 35 % qu’elle ne 

l’est pas (moyenne obtenue sans pondération sur l’effectif des études, et que celles-ci comportent ou 

non une possibilité de réponse neutre). 

Une observation globale de ces études met en évidence : 

‒ 12 études dans lesquelles une majorité de répondants étaient satisfaits de la qualité de l’infor-

mation fournie par les RP (sur au moins un critère) : 9 études avec plus de 55 % de participants 

de cet avis (13, 19, 22, 33, 52, 134, 135, 146, 147), et 3 études avec plus de répondants de cet 

avis que de l’avis contraire (34, 83, 148) ; 

‒ 5 études dans lesquelles une majorité de répondants ont déclaré que la qualité de l’information 

promotionnelle n’était pas au rendez-vous (sur au moins un critère) : 2 études avec plus de 

55 % de participants de cet avis (17, 109), et 3 études avec plus de répondants de cet avis que 

de l’avis contraire (15, 77, 91) ; 

‒ 1 étude dans laquelle on retrouve autant de participants qui considèrent que l’information est 

de qualité, que de participants qui pensent le contraire (sur un critère de crédibilité de l’informa-

tion) (27). 

Comme cela a été signalé plus haut, deux études (françaises) dans lesquelles les avis diffèrent 

selon le critère de qualité questionné : 

‒ l’enquête réalisée par IPSOS Santé dans laquelle la perception des professionnels est positive 

sur la qualité en termes de clarté, ce qui n’est pas le cas pour la qualité en termes de complétude 

de l’information (20) ; 

‒ l’enquête de Mauvais, avec 6 % de répondants d’accord avec l’affirmation que l’information 

fournie par les RP est fiable et suffisante, mais des réponses partagées (48 % de oui / 49 % de 

non) concernant sa crédibilité (36). 

Pour être exhaustifs, sont aussi cités les résultats partiels de trois autres études dans lesquelles entre 

30 et 42 % des répondants ont déclaré que l’information promotionnelle était de qualité, mais pour 

lesquelles les autres taux de réponse n’ont pas été retrouvés dans la publication (24, 56, 142). 

La comparaison des résultats selon le critère de qualité retenu met en évidence que la clarté 

de l’information fournie par le RP est plus mise en avant que sa qualité scientifique ou le crédit 

qui peut lui être accordé. 

Afin d’avoir un aperçu de la perception des professionnels et des étudiants, nous avons comparé les 

moyennes des résultats par critère de qualité : 

‒ pour 77 % cette information est claire versus 20 % qui ne sont pas d’accord (2 études) ; 

‒ 56 % déclarent que l’information promotionnelle est suffisante et de qualité tandis que 26 % ne 

sont pas d’accord (5 études) ; 

‒ 43 % considèrent que cette information est de bonne qualité scientifique, précise, complète, ou 

exacte tandis que 33 % ne sont pas d’accord (6 études) ; 

‒ 49 % trouvent cette information non fiable ou non digne de confiance versus 43 % qui le croient 

(6 études). 
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Figure 8 : Perception de la qualité de l’information promotionnelle par les professionnels de santé et les étudiants 

 
* Les études précédées d’un astérisque concernent en tout ou partie des étudiants. 
Pour l’étude de Siddiqui : moyenne pondérée des étudiants des écoles publiques et privées. 

 

Perception des professionnels en exercice 

Notre recherche a permis d’identifier une vingtaine de publications fournissant des données sur la 

perception de la qualité de l’information promotionnelle par les professionnels en exercice. 

Tous critères de qualité confondus, les professionnels en exercice ont un avis favorable dans 

la majorité des études 

L’analyse de l’ensemble des études de perception de la qualité (tous critères confondus) par les pro-

fessionnels en exercice met en évidence : 
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‒ 8 études avec plus de 55 % de professionnels qui considèrent que l’information fournie par les 

RP est de qualité (sur au moins un critère), et 2 études où les professionnels de cet avis sont 

plus nombreux que ceux qui pensent le contraire ; 

‒ 2 études avec plus de 55% de professionnels qui déclarent que cette information n’est pas de 

qualité (sur au moins un critère), et 2 études dans lesquelles ces professionnels sont plus nom-

breux que ceux qui pensent le contraire ; 

‒ 2 études dans lesquelles les avis pour et contre représentent environ la moitié des participants. 

Les études de perception sur un critère de qualité globale sont toutes favorables à l’information 

promotionnelle 

Les cinq études évaluant la perception des professionnels de santé en exercice sur un critère de qualité 

globale indiquent un avis positif sur l’information fournie par l’industrie de la majorité des répondants 

(49 % - 89 %) : 

‒ la grande majorité (76 %) des gynécologues-obstétriciens américains répondant à l’étude 

d’Anderson et al. en 2006 et 2007 considèrent l’information fournie par les RP comme ayant au 

moins une certaine valeur (score moyen de 1,6 sur une échelle allant de -5 à +5 DS 2,3) (52) ; 

‒ dans l’étude de Lieb menée en 2007 en Allemagne, l’avis des médecins est mitigé : 49 % 

estiment qu’ils ne sont correctement informés par les RP qu’[occasionnellement, rarement ou 

jamais], et autant (49 %) qu’ils le sont [toujours ou souvent] ; (2 % n’ont pas répondu) (34) ; 

‒ en Libye en 2010, Alssageer et al. ont mené une enquête auprès de médecins d’hôpitaux 

publics et privés dans 3 villes différentes. Sur les 616 ayant répondu, 13 % jugent l’information 

délivrée par l’industrie pharmaceutique comme de « haute » qualité, 76 % la jugent 

« moyenne » et 11 % la jugent « pauvre » ou « très pauvre » (19) ; 

‒ en Inde, dans l’étude de Gupta conduite en 2014, 56,8 % des médecins pensent que les RP 

sont une source d’information correcte sur les médicaments (33) ; 

‒ dans l’enquête de Moed et al., conduite aux États-Unis et publiée en 2017, 73 % des chirurgiens 

orthopédistes d’une association professionnelle nationale pensent que l’information fournie par 

l’industrie sur les dispositifs médicaux est de qualité (134). 

L’information fournie par les RP est claire, selon les professionnels en exercice ; en revanche, 

leur capacité à répondre aux questions est controversée. 

Deux études conduites la même année (2007), l’une en France et l’autre aux États-Unis indiquent que 

les professionnels de santé considèrent que l’information fournie par les RP est claire : 

‒ dans l’enquête conduite par IPSOS Santé à la demande de la HAS par auprès d’un panel 

représentatif de médecins généralistes français 73 % des professionnels considéraient que 

l’information fournie par les RP était claire (27 % n’étaient pas d’accord) (20) ; 

‒ Clauson a étudié les interactions entre les infirmières américaines et les RP et la façon dont 

ces échanges étaient perçus. La majorité (80 %) des infirmières considérait que les RP 

décrivaient leurs produits de façon claire (135). 

Dans trois études, il a été demandé aux professionnels si les RP étaient capables, selon eux, de 

répondre à leurs questions :  

‒ aux États-Unis, les infirmières étaient presque un tiers à considérer que des RP n’étaient pas 

capables de répondre à certaines questions sur les produits qu’ils présentaient (135) ; 

‒ en revanche : 

• en Libye, en 2010, seulement 10 % des répondants estimaient que les RP n’étaient rarement 

ou jamais capables de répondre à des questions relatives à leurs produits (19) ; 



 

 HAS • Interactions des professionnels de santé avec les représentants de l’industrie • décembre 2022  57 

• et en Arabie saoudite en 2012, les médecins et les chirurgiens sont moins sévères : pour 

19,4 % les RP sont toujours prêts à répondre à leurs questions, pour 45,5 % souvent ; pour 

29,0 % parfois ; pour 4,5 % rarement et pour 1,6 % jamais (77). 

Sur la qualité scientifique de l’information fournie par les RP, autant d’études fournissent des 

résultats favorables, que de résultats contraires. 

Plusieurs études, la plupart sur des effectifs importants, se sont intéressées à la perception des pro-

fessionnels de la qualité scientifique, de l’exactitude, de la complétude et de la précision de l’informa-

tion fournie par les RP. 

Dans trois d’entre elles, la majorité des professionnels en ont une vision positive : 

‒ Markowska et al. ont mené une enquête en 2008 auprès de médecins polonais 

(202 répondants ; taux de réponse 54,3 %) pour comprendre la nature de leurs relations avec 

l’industrie ; la grande majorité des répondants (71 %) croient en l’exactitude des informations 

délivrée par les RP (22) ; 

‒ Mintzes et al. ont conduit une étude de cohorte prospective en 2009 et 2010 aux États-Unis, au 

Canada et en France avec un échantillon de 255 médecins de soins primaires sélectionnés de 

façon aléatoire. Cette étude fait apparaître que 57 % des médecins généralistes considèrent la 

qualité scientifique de l’information fournie par les RP comme bonne ou excellente, 33 % 

comme passable et 10 % comme mauvaise ou très mauvaise. L’appréciation de la qualité de 

l’information par les médecins est meilleure quand un effet indésirable ou une contre-indication 

sont mentionnés (68 % versus 50 %, IC 95 %, p < 0,0001). La publication ne fournit pas de 

résultats selon le pays pour la perception des médecins sur la qualité et l’utilité de l’information 

fournie par les RP (147) ; 

‒ l’étude de Jutel et al. (publiée en 2009) met quant à elle en évidence que les 120 infirmières 

néo-zélandaises ayant répondu à l’enquête (taux de réponse 59 %) ne veulent pas croire qu’on 

puisse leur fournir de fausses informations : à la question, « avez-vous été exposé à de fausses 

informations de la part de l’industrie pharmaceutique », 44 % n’étaient pas sûres, 10 % ont 

répondu un non ferme, 29 % probablement pas, 14 % probablement, et 4 % ont répondu un oui 

ferme. Elles accordent, en quelque sorte, le bénéfice du doute aux RP (83). 

Dans les quatre autres études, les professionnels sont plus nombreux à avoir une opinion négative : 

‒ en Norvège en 2002, plus de 1 000 médecins ont répondu à l’enquête d’Aasland : 38 % 

pensaient que l’information provenant de l’industrie n’était pas de bonne qualité scientifique 

(21 % estimaient qu’elle l’était) (91) ; 

‒ en France en 2007 : 

• Radig a demandé à un échantillon tiré au sort de médecins généralistes du Bas-Rhin ce 

qu’ils pensaient de l’information fournie par les RP par une question à choix multiples 

(plusieurs réponses possibles parmi : parcellaire, orientée, objective, nécessaire au 

renouveau de mes connaissances, suffisante). Le qualificatif « parcellaire » a reçu 61 % des 

suffrages (26). Vu le mode de réponse, cette étude n’est pas représentée dans la Figure 8 ; 

• dans l’étude d’IPSOS Santé déjà citée au paragraphe précédent, 62 % des médecins 

généralistes considéraient que l’information fournie par les RP était incomplète (37 % 

pensaient le contraire) (20) ; 

‒ en Arabie saoudite en 2012, l’avis des médecins et chirurgiens (1 000 professionnels sollicités ; 

taux de réponse de plus de 66 %) est majoritairement négatif puisque 41,2 % ne sont pas (du 

tout) d’accord avec l’idée que les RP fournissent toujours une information précise sur les 
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nouveaux médicaments. Cependant, 27,1 % des professionnels sont (fortement) d’accord avec 

cette affirmation et 31,8 % sont neutres (77). 

Dans l’enquête d’Alssageer menée en Libye en 2010, plus de 40 % des répondants ont indiqué que 

les informations relatives aux précautions, aux effets secondaires, aux interactions et aux contre-indi-

cations n’étaient jamais ou rarement communiquées par les RP (20 % indiquaient qu’elles l’étaient) ; 

65 % indiquaient que les traitements alternatifs n’étaient jamais mentionnés durant les visites médi-

cales. Plus de la moitié des répondants (56 %) indique que l’information orale n’est souvent pas cohé-

rente avec l’information écrite communiquée lors de l’entretien. (19). 

Le plus souvent, les professionnels semblent considérer qu’ils ne peuvent pas se fier à l’infor-

mation que leur fournissent les RP 

Sur les trois enquêtes ayant demandé aux professionnels s’ils considèrent que l’information fournie 

par les RP est fiable ou digne de confiance, deux indiquent une perception négative : 

‒ en France en 2009, seuls 5,9 % des médecins généralistes du Doubs jugeaient la qualité de 

l’information médicale délivrée par les RP comme fiable et suffisante (36) ; 

‒ l’étude de De Ferrari et al. menée au Pérou en 2013 auprès de 155 médecins et chirurgiens (y 

compris des internes) avec un excellent taux de réponse, montre que 75 % des professionnels 

interrogés considèrent que l’information délivrée par les RP n’est pas une information à laquelle 

ils peuvent faire confiance (17). 

La dernière, conduite sur un échantillon régional de médecins généralistes français, fournit des 

résultats mitigés : 

‒ dans cette étude de Davenas menée en 2013 dans le Val-de-Marne, 49 % des médecins 

affirment accorder une crédibilité faible (33 %) ou nulle (16 %) à l’information délivrée par les 

laboratoires pharmaceutiques, mais 48 % lui accordent une crédibilité modérée (44 %) ou 

importante (4 %), avec toutefois des différences selon la tranche d’âge (27). 

Cette perception mitigée est retrouvée dans les études qualitatives 

Deux études qualitatives font ressortir le scepticisme des professionnels de santé vis-à-vis de l’infor-

mation fournie par l’industrie : 

‒ une étude conduite aux États-Unis en 2008 auprès de 14 infirmières en gériatrie, qui a mis en 

évidence que ces professionnels étaient sceptiques vis-à-vis du marketing des médicaments, 

notamment parce que les études sur lesquelles repose l’argumentaire des RP excluent les pa-

tients âgés (143) ; 

‒ une étude menée auprès de 24 médecins suisses de diverses spécialités (publiée en 2015) 

confirme un regard sévère sur l’information fournie par l’industrie (non objective, malhonnête 

parfois, exagérant les différences avec les médicaments concurrents). Elle explore la percep-

tion qu’ont les médecins des orateurs dans les réunions de formation continue parrainées par 

l’industrie. Selon eux, ces experts locaux les aident à avoir un esprit critique sur les traitements 

disponibles (139). 

Dans une autre étude menée aux États-Unis, en 2006-2007, auprès de 61 professionnels de santé 

(médecins, pharmaciens et infirmiers prescripteurs), certains s’interrogeaient sur la validité des don-

nées présentées par les RP, mais les participants rapportaient également bénéficier d’un accès facile 

à l’information sur les médicaments (nouveaux et anciens) grâce aux contacts avec les RP (4). 

Dans une dernière étude, menée au Liban en 2016 au moyen d’entretiens avec des médecins, des 

pharmaciens et des RP (26 participants au total), les professionnels indiquent que l’information fournie 
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par les RP est de bonne qualité et basée sur les preuves, mais aussi qu’elle est orientée en faveur des 

bénéfices des produits (10). 

Au Bangladesh en milieu rural, les médecins estiment que l’information fournie par les RP – 

bien qu’incomplète selon eux – comble leur manque d’information sur les nouveaux médica-

ments 

Rahman et al. se sont intéressés aux relations entre les RP et les médecins de village en milieu rural 

au Bangladesh. Dans ce pays, les RP ont un niveau d’étude supérieur aux médecins de village qui ont 

une formation très variable, sont souvent médecins à temps partiel et souvent vendent les médica-

ments en plus de les prescrire (40). 

Les médecins exerçant en milieu rural ont indiqué : 

‒ que la visite médicale représente pour eux la principale, et souvent la seule, source d’informa-

tion sur les nouveaux médicaments ce que certains considèrent comme un progrès par rapport 

à dix ans auparavant ; 

‒ qu’ils jugent que l’information reçue des RP est incomplète et que certaines informations de 

sécurité comme celles sur les effets indésirables sont souvent absentes du discours du RP (40). 

Les RP inclus dans l’étude ont quant à eux déclaré préférer rencontrer ces médecins de village, car : 

‒ ils connaissent moins bien les médicaments que ceux ayant fait des études ; 

‒ ils sont plus enthousiastes pour les recevoir (40). 

Perception des étudiants en santé 

Notre recherche a permis d’identifier sept publications fournissant des données sur la perception de la 

qualité de l’information promotionnelle par les étudiants. 

Aucune tendance ne se dégage de l’analyse des études de perception de la qualité de l’infor-

mation promotionnelle par les étudiants ou les internes, tous critères de qualité confondus 

L’analyse des études, tous critères de qualité confondus, montre que les étudiants : 

‒ sont plus de 55 % à penser que l’information fournie par les RP est de qualité dans 2 études, 

et dans une troisième, ils sont plus nombreux à le penser que ceux de l’avis contraire ; 

‒ sont plus de 55 % à déclarer que cette information n’est pas de qualité dans 1 étude, et dans 

une autre, ils sont plus nombreux à le penser que ceux de l’avis contraire. 

Les études de perception sur un critère de qualité globale ne permettent pas non plus de con-

clure  

Deux études ont été menées à une échelle nationale : 

‒ aux États-Unis, Ashker a conduit en 2006 une enquête auprès des internes en médecine et en 

pharmacie (échantillon volontaire) sur la qualité des informations fournies par les RP : 79 % 

estimaient que les RP avaient une connaissance suffisante de leurs médicaments (13) ; 

‒ en France, en 2011, Montastruc a mis en évidence sur un échantillon représentatif que 50,6 % 

des internes en médecine et chirurgie pensent que cette information n’est pas de bonne qualité 

(tandis que 12,4 % ont une opinion positive) (15). 

L’enquête transversale menée par Riese entre 2010 et 2012 dans 21 pays a quant à elle montré que 

30 % des étudiants européens ayant répondu estimaient que l’information promotionnelle est de bonne 

qualité (l’avis des 70 % restants n’est pas renseigné dans l’article) (56). 

Au Brésil, Trévisol a mené une étude dans une école de médecine en 2005 dans laquelle pour 42 % 

des 333 étudiants, l’information fournie par les RP était bonne ou excellente (l’avis des 58 % restants 

n’est pas renseigné dans l’article) (24). 
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La perception par les internes de la qualité scientifique de l’information fournie par les RP est 

différente dans deux études réalisées en 2006 et 2009 dans des pays différents 

Il ressort de l’enquête nationale de Ashker citée au paragraphe précédent qu’en 2006, 67 % des 

internes en médecine et en pharmacie n’étaient pas d’accord sur le fait que les informations fournies 

par les RP étaient erronées (33 % d’accord) (13). 

En revanche, en France, selon Moubarak et al., la plupart (pas de donnée chiffrée rapportée dans la 

publication) des internes en cardiologie français membres de la société savante, exprimaient des 

doutes en 2009 quant à l’exactitude des informations fournies par les RP, cependant, sur ce point, la 

publication ne fournit pas de donnée chiffrée (138). 

Cette différence de résultats est difficilement interprétable : d’une part, les études sont réalisées dans 

des pays différents (à des périodes relativement proches cependant), et d’autre part, les questions 

posées ne portent pas exactement sur les mêmes critères. 

Les études de perception sur un critère de confiance à accorder à l’information fournissent des 

résultats discordants 

En Allemagne et en Finlande, 65 % des infirmières doctorantes sollicitées en 2009-2010 par Nordhau-

sen et al. ont répondu qu’elles considéraient les informations fournies par les RP comme faiblement 

dignes de confiance (7 % estimaient qu’elles étaient hautement dignes de confiance, et 28 % 

modérément) (109). 

L’étude américaine de Jacob et al. (2014-2015) concerne des étudiants en pharmacie de première 

année. Elle met en évidence que 58 % des étudiants interrogés trouvent que les compagnies 

pharmaceutiques sont dignes de confiance et fournissent des informations fiables. Les avis sont 

encore plus favorables au deuxième semestre de cette première année d’études qu’au premier : sur 

l’efficacité de leurs produits (48 % au 1er semestre d’avis positifs versus 55 % au second), sur la sécu-

rité et les effets indésirables (54 % versus 62 %), et qu’elles informent rapidement le public lorsqu’elles 

découvrent un problème de sécurité avec l’un de leurs produits (49 % versus 56 %) (146). 

Siddiqui et al. ont analysé les réponses de 303 étudiants en médecine issus de deux facultés de Ka-

rachi (Pakistan). Dans cette étude publiée en 2014, la perception des étudiants est inverse selon qu’ils 

étudient dans une école privée ou publique (p < 0,05)5 : 

‒ 40,4 % des étudiants en médecine de l’école privée estiment que l’information fournie par 

l’industrie est douteuse (15,8 % ne sont pas d’accord et 43,9 % ne se prononcent pas) ; 

‒ 14,1 % des étudiants dans l’école publique sont d’accord avec l’affirmation que l’information 

fournie par l’industrie est douteuse (41,8 % ne sont pas de cet avis et 44 % sont neutres (148). 

 

 

 

 

 
5 Afin d’obtenir une valeur correspondant à la perception moyenne des étudiants pakistanais inclus dans l’étude au sujet de la fiabilité 
de l’information promotionnelle, nous avons calculé une moyenne pondérée en fonction de l’appartenance des étudiants ayant ré-
pondu à l’enquête, à l’école privée de médecine (38,3 %) ou à l’école publique (62,7 %). C’est cette valeur qui est utilisée dans la 
Figure 8. 
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3.1.4.2. Utilité perçue de l’information promotionnelle 

La Figure 9 présente les principales études fournissant des données quantitatives sur la perception de 

l’utilité de l’information promotionnelle par les professionnels de santé et les étudiants (signalées par 

un astérisque). 

Figure 9 : Perception de l’utilité de l’information promotionnelle par les professionnels en exercice et les étudiants 

 
* Les études précédées d’un astérisque concernent en tout ou partie des étudiants. 
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L’avis des professionnels et des étudiants varie selon le critère d’utilité sur lequel ils sont in-

terrogés 

Selon les études, les professionnels ont été interrogés sur leur perception de : 

‒ l’utilité globale de l’information par démarchage (ou plus largement l’information fournie par l’in-

dustrie) ; 

‒ son utilité pour les nouveaux produits ou pour les produits plus anciens sur le marché. 

Certaines de ces études sont représentées plusieurs fois dans la Figure 9, lorsqu’elles fournissent des 

données différenciées, selon le type de produits par exemple. 

Dans plusieurs études les professionnels en exercice ou en formation ont été sollicités sur leur per-

ception de l’utilité de l’information fournie par les RP selon différents critères. Les résultats dépendent 

de l’indicateur choisi : 

‒ dans 3 études, la perception de l’utilité pour les nouveaux produits est plus favorable que celle 

de l’utilité globale (28, 64, 65) ; 

‒ 1 étude met en évidence que la visite médicale est plus utile pour les nouveaux produits que 

pour les anciens (20) ; 

‒ une autre, qu’elle est plus utile pour connaître les nouveaux dispositifs médicaux, que les nou-

veaux médicaments (137) ; 

‒ 2 études cependant, mettent en évidence une utilité globale supérieure à l’utilité pour les nou-

veaux produits (33, 76). 

Dans la majorité des études, les professionnels en exercice et en formation considèrent que 

l’information fournie par les RP est utile, sur au moins un critère 

Sur l’ensemble des études quantitatives représentées Figure 9, 52 % des professionnels estiment que 

l’information fournie par les RP est utile, et 31 % qu’elle ne l’est pas (moyenne obtenue sans 

pondération sur l’effectif des études, et que celles-ci comportent ou non une possibilité de réponse 

neutre). 

Une observation globale de ces études met en évidence que : 

‒ dans 11 études, une majorité de répondants estiment que l’information fournie par les RP est 

utile (sur au moins un critère) : 10 études avec plus de 55 % de participants de cet avis (20, 26, 

55, 76, 79, 83, 84, 112, 137, 144), et 1 étude avec plus de répondants de cet avis que de l’avis 

contraire (39 % versus 26 %) (113) ; 

‒ les résultats d’une treizième étude, celle de Gandillet, vont également dans ce sens, pour la 

question de l’utilité sur les nouveaux produits (28) ; 

‒ seule l’étude de Gupta a mis en évidence une majorité de professionnels considérant que l’in-

formation fournie par les RP n’était pas utile, mais ce résultat n’est retrouvé que pour la question 

de l’utilité sur les nouveaux produits (33) ; 

‒ dans 3 études il y a plus de répondants ayant déclaré que l’utilité de l’information promotionnelle 

n’était pas au rendez-vous (sur au moins un critère) que de répondants de l’avis contraire (15), 

mais la proportion de répondants neutres est importante, comprise entre 40 et 75 %, dans deux 

d’entre elles (64, 65) ; 

‒ dans 5 études dans lesquelles on retrouve environ autant de participants qui considèrent que 

l’information est utile, que de participants qui pensent le contraire (17, 57, 110), parmi lesquelles 

les études de Gandillet et celle de Gupta Gandillet pour la question de l’utilité globale (28, 33). 
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Pour être exhaustifs, sont aussi cités les résultats partiels de cinq autres études dans lesquelles entre 

18 et 39 % des répondants ont déclaré que l’information promotionnelle était utile (56, 58, 75, 124, 

142). 

* * 

* 

Ainsi qu’il a été fait pour les données de perception de la qualité, les résultats seront présentés en 

distinguant la perception des professionnels en exercice de celle de ceux encore en formation, de 

façon globale, puis en fonction du critère d’utilité retenu dans les études, lorsqu’il était précisé. 

Perception des professionnels en exercice 

Notre recherche a permis d’identifier une quinzaine de publications fournissant des données sur la 

perception de l’utilité de l’information promotionnelle par les professionnels en exercice. 

La majorité des études montrent que les professionnels de santé en exercice estiment que l’in-

formation fournie par les RP est utile 

De façon globale : 

‒ en moyenne, sur l’ensemble des études concernant les professionnels en exercice, 63 % des 

répondants estiment que l’information fournie par les RP est utile (soit deux fois plus que de 

répondants qui pensent le contraire) ; 

‒ dans 7 études, la majorité des professionnels en exercice (au moins 55 %) déclare que l’infor-

mation promotionnelle est utile (20, 26, 28, 79, 83, 84, 137) ; 

‒ dans 2 études, il y a presque autant de professionnels qui déclarent que l’information fournie 

par les RP est utile, que de professionnels qui pensent le contraire : 48 % - 52 % (17) et 52 % 

- 48 % (28) ; 

‒ dans 1 étude, une large majorité (84 %) de professionnels trouve que cette information n’est 

pas utile pour les nouveaux produits, cependant dans cette même étude seulement 51 % esti-

ment que cette information n’a pas d’utilité globale (33) ; 

‒ une publication fournit des résultats partiels avec environ un tiers de professionnels estimant 

que cette information, mais les autres taux de réponse ne sont pas fournis (142). 

Trois enquêtes françaises menées entre 2007 et 2011 mettent en évidence l’attachement des méde-

cins généralistes à la visite médicale, l’importance qu’elle a pour eux pour renouveler leurs connais-

sances, et l’intérêt des démonstrations de matériels faites par les RP lors de leurs visites (26, 36, 74). 

Radig a demandé à un échantillon tiré au sort de médecins généralistes du Bas-Rhin ce qu’ils 

pensaient de l’information fournie par les RP par une question à choix multiples (plusieurs réponses 

possibles parmi : parcellaire, orientée, objective, nécessaire au renouveau de mes connaissances, 

suffisante). Le qualificatif « nécessaire au renouveau de mes connaissances » a reçu 32,6 % des 

suffrages (26). Vu le mode de réponse, ces résultats ne sont pas représentés dans la figure. 

Dans cette même étude, il a été demandé aux médecins si le RP facilitait leur tâche en leur apportant 

une information ; 78,9 % des médecins ont répondu oui (21,1 % non) (26). 

Anderson et al. ont étudié en 2006-2007 aux États-Unis les relations entre les RP et les gynécologues-

obstétriciens afin d’identifier les facteurs associés à la dépendance aux RP pour les décisions de pres-

cription : 29 % ont déclaré utiliser souvent ou presque toujours l’information fournie par les RP pour 

prescrire un nouveau médicament, et 44 % parfois. Les autres sources utilisées souvent ou presque 

toujours dans cette situation étaient les articles de journaux (78 %), la formation médicale continue 

(74 %), et les collègues (71 %) (52). 
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On citera aussi l’enquête de Nolan dans laquelle des infirmières en psychiatrie interrogées en 2002 

aux États-Unis considéraient les présentations de l’industrie comme très utiles et bienvenues (8). Ce-

pendant, bien qu’il s’agisse d’une enquête, la publication ne fournit pas de donnée quantitative. 

 

Les cinq études évaluant l’utilité globale de l’information fournie par les RP ne font pas ressortir des 

résultats particuliers : dans trois études, la majorité des professionnels sont en faveur de son utilité 

(26, 83, 84), et dans les deux autres on trouve autant de professionnels de cet avis que de l’avis 

contraire (28, 33). 

Les professionnels de santé trouvent que cette information est notamment utile pour les nou-

veaux produits, ce qui est bien l’effet recherché par les industriels. 

Huit études fournissent des données sur la perception par les professionnels de l’utilité de l’information 

fournie par les RP sur les nouveaux produits. 

‒ 63 % des professionnels trouvent l’information utile, soit environ deux fois plus que ceux qui la 

considèrent comme inutile ; 

‒ dans 4 études, plus de 55 % des répondants jugent cette information utile : 

• en France, une étude régionale menée en 200-2006 dans deux départements a montré que 

parmi les médecins généralistes trouvant utile de consacrer du temps aux RP, 76 % le fai-

saient pour se tenir au courant de l’actualité des médicaments (28) ; 

• interrogés plus précisément dans une autre enquête française menée en 2007, 73 % des 

médecins généralistes étaient d’accord que la visite médicale était utile pour se remémorer 

les caractéristiques de vieux médicaments, et 87 % pour connaître les nouveaux produits 

(20) ; 

• dans l’étude de Korenstein, menée aux États-Unis en 2009, 65,6 % des médecins trouvent 

que les supports fournis par l’industrie sont utiles pour connaître les nouveaux médicaments 

(34,4 % que non), et 78,5 % qu’ils sont utiles pour connaître les nouveaux dispositifs médi-

caux (21,5 % ne sont pas d’accord) (137) ; 

• en 2010, selon 94,4 % des médecins libyens, l’intérêt des interactions avec les RP résidait 

dans les informations relatives aux nouveaux produits (79) ; 

‒ au contraire, dans 1 étude, plus de 55 % des répondants estiment que cette information n’est 

pas utile : dans l’étude de Gupta menée en 2014 aux États-Unis, 56,8 % des médecins pensent 

que les RP sont une source d’information correcte sur les médicaments et qu’ils ont un rôle 

précieux de formation (33) ; 

‒ dans une 6e étude, les avis des professionnels sont très partagés : dans l’étude péruvienne de 

De Ferrari, en 2013, 48 % des médecins et chirurgiens estiment que cette information leur per-

met d’améliorer leur connaissance des nouveaux produits et de rester informés, et 52 % ne 

sont pas d’accord (17). 

Skoglund a demandé en 2004 aux médecins généralistes suédois, pourquoi, selon eux, l’information 

fournie par l’industrie était utile. Leurs réponses par ordre d’importance sont : 

‒ pour connaître les nouveaux médicaments (38 %) ; 

‒ pour avoir un avis scientifique (33 %) ; 

‒ pour savoir comment le patient peut utiliser les médicaments (17 %) (142). 

En revanche, son utilité pour connaître les effets secondaires n’a été que rarement mentionnée 

(3,8 %), mais cet intérêt n’était pas non plus marqué s’agissant de l’information fournie par les pouvoirs 

publics (6,8 %) (142). 
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Enfin, l’étude d’Anderson, détaillée plus haut, met en évidence qu’en 2006-2007 les gynécologues-

obstétriciens états-uniens utilisaient largement l’information fournie par les RP au moment de prescrire 

un nouveau médicament (52). 

Perception des étudiants en santé 

Notre recherche a permis d’identifier une quinzaine de publications fournissant des données sur la 

perception de l’utilité de l’information promotionnelle par les étudiants. 

L’avis des étudiants sur l’utilité globale de l’information promotionnelle est variable selon les 

études, mais il est plus sceptique que celui des professionnels en exercice. 

Tous critères d’utilité confondus, il ressort des études quantitatives que : 

‒ 42 % des étudiants en moyenne (sur le total des études) considèrent cette information utile, soit 

1,5 fois plus que ceux qui la pensent inutile (qui sont aussi nombreux que ceux qui répondent 

de façon neutre). Ces chiffres sont différents de ceux observés dans les études menées sur les 

professionnels en exercice, montrant que les étudiants sont plus sceptiques que leurs aînés sur 

l’utilité de l’information promotionnelle ; 

‒ dans 4 études, plus de 55 % des étudiants estiment que l’information fournie par les RP est 

utile (63 % - 89 %) (55, 76, 112, 144) ; 

‒ dans 2 études, les avis des étudiants en médecine sont partagés : 49 % en faveur de l’utilité 

versus 51 % d’avis contraires en 2010 en Allemagne (57), et 29 % en faveur de l’utilité versus 

30 % en 2006 aux États-Unis (41 % de réponses neutres) (110) ; 

‒ dans 5 études, les étudiants qui trouvent cette information utile sont minoritaires (7 % - 39 %) 

par rapport à ceux qui la trouvent inutile (18 % - 52 %) (15, 64, 65, 110, 113). 

Quatre études fournissent par ailleurs des résultats incomplets, dans lesquelles entre 18 et 39 % des 

étudiants ont déclaré que l’information fournie par l’industrie est utile (56, 58, 75, 124). 

Les études suivantes fournissent des informations complémentaires ; trois sur quatre indiquent un cer-

tain scepticisme des étudiants quant à l’utilité de l’information promotionnelle : 

‒ Ashker a interrogé en 2006 des internes en médecine et en pharmacie 68 % considéraient que 

les RP les aidaient à connaître de nouvelles maladies (32 % en désaccord) (13) ; 

‒ en 2009, dans l’étude de Soyk, il a été demandé aux étudiants en médecine états-uniens s’ils 

trouvaient que les conférences parrainées par l’industrie étaient éducatives : pour 18 % elles 

ne l’étaient pas du tout, pour 32 % un peu, pour 7 % beaucoup et 43 % étaient incertains (65) ; 

‒ en France en 2009, la plupart des résidents en cardiologie exprimaient des doutes quant à 

l’utilité des informations fournies par les RP et ne croyaient pas que ceux-ci remplissaient une 

fonction d’enseignement importante (138) ; 

‒ les infirmières doctorantes allemandes et finlandaises ont été interrogées sur leur fréquence 

d’utilisation de l’information provenant des RP entre 2009 et 2010 : 45 % déclaraient ne jamais 

utiliser, 51 % rarement, et aucune fréquemment (109). 

 

 

 

 



 

 HAS • Interactions des professionnels de santé avec les représentants de l’industrie • décembre 2022  66 

Selon les étudiants, la visite des RP présente le plus souvent un intérêt pour acquérir ou mettre 

à jour leurs connaissances, notamment sur les nouveaux produits mis sur le marché, mais cette 

perception de l’utilité est plus modérée que celle de leurs aînés. 

Huit études fournissent des informations sur la perception de l’utilité de l’information promotionnelle 

par les étudiants sur les nouveaux produits : 

‒ les chiffres obtenus sur la moyenne des études correspondantes sont proches de ceux obser-

vés concernant l’utilité globale : 40 % des étudiants trouvent que l’information promotionnelle 

est utile pour connaître les nouveaux produits, et 30 % qu’elle ne l’est pas ; 

‒ dans 2 études, une majorité (plus de 55 %) d’étudiants trouve cette information utile pour se 

tenir au courant des nouveaux produits :  

‒ dans l’étude de Sierles en 2003 aux États-Unis, les étudiants en médecine de 3e année, égale-

ment aux États-Unis, trouvaient que les matériels d’information sur les médicaments fournis par 

les RP de l’industrie étaient utiles pour connaître les nouveaux médicaments (71,3 % d’accord ; 

19,6 % pas d’accord) (76) ; 

‒ en Inde, Balhara a interrogé des internes en psychiatrie (période de réalisation non précisée, 

étude publiée en 2012). Environ 63 % disent avoir besoin d’interactions avec l’industrie 

pharmaceutique pour mettre à jour leurs connaissances sur les traitements (31,5 % que non et 

5,5 % ne savent pas) ; et environ 59 % pensent que l’interaction avec les firmes 

pharmaceutiques aide à connaître les traitements pour soigner les patients (11 % que non et 

30 % ne savent pas) (144) ; 

‒ en 2012, Calderon Larranaga a questionné les étudiants en médecine de l’université de Sara-

gosse (Espagne) en 2012 sur leur perception de l’utilité de l’information promotionnelle pour 

connaître les nouveaux produits : 39 % ont déclaré qu’elle est utile, 26 % qu’elle ne l’est pas, et 

35 % ont répondu de façon neutre (113) ; 

‒ dans une étude conduite en 2009 aux États-Unis, on trouve plus d’étudiants qui trouvent cette 

information inutile, que d’étudiants de l’avis opposé (28 % versus 10 %), mais 62 % ont répondu 

de façon neutre (65) ; 

‒ au contraire, dans l’étude de Fein, en 2006 aux États-Unis, 29,2 % des étudiants étaient d’ac-

cord, 30,1 % neutres et 40,7 % pas d’accord avec l’affirmation que les matériels d’information 

fournis par les entreprises pharmaceutiques sont utiles pour connaître les nouveaux médica-

ments (110) ; 

‒ en 2011-2012, Baron et Bouvron ont analysé la perception des étudiants français en médecine 

en 5e et 6e années (externat) et au cours de leur internat (stade clinique des études) d’une uni-

versité lyonnaise. Les résultats sont très partagés : les externes sont plutôt d’accord avec l’idée 

que « les informations des visiteurs médicaux sont utiles pour se former sur les nouvelles thé-

rapeutiques » : 33,7 % (tout à fait) d’accord ; 39,6 % indifférents ; alors que les internes sont 

majoritairement en désaccord : 53,2 % pas (du tout) d’accord ; 27,5 % indifférents (64). 

Enfin, deux publications ne fournissent que des résultats partiels : 

‒ en 2007 aux États-Unis, Ganzini et al. ont mis en évidence le scepticisme des étudiants en 

médecine vis-à-vis de l’information fournie par les RP. Dans cette étude, moins de 1/6 des 

étudiants croient que les RP leur fournissent une information utile et exacte sur les nouveaux 

médicaments (17 % des étudiants en clinique et 18 % des étudiants en préclinique) et sur les 

médicaments déjà sur le marché (14 % des étudiants en clinique et 15 % des étudiants en 

préclinique). Et seulement 7 % de ceux en préclinique (1re et 2e années) et 5 % des étudiants 

en clinique (3e et 4e années) pensent que les RP jouent un rôle de formation important. Les 

différences selon le stade des études ne sont pas statistiquement significatives (124) ; 
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‒ dans l’étude d’Austad menée en 2011 aux États-Unis, les étudiants semblent plus favorables à 

l’information reçue de l’industrie sur les nouveaux produits : 

• en 1re année, 40,6 % (40,0-41,1) des étudiants estiment que le matériel délivré par l’indus-

trie pharmaceutique est une bonne source d’information sur les nouveaux médicaments ; ils 

sont 30,1 % (29,6-30,6) en 4e année et 45,5 % (44,9-46,0) au moment de l’internat (75) ; 

• les étudiants ont répondu ne pas faire souvent appel aux RP pour connaître les médica-

ments : 7,9 % (7,6-8,2) en 1re année, 9,7 % (9,4-10,1) en 4e année, et 20,0 % (19,5-20,5) 

lors de l’internat (les autres l’utilisaient parfois, rarement, ou jamais). Les chiffres sont simi-

laires concernant l’utilisation des conférences parrainées, pour connaître les nouveaux mé-

dicaments. Le pourcentage d’étudiants utilisant l’information émanant de l’industrie double 

donc au cours de la formation médicale (75) ; 

• la majorité des étudiants et des internes sont (fortement) d’accord avec l’affirmation que les 

médecins reçoivent une formation utile sur les nouveaux traitements : 64,1 % (63,6-64,7) en 

1re année ; 67,5 % (67,0-68,0) en 4e année ; 79,8 % (79,3-80,3) des internes (75). 

Place de la visite médicale parmi les différentes sources d’information 

La visite médicale est l’une des sources importantes d’informations des professionnels de 

santé et des étudiants sur les produits de santé 

Bien que notre revue ne visât pas principalement à connaître la place de la visite médicale parmi les 

différentes sources d’information des professionnels de santé, les études analysées confirment que la 

visite médicale est l’une de leurs sources d’information sur les produits de santé, en particulier sur les 

nouveaux produits. 

Les autres sources qu’ils déclarent utiliser sont la formation continue, les confrères et les pharmaciens 

hospitaliers, les revues médicales, les sites internet des organisations officielles, et en France, le dic-

tionnaire Vidal (20, 23, 26, 36, 52, 109, 135, 142, 143). 

Concernant les étudiants, l’étude finlandaise de Vainiomäki, menée en 1999-2000, met en évidence 

que l’importance de cette source d’information (celle fournie par les RP) augmente au cours des an-

nées d’étude (123). 

3.1.4.3. Décalage entre la qualité et l’utilité perçue 

La perception du biais inhérent à l’information promotionnelle n’empêche pas les profession-

nels d’être en général plutôt satisfaits de leurs interactions avec les RP 

Plusieurs études mettent en évidence cette contradiction : les professionnels de santé sont conscients 

que l’information que leur fournissent les RP est orientée, mais ils se déclarent en même temps satis-

faits de ces interactions, et les accueillent volontiers (8, 20, 23, 84). 

Même s’ils savent que l’information fournie par les RP est biaisée et que l’objectif des RP est promo-

tionnel, les professionnels et les étudiants trouvent cette information utile et de qualité satisfaisante, 

surtout pour les nouveautés. 

Il existe un décalage entre leur perception de la qualité et de l’utilité de l’information promotionnelle 

d’une part, et leur perception de sa partialité d’autre part. Ainsi, comme l’illustrent la Figure 8 et la 

Figure 9, plus de la moitié des études sur la qualité et l’utilité perçues sont favorables à l’information 

fournie par l’industrie, tandis que toutes les études révèlent que les professionnels ont conscience de 

l’objectif des RP d’augmenter les ventes et que cette information est orientée en faveur de leurs pro-

duits (Figure 6 et Figure 7). 
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Le Tableau 5 permet d’identifier les décalages, voire les incongruences, dans la façon dont les profes-

sionnels de santé et les étudiants perçoivent l’information par démarchage. Y sont regroupés les ré-

sultats des 17 études ayant interrogé les participants sur plusieurs indicateurs. Il s’agit donc pour une 

étude donnée de la même population de répondants. 

Dix études témoignent d’un paradoxe. L’information est considérée comme : 

‒ de qualité, mais biaisée (13) et avec un objectif promotionnel (34) ; 

‒ utile bien que : 

• perçue comme n’étant pas de qualité, et que les participants la trouvent orientée (20) ; 

• les répondants ont conscience de son objectif promotionnel (28, 144) ; 

• les participants l’estiment biaisée et perçoivent cet objectif (76, 112, 113) ; 

‒ peut être utile, mais certainement biaisée (13, 33), promotionnelle et pas de qualité (17). 

Dans six autres études, les résultats sont cohérents entre eux (qu’ils soient favorables ou défavo-

rables). Selon les participants, l’information par démarchage :  

‒ est biaisée et inutile (15, 57, 64, 65) ; 

‒ a un objectif promotionnel et n’est pas de qualité (91) ; 

‒ est utile et exacte (83). 

Dans une dernière étude, la majorité des répondants ont jugé l’information claire, mais biaisée (135), 

ce qui n’est pas incompatible. 

L’étude de Radig, bien que quantitative, ne figure pas dans le tableau, car le mode d’interrogation des 

professionnels était différent de celui des autres enquêtes. Les médecins choisissaient parmi une liste 

de propositions, et pouvaient en retenir plusieurs. Cette enquête française confirme que 33 % des 

médecins généralistes d’une région française trouvaient l’information fournie par les RP utile pour le 

renouveau de leurs connaissances, bien qu’en même temps, 82 % la trouvaient orientée et 61 % par-

cellaire. Dans cette étude, les RP étaient d’ailleurs vus comme des informateurs scientifiques par 44 % 

des médecins (26). 

Des études qualitatives, ou comportant un volet qualitatif, permettent de mieux comprendre ce déca-

lage. 

D’un côté, les professionnels : 

‒ apprécient cet accès facile à l’information via les contacts avec les RP (4) ; 

‒ estiment que la démonstration de matériel fait partie des apports positifs des interactions avec 

l’industrie (74). 

De l’autre, ils : 

‒ disent que leur temps pourrait être mieux employé qu’à écouter les RP (35) ; 

‒ ne sont pas surpris du fait que les RP ne fournissent pas d’information sur les effets indésirables 

des médicaments qu’ils commercialisent à moins que les médecins en fassent la demande. La 

plupart des médecins sont préoccupés par le fait que les effets secondaires ne soient pas abor-

dés et se sentent coupables de ne pas poser suffisamment de questions. Ce sont les médecins 

français qui semblent les plus inquiets à ce sujet (89). 
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Tableau 5 : Décalages de perception de l’utilité, de la qualité, de l’objectivité, de l’objectif promotionnel de l’information par démarchage 

Étude Utile Pas utile Oui, de qualité Pas de qualité Objective Biaisée Objectif promotionnel Pas d’objectif 

de ventes 

Aslaand, 2004 (91)     21 % 

qualité scientifique 

38 %     49 % 7 % 

*Ashker, 2007 (13)     67 % 

fiabilité 

33 % 37 % 62 %     

*Balhara, 2012 (144)  63 % 

nouveaux produits 

32 %         71 % 29 % 

*Baron, 2012 (64)  
 

27 % 

nouveaux produits 

33 %     5 % 78 %     

13 % 

utilité globale 

40 %     5 % 78 %     

*Calderon Larranaga, 2014 (113)  39 % 

nouveaux produits 

26 %     4 % 74 % 74 % 4 % 

Clauson, 2009 (135)     80 % 

clarté 

20 % 33 % 67 %     

De Ferrari, 2014 (17)  48 % 

nouveaux produits 

52 % 25 % 

fiabilité 

75 %     80 % 20 % 

Gandillet, 2006 (28)  
 

52 % 

utilité globale 

48 %         97 % 3 % 

83 % 

nouveaux produits 

18 %         97 % 3 % 

Gupta, 1 016 (33)  
 

16 % 

nouveaux produits 

84 % 57 % 

qualité 

43 % 31 % 69 %     

49 % 

utilité globale 

51 % 57 % 

qualité 

43 % 31 % 69 %     

IPSOS Santé, 2007 (20)  

 
 

73 % 

anciens produits 

27 % 37 % 

complétude 

62 % 27 % 72 %     
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Étude Utile Pas utile Oui, de qualité Pas de qualité Objective Biaisée Objectif promotionnel Pas d’objectif 

de ventes 

87 % 

nouveaux produits 

13 % 73 % 

clarté 

27 % 27 % 72 %     

*Jahnke, 2014 (57)  49 % 

utilité globale 

51 %     8 % 92 %     

Jutel, 2009 (83)  67 % 

utilité globale 

18 % 39 % 

exactitude 

18 %         

Lieb, 2010 (34)     49 % 

suffisance 

15 %     76 % 17 % 

*Montastruc, 2014 (15)  23 % 

utilité globale 

52 % 12 % 

qualité 

51 % 13 % 74 %     

*Saito, 2018 (112)  63 % 

utilité globale 

8 %     9 % 27 %     

*Sierles, 2005 (76)  71 % 

nouveaux produits 

29 %     33 % 67 %     

89 % 

utilité globale 

11 %     33 % 67 %     

*Soyk, 2010 (65)  
 

7 % 

utilité globale 

18 %     5 % 42 %     

10 % 

nouveaux produits 

28 %     5 % 42 %     

* Les études précédées d’un astérisque concernent en tout ou partie des étudiants. 
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Les professionnels jugent que l’information fournie par les RP est de qualité, bien qu’ils décla-

rent qu’elle est souvent incomplète et que leur discours n’est pas conforme aux documents 

qu’ils remettent 

Au décalage entre la qualité perçue de façon globale et l’utilité de l’information promotionnelle, s’ajoute 

une incongruence entre l’avis des professionnels sur les éléments qui leur sont fournis sur la sécurité 

des produits (qu’ils savent en deçà de ce qu’ils devraient être), et leur perception de la qualité globale. 

Cette incongruence est illustrée particulièrement dans la grande enquête qu’Alssageer et al. ont mené 

en Libye en 2010 auprès de plus de 1 000 professionnels de santé (médecins et internes). La qualité 

de l’information délivrée par l’industrie pharmaceutique est jugée « moyenne » par 76 % des répon-

dants, et 13 % pensent qu’elle est de « haute » qualité (11 % la jugent « pauvre » ou « très pauvre ») 

(19, 79). 

Pourtant, selon plus de 40 % des participants, les informations relatives aux précautions d’emploi, aux 

effets secondaires, aux interactions et aux contre-indications ne sont jamais ou rarement communi-

quées par les RP durant les visites (20 % disent que ces informations leur sont fournies), et 65 % 

indiquent que les traitements alternatifs ne sont jamais mentionnés. Dans cette étude, 94 % des prati-

ciens pensent que les RP exagèrent parfois ou toujours l’efficacité, la sécurité et le caractère unique 

de leurs produits, et plus de la moitié (56 %) indique que l’information orale n’est souvent pas cohérente 

avec l’information écrite communiquée lors de l’entretien (19, 79). 

Les professionnels et les internes se pensent, en général, en capacité de séparer « le bon grain 

de l’ivraie »6 dans l’information qui leur est fournie dans un cadre promotionnel 

La confiance, assortie d’un sentiment d’omniscience, des professionnels de santé (y compris les étu-

diants) dans leur capacité à faire le tri des informations qui leur sont présentées pour en retirer l’infor-

mation utile est retrouvée dans plusieurs études : 

−  au Canada en 2003, les internes étaient « assez confiants » dans leur capacité à identifier et à gé-

rer les techniques marketing (54) ; 

−  aux États-Unis, les prescripteurs se sentent capables de faire le tri dans le discours pour en retirer 

l’information utile (4) ; 

−  en France, 81 % des médecins généralistes estiment qu’ils disposent du sens critique nécessaire 

pour faire le tri dans les informations qui leur sont délivrées par les RP (36). Parmi ceux qui consi-

dèrent que les relations entre les médecins et l’industrie pharmaceutique sont nécessaires et ne 

doivent pas être régulées, les justifications principalement évoquées sont la liberté (d’expression, 

de choix thérapeutique) et la responsabilité de chaque médecin de « discerner le vrai du faux » 

(« on est assez grand ») (27). 

Pourtant, les résultats de l’étude de Reynolds et al. évoquent que certains médecins (généralistes aux 

États-Unis, au Canada et en France) ne se sentent pas compétents pour évaluer la qualité de l’infor-

mation (89). 

Toutefois, ils manquent de temps pour vérifier cette information, et n’ont pas tous les connais-

sances suffisantes pour l’analyser de façon critique 

D’ailleurs, 60 % des médecins généralistes avouent ne pas avoir le temps de vérifier l’information ap-

portée par les RP dans l’étude française de Gandillet (28). 

 
6 L’expression est reprise de l’article de AF Shaughnessy, DC Slawson, JH Bennett publié en 1994 : Separating the wheat from the 
chaff: identifying fallacies in pharmaceutical promotion J Gen Intern Med. 1994 Oct;9(10):563-8. doi : 10.1007/BF02599283. 
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Jutel et al. ont quant à eux étudié les relations entre les infirmiers néo-zélandais et l’industrie pharma-

ceutique. À la question, « seriez-vous capable de reconnaître de fausses informations de la part de 

l’industrie pharmaceutique s’il y en avait », 0 % des infirmières ont répondu un non ferme, 15 % pro-

bablement pas, 35 % n’étaient pas sûrs, 47 % ont répondu probablement et 3 % ont répondu un oui 

ferme. À la question, « pensez-vous que vos collègues puissent reconnaître de fausses informations 

de la part de l’industrie pharmaceutique s’il y en avait », 0 % a répondu un non ferme, 27 % probable-

ment pas, 57 % n’étaient pas sûrs, 15 % ont répondu probablement et 1 % a répondu un oui ferme 

(83). 

Moynihan et al. ont examiné le niveau de compréhension que les médecins états-uniens ont des ré-

sultats d’essais cliniques qui leur sont présentés par les RP au cours des visites promotionnelles. Ils 

ont mis en évidence un décalage entre le niveau de compréhension que les médecins pensent avoir 

des résultats d’essais cliniques et leur réelle compréhension. Ainsi, plus de la moitié ne parviennent 

pas à donner une définition juste des termes « moyenne ajustée », « analyse per-protocole », popula-

tion « en intention de traiter » et « dernière observation reportée prospectivement » (149). 

3.1.4.4. Comparaison de la perception de l’information promotionnelle et de l’infor-

mation officielle 

Même s’ils estiment que les informations délivrées par les autorités sont de meilleure qualité 

et qu’ils souhaitent disposer de sources d’information de confiance, les professionnels trou-

vent une utilité à celles fournies par les RP 

L’étude suédoise de Skoglund et al. compare l’opinion de médecins généralistes sur l’information mé-

dicale délivrée par les autorités à celle sur l’information délivrée par l’industrie pharmaceutique en 2004 

(142) : 

‒ la plupart des médecins généralistes, environ 85 %, pensaient que les informations sur les mé-

dicaments des autorités publiques étaient de haute qualité et utiles (médiane 6,0 intervalle in-

terquartile 1,0), que la mission principale des pouvoirs publics était d’accroître les 

connaissances des médecins sur les médicaments (M 6,0 IQR 2,0) alors que pour 93 % des 

médecins interrogés, l’objectif principal de l’information fournie par l’industrie sur les médica-

ments était de promouvoir les ventes (M 7,0 IQR 1,0) (142) ; 

‒ les médecins généralistes étaient également invités à décrire pourquoi ils trouvaient utile l’in-

formation sur les médicaments : 

• celle fournie par les autorités publiques a été considérée comme utile pour avoir un avis 

scientifique (53 %), pour les aspects économiques du traitement (16 %) et pour fournir des 

informations objectives (12 %) ; 

• celle fournie par l’industrie a été considérée comme utile pour connaître les nouveaux médi-

caments (38 %), pour avoir un avis scientifique (33 %) et pour savoir comment le patient 

peut utiliser les médicaments (17 %) (142) ; 

‒ l’information sur les effets secondaires n’a été que rarement mentionnée tant pour les pouvoirs 

publics que pour l’industrie pharmaceutique (6,8 % versus 3,8 %) (142). 

Une enquête diligentée en France en 2007 par la Haute Autorité de santé avait mis en évidence des 

différences d’appréciation des médecins libéraux concernant l’information fournie dans le cadre de la 

visite médicale, et celle fournie par les autorités (20) : 

‒ les points forts de la visite médicale étaient l’obtention d’une information sur les nouveaux pro-

duits (87 %) et les rappels sur les produits plus anciens (73 %) ; en revanche, 72 % des méde-

cins la considéraient comme non objective, et 62 % comme incomplète ; 
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‒ l’information de référence fournie par les autorités scientifiques (HAS, AFSSAPS) était perçue 

comme beaucoup plus objective (86 %) et complète (75 %), très intéressante sur les nouveaux 

produits (78 %), mais beaucoup moins pour les produits plus anciens (57 %) (20). 

Dans l’enquête de Radig conduite en France la même année, 75,7 % des médecins généralistes sou-

haitaient que se crée une information indépendante de l’industrie (26). 

Toujours en 2007, en Allemagne, Lieb a comparé les notes d’objectivité attribuées par les médecins 

sur une échelle de 1 à 6 (1 étant la meilleure note). Les manuels, la formation médicale continue indé-

pendante, les conférences, les journaux médicaux et les collègues obtiennent des notes moyennes 

allant de 1,8 à 2,4 (dans l’ordre) ; l’objectivité de l’information sur internet obtient la note de 2,8, la 

formation continue financée par l’industrie la note de 3, et la visite médicale la moins bonne note (4) 

(34). 

Smietanski et al. ont demandé à des chirurgiens polonais en 2002 qu’elles étaient les sources d’infor-

mation pouvant influer sur leurs choix de dispositif médical. Seuls 8 % des chirurgiens déclarent faire 

confiance à l’information fournie par les RP de fabricants de filets à hernie pour changer de technique. 

Les autres sources d’information qu’ils citent comme influençant leurs choix de traitement sont celles 

provenant des confrères (pour 48 % des chirurgiens), internet (pour 25 %), des ateliers de travail et 

des cours (pour 55 %), les recommandations de pratique (pour 67 %) (150). 

Alosaimi et al. ont demandé aux médecins et chirurgiens saoudiens en 2012 si l’information sur les 

médicaments provenant d’autres sources est plus importante et fiable que l’information fournie par les 

RP : 37,1 % sont fortement d’accord avec cette idée ; 30,4 % sont d’accord ; 23,2 % sont neutres par 

rapport à cette affirmation et 6,9 % ne sont pas d’accord ; 2,4 % en fort désaccord (77). 

Les infirmières doctorantes allemandes et finlandaises semblent accorder moins de confiance 

aux RP qu’aux revues spécialisées et ouvrages de référence 

Nordhausen a demandé à des infirmières doctorantes allemandes et finlandaises leur avis sur la fiabi-

lité de différentes sources d’information, et sur l’usage qu’elles en font pour leur travail quotidien (109). 

Il ressort de cette enquête que : 

‒  les articles de revue spécialisée et les ouvrages de référence leur semblent hautement dignes 

de confiance (55 et 45 % respectivement), tandis qu’elles accordent une confiance faible aux 

informations provenant d’internet et des RP (60 et 65 %) ; 

‒ pour autant, les infirmières doctorantes utilisent plutôt rarement ces sources d’information (de 

48 % à 56 %), quelle que soit la fiabilité qu’elles leur prêtent (les articles de revues spécialisées 

sont utilisés plutôt fréquemment par 42 % des infirmières ; les ouvrages par 27 % ; internet par 

23 %, et les informations fournies par les RP ne sont jamais utilisées par 51 %) (109). 
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3.1.5. Quels sont les facteurs pouvant modifier la perception de la qualité 

de l’information promotionnelle ? 

Notre recherche a permis d’identifier une dizaine d’études s’intéressant à divers facteurs influençant 

la perception de la qualité de l’information promotionnelle. 

Les femmes seraient plus critiques que les hommes vis-à-vis de l’information promotionnelle, 

et plus convaincues que les autorités cherchent à améliorer leurs connaissances 

Dans une étude espagnole du début des années 2000, les femmes avaient des attitudes plus critiques 

vis-à-vis des relations avec l’industrie. La tendance à collaborer avec l’industrie était plus importante 

chez les hommes (51). 

L’étude suédoise de Skoglund et al. met en évidence les effets de plusieurs facteurs sur la perception 

de médecins généralistes de la qualité de l’information promotionnelle (en 2004), dont le genre : les 

femmes médecins généralistes étaient moins persuadées de l’utilité des informations fournies par l’in-

dustrie pharmaceutique que les hommes généralistes (p < 0,01), et plus convaincues que la mission 

principale des autorités étaient d’augmenter leur connaissance sur les médicaments (p < 0,05) (142). 

Les auteurs concluent d’ailleurs que le fait que les femmes médecins généralistes apprécient beau-

coup plus les informations des autorités publiques que les hommes généralistes devraient être pris en 

considération lors de la conception d’informations sur les médicaments, fondées sur des preuves pro-

venant des autorités publiques afin de faciliter la mise en œuvre (142). 

Cependant il n’est pas retrouvé de différence significative de la connaissance et de l’esprit critique 

associée au sexe, dans une étude menée en Arabie saoudite (77). 

Les professionnels plus jeunes et moins expérimentés semblent plus critiques que leurs aînés 

vis-à-vis de la visite médicale, mais aussi de l’information fournie par les autorités 

Skoglund a mis en évidence que les médecins généralistes plus âgés avaient un avis plus positif que 

leurs confrères plus jeunes sur l’utilité des informations sur les médicaments fournies par l’industrie (p 

< 0,01) ; ils étaient moins d’accord que l’objectif de ces informations était d’augmenter les ventes de 

médicaments (p > 0,05), tout en étant plus convaincus que les plus jeunes que les autorités cherchaient 

à augmenter leurs connaissances (p < 0,01) (142). 

Une plus longue expérience professionnelle est associée à la fois à une plus grande croyance de 

l’utilité de l’information promotionnelle et de l’objectif des pouvoirs publics d’augmenter leurs connais-

sances sur les produits (p < 0,05), et à une moindre conviction que la visite médicale a pour objectif 

d’augmenter les ventes de médicaments et que la principale mission des autorités est d’agir sur les 

coûts de traitement (p < 0,01) (142) 

Une enquête menée en 2012 en Arabie saoudite auprès de médecins et chirurgiens de diverses spé-

cialités utilise un score de connaissance et de scepticisme vis-à-vis de l’industrie. Un score élevé cor-

respond à une bonne connaissance et une attitude plus sceptique. L’étude met en évidence que plus 

les médecins sont jeunes et que moins ils ont d’expérience, plus leurs scores sont élevés (comparaison 

des classes d’âge 20-29 ans ; 30-39 ans ; 40-49 ans ; 50 ans et plus ; et des durées d’exercice 0-

9 ans ; 10-19 ans ; 20-29 ans ; 30 ans et plus) (77). 

Dans une étude française de 2013, les médecins généralistes de 40 ans et moins sont plus critiques 

vis-à-vis de la qualité de l’information promotionnelle que leurs aînés (27). 

Les jeunes chirurgiens sont moins favorables à la présence des RP au bloc opératoire que les 

chirurgiens plus âgés 
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Moed et al. ont publié en 2017 (période de réalisation non retrouvée dans la publication) les résultats 

d’une étude menée aux États-Unis auprès de tous les membres d’une association professionnelle de 

chirurgie orthopédique, au niveau national. Cette étude met en évidence une différence significative 

de perception des chirurgiens en fonction de leur âge : ceux de la génération X (nés entre 1966 et 

1976) pensent que les RP peuvent être présents au bloc opératoire, alors que ceux de la génération 

baby-boom (nés entre 1943 et 1960) ne le pensent pas (p < 0,01) (134). 

Les professionnels exerçant dans le secteur public seraient plus critiques vis-à-vis de l’infor-

mation fournie par l’industrie 

Dans une étude espagnole du début des années 2000, les médecins généralistes exerçant dans des 

centres accrédités ou d’enseignement avaient des attitudes plus critiques vis-à-vis des relations avec 

l’industrie. La tendance à collaborer avec l’industrie était plus importante chez les médecins en milieu 

rural (51). 

En Suède, les professionnels du secteur privé classaient plus positivement la qualité et l’utilité des 

informations fournies par l’industrie sur les médicaments que les médecins généralistes du secteur 

public ; ces derniers considéraient plus volontiers que la tâche principale de l’industrie est d’augmenter 

ses ventes (p < 0,01) (142). 

Anderson s’est intéressé à la perception des gynécologues-obstétriciens aux États-Unis en 2006-2007 

et a montré que les professionnels exerçant dans le privé ont une opinion plus favorable des RP et se 

fient plus à eux que leurs homologues du secteur public (52). 

L’étude saoudienne d’Alosaimi met en évidence que les professionnels qui travaillent dans un hôpital 

public ont des scores plus élevés de connaissance et de scepticisme vis-à-vis des interactions avec 

l’industrie que ceux qui travaillent dans le privé ou dans les deux secteurs. En revanche, il n’est pas 

retrouvé de différence significative de la connaissance et de l’esprit critique associée à la spécialité ou 

au statut (consultants, spécialistes, internes, autres) (77). 

Les médecins forts prescripteurs d’innovations (ou de nouveautés) sont plus nombreux à con-

sidérer que l’information promotionnelle est fiable (1 étude) 

En France, dans le Doubs, Mauvais a mis en évidence que les forts prescripteurs de dix nouveaux 

médicaments (« innovations ») choisis pour l’étude sont plus enclins que la moyenne de la population 

de médecins généralistes interrogée à penser (36) : 

‒ que la qualité de l’information médicale délivrée par les RP est fiable et suffisante (10,2 % ver-

sus 5,90 %) ; 

‒ que la visite médicale est une source d’information crédible (30,5 % versus 21,8 %) et pratique 

(69,5 % versus 52,5 %) ; 

‒ que les formations médicales continues de l’industrie fournissent une information crédible 

(59,3 % versus 44,6 %) et pratique (50,8 % versus 37,6 %) ; 

‒ qu’ils disposent du sens critique nécessaire à faire le tri des informations qui leur sont fournies 

(83,1 % versus 73,3 %) (36). 

Ces forts prescripteurs sont aussi plus souvent des hommes (94,9 % versus 85,1 % dans l’ensemble 

de la population de l’étude), et sont un peu plus âgés et installés depuis un peu plus longtemps (36). 

Ceux qui perçoivent des avantages seraient moins critiques sur la qualité de l’information pro-

motionnelle (1 étude) 

Une étude transversale menée en Belgique en 2014 a mis en évidence que les médecins et les étu-

diants qui reçoivent le plus d’avantages sont plus favorables à la qualité de l’information promotionnelle 

(21).  
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Les étudiants se tournent de plus en plus vers l’information fournie par l’industrie au fur et à 

mesure de leur formation. 

Huit études analysent l’évolution de la perception des étudiants en santé au cours de leur formation. 

Sept mettent en évidence que celle-ci devient de plus en plus favorable à l’industrie : 

‒ de plus en plus d’étudiants estiment que l’industrie est une source d’information importante sur 

les médicaments et pour leur pratique future (123, 146) et utilisent cette source d’information 

(16, 65, 75, 112) ; 

‒ diminution de l’idée que les RP ont un rôle de formation important (124) ; 

À l’inverse, les externes sont moins critiques que les internes concernant l’utilité de l’information pro-

motionnelle pour se former aux nouveautés thérapeutiques dans une étude (64). 

Étonnamment, une étude met en évidence que les internes qui perçoivent l’impact des RP sur 

leurs prescriptions sont aussi ceux qui apprécient la qualité et la qualité de l’information pro-

motionnelle 

Dans l’étude de Moubarak, les internes en cardiologie qui pensent que les discussions avec les RP 

ont un impact sur leur comportement de prescription sont aussi plus nombreux à penser que les RP 

fournissent des informations utiles et précises sur les nouveaux médicaments (47 % versus 29 % p 

= 0,04) ou les médicaments déjà sur le marché (55 % versus 37 % p = 0,03) (138). 

3.2. Quelle est la qualité réelle de l’information promotionnelle par 

démarchage ? 

Une vingtaine de publications ont réalisé une mesure de la qualité de l’information et/ou des pratiques 

promotionnelles d’information par démarchage. 

Ces études utilisent différentes méthodes de mesure et d’analyse : 

‒ dans 2 études les auteurs analysent des documents promotionnels (151, 152) ; 

‒ les autres études sont des évaluations des visites des RP : 

• dans 1 étude, les visites des RP aux médecins sont observées et évaluées par les internes 

(46) ; 

• dans les autres, les visites sont évaluées par ceux qui les ont reçues (médecins généralistes, 

médecins d’autres spécialités, pharmaciens hospitaliers) ; 

‒ la majorité n’est pas spécifique d’un produit ou d’une classe thérapeutique (20, 23, 28, 38, 43, 

46, 119, 129, 131, 147) ; 

‒ 2 études ont mesuré la qualité des visites pour un seul médicament ou une classe de médica-

ments particulière, par interrogation des prescripteurs les plus concernés (25, 39) ; 

‒ 3 études ont été menées auprès des RP (42, 153, 154) ; 

‒ toutes ces études portent sur la promotion des médicaments, aucune ne concerne les disposi-

tifs médicaux. 

Les études les plus robustes sont celles où le professionnel de santé ou l’observateur sait qu’il évaluera 

ensuite la visite (étude prospective), car il maîtrise alors mieux l’information de référence et est plus à 

même d’analyser celle fournie par le RP. Les protocoles d’étude prévoient des délais plus ou moins 

longs entre la réception de la visite et l’évaluation de son contenu ; il va sans dire que plus les délais 

sont courts, plus l’évaluation est fiable a priori. Cependant, ce temps n’est pas systématiquement pré-

cisé dans les publications analysées. 
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Le réseau sentinelle de la revue Prescrire a comparé le message des RP au document de référence 

pendant plusieurs années en France (129). C’est à ce jour l’étude de meilleure qualité méthodologique 

dont on dispose, car les médecins volontaires étaient en capacité d’évaluer la qualité de l’information, 

non pas seulement en termes de complétude, mais aussi de contenu, et que cette mesure effectuée 

de façon systématique pour toute visite d’un RP a permis l’évaluation de la qualité des visites pendant 

quinze ans. Les résultats publiés en 2006 concernent les présentations des nouveautés de 1991 à 

2005. 

Ces études mesurent différents critères de la qualité d’information promotionnelle : 

‒ les connaissances qu’ont les RP de leurs produits et leur capacité à répondre aux questions 

des professionnels de santé ; 

‒ la qualité scientifique des études mobilisées, et des documents promotionnels qui en proposent 

une présentation ; 

‒ la remise de documents pendant ou à l’issue de la rencontre ; 

‒ le discours des RP : citation de l’ensemble des informations relatives au produit présenté, con-

formité aux informations validées par les autorités. 

Les données quantitatives relatives aux deux derniers critères ci-dessus (qualité du discours des RP 

et remise de documents) sont présentées Tableau 6. 

Connaissances des RP 

Une étude allemande met en évidence que les RP ne connaissent pas parfaitement les produits 

qu’ils promeuvent 

Lassen et al. ont eux aussi sollicité des RP, pour évaluer leurs connaissances sur les produits (antidé-

presseurs) dont ils faisaient la promotion, en 2010 en Allemagne (153). 

‒ Sur 70 questions, le taux de réponse juste des RP est en moyenne de 69 % (médiane 74 %), 

allant de 11 % à 96 % selon les questions (les meilleurs taux de bonnes réponses concernent 

les questions sur les produits promus). 

‒ Le taux de réponses fausses varie de 0 à 69 %, mais si on ajoute les réponses « je ne sais 

pas », ce taux atteint un maximum de 89 %. La proportion de RP ayant au moins 60 % de 

bonnes réponses est de 78 %, mais seulement 49 % en ont au moins 70 %. 

‒ Les taux de bonnes réponses sont comparés à deux groupes contrôles : des anesthésistes en 

formation dans un service spécialisé dans le traitement de la douleur, et des étudiants en 4e an-

née ayant eu deux cours sur la médecine de la douleur pendant le cours obligatoire d’anesthé-

sie. Les différences sont significatives (p < 0,001) : avec 69 % de réponses justes, les RP ont 

de moins bonnes connaissances que les futurs anesthésistes (88 % de réponses justes), mais 

de meilleures connaissances que les étudiants en 4e année (60 %). 

‒ À l’issue de cette étude, les auteurs recommandent de mieux former les RP pour qu’ils soient 

de réels partenaires des professionnels de santé (153). 

Les RP ne savent pas toujours répondre aux questions des professionnels, lorsqu’ils en po-

sent, sur la sécurité 

En France, un réseau sentinelle national de professionnels de santé a analysé les visites des RP qu’ils 

recevaient pendant quinze ans à l’aide d’un outil standardisé. Ces professionnels volontaires savaient 

avant la visite qu’ils en analyseraient le contenu, l’étude est donc prospective. Les résultats rendus 

publics concernent les observations par les médecins (libéraux ou non, de différentes spécialités y 

compris la médecine générale, exerçant seul ou en groupe, permanent ou remplaçant, ayant des 

modes variables de réception des RP). La grille d’analyse comportait un item sur la capacité du RP à 
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répondre facilement aux questions du professionnel de santé sur les effets indésirables. Les résultats 

sur ce point ont peu évolué (129) : 

‒ en 1998-1999 : les RP ont été capables de répondre facilement aux questions du médecin sur 

les effets indésirables dans 53 % des visites ; partiellement dans 30 % des cas ; et les RP n’en 

ont pas été capables dans 17 % des contacts ; 

‒ en 2002-2003 : les RP ont été capables de répondre facilement aux questions du médecin sur 

les effets indésirables dans 50 % des visites ; partiellement dans 30 % des cas ; et les RP n’en 

ont pas été capables dans 20 % des contacts ; 

‒ en 2004-2005 : les RP ont été capables de répondre facilement aux questions du médecin sur 

les effets indésirables dans 46 % des visites ; partiellement dans 35 % des cas ; et les RP n’en 

ont pas été capables dans 19 % des contacts (129). 

Othman et al. ont conduit une étude des visites en Australie et en Malaisie entre 2007 et 2009, auprès 

de 89 médecins généralistes (38). Il en ressort que : 

‒ dans plus de 90 % des cas, les RP ont répondu, partiellement ou complètement aux questions 

des médecins concernant les effets secondaires, les contre-indications, les précautions 

d’emploi et les interactions médicamenteuses ; 

‒ toutefois, environ 1/5 des médecins des deux pays reconnaissent n’avoir pas posé de questions 

aux RP sur les précautions d’emploi, effets secondaires, contre-indications et interactions 

médicamenteuses (Australie 22 %, Malaisie 16 %) (38). 

Qualité des supports promotionnels 

Dans les supports de promotion, les essais cliniques cités en référence sont de bon niveau de 

preuve, mais leurs résultats sont présentés de façon orientée pour mettre en valeur le produit 

présenté 

Cardelli et al. ont analysé en 2004 vingt documents promotionnels destinés aux professionnels de 

santé aux États-Unis (médicaments de diverses classes thérapeutiques) (151). 

‒ La majorité (75 %) des études citées en référence dans ces documents ont été considérées 

comme valides par les auteurs : randomisées, double aveugle, groupes comparables, sans per-

dus de vue, avec maintien des groupes de randomisation pour l’analyse, équité de traitement. 

‒ Toutefois, la comparaison de la présentation de l’étude dans le document promotionnel et dans 

la publication originale montre que 15 % des supports présentent des données différentes de 

l’étude référencée comme source. 

‒ Par ailleurs, l’analyse met en évidence une présentation orientée des résultats des essais : les 

représentations graphiques mettaient l’accent sur la différence entre les traitements dans 95 % 

des documents. Une minorité utilisait le risque relatif (21 %) ou une réduction du risque absolu 

(5 %, une seule brochure), tandis que 74 % utilisaient une autre donnée statistique (151). 

En 2005-2006, Gandillet a mené une enquête après de 200 médecins généralistes du sud de la France 

sur la dernière visite d’un RP. Une étude publiée dans une revue à comité de lecture était utilisée dans 

23 % des visites (28). 

L’étude indienne de Jaykaran publiée en 2011 concerne 825 matériels promotionnels (155). Elle met 

en évidence une faible qualité de l’information : 

‒ la méthode d’ajustement des résultats d’étude est mentionnée dans 5 % des cas, l’intervalle de 

confiance dans 4 %, la puissance de l’étude dans moins de 7 %, la comparabilité des groupes 

dans 1,3 %, la méthode d’ajustement (en intention de traiter, ou réduction du risque absolu) 

dans moins de la moitié des cas (47 %), de même que la méthode de randomisation (46 %) ; 



 

 HAS • Interactions des professionnels de santé avec les représentants de l’industrie • décembre 2022  79 

‒ en revanche, la comparaison à un autre médicament est mentionnée dans plus de 90 % des 

supports, et la valeur de p donnée dans plus de 75 % des documents (155). 

Remise de documents validés par les autorités 

Les RP remettent plus souvent des fiches posologiques/le résumé des caractéristiques du pro-

duit que l’avis des autorités 

Fonzo-Christe et al. ont demandé en 2002-2004 à des pharmaciens hospitaliers suisses d’évaluer la 

qualité de la visite. Des informations écrites étaient remises dans 63 % des visites (articles et/ou 

monographie majoritairement) (43). 

En 2004-2005, le réseau sentinelle Prescrire (présenté au paragraphe « Connaissances des RP ») 

mettait en évidence que si le RCP était spontanément remis par le RP dans 80 % des visites, l’avis de 

la HAS sur les conditions de prise en charge du traitement par la collectivité (avis de la transparence) 

ne l’était que dans 3 % des cas (129). 

En 2005-2006, selon la thèse de Gandillet (présentée au paragraphe « Qualité des supports promo-

tionnels »), le RCP était remis dans 84 % des visites, mais l’avis de la HAS dans seulement 4 % des 

cas (28). 

Dans l’étude d’Othman et al. (2007-2009), également décrite au paragraphe « Connaissances des 

RP », des documents promotionnels approuvés ont été transmis par les RP dans plus de la moitié des 

cas aux médecins généralistes (Australie : 53 % ; Malaisie : 78 %) (38). 

La HAS a diligenté une enquête auprès des médecins en 2009 afin d’évaluer la qualité de la visite 

médicale. Il s’agissait d’une évaluation rétrospective des visites reçues les 6 derniers mois par le 

médecin (23) :  

‒ l’avis de la HAS était présenté oralement dans 37 % des cas et remis dans seulement 20 % 

des visites ; 

‒ les RCP étaient plus souvent remis que présentés oralement (37 % versus 33 %) ; 

‒ les recommandations de bonnes pratiques ou les conférences de consensus étaient exposées 

dans 36 % et remises dans 29 % des cas ; 

‒ à noter que les RP remettaient plus souvent ces documents aux spécialistes qu’aux généra-

listes (23).  

Mintzes et al. ont étudié de façon prospective la qualité de l’information fournie par les RP en 2009 et 

2010 dans trois pays (Canada, États-Unis, France). Des médecins de soins primaires devaient analy-

ser les visites reçues, dans un délai court après le contact et selon une grille préétablie. Tous sites 

confondus, des documents d’information validés ont été fournis dans 53 % des visites (147). 

L’étude de Leroy et al. est prospective ; elle a été menée en France en 2011 dans un service hospitalier 

de pharmacie (monocentrique). Les visites (collectives devant l’ensemble du service) ont été systéma-

tiquement évaluées sur une année à l’aide d’une grille d’évaluation afin de mesurer le respect des 

interdictions et obligations en vigueur en France à cette période concernant la visite médicale. Elle 

montre que les documents dont la remise est obligatoire ne sont remis en totalité que dans 5 % des 

cas (absence de remise de l’avis de la HAS notamment) (131). 

Une étude a été conduite en Norvège en 2014-2016. Plus de 100 visites ont été analysées dans cha-

cune de ces enquêtes. Des documents écrits (article, documents) ont été remis dans 96 % des visites, 

et dans 28 % un texte officiel (46). 

L’enquête la plus récente sur notre période de recherche a été menée en France fin 2016. Il s’agit 

d’une enquête selon une méthodologie nationale sur des médicaments d’intérêt pour les pouvoirs 
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publics, notamment les plus promus ; 4 509 évaluations ont été complétées de façon rétrospective. 

Les médecins sont interrogés sur les dernières visites qu’ils ont reçues des RP sur ces médicaments. 

Bien que formulés en termes de conformité à des seuils calculés selon des règles non explicitées dans 

la publication institutionnelle, les résultats font ressortir des taux de remise de documents considérés 

comme « satisfaisants » : remise de la fiche posologique conforme à 92 % (1 médicament en alerte), 

en revanche, taux de remise de l’avis de la Haute Autorité de santé de 61 % (119). 

Qualité du discours du RP : complétude et conformité 

Toutes les études mentionnées ci-dessous ont déjà été présentées dans les paragraphes précédents, 

pages 77 à 80. Leurs principaux résultats sur la qualité du discours du RP sont reproduits Tableau 6. 

Alors que les indications ou la posologie sont généralement présentées par les RP, les données 

de sécurité et les informations liées au coût du traitement ne le sont que dans un tiers des 

visites 

La synthèse des données met en évidence que : 

‒ les indications, le dosage ou la posologie sont spontanément cités par les RP dans 82,5 % des 

visites en moyenne (76 à 96 %) (médiane = 81 %) (28, 38, 43) 

‒ les informations de sécurité sont évoquées dans 35 % des cas en moyenne (4 % à 64 %) (mé-

diane = 34 %) (20, 23, 28, 38, 43, 46, 129, 147) ; 

‒ il semble que ces informations (de sécurité) sont cependant davantage communiquées pour les 

nouveaux médicaments que pour les anciens (38) ; 

‒ les informations relatives au coût du traitement et à sa prise en charge sont présentées dans 

33 % des contacts en moyenne (10 à 48 %) (médiane 38,5 %) (28, 38, 147). 

Cette différence est retrouvée dans l’évaluation rétrospective de 4 509 visites, menée fin 2016 en 

France qui relève : 

‒ une conformité aux règles en vigueur (évaluée par le taux de citation) supérieure à 80 % pour 

la présentation des informations relatives aux indications, au rapport bénéfices/risques, aux 

modalités d’administration ou d’utilisation, à la place dans la prise en charge thérapeutique ; 

‒ et une conformité « moindre » pour les informations relatives aux contre-indications, aux effets 

indésirables connus, et surtout sur les modalités de prises en charge par l’assurance maladie. 

Nombreux produits en alerte (119). 

Enfin, la petite étude qualitative de Roy menée en Inde en 2003, avec des focus groupes incluant des 

prescripteurs, des pharmaciens et des RP, indique que les RP fournissent une information médicale 

incomplète pour influencer les prescriptions (154). 

Le discours des RP n’est pas toujours strictement conforme aux informations validées par les 

autorités : un usage hors AMM (indication, posologie) est promu dans 2 % à 35 % des visites 

Une étude a été menée aux États-Unis entre 1995 et 1999 qui concerne la gabapentine (médicament 

indiqué dans le traitement de certaines épilepsies et de certaines douleurs neuropathiques). Elle met 

en évidence que selon les médecins ayant reçu des visites sur ce produit, près de 40 % faisaient 

mention d’indications non validées (39). 

Une autre étude, elle aussi américaine, a été menée en 2005 et concerne l’évaluation par les 

psychiatres des visites reçues concernant les neuroleptiques de deuxième génération. Il était demandé 

aux médecins si certaines affirmations prédéterminées par les auteurs avaient été ou non mentionnées 

par les RP rencontrés, et si ces allégations avaient été spontanées ou non, assorties ou pas de 

publications ou de références à des leaders d’opinion. La comparaison du discours du RP avec les 

notices validées des produits montre que la majorité sont en accord, mais que de nombreuses 
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affirmations des RP sont en contradiction avec les informations approuvées par la Food and Drug 

Administration. La principale limite de cette étude est que l’évaluation pouvait concerner des contacts 

datant d’un an (25). 

Dans l’étude de Mintzes et al. (2009 et 2010), tous sites confondus (étude menée dans trois pays 

différents), les RP ont mentionné des utilisations hors AMM dans 13 % des visites (147). 

Dans les autres études menées en France entre 1999 et 2011, déjà décrites précédemment, des 

indications non conformes à celles validées pouvaient concerner jusqu’à un tiers des visites (28, 129, 

131). 

Entre 1998 et 2005, les résultats du réseau sentinelle de la revue Prescrire montraient que : 

‒ les indications thérapeutiques annoncées par les RP étaient celles du RCP dans 64 à 81 % des 

visites, qu’elles en différaient partiellement dans 16 à 26 % des cas, et étaient considérées 

comme différentes de celles du RCP dans 8 à 11 % des cas (nuance mesurée à partir de 1998). 

Ces résultats sont cohérents avec ceux de la période 1991-1998 avec 19 à 36 % de non-

conformités des indications au RCP (129) ; 

‒ les posologies étaient celles recommandées dans le RCP dans 74 à 92 % des cas, elles en 

différaient partiellement dans 7 à 12 % des cas, et étaient considérées comme vraiment 

différentes de celles du RCP dans 2 à 7 % des cas (nuance mesurée à partir de 1998). Ces 

résultats sont cohérents avec ceux de la période antérieure avec 8 à 66 % de non-conformités 

(129). 

Gandillet a relevé entre 2005 et 2006 que : 

‒ les indications présentées étaient le plus souvent conformes à l’AMM (76 %), mais non validées 

dans 19 % des cas ; 

‒ les posologies habituelles étaient hors AMM pour 9 % de visites (28). 

Dans l’enquête diligentée par la HAS en 2009, 81 % des médecins estimaient que le message oral 

des RP concordait (systématiquement ou souvent) avec les documents officiels, un avis plus souvent 

partagé par les spécialistes (87 %) que par les généralistes (76 %) (20, 23). En creux, 10 à 20 % 

d’entre eux pensaient que ce message oral n’était pas conforme à l’information validée. 

Selon l’étude menée en 2011 par Leroy et al., les RP font la promotion d’une utilisation hors AMM dans 

35 % des visites (131). 

Les risques sont parfois niés par les RP (une étude française jusqu’en 2005) 

Les observations du réseau sentinelle de la revue Prescrire montraient que les contre-indications 

étaient niées par les RP dans 1 à 5 % des visites, et les risques dans 1 à 10 % des visites (129). 

Au Soudan, les représentants de l’industrie eux-mêmes confirment (dans une étude) qu’ils par-

lent plus de l’efficacité que de la sécurité des produits qu’ils présentent, et qu’ils ont des ob-

jectifs de vente. 

L’étude de Idris et al. conduite au Soudan entre 2005 et 2007 confirme que certaines informations sur 

les produits sont moins souvent mentionnées que d’autres, et que l’objectif fixé aux RP est d’améliorer 

les ventes du produit de leur laboratoire (42) :  

‒ 66 % des RP affirmaient fournir des informations exhaustives et objectives sur les produits ; 

28 % avouaient qu’il leur arrivait d’avoir le sentiment d’omettre des informations négatives et 

22 % avaient parfois ou toujours tendance à fournir des informations fausses pour réaliser des 

ventes ; 

‒ il a été demandé aux RP les informations qu’ils délivrent durant leurs contacts avec les profes-

sionnels de santé : le nom du médicament est presque toujours cité (91 %), très souvent les 
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indications (76 %) et la posologie (70 %), les contre-indications sont mentionnées dans moins 

de la moitié des cas (40 %), les précautions d’emploi dans un tiers (34 %) de même que les 

interactions avec d’autres médicaments (31 %), et les effets secondaires ne sont que rarement 

mentionnés (4 %) ; 

‒ un tiers des RP admet ne pas donner une information claire et équilibrée sur les médicaments, 

bien que la majorité affirme le contraire ; 

‒ 82 % affirment qu’ils inciteraient les médecins à prescrire le médicament qu’ils représentent 

même s’ils savent que celui développé par un laboratoire concurrent est meilleur que le leur 

(17 % répondent qu’ils ne le feraient pas) ; 

‒ selon 23 % des RP, l’absence d’objectivité des informations qu’ils fournissent était imputable 

au manque de temps des médecins (42).  

Les améliorations du discours des RP concernant les informations de sécurité observées en 

Norvège entre le début des années 2000 et 2016, ne sont pas systématiquement retrouvées 

dans les études conduites en France 

Aucune tendance ne se dégage de l’examen des résultats de l’ensemble des données en fonction des 

années de réalisation des études. 

En revanche, certaines publications comportent une comparaison historique de résultats observés 

dans des conditions constantes de mesure : 

‒ En Norvège, la comparaison entre les périodes montre une amélioration : 

• les RP évoquent plus fréquemment les informations relatives à la sécurité des médicaments 

en 2014-2016 que lors de la précédente étude (2001-2002) : effets secondaires (55 % ver-

sus 42 % ; p = 0,04), interactions (64 % versus 53 % ; p = 0,07), contre-indications (61 % 

versus 37 % ; p = 0,000 2) et précautions d’emploi (56 % versus 30 % ; p < 0,0001) (46) ; 

• dans la seconde étude, des documents écrits (article, documents) ont été remis dans 96 % 

des visites (versus 86,8 % dans l’étude initiale p < 0,05), et dans 28 % un texte officiel (46). 

‒ En France, la comparaison est moins favorable : 

• la comparaison des taux de citation des informations observés par le réseau sentinelle de la 

revue Prescrire entre 1998 et 2005 ne permet de déceler aucune amélioration de la qualité 

du discours des RP (129). L’étude de Gandillet menée avec une méthode similaire l’année 

suivante ne détecte pas non plus de différence significative (28) ; 

• dans les enquêtes commanditées par la HAS, si plus de médecins en 2009 qu’en 2007 ont 

déclaré que les contre-indications et les effets indésirables des médicaments leur ont été 

présentés (46 % versus 40 %), ils sont moins nombreux à indiquer que les RP ont remis 

l’avis des autorités sur le remboursement (20 % versus 25 %) ou le RCP (37 % versus 48 %) 

(20, 23). 
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Tableau 6 : Qualité mesurée de l’information promotionnelle : mention des différents éléments d’information sur le produit de santé promu 

Étude Méthode Pays 

d’étude 

Pé-

riode 

d’étude 

Indica-

tions 

Indica-

tions  offi-

cielles 

Indica-

tions non     

validées 

Contre-

indica-

tions 

Dosage - 

Posologie 

Interac-

tions 

Sécurité  EIG Documents remis 

CEPS, 2018 (119) Rétrospective 

par le PS 

52 produits 

France 2016 + de 

80 % 

       Avis sur le rem-

boursement + de 

61 % 

RCP + de 92 % 

Fonzo-Christe, 

2005 (43) 

Prospective par 

le PS 

Tous produits 

Suisse 2002-4 79 %   10 % 81 % 4 %   63 % 

Gandillet, 2006 

(28) 

Prospective par 

le PS 

Tous produits 

France 2005-6  76 % 19 % 20 % 96 %  Précau-

tions 

18 % 

26 % Avis sur le rem-

boursement 4 % 

RCP 84 % 

HAS, 2009 (20, 

23) 

Rétrospective 

par le PS 

Tous produits 

France 2009    46 % 

(EI ou 

CI) 

  46 % (EI 

ou CI) 

 Avis sur le rem-

boursement 20 % 

RCP 37 % 

2007    40 %   40 %  Avis sur le rem-

boursement 25 % 

RCP 48 % 

Idris, 2012 (42) Enquête auprès 

des RP 

Tous produits 

Soudan 2005-7 76 %   40 % 70 % 31 % Précau-

tions 

34 % 

EI 4 % 

  

Leroy, 2012 (131) Prospective par 

le PS 

Tous produits 

France 2011   35 %       

États-

Unis, 

  13 % 21 %   41 % 6 % 53 % 
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Étude Méthode Pays 

d’étude 

Pé-

riode 

d’étude 

Indica-

tions 

Indica-

tions  offi-

cielles 

Indica-

tions non     

validées 

Contre-

indica-

tions 

Dosage - 

Posologie 

Interac-

tions 

Sécurité  EIG Documents remis 

Mintzes, 2013 

(147) 

Prospective par 

le PS 

Tous produits 

Canada, 

France 
2009-

2010 

France   16 % 40 %   61 % 6 % 72 % 

Othman, 2010 

(38) 

Prospective par 

le PS 

Tous produits 

Malaisie 2007-

2009 

93 %    82 %   64 %   

Australie 90 % 52 %   76 %  59 %   

Revue Prescrire, 

2006 (129) 

Prospective par 

le PS 

Tous produits 

France 1998-

1999 

 91 %* 9 % 29 %*  28 %* Précau-

tions : 

31 %* 

EI : 

38 %* 

 Avis sur le rem-

boursement 3 % 

RCP 82 % 

2002-

2003 

 92 %* 8 % 33 %*  28 %* Précau-

tions : 

35 %* 

EI : 

33 %* 

 Avis sur le rem-

boursement 3 % 

RCP 82 % 

2004-

2005 

 91 %* 9 % 30 %*  26 %* Précau-

tions : 

30 %* 

EI : 

32 %* 

 Avis sur le rem-

boursement 3 % 

RCP 80 % 

Sernyak, 2007 

(25) 

Rétrospective 

par le PS 

Neuroleptiques 

États-

Unis 

2005          

Steinman, 2007 

(39) 

Veille concur-

rentielle 

Gabapentine 

États-

Unis 

1995-

1999 

  40 %       
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Étude Méthode Pays 

d’étude 

Pé-

riode 

d’étude 

Indica-

tions 

Indica-

tions  offi-

cielles 

Indica-

tions non     

validées 

Contre-

indica-

tions 

Dosage - 

Posologie 

Interac-

tions 

Sécurité  EIG Documents remis 

Straand, 2018 

(46) 

Prospective par 

observateur ex-

terne 

Tous produits 

Norvège 2014-

2016 

   63 %*  47 %* Précau-

tions : 

70 %* 

EI : 

58 %* 

 94 % 

2001-

2002 

   39 %*  36 % Précau-

tions : 

43,5 %* 

EI : 

45 %* 

 87 % 

EIG : effets indésirables graves ; EI effets indésirables ; CI : contre-indications ; RCP : résumé des caractéristiques du produit ; * information mentionnée complètement ou partiellement. 

 



 

 HAS • Interactions des professionnels de santé avec les représentants de l’industrie • décembre 2022  86 

3.3. Résultats des revues systématiques 

Notre recherche a permis d’identifier quatre revues systématiques au sujet de la qualité de l’information 

fournie par les RP (109, 125, 126, 156) et une revue intégrative (2). Au total, ces cinq revues couvrent 

une période allant de 1946 (premières publications enregistrées dans les bases mobilisées) à 2016 ; 

elles totalisent 178 publications dont : 

‒ 40 sont communes à notre analyse ; 

‒ 48 correspondent à notre période d’analyse, mais n’ont pas été identifiées par notre stratégie 

de recherche documentaire (le plus souvent du fait de leur indexation par rapport aux mots-clés 

que nous avons utilisés, ou parce qu’il s’agissait de littérature grise) ; 

‒ 90 publications antérieures à 2004. 

Comme au chapitre précédent, il est remarquable que les publications mobilisées dans ces revues, 

pour les périodes communes à la nôtre, soient différentes. Ainsi, chacune des 40 publications que 

nous avons aussi retenues dans notre travail ne figure que dans une des quatre revues systématiques. 

Cela illustre la difficulté des recherches documentaires dans ce domaine. 

La revue publiée en 2017 par Fickweiler a été conduite de 1992 à août 2016. Sur les 49 publications 

retenues, 31 sont postérieures à 2004. 

Il ressort de cette revue que le point de vue des médecins résidents vis-à-vis des interactions avec les 

RP est positif (11 études), et qu’ils perçoivent les RP comme d’importantes sources de formation 

et de financement (6 études) (125). 

La plupart des médecins considéraient les informations pharmaceutiques fournies par les RP, les con-

férences parrainées par l’industrie et les évènements de FMC comme des instruments importants pour 

améliorer leurs connaissances scientifiques (4 études). Comparativement aux résidents seniors, un 

nombre significativement plus élevé de résidents juniors estimait que les RP jouaient un rôle d’ensei-

gnement précieux (1 étude). Cinq études font toutefois état d’attitudes sceptiques quant à la contribu-

tion des RP à l’enseignement et à l’éducation (125). 

Lofti et al. ont mené une revue systématique jusqu’en 2015 au sujet des connaissances, des croyances 

et des attitudes des médecins des pays à revenu faible et intermédiaire concernant les interactions 

(cadeaux, RP, échantillons, repas, recherche, FMC, voyage, conseil, actionnariat) avec les industries 

de santé (médicaments et DM). 

Bien que seules les publications en langue anglaise aient été incluses, neuf études menées dans 

différents pays ont pu être retenues : le Yémen, la Libye, la Turquie, le Nigéria, l’Inde, le Pakistan, la 

Malaisie, l’Irak et le Brésil. Sept études concernent les contacts avec les RP et la FMC parrainée par 

l’industrie. Toutes les publications sont postérieures à 2004 (156). 

Les médecins des pays à revenu faible et intermédiaire trouvent que l’un des principaux inté-

rêts de leurs interactions avec les RP est de recevoir des informations : leurs attentes sont d’avoir 

de nouvelles informations sur les produits (1 étude) et des publications éducatives fiables (1 étude). 

Dans une étude qualitative, les médecins ont exprimé qu’ils considèrent les RP comme des « fournis-

seurs d’informations » (1 étude). 

Cependant, leurs perceptions des informations fournies par les RP dépendent des études. Cette infor-

mation était jugée positivement par la majorité des médecins dans deux études, et négativement dans 

deux études. Dans une cinquième étude, les médecins considéraient que les informations fournies par 

les RP étaient de bonne qualité concernant l’indication des médicaments, mais de faible qualité con-

cernant les contre-indications et les effets secondaires des médicaments (156). 
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La revue de Nordhausen, publiée en 2015, est consacrée aux relations des infirmières, y compris lors 

de leur formation, avec l’industrie.  

Huit publications sur les seize incluses dans cette revue fournissent des informations sur la perception 

des infirmières de la qualité de l’information qu’elles reçoivent des industriels, toutes ont été publiées 

en 2004 ou après. 

Dans l’ensemble, l’industrie est principalement considérée par les infirmières comme une 

source précieuse d’informations (6 études). Paradoxalement, les informations sur les soins infir-

miers provenant de l’industrie ont été jugées crédibles dans une seule étude. Certaines études ont mis 

en évidence que les infirmières perçoivent l’intention promotionnelle derrière l’information prove-

nant de l’industrie (109). 

D’après cette revue de la littérature, les revues scientifiques sont parmi les sources d’information les 

plus couramment utilisées ou préférées par les infirmières, mais les RP de l’industrie sont également 

utilisés comme informateurs. Les évènements financés par l’industrie sont jugés positivement, surtout 

s’ils ont un objectif informatif. La majorité des infirmières considèrent que les conférences ou congrès 

parrainés sont acceptables (3 études) (109). 

La revue publiée par Austad est plus ancienne, consacrée à l’exposition et aux attitudes des étudiants 

en médecine à l’égard de l’industrie pharmaceutique ; les auteurs ont dans la mesure du possible 

séparé les études qui portaient sur la formation préclinique et la formation clinique. 

Il ressort de cette revue systématique qui comporte au total 32 publications (dont 9 antérieures à 2004) 

que la conviction que la formation provenant de sources industrielles est biaisée est répandue 

chez les étudiants en médecine (4 études), en particulier au stade clinique de leur formation (67 % 

à 92 %) (3 études). Malgré cela, beaucoup d’étudiants considèrent ces informations utiles (22 % 

à 89 % selon les études) (11 études) (126). 

Dans une étude, les étudiants ayant interagi avec un RP ont rapporté que les effets secondaires, les 

interactions et les contre-indications du traitement promu n’étaient pas discutés ou insuffisamment lors 

des rencontres (1 étude) (126). 

Nous citerons pour mémoire la revue intégrative publiée par Manchanda en 2005, sur les interactions 

des étudiants et des résidents en médecine, car sur les 72 publications incluses, seulement huit datent 

de 2004. Toutes les autres sont plus anciennes. 

Cette revue, qui fournit donc des informations sur la période antérieure à celle de notre travail, met, 

elle aussi, en évidence que les médecins considèrent que la visite médicale leur fournit une 

source d’information peu coûteuse et pratique bien que leurs attitudes à l’égard des RP vont de 

négatives à neutres (2).  

Les auteurs qui ont analysé la littérature médicale, juridique, économique et marketing entre 1954 et 

2004, concluent que la visite médicale est là pour durer, bien qu’ils notent que son importance en tant 

que source d’information a diminué au cours des cinquante années étudiées, et qu’« il est donc impor-

tant que les médecins, les entreprises et les décideurs reconnaissent cette réalité et prennent les me-

sures appropriées pour rendre cette relation aussi efficiente et efficace que possible » (2). 

 

 



 

 HAS • Interactions des professionnels de santé avec les représentants de l’industrie • décembre 2022  88 

3.4. Synthèse de la littérature internationale 

Qualité et utilité perçues 

Que peut-on dire de la qualité et de l’utilité perçues de l’information promotionnelle ? 

➔ La perception des professionnels et des étudiants est paradoxale : 

• d’un côté, ils perçoivent l’objectif promotionnel de leurs interactions avec les RP ou des ma-

nifestations organisées ou parrainées par l’industrie, ils ont conscience que l’information 

fournie est orientée en faveur du produit et déclarent qu’elle n’est pas fiable ; 

• de l’autre, ils ont le plus souvent une perception favorable de la qualité globale de l’informa-

tion fournie par les RP, et attribuent massivement une utilité à la visite médicale pour se 

former, mettre à jour leurs connaissances, en particulier sur les nouveaux produits, ce qui 

est bien l’effet recherché. 

➔ Les liens entre les chirurgiens et les RP de l’industrie des dispositifs médicaux semblent parti-

culièrement durables. Leur perception du conflit d’intérêts est d’ailleurs notablement faible, car 

ils ont des intérêts communs. 

➔ La perception des étudiants : 

• est un peu plus critique que celle de leurs aînés concernant la qualité et l’utilité de l’informa-

tion par démarchage ; 

• évolue au cours des études en faveur d’une utilisation grandissante de l’information promo-

tionnelle. 

➔ L’idée que le soutien de l’industrie est nécessaire à la formation est largement répandue, ce-

pendant les étudiants sont défavorables au financement de conférences pendant les études 

Si les études sont nombreuses et permettent de brosser ce tableau général, on pourrait espérer plus 

de précision sur les questions posées, les indicateurs de qualité mesurés et les échelles utilisées. 

Quelques études ont recherché les facteurs pouvant moduler la perception de l’information promotion-

nelle par les professionnels de santé. Il semble que le genre, l’âge et l’expérience professionnelle, les 

habitudes de prescriptions, et la perception d’avantages, puissent être déterminants. Ces études sont 

cependant trop peu nombreuses pour pouvoir tirer des conclusions définitives. 

Figure 10 : Perception de la qualité et de l’utilité de l’information promotionnelle selon différents critères d’apprécia-
tion par les professionnels et les étudiants7 

 

 
7 Graphique obtenu par la moyenne des résultats des études analysées sur chacun des critères, qu’elles concernent les profession-
nels de santé en exercice et/ou les étudiants : perception de l’objectif promotionnel, 8 études – de l’objectivité du message, 14 études 
– de la qualité de l’information, 18 études – de son utilité globale, 13 études – et pour les nouveautés, 13 études. 
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Qualité réelle 

Que peut-on dire de la qualité réelle de l’information promotionnelle ? 

➔ Sans ambiguïté, l’information fournie par les RP met essentiellement en avant l’efficacité des 

médicaments promus, dans des indications qui ne correspondent pas toujours précisément à 

celles validées par les autorités. 

➔ En revanche, les données de sécurité sont peu évoquées, et les effets indésirables, surtout 

ceux qui sont graves, sont le plus souvent occultés. 

➔ Bien que les essais cliniques mobilisés soient le plus souvent de bonne qualité méthodologique, 

leur présentation (graphiques et analyses statistiques) peut donner l’impression d’un rapport 

bénéfices/risques supérieur à celui démontré. 

➔ Les résultats sont convergents à travers le monde (Amérique du Nord, Australie, Europe). 

Les études disponibles sur cette question ont été conduites selon des méthodes variables : analyses 

de documents promotionnels utilisés par les RP, interrogation des RP eux-mêmes, et évaluation par 

les PS de l’information qu’ils ont reçue. 

Figure 11 : Qualité réelle de l’information promotionnelle 

 
* Données de sécurité : contre-indications, interactions, effets indésirables, précautions d’emploi. 
** Remise d’information sur le coût, le prix, le remboursement par la collectivité. 
Taux de citation ou de remise : les valeurs ont été calculées d’après les résultats disponibles pour chaque item dans les différentes 
études (moyenne sans pondération). 

 

Comparaison des résultats aux revues de la littérature disponibles 

➔ Les résultats rapportés jusqu’en 2016 dans cinq revues (4 systématiques et une narratives), 

quels que soient la période d’étude et le champ de leur recherche documentaire, confirment 

que : 

• les professionnels de santé sont attachés à la source d’information représentée par la visite 

médicale et les conférences organisées ou parrainées par les industriels, qu’ils trouvent 

utiles ; 

• tout en leur accordant un crédit mitigé, notamment concernant les informations de sécurité. 
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Les données disponibles depuis plus de vingt ans (107 études et 5 revues de la littérature) conver-

gent toutes vers le même constat : partout dans le monde, les professionnels de santé ont le même 

avis, ambigu, sur l’information que leur fournit l’industrie dans le cadre de rencontres promotion-

nelles, et partout où des études ont cherché à mesurer la qualité réelle de cette information le résultat 

est sous-optimal. 

D’un côté, les professionnels de santé perçoivent que l’information par démarchage a un objectif 

promotionnel et qu’elle est pour cette raison favorable au produit promu (donc que sa fiabilité est 

discutable), de l’autre, ils apprécient qu’une information vienne à eux en la personne du RP, et se 

disent satisfaits de la qualité globale de cette information. Ils l’utilisent pour maintenir leurs connais-

sances sur les traitements disponibles, et se tenir à jour des nouveaux produits, ce qui est bien 

l’objectif des industriels. 

Les évaluations directes de l’information fournie dans le cadre de la visite médicale montrent que 

les informations de sécurité sont trop peu présentées aux professionnels de santé, et que dans un 

quart des visites, les indications indiquées oralement par le RP ne sont pas (ou pas exactement) 

celles validées par les autorités. 

Les étudiants, bien que possiblement plus critiques que leurs aînés sur la qualité et l’utilité de l’in-

formation fournie par les RP, y ont de plus en plus recours au fur et à mesure de leur formation. 
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3.5. Qu’en est-il en France de la qualité de l’information 

promotionnelle et de sa perception par les professionnels ? 

 

Il n’y a pas de particularité française concernant la perception de la qualité et de l’utilité de 

l’information par démarchage par les professionnels de santé ni concernant sa qualité réelle. 

 

Notre recherche a permis d’identifier de nombreuses données françaises sur la qualité, perçue et me-

surée, et l’utilité perçue de l’information promotionnelle. Cinq thèses d’exercice ont été analysées8 (26-

28, 36, 64), ainsi que sept autres publications (15, 20, 23, 119, 129, 131, 138). Les résultats issus de 

ces études ont été rapportés aux chapitres 3.1 et 3.2 qui présentent la littérature internationale par 

critère de perception (pages 43 et suivantes) et de qualité mesurée (pages 76 et suivantes). 

Nous les rapporterons à nouveau dans ce chapitre consacré à la France, étude par étude. 

3.5.1. Les professionnels de santé français ont-ils une perception 

particulière de la qualité et de l’utilité de l’information 

promotionnelle ? 

On dispose de neuf études menées en France entre 2004 et 2016 ayant évalué la perception des 

professionnels et des étudiants de la qualité et de l’utilité de l’information fournie par les RP.  

Les médecins généralistes français sont critiques vis-à-vis de l’information promotionnelle, 

mais considèrent qu’elle est nécessaire à la mise à jour de leurs connaissances sur les produits 

de santé. 

Quatre enquêtes conduites dans diverses régions françaises fournissent des informations sur la per-

ception des médecins généralistes : 

‒ Dans les Alpes-Maritimes et le Var, en 2005 et 2006, Gandillet a mené une enquête auprès 

d’un échantillon tiré au sort de 200 médecins généralistes avec un taux de réponse de 100 % 

(28) : 

• parmi les 52 % de médecins qui trouvaient utile de consacrer du temps aux interactions avec 

les RP, 76 % le faisaient pour se tenir au courant de l’actualité des médicaments, 70 % pour 

mettre à jour leurs connaissances à domicile sans effort, et 6 % parce que l’information dé-

livrée était de bonne qualité, favorisait la qualité du traitement et évitait le mésusage du mé-

dicament ; 

• ceux qui recevaient des RP tout en considérant que cela n’était pas utile estimaient que 

l’information manquait d’objectivité (68 %) ou que c’était une perte de temps (24 %). Ces 

avis étaient similaires à ceux des médecins ayant choisi de ne pas recevoir les RP ; 

• la majorité des médecins avouaient ne pas avoir le temps de vérifier l’information fournie par 

les RP, mais 40 % disaient le contraire et se servaient pour cela de différentes sources ; 

• les médecins identifiaient le but commercial de la visite médicale : 97 %, mais 3 % pensaient 

qu’elle avait un but scientifique (4 % pour ceux ne recevant pas les RP) ; 

 
8 Pour les thèses, nous sommes revenus aux données présentées dans le mémoire plutôt qu’à la publication (lorsqu’elle existait) où 
les données étaient partielles. 
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• enfin, interrogés sur le rôle des RP comme auxiliaires utiles de pharmacovigilance, 68 % des 

médecins ont répondu que les RP ne prenaient pas leurs remarques par écrit concernant la 

pharmacovigilance (28). 

‒ Dans le Bas-Rhin, en 2007, selon les médecins généralistes interrogés par Radig (échantillon 

aléatoire, n = 159, taux de réponse 59 %) : 

• l’information apportée par les RP était orientée (82 %), parcellaire (61 %), mais nécessaire 

au renouveau des connaissances pour un tiers d’entre eux (33 %) ; 

• les RP étaient considérés par 44 % des médecins généralistes comme des informateurs 

scientifiques (26). 

‒ Dans le Doubs, en 2009, l’enquête conduite par Mauvais auprès d’un échantillon représentatif 

des médecins généralistes de cette région s’est intéressée à leurs sources d’information. Les 

médecins étaient interrogés sur la crédibilité et l’aspect pratique de 12 sources d’information 

via des échelles à cinq niveaux (36). Les résultats complets sont représentés Figure 13 et Fi-

gure 14 : 

• pour la crédibilité : 

- 23 % des médecins généralistes considéraient les RP comme une source d’information 

très crédible ; et pour 74 % peu ou pas crédible. Cette source n’était pas utilisée par 2 % 

des médecins, et 1 % n’ont pas répondu (36) ; 

- L’information reçue dans les formations continues de l’industrie était jugée très crédible 

par 48,51 % et peu ou pas crédible par 46,54 % (36) ; 

• pour la praticité : 

- 58 % des médecins ont répondu que les RP représentaient une source d’information très 

pratique ou pratique ; et pour 30 %, peu ou pas pratique. Cette source n’était pas utilisée 

par 11 % des médecins ; et 1 % n’ont pas répondu (36) ; 

- la formation médicale continue de l’industrie était considérée comme très pratique ou pra-

tique par 49 % des médecins, mais 36 % la jugeaient peu ou pas pratique (36). 

• dans cette étude comme dans d’autres, la majorité (81 %) des médecins estimait qu’ils dis-

posaient du sens critique nécessaire pour faire le tri dans les informations qui leur étaient 

délivrées (36) ; 

• cette étude met également en évidence que les forts prescripteurs d’« innovations » avaient 

une perception plus favorable que la moyenne de la qualité, et du caractère pratique de 

l’information médicale délivrée par les RP, et dans les formations médicales continues de 

l’industrie (36). 

‒ Dans le Val-de-Marne, en 2013, Davenas a mené une enquête auprès de 231 médecins géné-

ralistes (échantillon aléatoire, taux de réponse de 50,6 %). 

• la moitié affirme accorder une crédibilité faible (33 %) ou nulle (16 %) à l’information qui leur 

est délivrée par les laboratoires pharmaceutiques ; 

• cette perception diffère selon l’âge : 77 % des médecins de moins de 40 ans accordent peu 

ou pas de crédibilité à cette information, tandis que seulement 44 % des médecins plus âgés 

le pensent (p < 0.05) et que 48 % lui attribuent une crédibilité modérée (44 %) ou importante 

(4 %) (27). 
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Une enquête nationale commanditée par les pouvoirs publics confirme que les médecins fran-

çais, généralistes comme spécialistes, sont globalement satisfaits de la « visite médicale », 

alors même qu’ils déclarent que les RP leur présentent peu les informations de sécurité 

Des résultats de l’enquête commanditée par les signataires de la charte dans le cadre de l’Observa-

toire national de l’information promotionnelle sont disponibles dans le rapport d’activité du CEPS pu-

bliée en 2018 (119). Ils correspondent à l’année 2016. Selon cette enquête nationale menée à propos 

de 52 médicaments promus par 40 entreprises du médicament : 

‒ le taux de satisfaction des médecins est supérieur à 90 % pour le contenu de l’information sur 

le bon usage, l’objectivité des informations présentées, la fréquence et la durée de la visite 

(aucun produit en alerte) ; 

‒ le score d’utilité pour la pratique professionnelle est « inférieur » (sans qu’il soit précisé explici-

tement à quoi), sans que ce rapport fournisse une donnée chiffrée (119) ; 

‒ ces résultats, très en faveur de l’information promotionnelle, sont toutefois délicats d’interpréta-

tion, car la méthodologie d’étude, et surtout d’interprétation des résultats n’ont pas été publiées, 

de même que ni les données ni l’analyse statistique ne sont disponibles. Par ailleurs, ces résul-

tats de perception sont à lire en regard des résultats d’évaluation des visites qui font ressortir 

la dissonance déjà constatée entre l’appréciation générale des professionnels de la qualité et 

de l’utilité de cette information, et sa qualité réelle dans le détail (119). 

La « visite médicale » est une source d’information importante pour les médecins, généralistes 

comme spécialistes, ce qui témoigne de son utilité pour eux 

Trois enquêtes transversales à l’échelle nationale ont été commanditées par deux institutions. Elles 

fournissent des informations sur la perception des médecins généralistes et d’autres spécialités. 

En 2007, la HAS a commandité une enquête, réalisée par IPSOS Santé, auprès des médecins libé-

raux, généralistes et spécialistes, recevant les RP. Il leur était demandé d’indiquer les sources d’infor-

mation qu’ils considéraient comme la plus et la moins crédible en fonction de leur émetteur, dans une 

liste d’acteurs donnée par l’enquêteur (20). Les résultats sont représentés Figure 12 : 

‒ les laboratoires pharmaceutiques et les RP dans le cadre de la visite médicale ont été cités 

comme les émetteurs les moins crédibles par près de la moitié des médecins, bien que tous les 

recevaient ; 

‒ la formation médicale continue est perçue comme la source la plus crédible par 16 % des mé-

decins (à noter que le questionnaire n’évoquait pas le financement ou l’éventuel parrainage par 

l’industrie) ; 

‒ certains acteurs institutionnels étaient perçus comme crédibles et d’autres pas : 

• la HAS et l’AFSSAPS étaient les émetteurs les plus crédibles pour 34 et 27 % des médecins, 

respectivement ; 

• en revanche, l’assurance maladie, le ministère de la Santé et l’Institut national d’éducation 

et de prévention de la santé (INPES, peut être moins connu) étaient perçus comme peu ou 

pas crédibles (20). 
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Figure 12 : Crédibilité des émetteurs d’information sur le médicament (d’après IPSOS Santé, 2007 (20)) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* 
HAS : Haute Autorité de santé ; **AFSAPSS : Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé ; ***INPES : Institut 
national d’éducation et de prévention de la santé ; ****URML : Unions régionales de médecins libéraux. 

 

L’enquête régionale conduite par Mauvais propose une vue globale de la perception de la crédibilité 

et de la praticité des différentes sources d’information des médecins généralistes en 2009, et de la 

place de celle fournie par les RP. 

Les résultats de cette étude sont présentés sous la forme de figures (Figure 13 et Figure 14) qui mon-

trent : 

‒ que moins d’un quart de ces médecins estiment que les RP fournissent une information cré-

dible, mais que plus de la moitié trouve ce moyen pratique ; 

‒ que l’information délivrée par les délégués de l’assurance maladie n’est pas mieux perçue en 

termes de crédibilité que celle fournie par les RP des laboratoires, mais beaucoup moins bien 

en termes de praticité ; 

‒ que la formation continue financée par l’industrie, la presse médicale gratuite, et les sites inter-

net des entreprises sont les sources perçues comme les moins crédibles ; 

‒ qu’au contraire les sources institutionnelles, payantes ou indépendantes sont considérées 

comme crédibles ou très crédibles par plus de 60 % des médecins ; 

‒ que les confrères représentent une source d’information crédible pour 88 % des médecins gé-

néralistes (36). 
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Figure 13 : Crédibilité perçue des différentes sources d’information des médecins généralistes en 2009 (d’après 
Mauvais, 2010 (36))  

 

Figure 14 : Praticité perçue des différentes sources d’information des médecins généralistes en 2009 (d’après Mau-
vais, 2010 (36)) 
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Toujours en 2009, la Haute Autorité de santé a diligenté une seconde enquête conduite avec un échan-

tillon représentatif de médecins libéraux au niveau national. Les médecins étaient invités à indiquer 

leurs trois sources d’information principales, dans l’ordre de leur importance (23). 

Les taux de citation des différentes sources en 2007 et 2009, par les médecins recevant ou non les 

RP, ramenés à une base de 100 % de façon à pouvoir en comparer l’importance relative, sont repré-

sentés Figure 15. 

Cette étude met en évidence que : 

‒ la visite médicale restait en 2009, comme en 2007, l’une des sources principales d’information 

sur le médicament pour la pratique quotidienne des médecins libéraux français recevant les 

RP, généralistes comme spécialistes ; 

‒ la presse professionnelle (hors revues scientifiques) représentait pour tous la première source 

d’information, tandis que les sources bibliographiques (articles scientifiques, livres, notice du 

médicament, base de données Claude Bernard) ne représentaient qu’une faible partie ; 

‒ le Vidal et internet représentaient des sources d’information de proportions similaires, avec une 

progression d’internet (probablement liée aussi à la progression de ce média) ; 

‒ les congrès et la formation continue ont été moins cités, avec une importance des congrès 

supérieure pour les médecins spécialistes ; 

‒ globalement, l’ordre d’importance des sources d’information a peu évolué entre 2007 et 2009 

(20, 23). 

Figure 15 : Principales sources d’information des médecins libéraux (d’après Haute Autorité de santé, 2009 (23))  

 
Les étiquettes de données (en %) sont les taux de citation tels que rapportés dans l’étude (base supérieure à 100 %). 
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Les étudiants en médecine français ont des doutes sur l’exactitude de l’information promotion-

nelle, mais trouvent que les RP sont importants pour la formation 

Nous avons retrouvé trois études françaises concernant la perception de la qualité de l’information par 

les étudiants français : 

‒ En 2004, Moubarak et al. ont analysé le comportement et la perception d’internes en cardiologie 

envers l’industrie pharmaceutique en France avec un taux de réponse de 56 % (138) : 

• la plupart des internes en cardiologie exprimaient des doutes quant à l’utilité et à l’exactitude 

des informations fournies par les RP et ne croyaient pas que ceux-ci remplissaient une fonc-

tion d’enseignement importante. Cependant, 30 % des internes pensaient que les RP 

jouaient un rôle important en termes de formation, et 66 % pensaient que les RP aidaient à 

financer des conférences et que celles-ci étaient bénéfiques en termes d’apprentissage et 

de formation. Pourtant 77 % des internes pensaient que le contenu de ces conférences était 

orienté par l’industrie pharmaceutique ; 

• paradoxalement, dans cette étude, les 58 % d’internes qui pensaient que les discussions 

avec les RP avaient un impact sur leur comportement de prescription étaient plus nombreux 

à penser en même temps que les manifestations parrainées par l’industrie étaient utiles et 

instructives (75 % versus 55 %, p = 0,01), et que les RP remplissaient une fonction d’ensei-

gnement importante dans leur établissement (39 % versus 18 %, p = 0,01), et qu’ils fournis-

saient des informations utiles et précises sur les nouveaux médicaments (47 % versus 29 %, 

p = 0,04) ou les médicaments déjà sur le marché (55 % versus 37 %, p = 0,03) (138). 

‒ En 2011, l’enquête de Montastruc et al. avait pour but de décrire l’exposition et l’attitude des 

internes en médecine et chirurgie vis-à-vis de l’industrie. Dans cette étude transversale, plus 

de 3 600 étudiants ont été sollicités avec un taux de réponse de 17,3 % (631 répondants) ce 

qui peut constituer une limite (15) : 

• les sources d’information sur les médicaments utilisées par internes sont, par ordre d’impor-

tance : le dictionnaire français Vidal (54 %), les journaux médicaux indépendants (17 %), les 

sites institutionnels de la Haute Autorité de santé et/ou de l’Agence nationale de sécurité du 

médicament (14 %), les journaux scientifiques (8 %), la formation universitaire (2 %), les mo-

teurs de recherche internet (2 %) ; 

• les RP représentent 1,6 % des sources d’information déclarées par les internes dans cette 

étude ; 

• la moitié (51 %) des internes pense que l’information fournie par l’industrie pharmaceutique 

n’est pas de bonne qualité, autant que l’information fournie par l’industrie n’est pas impor-

tante pour eux, et 74 % que cette information est biaisée en faveur des produits. 

‒ En 2011-2012, Baron et Bouvron ont évalué l’exposition des étudiants en médecine de 5e et 

6e années (externat) et au cours de leur internat d’une université lyonnaise, étudié leurs atti-

tudes et leur esprit critique face aux interactions avec les firmes (64) : 

• la majorité des étudiants considèrent que les informations fournies par l’industrie sont biai-

sées en faveur du produit : 

- 75,2 % des externes sont (tout à fait) d’accord (18,8 % indifférents ; 5,9 % pas (du tout) 

d’accord) ; 

- 81,7 % des internes sont (tout à fait) d’accord (14,7 % indifférents ; 3,7 % pas (du tout) 

d’accord) ; 

- la majorité des étudiants pensent que ces informations ne sont pas utiles, ou sont indiffé-

rents : 
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o 41,6 % des externes ne sont pas (du tout) d’accord avec l’idée que « la plupart des 

informations fournies par l’industrie pharmaceutique sont utiles et formatrices » 

(46,5 % indifférents et 11,9 % (tout à fait) d’accord), 

o 52,3 % des internes ne sont pas (du tout) d’accord (33,0 % indifférents et 14,7 % 

[tout à fait] d’accord) ; 

• cependant, les externes sont moins critiques que les internes s’agissant de l’utilité pour les 

nouveaux produits : 

- les externes sont d’accord avec l’idée que « les informations des visiteurs médicaux sont 

utiles pour se former sur les nouvelles thérapeutiques » : 33,7 % (tout à fait) d’accord ; 

39,6 % indifférents ; 26,7 % pas (du tout) d’accord ; 

- les internes étant majoritairement en désaccord : 53,2 % pas (du tout) d’accord ; 27,5 % 

indifférents ; 19,3 % (tout à fait) d’accord (64). 

Quelques mois après l’affaire du benfluorex la perception des internes français n’avait pas évo-

lué. 

L’enquête de Montastruc a été menée en 2011 peu après l’affaire du Médiator® (benfluorex) avec pour 

objectif secondaire de rechercher les changements dans l’attitude des étudiants. La majorité des in-

ternes (82 %) a déclaré ne pas avoir changé ses pratiques en matière d’information sur les médica-

ments depuis ce scandale qui mettait en cause les pratiques d’information et plus largement d’influence 

du laboratoire Servier commercialisant ce produit (15). 

3.5.2. La qualité réelle de l’information promotionnelle est-elle meilleure 

en France qu’ailleurs ? 

Parmi les études dans lesquelles la qualité réelle des pratiques d’information promotionnelle par dé-

marchage est recherchée, sept sont propres à la France ou concernent en partie notre pays. Les prin-

cipaux résultats ont déjà été présentés au chapitre 3.2 (page 76) et reproduits Tableau 6. Elles 

concernent toutes la promotion des médicaments. 

Il persiste un décalage significatif entre la présentation des bénéfices du produit et les risques 

qu’il présente 

Les études conduites en France confirment d’année en année (entre 1991 et 2016) un contraste entre 

les informations sur les bénéfices du produit et ses indications, largement détaillées par les RP, et 

celles sur la sécurité et les contre-indications fournies seulement si le professionnel de santé le de-

mande. 

Le réseau sentinelle de la revue Prescrire qui a fonctionné entre 1991 et 2005 permet de comparer la 

qualité de l’information fournie par les RP aux documents de référence. C’est à ce jour l’étude de 

meilleure qualité méthodologique dont nous disposons (129).  

Dans la thèse de Gandillet, 200 médecins généralistes du sud de la France ont été interrogés en 2005-

2006 sur la dernière visite reçue d’un RP au moment de l’enquête (28). 

Dans les enquêtes diligentées par la HAS auprès des médecins libéraux en 2007 puis en 2009, dans 

le cadre de sa mission de certification de l’activité de « visite médicale » des entreprises attestant de 

leur conformité à une charte de bonnes pratiques, les médecins évaluaient les visites de RP reçues 

les six derniers mois (20, 23). 

Mintzes et al. ont analysé la qualité de l’information fournie par les RP dans trois pays dont les 

environnements de régulation sont différents en 2009 et 2010. Des médecins de soins primaires 
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devaient analyser les visites reçues, dans un délai court après le contact et selon une grille préétablie 

(147). 

L’étude de Leroy et al. a été menée en 2011 dans un service hospitalier de pharmacie. Les visites 

(collectives, c’est-à-dire devant le service, seule forme de rencontre autorisée dans le service où se 

déroule l’étude) ont été systématiquement évaluées sur une année à l’aide d’une grille d’évaluation 

mise au point par les auteurs afin de mesurer le respect des interdictions et obligations en vigueur en 

France à cette période concernant la visite médicale (131). 

L’enquête française la plus récente (sur la période d’étude, car d’autres ont été publiées depuis) date 

de 2016, et a été menée à l’initiative des signataires de la partie conventionnelle dispositif français de 

régulation de l’information promotionnelle. Il s’agit d’une enquête nationale sur les médicaments les 

plus promus. Les médecins sont interrogés sur les dernières visites qu’ils ont reçues des RP sur ces 

médicaments. C’est la plus large étude disponible pouvant fournir des éléments sur la qualité de la 

« visite médicale » en France (119). 

Les résultats de ces sept études sont concordants : 

‒ l’information fournie dans ce cadre est orientée vers les bénéfices du produit : les indications, 

la posologie sont davantage mises en avant que les informations de sécurité ou celles 

concernant le remboursement ; 

‒ les informations de sécurité sont plus souvent fournies à la demande du médecin que 

spontanément par le RP ; 

‒ les risques ou les contre-indications sont parfois niés par les RP ; 

‒ les informations fournies ne sont pas toujours conformes à celles validées par les autorités, 

notamment les indications et les posologies ; 

‒ le RCP est plus volontiers remis que l’avis de la Haute Autorité de santé sur les conditions de 

prise en charge, le service médical rendu et son amélioration par rapport aux alternatives 

disponibles ; 

‒ les produits concurrents sont souvent dénigrés. 

L’étude de Mintzes met de plus en évidence que si les visites en France comportent plus de mentions 

d’au moins un risque qu’au Canada ou aux États-Unis, il n’est pas noté de différence de présentation 

par les RP des effets indésirables graves dans les différents pays (exposés dans 5 à 6 % des visites 

concernées), et les RP mentionnent plus souvent des usages non validés en France qu’aux États-Unis 

(16 % versus 10 %, OR 95 %, IC 1,1 - 3,5, p = 0,02) (147). 

L’étude de Leroy montre que : 

‒ l’obligation du visiteur de s’identifier ainsi que son entreprise n’est pas respectée dans un quart 

des visites ; 

‒ la référence à l’opinion d’un leader d’opinion a été utilisée par le RP pour étayer son discours 

dans la moitié des contacts (131), ce qui n’est pas interdit, mais ne constitue pas une preuve 

de l’intérêt d’un médicament… 

  



 

 HAS • Interactions des professionnels de santé avec les représentants de l’industrie • décembre 2022  100 

Qualité de l’information promotionnelle par démarchage en France 

➔ Il n’est pas retrouvé de particularité française, concernant la perception de la qualité et de l’utilité 

par les professionnels ni concernant la qualité réelle de l’information fournie par les RP. 

➔ Les professionnels de santé et les étudiants en santé recourent largement à la visite médicale, 

notamment pour s’informer sur les nouveaux produits, malgré leurs doutes affichés sur l’exac-

titude ou l’objectivité des informations que leur fournissent les RP. 

➔ L’affaire du benfluorex en 2010-2011 ne semble pas avoir eu d’effet sur la perception de la 

qualité et de l’utilité de cette information par les internes. 

➔ La qualité réelle de l’information fournie dans le cadre de la visite médicale n’a quasiment pas 

évolué entre 1991 et 2016. 

➔ Si les indications sont conformes à celles validées par les autorités dans 60 à 80 % des visites, 

il persiste en France, comme partout dans le monde : 

• des présentations orientées vers les bénéfices des médicaments promus (présentation des 

contre-indications et des effets indésirables dans seulement 20 à 51 % des visites) ; 

• une omission des effets indésirables les plus graves dans 74 à 94 % des visites ; 

• une remise du RCP plus fréquente que celle des documents émis par les autorités (avis de 

la HAS, recommandations, conférences de consensus) ; 

• des taux non négligeables d’indications non conformes (de 8 à 35 % selon le degré de con-

formité exigé dans l’étude). 

Il est à noter que les nombreuses études conduites en France pour mesurer la qualité réelle de l’infor-

mation fournie par les RP sont parmi les plus fiables du point de vue méthodologique.  
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4. Que peut-on dire de l’impact de la 

promotion par démarchage ? 
Que peut-on dire de l’impact de ce mode de promotion des produits de santé ? Qu’en est-il de l’in-

fluence des discussions, des avantages et des cadeaux, des échantillons gratuits ? Y a-t-il une diffé-

rence entre les effets perçus par les professionnels et les effets réels (mesurés) de ces interactions 

avec les représentants de l’industrie ? 

Cent vingt-deux (122) publications parmi celles retenues fournissent des données sur l’impact de la 

promotion par démarchage ou prospection : 

‒ 68 concernent la perception par les professionnels de santé en exercice ou les étudiants de 

l’impact des discussions avec les RP et des informations qu’ils fournissent ; 

‒ 46 rapportent les résultats de mesure de cet impact sur les attitudes et les comportements ; 

‒ 94 fournissent des informations sur la perception de l’impact des avantages, des cadeaux et 

des échantillons, ainsi que sur l’avis des professionnels et des étudiants de leur caractère ac-

ceptable ou éthique ; 

‒ 20 rapportent les résultats de mesure de l’impact de ces excipients à la visite des RP ; 

‒ 42 recherchent les facteurs déterminants de cet impact, perçu ou mesuré. 

4.1. Quel est l’impact perçu par ceux qui reçoivent les RP ?  

4.1.1. Impact perçu des discussions avec les représentants de l’industrie 

4.1.1.1. Les professionnels en exercice estiment-ils que les discussions avec les 

RP affectent les choix thérapeutiques ? 

Une quarantaine d’études concernent les professionnels en exercice (certaines concernent aussi les 

étudiants) ; la quasi-totalité est des enquêtes. 

La moyenne des résultats est représentée par la Figure 16. 

Figure 16 : Perception de l’influence des contacts avec les RP par les professionnels en exercice (moyenne des 
résultats) 

Dans l’ensemble, les études disponibles mettent en 

évidence que les professionnels de santé ont une 

conscience, au moins partielle, de l’impact de la 

promotion par démarchage sur leurs prescriptions, mais 

qu’ils la réfutent pour ce qui les concerne 

personnellement. 

Cette dissonance cognitive des médecins a été décrite 

dès 2004 par Chimonas qui a observé que pour la 

résoudre, les professionnels utilisent des stratégies de 

déni et de rationalisation : ils évitent de penser au conflit 

d’intérêts, refusent que les relations avec l’industrie 

affectent leur comportement, nient leur responsabilité, 

énumèrent leurs techniques pour rester impartiaux, 

justifient leurs contacts avec les RP en disant qu’ils sont 

informatifs et bénéficient à leurs patients (157). 
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La majorité des études de notre revue systématique confirment ce diagnostic. 

La majorité des professionnels de santé refusent d’admettre l’influence de leurs interactions 

avec les RP 

Dans la majorité des études, interrogés sur l’influence de leurs interactions avec les RP de l’industrie, 

les professionnels de santé (médecins, chirurgiens, infirmières, pharmaciens), pensent le plus souvent 

qu’ils ne sont pas, ou rarement influencés par l’industrie, leurs contacts avec les RP et l’information 

promotionnelle que ceux-ci leur fournissent sur les produits de santé (20, 24, 26, 27, 79, 86, 90, 133, 

137). 

Dans l’étude de Panfil menée en Allemagne, en Autriche et en Suisse, publiée en 2014 (année d’étude 

non précisée), les infirmières sont 46 % à le penser (26 % sont neutres, et 28 % pensent être influen-

cés par leurs contacts avec le RP (9)), et dans celle de Lieb conduite en Allemagne en 2007, les 

médecins étaient 45 % à déclarer ne pas être influencés, tandis que 49 % répondaient de façon neutre, 

et 6 % estimaient que ces rencontres avaient une influence sur eux (34). 

L’étude de Gupta conduite en Inde en 2014, fait exception : 69,1 % des médecins d’un hôpital ont 

déclaré que leurs contacts avec les RP ont un impact sur leurs prescriptions (30,9 % pensent le con-

traire) (33). Toutefois, la représentativité de cette population de médecins n’est pas revendiquée par 

les auteurs. 

Les résultats de l’étude d’Alosaimi et al. conduite en 2012 sont mitigés : 37,9 % des médecins saou-

diens pensent que leurs propres décisions cliniques ne sont pas influencées par l’information sur les 

médicaments qu’ils reçoivent des RP, mais 28,7 % pensent que si, et 33,4 % sont neutres (77). 

La majorité des professionnels de santé perçoivent l’influence de la visite médicale sur leurs 

confrères ou collègues, tout en se pensant personnellement invulnérables ou moins vulné-

rables que les autres 

Dans plusieurs études, il a été demandé aux professionnels de santé, d’une part, s’ils se sentaient 

personnellement vulnérables à l’influence de la promotion par démarchage, et d’autre part, si leurs 

collègues l’étaient, ou si ces contacts exerçaient une influence sur les professionnels de santé en 

général. 

Dans deux études, les professionnels pensent que leurs collègues ne sont pas influencés par la pro-

motion, mais s’estiment personnellement encore moins vulnérables (79, 86) : 

‒ en Libye, interrogés sur l’influence de la promotion sur les prescriptions des médecins de façon 

générale, 38 % des médecins estiment qu’elle est majeure (contre 62 % qui considèrent qu’elle 

n’a pas d’influence ou a une influence minime) ; 41,7 % des participants sont en désaccord 

avec le fait que la promotion entraîne une diminution de la prescription rationnelle des médica-

ments, alors que 32 % le pensent (26,7 % sont neutres) (79) ; 

‒ cependant, 80 % des médecins libyens estiment que la promotion pharmaceutique n’a pas d’in-

fluence ou a une influence minime sur leurs propres prescriptions (contre 20 % qui pensent que 

cette influence est majeure). Et parmi les 38 % qui admettent l’influence de la promotion sur le 

corps médical, 52,4 % pensent tout de même que leurs propres prescriptions ne sont pas in-

fluencées ou très peu (79) ; 

‒ dans l’étude de Gundermann, 37,9 % des médecins allemands exerçant au sein de structures 

sans politiques de gestion de ces interactions pensent que les autres médecins de soins inten-

sifs sont plus influençables qu’ils ne le sont eux-mêmes (ils sont 91,4 % à penser que la pro-

motion pharmaceutique n’a pas d’impact sur leurs prescriptions) (86). 
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Dans l’étude de Lieb, alors que 45 % des médecins allemands considèrent qu’ils ne sont que rarement 

ou jamais influencés par leurs contacts avec les RP (47 % pensent l’être occasionnellement, et 6 % 

pensent l’être souvent ou toujours), 21 % pensent que les autres sont souvent ou toujours influencés 

(49 % que les autres le sont occasionnellement, et 14 % qu’ils ne le sont jamais ou rarement) (34). 

Dans trois autres études, les professionnels pensent que les RP influencent leurs collègues : 

‒ au Brésil en 2005, 53,6 % des enseignants en médecine considéraient être rarement ou jamais 

influencés par la promotion des médicaments, mais autant (53,7 %) pensaient pourtant que 

leurs collègues l’étaient souvent ou toujours, et que seulement 4,9 % échappaient à cette in-

fluence (24) ; 

‒ au Canada en 2010, 58 % des pharmaciens hospitaliers cliniciens ne croyaient pas que les 

informations obtenues au cours d’activités organisées par l’industrie influençaient leurs propres 

décisions cliniques. Près d’un quart de ces mêmes professionnels (22 %) pensaient néanmoins 

que leurs confrères y étaient vulnérables (133) ; 

‒ dans l’étude de Moed menée aux États-Unis et publiée en 2017 (année de réalisation non rap-

portée dans l’article), cet écart de perception n’est pas retrouvé : les chirurgiens sont autant à 

penser qu’ils sont influençables dans leur choix d’implants que leurs confrères le sont (48 % 

versus 49 %) (134). 

Enfin, l’étude de Panfil rapporte l’avis des infirmières sur l’influence des contacts avec les RP sur elles-

mêmes, comparativement à celui qu’elles portent sur l’influence de ces contacts sur les médecins : 

alors que 46 % des infirmières allemandes croient conserver leur indépendance vis-à-vis de la promo-

tion (28 % reconnaissent son influence pour elles-mêmes), 64 % pensent que les médecins sont beau-

coup plus influencés qu’elles dans leur prise de décision (9). 

La Figure 17 permet d’avoir un aperçu global de ces études. 

Les professionnels mettent en œuvre des moyens qu’ils pensent pouvoir les préserver de l’in-

fluence des RP 

En France, Radig a interrogé des médecins généralistes sur les moyens qu’ils mettent en œuvre pour 

préserver leur liberté de prescription face à l’objectif de vente des RP : seuls 2,1 % ont répondu qu’ils 

estimaient ne pas préserver leur liberté de prescription ; les autres ont indiqué les différents moyens 

qu’ils mettent en œuvre pour préserver cette liberté (plusieurs réponses possibles). Ainsi, 75,4 % ont 

recours à d’autres modes d’informations sans finalité commerciale, 66,3 % s’appuient sur leur esprit 

critique face au RP, 55,7 % sur leur expérience personnelle, 30,5 % grâce à la multiplicité des opinions 

des différents laboratoires, 14,7 % espèrent la préserver tant bien que mal, et attendent la création de 

structures d’informations libres et adaptées à l’exercice de la médecine. Lorsqu’ils prescrivent un nou-

veau médicament à la suite de la visite d’un RP, l’élément qui les a le plus influencés est, selon eux, 

la qualité de l’argumentation (74,7 %), la réputation du laboratoire (25,2 %), et la personnalité du visi-

teur (1 %) (26). 
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Figure 17 : Perception de l’influence des contacts avec les RP par les professionnels en exercice 

 

4.1.1.2. Que pensent les étudiants de l’influence de la promotion sur leurs aînés, 

leurs pairs et eux-mêmes ? 

La Figure 18 permet d’avoir un aperçu global de la perception par les étudiants de l’influence de la 

promotion (moyenne des résultats des études). 

Figure 18 : Perception de l’influence des contacts avec les RP 
par les étudiants (moyenne des résultats) 

 

Dans l’ensemble, on retrouve chez les étudiants des 

perceptions proches de celles des professionnels en 

exercice : ils sont conscients de l’influence de la promo-

tion (sur les autres), mais déclarent ne pas y être sen-

sibles. 

 

 

 

 

 

 

La Figure 19 présente les résultats des principales études. 
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Figure 19 : Perception de l’influence des contacts avec les RP par les étudiants, sur eux-mêmes et les autres 

 

 

Perception de l’influence sur leurs enseignants ou sur les professionnels en exercice 

Les étudiants pensent que leurs aînés sont influencés par la promotion 

Dans l’enquête de Wofford et al. menée aux États-Unis en 2001, 44,2 % des étudiants en médecine 

de 3e année estimaient que la visite médicale avait une influence sur les habitudes de prescription des 

médecins en général (58). 

Aasland et al. ont étudié ce que les étudiants norvégiens percevaient en 2002 de l’influence des RP 

sur les médecins. Plus de la moitié (51,6 %) des internes pensait que les médecins étaient souvent 

influencés par l’industrie pharmaceutique (11,3 % n’étaient pas d’accord) (91). 

Au Brésil, en 2005, dans l’enquête de Trévisol : 

‒ 42 % des étudiants en médecine (de la 1re à la 6e année) pensaient que les prescriptions des 

médecins en général étaient toujours ou fréquemment influencées par les informations fournies 

par les RP et les échantillons qu’ils donnent (52,9 % pensaient qu’elles l’étaient parfois, et 5,1 % 

rarement ou jamais) (24) ; 

‒ et 43,2 % pensaient qu’ils seraient personnellement immunisés contre ses effets lorsqu’ils se-

raient diplômés (10,5 % percevaient qu’ils seraient influencés toujours ou souvent, et 46,2 % 

occasionnellement) (24). 

Austad et al. ont quant à eux interrogé les étudiants états-uniens en 2011 sur les conséquences des 

interactions des médecins avec les RP (75). Selon eux :  

‒ les médecins pouvaient prescrire un médicament plus cher, mais pas mieux que ses alterna-

tives : 65,3 % des étudiants en 1re année étaient (fortement) d’accord (SD 64,7-65,8) ; 71,0 % 

des étudiants en 4e année (SD 70,4-71,5) ; 67,0 % des internes (SD 66,5-67,6) Les autres ré-

pondants étaient en (fort) désaccord ; 

‒ beaucoup de médecins deviennent inconsciemment favorables envers le produit promu par un 

RP : 86,4 % des étudiants en 1re année étaient (fortement) d’accord (SD 86,0 à 86,8) ; 82,7 % 

des étudiants en 4e année (SD 82,3 à 83,1) ; 78,9 % des internes (SD 78,4 à 79,4) ; 

‒ la confiance que les patients et le public ont dans les médecins est menacée, 67,9 % des étu-

diants en 1re année étaient (fortement) d’accord (SD 67,3-68,4) ; 55,1 % des étudiants en 4e an-

née (SD 54,5-55,7) ; 46,2 % des internes (SD 45,6-46,8) (75). 

D’après l’étude qualitative de Sinsard menée en France la même année, pour la majorité des internes 

en médecine générale, leurs aînés sont influencés, surtout les médecins spécialistes. D’ailleurs, dans 
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cette étude, plusieurs internes s’interrogent sur les choix des médicaments dans le livret thérapeutique 

des hôpitaux, et sur leurs conséquences sur les prescriptions de sorties (74). 

Les infirmières en fin de formation estiment que les médecins sont plus sensibles à la promo-

tion que les infirmières 

Les infirmières doctorantes allemandes et finlandaises interrogées par Nordhausen et al. entre 2009 

et 2010 étaient convaincues que l’avis des médecins sur les produits était beaucoup plus influencé par 

la promotion que celui des infirmières et des scientifiques infirmiers : 74 % étaient d’accord avec cette 

affirmation (9 % étaient neutres, et 17 % n’étaient pas d’accord) (109). 

Perception de l’influence de la promotion sur eux-mêmes et leurs pairs 

Les études sur la perception de l’influence de la promotion par les étudiants portent quasi exclusive-

ment sur les étudiants en médecine à différents stades de leur formation :  

‒ avant l’internat (24, 55, 62, 123) ; 

‒ pendant l’internat ou le résidanat (13, 15, 138, 158). 

À noter que deux études ne précisent pas le stade de la formation des étudiants sollicités (24, 56), ou 

ne présentent pas les résultats en fonction des années d’études (24). 

Une étude a inclus des internes en pharmacie en même temps que des internes en médecine (13), et 

une autre des infirmières doctorantes (109). 

Les étudiants croient le plus souvent qu’ils ne sont pas influencés par leurs contacts avec 

l’industrie 

Une étude concerne les infirmières doctorantes. 

Entre 2009 et 2010, Nordhausen et al. ont interrogé 87 infirmières doctorantes allemandes et finlan-

daises (82 répondants) sur leur perception de l’influence de la promotion : plus de la moitié (51 %) était 

convaincue que leur avis sur les produits n’était pas influencé (16 % étaient neutres, et 33 % n’étaient 

pas d’accord) (109). 

Les autres études portent sur les étudiants en médecine. 

Deux études ne distinguent pas la perception des étudiants en médecine selon leurs années d’études. 

Elles mettent en évidence : 

‒ que les étudiants sont partagés au sujet de l’influence de la promotion sur leurs propres com-

portements de prescription ; 

‒ mais qu’une minorité admet cette influence. L’une a été menée au Brésil en 2005 (24), et la 

seconde dans de nombreux pays d’Europe en 2010 et 2011 (56). 

Quatre études concernent la perception des étudiants avant leur internat : 

‒ deux ont été réalisées en Finlande au début des années 2000. Dans celle de Vuorenkoski con-

duite entre 2000 et 2005, seulement 11 % des étudiants débutant leur formation pensaient que 

les présentations des RP pouvaient avoir une grande ou une très grande influence sur leurs 

prescriptions (62). Dans une étude conduite entre 1999 et 2000 et publiée par Vainiomäki et al., 

les étudiants finnois étaient aussi nombreux à être conscients que les activités de promotion 

affecteraient beaucoup ou énormément leurs attitudes de prescription futures que d’étudiants à 

penser que la promotion ne les influencerait pas ou très peu (18 % versus 19 %). Une large 

majorité (63 %) estimait que la promotion les influencerait « un peu » (123) ; 

‒ l’étude de Vainiomäki incluait aussi des étudiants au stade clinique de leur formation. Ils étaient 

alors plus nombreux que ceux au stade préclinique de leur formation à être conscients de l’in-

fluence de la promotion sur leurs habitudes de prescription : 26 % pensaient qu’ils seraient 
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beaucoup ou énormément influencés versus 12 % qui se pensaient invulnérables (pas du tout 

ou très peu influencés) et 64 % d’étudiants qui pensaient que la promotion aurait un peu d’im-

pact sur leurs habitudes de prescription (123) ; 

‒ Lea et al. ont analysé en 2008-2009 la perception des étudiants en Hongrie, Norvège et Pologne 

à mi-parcours de leur formation : 73,8 % des étudiants en 5e et 6e années de médecine pen-

saient ne pas être influencés dans leurs prescriptions par la promotion de l’industrie pharma-

ceutique (55). Malheureusement, les résultats concernant les autres réponses ne sont pas 

retranscrits dans la publication. 

Quatre études fournissent des informations sur la perception des internes en médecine. Leurs résultats 

ne sont pas convergents : 

‒ dans l’étude canadienne de Randall menée en 2001, les internes sont 44 % à croire qu’ils sont 

eux-mêmes immunisés contre l’influence des RP (158) ; 

‒ dans l’étude américaine de Ashker conduite en 2006, 25 % des internes en médecine et phar-

macie ont répondu être (fortement) d’accord avec l’affirmation « la promotion des laboratoires 

affecte de façon positive mon attitude vis-à-vis de l’industrie pharmaceutique » (75,0 % étaient 

en [fort] désaccord) (13) ; 

‒ dans l’étude française de Moubarak, en 2009, 58 % des internes en cardiologie pensaient que 

les interactions avec les RP ont une influence sur leurs prescriptions (138) ; 

‒ dans celle de Montastruc, menée en 2011 dans plusieurs universités françaises de médecine, 

les avis sont très partagés : 35,4 % des internes sont (fortement) d’accord avec l’affirmation que 

leurs connaissances sont suffisantes pour ne pas être influencés par l’industrie pharmaceu-

tique, mais 35,3 % sont en (fort) désaccord, et 29,3 % sont neutres (15). 

Les étudiants pensent que leurs pairs sont plus vulnérables qu’eux 

On dispose de quatre études comparatives dans lesquelles les étudiants ont été interrogés sur leur 

perception de l’influence de la promotion sur eux-mêmes et sur leurs pairs. 

Dans l’étude américaine de Ashker conduite en 2006, 22 % des internes en médecine et pharmacie 

ont répondu être soucieux de l’influence des RP sur eux (78 % ne le sont pas), et 18,9 % de cette 

influence sur leurs confrères (81 % ne le sont pas) (13). 

En revanche, dans trois autres études, les étudiants pensent que leurs confrères sont plus influen-

çables qu’eux-mêmes : 

‒ dans la première, menée en France en 2009, les internes étaient plus nombreux à penser que 

leurs confrères étaient influencés par les RP, que ceux qui estimaient être eux-mêmes influen-

cés (64 % versus 58 %), mais la différence n’est statistiquement pas significative (138) ; 

‒ dans la seconde, réalisée en Europe en 2010-2011, les étudiants en psychiatrie se pensaient 

plus invulnérables à la promotion que leurs collègues (46 % versus 16 %) (56). 

Dans la troisième (enquête régionale conduite en France en 2011-2012), Baron a mis en évidence une 

différence significative (p = 0,043) entre le nombre d’étudiants français (externes et internes) qui pen-

saient que leurs prescriptions étaient influencées par les rencontres avec l’industrie pharmaceutique 

(14,3 %), et le nombre d’étudiants qui pensaient que celles de leurs collègues l’étaient (21,9 %) (64) 
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4.1.2. Impact perçu des cadeaux et des avantages 

On dispose de près de 70 publications visant à connaître la perception des cadeaux, avantages et 

activités offerts par l’industrie, par les professionnels de santé et les étudiants en santé. Une moitié de 

ces études analysent la perception du caractère acceptable, approprié ou éthique de recevoir et 

d’accepter ces cadeaux, l’autre s’intéresse à la perception de l’influence de ces faveurs. 

4.1.2.1. Les professionnels en exercice trouvent-ils approprié de se faire offrir (et 

d’accepter) des cadeaux ? 

Une dizaine d’études ont évalué la perception du caractère acceptable/éthique/approprié d’accepter 

des cadeaux, des avantages ou des activités par les professionnels de santé en exercice (dont une 

fournit certains résultats à la fois pour les professionnels et les étudiants (17)). 

Pour les professionnels de santé, recevoir des cadeaux et des avantages est une des raisons 

pour rencontrer les RP 

En France en 2007, 2 % des médecins généralistes du Bas-Rhin sollicités par Radig ont répondu qu’ils 

sollicitaient les cadeaux et les invitations au restaurant (26). 

En Libye en 2010 dans l’étude d’Alssageer, les médecins sollicités dans les hôpitaux de trois villes ont 

déclaré que l’intérêt des interactions avec les RP réside d’abord dans l’information sur les nouveaux 

produits (94,4 %) puis dans l’obtention d’avantages : être invités à des conférences (34,4 %), recevoir 

des cadeaux (21,7 %) (79). 

Des études qualitatives donnent un éclairage supplémentaire sur la perception de l’acceptabilité des 

cadeaux par les professionnels de santé. Bien que les médecins comprennent le concept de conflit 

d’intérêts et l’appliquent à la visite médicale (157), la culture d’acceptation des cadeaux est répandue 

et les professionnels de santé sont parfois demandeurs (10, 154). Les RP sont souvent vus par les 

professionnels comme pourvoyeurs de cadeaux, ce qui constitue une des raisons pour les recevoir (8, 

9, 22, 40, 89). La limite entre ce qui est acceptable éthiquement et ce qui ne l’est pas est variable, la 

ligne rouge étant ce qui pourrait nuire au patient (10). 

Les professionnels trouvent des justifications pour accepter les avantages que leur proposent 

les RP 

Trois études fournissent des informations sur les raisons que se donnent les professionnels de santé 

pour justifier d’accepter des cadeaux ou des avantages de l’industrie : 

‒ les raisons évoquées par les infirmières néo-zélandaises comme pouvant les pousser à accep-

ter des cadeaux de la part des RP étaient de glaner des informations et de se libérer de la 

relation de domination imposée par les médecins. Les infirmières se justifiaient également par 

le fait que les médecins acceptaient de recevoir des cadeaux alors même que leur rémunération 

est supérieure (83) ; 

‒ interrogés en 2009 sur les raisons qui peuvent expliquer qu’ils acceptent des cadeaux, la ma-

jorité (73,75 %) des jeunes médecins indiens disait qu’il relève de la nature humaine d’accepter 

des cadeaux, 15 % qu’ils ne voulaient pas refuser ; 10 % que leurs salaires étaient trop bas, 

d’autres que cela leur permettait de se sentir importants et qu’il s’agissait de cadeaux de faible 

valeur. Pour 13,75 % les cadeaux leur permettaient de ne pas oublier le produit (81) ; 

‒ des raisons similaires sont exprimées en 2012, par les médecins et chirurgiens saoudiens pour 

justifier d’accepter les cadeaux : c’est dans la nature humaine (44,9 %) ; je ne veux pas dire 

non (32,4 %) ; cela m’aide à me rappeler les produits (28,9 %) ; les petits cadeaux sont toujours 
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les bienvenus (26,2 %) ; il y a des cadeaux dans toutes les professions (15,6 %) ; les salaires 

des médecins sont insuffisants (4,0 %) ; autres raisons (10,2 %) (78). 

Acceptabilité mesurée « tous cadeaux confondus »  

Certaines études ont mesuré la perception de l’acceptabilité par les professionnels de santé « tous 

cadeaux confondus ». Dans ces études, les professionnels sont sollicités sur le caractère accep-

table/éthique/approprié des cadeaux, sans précision de leur type ou de leur valeur. 

Les professionnels en exercice estiment généralement approprié ou éthiquement acceptable 

d’accepter des cadeaux ou des avantages offerts par l’industrie 

Cinq études mettent en évidence que la majorité des professionnels de santé sollicités trouvent les 

cadeaux acceptables : 

‒ Gundermann et al. ont étudié en 2008 la perception de médecins allemands selon qu’ils exer-

çaient dans des établissements disposant ou non d’une politique de gestion des relations avec 

l’industrie. Dans les hôpitaux sans ce type de règles, 58,3 % des médecins estimaient 

acceptable de recevoir des cadeaux (et 41,7 % pensaient que ça ne l’était pas) (86). (Les autres 

résultats seront abordés au chapitre 4.4 consacré aux résultats des interventions qui ont été 

tentées contre les effets non souhaités de la promotion) ; 

‒ aux États-Unis la même année, 53,4 % des médecins et des chirurgiens sollicités par Korestein 

étaient d’avis que les cadeaux étaient acceptables (contre 46,6 % qui estimaient que non) 

(137) ; 

‒ dans l’enquête d’Alssageer menée en 2010, 69,4 % des médecins des hôpitaux de trois villes 

de Libye trouvaient la pratique des cadeaux acceptable (tandis que 30,4 % pensaient le con-

traire) (79) ; 

‒ au Pérou, dans l’enquête de De Ferrari conduite en 2014, plus des trois quarts des médecins 

et des chirurgiens d’un hôpital ont déclaré que recevoir des cadeaux était acceptable (les autres 

n’étaient pas d’accord). Dans cette étude, les médecins enseignants sont plus enclins à penser 

que recevoir des cadeaux est éthiquement approprié que ceux qui n’enseignent pas (17) ; 

‒ enfin, 81,5 % des médecins indiens interrogés par Gupta dans une étude monocentrique con-

duite la même année partageaient le même avis (contre 18,5 % qui ne trouvaient pas accep-

table de recevoir des cadeaux) (33). 

Les infirmières avaient une perception moins tranchée dans l’étude de Jutel conduite en Nouvelle-

Zélande et publiée en 2009 : 46 % avaient un avis neutre (sur une échelle à nombre impair de ré-

ponses), 35 % pensaient que les cadeaux étaient acceptables, et 19 % que non (83).  

Au contraire, dans l’étude la plus récente menée en 2015 aux États-Unis par Andresen, les ensei-

gnants (et les étudiants) pensent qu’il n’est pas acceptable pour les professionnels de santé et les 

étudiants d’accepter des cadeaux ou de la nourriture de la part des RP. Les résultats sont exprimés 

sous la forme d’un score d’acceptabilité. Le score attribué par les enseignants est de : 

‒ 2,20 ± 1,09 pour les cadeaux ou la nourriture offerte aux professionnels de santé (sur une 

échelle de Likert en 5 points où 1 correspond à désaccord fort concernant l’acceptabilité) ; 

‒ 2,20 ± 1,11 pour les cadeaux ou la nourriture offerte aux étudiants (159). 

La Figure 20 fournit un aperçu global de la perception des avantages : dans les études les ayant ana-

lysés globalement (« tous cadeaux »), par type, et au total (résultats confondus de toutes les études 

disponibles, y compris celles n’entrant pas dans les catégories illustrées sur cette figure). 
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Figure 20 : Perception du caractère acceptable des avantages et des cadeaux par les professionnels de santé en 
exercice (valeurs moyennes) 

 
* Les données « total, tous cadeaux » incluent en plus les études dans lesquelles les cadeaux n’étaient pas différenciés selon les 
catégories retenues, ou d’autres cadeaux.  

 

Acceptabilité des avantages selon leur valeur et leur nature 

Les autres études analysées dans cette revue distinguent la perception par les professionnels de santé 

de l’acceptabilité des avantages selon leur valeur et leur nature. 

Les cadeaux de faible valeur et les avantages en lien avec leur activité professionnelle sont 

perçus comme plus acceptables que les autres par les professionnels de santé 

Trois études datent de 2002 : 

‒ en Espagne, les objets publicitaires sont les avantages qui étaient considérés comme éthique-

ment acceptables par le plus grand nombre de médecins de famille (82,5 %), devant les échan-

tillons gratuits et l’aide financière pour des activités de formation (74,3 %). Accepter une 

compensation financière directe, la prise en charge de frais de transport ou un dîner gratuit était 

des avantages perçus comme moins acceptables (respectivement 2,2 %, 20,6 % et 40,1 % les 

considèrent comme éthiques) (136). 

La partie qualitative de l’étude met en évidence que les avantages qui servent à la pratique 

professionnelle, au centre de soins ou aux patients, et qui ne représentent pas un bénéfice 

purement personnel étaient perçus comme les plus acceptables (136) ; 

‒ en Argentine, la majorité des médecins considérait comme approprié de recevoir des avantages 

de l’industrie : 46 % pour la papeterie, 46 % les repas, 37 % les aides financières pour une 

conférence, mais 70 % les congrès, 56 % les voyages, 63 % pour les cours à distance, et 74 % 

les aides financières pour la recherche, 80 % les échantillons (90) ; 

‒ en Australie, par une enquête à l’échelle nationale, il a été demandé aux médecins australiens 

de classer 23 avantages communément offerts par les RP, et d’indiquer pour chacun d’eux s’il 

leur paraissait approprié ou inapproprié. Les avantages jugés par les médecins comme les plus 

appropriés sont les brochures d’information sur les médicaments (approprié pour 63 % des 
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médecins), les stylos avec ou sans logo (60 %), les objets d’utilité médicale comme les lampes 

de poche médicales ou les pèse-personnes électroniques (50 %) (160). 

En 2003, la majorité des gynécologues-obstétriciens états-uniens pensaient qu’il est approprié d’ac-

cepter des RP un déjeuner d’information (77 %), un modèle anatomique (75 %) et une activité de con-

sultant bien payée (53 %) (161). 

Des médecins généralistes français ont été interrogés en 2005-2006 puis en 2007 dans deux enquêtes 

régionales sur leur perception des cadeaux fournis par les RP, et leur attitude : 

‒ dans la thèse de Gandillet, 15 % des médecins généralistes considéraient qu’un des intérêts 

de la visite médicale était les cadeaux procurés par les RP (28) ; 

‒ Radig a mis en évidence que leur attitude varie selon la nature et la valeur de l’avantage, et que 

certains médecins avouent solliciter ces cadeaux : 

• 84 % déclaraient accepter les cadeaux de faible valeur (stylos…), 2 % les solliciter, 4 % les 

refuser, et pour 10 % ces cadeaux ne leur étaient plus proposés ; 

• 64 % acceptaient les cadeaux de valeur plus importante (livres…), 2 % les sollicitaient, 10 % 

les refusaient, pour 24 % de tels cadeaux ne leur étaient plus proposés ; 

• 70 % acceptaient les invitations au restaurant, 2 % les sollicitaient, 22 % les refusaient, pour 

6 %, ces invitations ne leur étaient plus proposées (26). 

Dans l’étude de Farthing-Papineau, menée aux États-Unis et publiée en 2005 (période d’étude non 

précisée), les pharmaciens ont déclaré très majoritairement que les cadeaux offerts par l’industrie 

n’avaient pas de relation avec les soins aux patients (fortement en désaccord à 2 %, en désaccord à 

14 %, neutres à 20 %, être d’accord à 43 % et complètement d’accord à 21 %) (84). 

L’étude de Korestein a été menée en 2008 dans 35 services hospitaliers aux États-Unis, auprès de 

880 professionnels et avec un taux de réponse de 67 %, ce qui en fait une des études les plus impor-

tantes sur le sujet de la perception des cadeaux. 

‒ Un quart des médecins (25,4 %) considéraient les cadeaux de plus de 50 $ appropriés, et la 

moitié (48,8 %) que les cadeaux de moins de 50 $ l’étaient. Les manuels offerts étaient jugés 

acceptables par plus de 83 %, 53,4 % trouvaient acceptable la prise en charge de frais de 

voyage, et 44,2 % d’être payé pour évaluer un dispositif médical. Les médecins ont été interro-

gés sur l’acceptabilité des repas selon leur valeur et leur contexte ; en moyenne 61,6 % d’entre 

eux les trouvaient acceptables (137). 

En Inde, en 2009, la majorité (87,5 %) des jeunes médecins considère qu’accepter de l’argent liquide 

n’est pas éthique tout comme des produits pour la maison (72,5 %). Ne leur paraissent pas non plus 

acceptables les montres ou les sacs (68,5 %) ni les voyages (61,25 %). En revanche, les financements 

pour une conférence ne sont perçus comme non éthiques que par 28,75 % d’entre eux, un abonne-

ment à des journaux par 23,75 %, les stylos ou des blocs-notes par 8,75 %, et les échantillons par 5 % 

des participants (81). 

En Libye en 2010, dans l’étude d’Alssageer, parmi les médecins qui ne sont pas contre recevoir des 

cadeaux de l’industrie pharmaceutique : 

‒ 50,6 % disent qu’ils n’acceptent que les cadeaux éducatifs ; 18,3 % (95) n’acceptent que des 

cadeaux non éducatifs ; 31,1 % (161) les deux types de cadeaux ; 

‒ 50,1 % acceptent les cadeaux de faible valeur ; 30 % les cadeaux d’une valeur moyenne ; 19 % 

les cadeaux de valeur importante (79). 

Les professionnels acceptent volontiers les repas, y compris le soir, surtout s’ils sont offerts à 

l’occasion d’une conférence ou d’un contact promotionnel 
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En moyenne, sur les cinq études fournissant des données à ce sujet, 60 % des professionnels trouvent 

acceptable d’accepter un repas offert par l’industrie (34 % ne sont pas de cet avis, et 5 % restent 

neutres) (26, 90, 136, 137, 161). 

Les résultats varient selon les études (pays, période, professionnels interrogés), mais aussi selon le 

moment et le contexte. 

Ainsi : 

‒ la proportion de professionnels déclarant que les repas sont acceptables est comprise entre 

40,1 % pour des dîners gratuits (136) et 77 % pour un déjeuner d’information (161) ; 

‒ dans l’enquête Korestein en 2008 aux États-Unis, le questionnement sur la perception des re-

pas est ciselé selon les contextes dans lesquels ils sont offerts : 72,2 % des médecins et chi-

rurgiens estiment que les repas sont appropriés en milieu clinique, 64,9 % qu’un dîner fourni 

dans un restaurant modeste comportant un propos éducatif par le RP est approprié, 73,8 % 

qu’un dîner en présence du RP, mais avec une présentation par un médecin est approprié, et 

plus d’un tiers (35,5 %) qu’un dîner sans contenu de formation est également acceptable (137). 

Les résultats sont représentés étude par étude dans la Figure 21 
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Figure 21 : Perception du caractère acceptable, approprié des avantages par les professionnels en exercice 

 
* Les études précédées d’un astérisque incluent des professionnels en exercice et des étudiants. 
SCdMFiC : Societat Catalana de Medicina Familiar i Comunitaria 

 

 

 

 

52%

53%

58%

61%

66%

69%

69%

72%

75%

81%

82%

83%

21%

35%

40%

61%

74%

75%

75%

77%

83%

1%

46%

1%

2%

1%

19%

19%

16%

2%

48%

47%

42%

39%

35%

31%

31%

28%

25%

19%

19%

17%

79%

19%

59%

37%

26%

7%

7%

7%

15%

Morgan, 2006 (161) (repas)

Korenstein, 2010 (137) (voyage pour une conférence)

Gundermann, 2010 (86) (tous cadeaux)

*De Ferrari, 2014 (17) (aide financière : congrès, formation)

*De Ferrari, 2014 (17) (objets promotionnels)

Korenstein, 2010 (137) (tous cadeaux)

Alssageer, 2013 (79) (tous cadeaux)

Korenstein, 2010 (137) (repas)

De Ferrari, 2014 (17) (tous cadeaux) avis des enseignants

De Ferrari, 2014 (17) (tous cadeaux)

Gupta, 2016 (33) (tous cadeaux)

Korenstein, 2010 (137) (objets d'utilité clinique)

SCdMFiC, 2004 (136) (voyage d'agrément)

Jutel, 2009 (83) (tous cadeaux)

SCdMFiC, 2004 (136) (repas)

SCdMFiC, 2004 (136) (objets d'utilité clinique)

SCdMFiC, 2004 (136) (aide financière : congrès, formation)

Morgan, 2006 (161) (objets d'utilité clinique)

Morgan, 2006 (161) (repas d'information)

*De Ferrari, 2014 (17) (repas)

SCdMFiC, 2004 (136) (objets promotionnels)

acceptable neutre pas acceptable



 

 HAS • Interactions des professionnels de santé avec les représentants de l’industrie • décembre 2022  114 

4.1.2.2. Les professionnels en exercice ont-ils le sentiment qu’accepter des ca-

deaux de l’industrie influence la prescription ? 

Les résultats des études de ce chapitre sont présentés Figure 22, étude par étude. L’absence d’ho-

mogénéité dans les types de cadeaux et d’avantages étudiés ne permet pas de proposer une figure 

sur l’impact perçu par les professionnels par type d’avantages. 

Figure 22 : Perception de l’influence des avantages par les professionnels en exercice 

 
* Les études précédées d’un astérisque incluent des professionnels en exercice et des étudiants. 
SCdMFiC : Societat Catalana de Medicina Familiar i Comunitaria ; DM : dispositifs médicaux ; MDT : médicaments 
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Les professionnels de santé pensent que les cadeaux de l’industrie n’influencent pas leurs 

propres prescriptions ni leurs propres recommandations de produits de santé 

Une dizaine d’études ont cherché à savoir si les professionnels de santé perçoivent l’influence des 

cadeaux et des avantages sur leurs propres choix de produits de santé. 

Elles mettent en évidence – sans exception – que la majorité des professionnels de santé ne reconnaît 

pas l’influence des avantages que leur procure l’industrie (repas, cadeaux, invitations, avantages en 

espèces) sur leurs propres prescriptions, ou sur leurs recommandations de produits de santé.  

Selon les études, entre 50 % et près de 90 % des professionnels (médecins, chirurgiens, pharmaciens) 

pensent que leurs choix ne sont pas affectés par les cadeaux reçus de l’industrie. 

‒ En 2000-2001, aux États-Unis, dans l’étude d’Halperin, 86 % des radio-oncologues étaient en 

désaccord avec l’idée que leurs recommandations pour des équipements médicaux pouvaient 

être influencées par les cadeaux reçus de l’industrie, et 83 % concernant leurs prescriptions de 

médicaments (82). 

‒ En 2002, la Société catalane de médecine familiale et communautaire a sollicité ses membres 

sur leur perception de l’influence des avantages : 60 % (moyenne pour l’ensemble des avan-

tages sur lesquels les professionnels étaient interrogés) des médecins de famille catalans 

étaient (totalement) d’accord qu’accepter des cadeaux ou des avantages influence leur pres-

cription (136). 

‒ En 2003, les gynécologues obstétriciens sollicités par Morgan aux États-Unis ont répondu sur 

ce qui pourrait influencer leurs décisions de prescrire. En moyenne, tous avantages confondus, 

les médecins étaient 77 % à penser que leur propre décision de prescrire un médicament ne 

serait probablement pas ou certainement pas influencée (161). 

‒ Dans l’étude Korestein menée en 2008 aux États-Unis, 35,6 % des médecins étaient (totale-

ment) d’accord avec l’idée que leurs propres prescriptions n’étaient pas affectées par les ca-

deaux et la nourriture. Plus généralement, 74,4 % pensaient que leur utilisation des dispositifs 

médicaux n’était pas influencée par le marketing des firmes de ce secteur, et 72,7 % que leurs 

prescriptions de médicaments n’étaient pas affectées par le marketing pharmaceutique (137). 

‒ En Inde, en 2009, 70 % des médecins jeunes diplômés sollicités par Sharma pensaient que 

recevoir des cadeaux n’affectait pas leurs pratiques de prescription (81). 

‒ En 2010, dans l’enquête de Tejani, 87 % des pharmaciens hospitaliers canadiens ne croyaient 

pas que des cadeaux modestes influençaient leur décision clinique (10 % le croient). Les ré-

ponses étaient cependant partagées concernant les cadeaux importants : 39 % ne croyaient 

pas à leur influence, mais 34 % qui y croyaient (133). 

‒ En 2012, en Arabie saoudite, 52 % des médecins et des chirurgiens saoudiens ayant répondu 

à l’enquête d’Alosaimi n’étaient pas d’accord ou pas du tout d’accord avec l’idée qu’accepter 

des cadeaux de l’industrie influençait leurs choix de médicaments ou de dispositifs médicaux 

(77). 

‒ Au Pérou, en 2013, d’après les résultats de l’enquête de De Ferrari, 88,5 % des médecins et 

chirurgiens pensaient que recevoir des cadeaux ou des repas de l’industrie n’avait pas d’in-

fluence sur leurs prescriptions (17). 

‒ Enfin, en 2016, à nouveau aux États-Unis, 50,6 % des chirurgiens pensaient qu’accepter des 

cadeaux ou de l’argent n’affectait pas leurs prescriptions de médicaments et de dispositifs mé-

dicaux (80). 
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Pourtant, plus d’un tiers des professionnels de santé perçoit l’influence des avantages sur 

choix thérapeutiques de leurs confrères ou des médecins en général 

On dispose de huit études analysant la perception par les professionnels de l’influence des cadeaux 

sur « les autres » ou en général. 

Au vu des résultats disponibles, la perception par les professionnels de l’influence des cadeaux en 

général est mitigée, ce que reflète le calcul de la moyenne des résultats des études (sans pondéra-

tion) : 39 % pensent que « les autres » sont vulnérables à ce moyen promotionnel, 34 % pensent que 

non, et 27 % ne savent pas ou que c’est parfois le cas. 

Dans quatre études, la majorité des professionnels pensent que leurs confrères sont influencés par 

les cadeaux et les avantages : 

‒ dans l’étude de Trévisol, les médecins enseignants brésiliens étaient interrogés en 2005 sur 

leur perception de l’influence des avantages (cadeaux, soirées et invitations à des congrès par-

rainés par l’industrie) sur les prescriptions des médecins en général ; 41,5 % pensaient que les 

prescriptions étaient souvent ou toujours influencées, et 48,8 % que c’était parfois le cas (seuls 

9,8 % estimaient que c’était rarement ou jamais le cas) (24) ; 

‒ en 2008, 52,2 % des médecins états-uniens étaient (totalement) d’accord avec l’idée que les 

cadeaux et la nourriture affectaient les prescriptions de leurs pairs (47,8 % n’étaient pas d’ac-

cord) (137) ; 

‒ en 2010, l’avis des pharmaciens hospitaliers canadiens était tranché : 65 % pensaient que leurs 

confrères étaient influencés par les petits cadeaux (4 % pas d’accord), et 42 % qu’ils l’étaient 

par les gros cadeaux (6 % pas d’accord) (133). On soulignera ici le paradoxe à considérer que 

les gros cadeaux auraient moins d’effet que les petits ; 

‒ en 2012, 51,5 % des médecins et des chirurgiens saoudiens étaient d’accord avec l’idée qu’ac-

cepter des cadeaux de l’industrie influence les choix de médicaments ou de dispositifs médi-

caux des autres médecins ; les autres étaient en désaccord (18,6 %), ou neutres (29,9 %) (77). 

Dans une étude, la majorité des médecins ont répondu de façon neutre à la question, toutefois ils 

étaient plus nombreux à considérer que leurs confrères étaient influencés, qu’à penser le contraire :  

‒ au tout début des années 2000, 33 % des radio-oncologues états-uniens étaient d’accord avec 

l’idée que les prescriptions de leurs confrères étaient influencées par les cadeaux reçus de 

l’industrie pharmaceutique (25 % en désaccord, 42 % neutres), et 19 % pensaient que les re-

commandations de leurs collègues pour les équipements médicaux étaient influencées (32 % 

en désaccord, 49 % neutres) (82). 

Dans trois études en revanche, la majorité des professionnels étaient d’avis que leurs confrères 

n’étaient pas influencés : 

‒ en 2003 dans l’étude de Morgan, les gynécologues obstétriciens états-uniens ont répondu sur 

ce qui pourrait influencer les décisions de prescrire. En moyenne, tous avantages confondus, 

22,3 % estimaient que les décisions de leurs confrères de prescrire un médicament seraient 

influencées (53 % que non, et 25 % étaient incertains) (161) ; 

‒ en 2013, près de 35 % des médecins et chirurgiens péruviens participant à l’étude de De Ferrari 

pensaient que recevoir des cadeaux ou des repas de l’industrie pouvait affecter les prescrip-

tions de leurs collègues (65,1 % pensaient que non) (17) ; 

‒ en 2016 aux États-Unis, 60,5 % des chirurgiens pensaient qu’accepter des cadeaux ou de l’ar-

gent affecte les choix de leurs confrères (médicaments et dispositifs médicaux) (39,5 % ne sont 

pas d’accord) (80) 



 

 HAS • Interactions des professionnels de santé avec les représentants de l’industrie • décembre 2022  117 

En outre, Castresana et al., qui ont cherché à connaître l’opinion des médecins sur l’impact des ca-

deaux sur le prix des médicaments, ont montré que 35 % d’entre eux pensent que cette stratégie des 

industriels d’offrir des cadeaux aux professionnels de santé augmente le prix des produits (90). 

Enfin, en 2002, seulement un tiers (34,2 %) des enseignants en médecine états-uniens croyait que les 

cadeaux de l’industrie pharmaceutique influençaient la façon dont les professeurs enseignent, mais 

59,7 % pensaient que recevoir des cadeaux de l’industrie influence la façon dont les médecins inter-

viennent lors de conférence (85). 

Dans tous les cas, les professionnels pensent que leurs confrères sont plus vulnérables à l’in-

fluence des cadeaux et des avantages qu’ils ne le sont personnellement 

Une partie des études permet de comparer la perception de l’influence des cadeaux par les profes-

sionnels de santé, sur eux-mêmes et sur les autres. 

Les sept études qui ont à la fois recherché la perception de l’influence des avantages par les profes-

sionnels de santé sur eux-mêmes et sur les autres montrent toutes qu’ils perçoivent davantage l’impact 

des cadeaux offerts par l’industrie sur les attitudes de leurs confrères que sur les leurs, avec des écarts 

plus ou moins importants. 

Trois études ont analysé cette différence de perception d’un point de vue statistique : 

‒ dans l’étude d’Halperin, les médecins pensent que leurs comportements sont moins affectés 

que ceux des autres (p < 0,0001) (82) ; 

‒ dans l’étude de Morgan, les gynécologues obstétriciens pensent que les prescriptions de leurs 

confrères sont en moyenne plus influencées par l’acceptation d’incitations que les leurs (p 

< 0,002), bien qu’ils pensent que leurs confrères sont immunisés contre les effets de la promo-

tion, mais dans une moindre mesure (161) ; 

‒ dans l’étude de Tejani, les différences sont significatives (p < 0,001) et les corrélations positives 

entre l’avis des pharmaciens hospitaliers canadiens à propos de la possibilité qu’ils puissent 

eux-mêmes être influencés par des cadeaux et la vulnérabilité des autres dans une même si-

tuation (133) : 

• les pharmaciens se pensent immunisés (87 %) contre l’influence des petits cadeaux, mais 

pensent que leurs pairs ne le sont pas (65 %) ; 

• la perception est plus ambivalente concernant les cadeaux de plus grande valeur (39 % se 

sentent immunisés, tandis que 6 % pensent que leurs confrères le sont, mais 52 % ne savent 

pas répondre concernant leurs pairs) ; 

• parmi ceux qui ne se croient pas influencés par des cadeaux, 95 % pensent que les cadeaux 

importants influencent les décisions cliniques de leurs confrères, et 88 % pour les cadeaux 

modestes (133). 

Les résultats des autres études vont également dans ce sens, mais sans que les auteurs aient testé 

la significativité statistique de cette différence. 

‒ dans l’étude de Korestein, 52,2 % des médecins et chirurgiens américains pensent que les 

autres sont influencés par les cadeaux et la nourriture offerte par les industriels, alors que 

63,7 % pensent conserver leur indépendance (137) ; 

‒ dans l’étude polonaise de Makowska conduite en 2008, 34,1 % des médecins qui estiment que 

les cadeaux des RP n’ont pas d’impact sur leurs prescriptions considèrent néanmoins qu’ils ont 

un impact sur les prescriptions des autres médecins (22) ; 

‒ en Arabie saoudite en 2012, les médecins et des chirurgiens sont aussi nombreux à se croire 

invulnérables (52 %) qu’à croire que leurs confrères sont influençables (51,5 %) (77) ; 
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‒ plus de 88 % des médecins et chirurgiens péruviens participant à l’étude de De Ferrari pensent 

que recevoir des cadeaux ou des repas de l’industrie n’a pas d’influence sur leurs prescriptions, 

et 35 % que cela a un impact sur leurs collègues (17) ; 

‒ dans l’étude de Purvis, 60,5 % des chirurgiens états-uniens pensent qu’accepter des cadeaux 

ou de l’argent affecte les choix de leurs confrères, mais 50,6 % pensent que cela n’influence 

pas leur prescription (45,9 % pensent que si) (80) ; 

‒ les enseignants interrogés par Andresen et al. aux États-Unis en 2015 pensent que leurs pairs 

sont plus influencés qu’eux par les cadeaux (159). 

Les professionnels de santé croient que les petits cadeaux et ceux en lien avec leur métier de 

soignants n’ont pas, ou très peu, d’impact sur les choix thérapeutiques (y compris lorsqu’il 

s’agit d’aides financières substantielles) 

Plusieurs études permettent de voir si la perception de l’influence des avantages dépend de leur nature 

ou de leur valeur. 

‒ La Société catalane de médecine familiale et communautaire a sollicité ses membres en 2002 

pour savoir quels types de cadeaux pouvaient influencer leurs prescriptions. Selon ces méde-

cins, les avantages qui influencent le moins la prescription sont (dans l’ordre décroissant) (136) : 

• les objets promotionnels (stylos, blocs…) pour 88,3 % des médecins (11 % pensent que si) ; 

• le financement d’une formation pour 67,9 % (28,5 % pensent que si) ; 

• une invitation à un dîner pour 75,2 % (35,0 % pensent que si) ; 

• une inscription à un congrès ou une conférence pour 64,4 % (34,1 % pensent que si) ; 

• des matériels d’utilité médicale pour 63,5 % (35,0 % pensent que si) ; 

• un voyage d’agrément pour 55,2 % (35,8 % pensent que si) ; 

• une compensation financière pour prescrire pour 54,9 % (38,3 % pensent que si) (136). 

‒ De même, dans l’étude de Morgan et al., la grande majorité (87,9 %) des gynécologues obsté-

triciens pensent ne pas être influencés par un cadeau éducatif tel qu’un modèle anatomique 

(3,3 % pensent que si) ; 80,1 % pensent ne pas être influencés par les repas (contre 7,9 % qui 

pensent qu’ils le seraient probablement) ; 63,8 % ne pensent pas que leur propre décision de 

prescrire un médicament serait probablement influencée par des activités de consultant rému-

nérées (26,2 % estiment que si) (161). 

‒ 87 % des pharmaciens canadiens ne croient pas que des cadeaux modestes influencent leur 

décision clinique (10 % le croient), mais ils sont moins nombreux à croire à leur invulnérabilité 

face aux cadeaux de plus grande valeur (39 % ne croient pas à leur influence, mais 34 % y 

croient) (133). 

‒ Dans l’étude de De Ferrari, la perception des médecins et chirurgiens péruviens (praticiens et 

internes confondus), de l’influence des cadeaux sur la prescription en général est modulée se-

lon la nature de l’avantage : 

• 66 % estiment qu’accepter des objets promotionnels n’a pas d’impact (34,0 % pensent que 

si) ; 68,5 % que les cadeaux sans rapport avec la pratique médicale et de moins de 50 US$ 

n’affectent pas la prescription (31,5 % pensent que oui) ; 54,8 % les croient des aides finan-

cières pour des études cliniques ou des enquêtes (versus 45,2 %) ; 53,1 % de la formation 

médicale continue (versus 46,9 %) ; et 50,3 % des frais d’inscription à des conférences (ver-

sus 49,7 %) ; 

• en revanche, 58,8 % considèrent que les cadeaux de plus de 50 US$ ont une influence 

(41,2 % pensent que non) ; 55,1 % pour cocktails, dîners (versus 44,9 %) (17). 
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4.1.2.3. Les étudiants en santé trouvent-ils approprié de se faire offrir (et d’accep-

ter) des cadeaux ? 

On dispose de 23 études mesurant la perception du caractère acceptable – approprié – éthique – 

professionnel – des cadeaux et avantages par les étudiants en santé. 

Presque la moitié (10) ont été réalisées en Amérique du Nord, neuf sont européennes (dont 

4 françaises). 

Les étudiants sont presque toujours des étudiants en médecine, à divers niveaux de leurs études, mais 

les étudiants en pharmacie et les élèves infirmiers sont aussi représentés (respectivement 1 et 

2 études). De nombreuses études analysent les résultats en sous-groupes selon que les étudiants 

sont à un stade préclinique ou clinique de leurs études (ce qui correspond aux sous-groupes retrouvés 

pour les fréquences d’exposition). 

Ces études ont des effectifs importants et des taux de réponse souvent supérieurs à 50 %. 

La fFigure 23 représente les résultats études par étude, et la Figure 24 fournit une vue synthétique de 

la perception des avantages par les étudiants. 
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Figure 23 : Perception par les étudiants du caractère approprié, acceptable des avantages 
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Soyk, 2010 (65) (cadeau < 50$ )

Lieb, 2013 (67) (cadeau < 50€)

Fein, 2007 (110) (cadeaux < 50$)

Lea, 2010 (55) (cadeaux < 57€)

Baron, 2012 (64) (cadeau < 50 €)

Jahnke, 2014 (57) (petits cadeaux)

Soyk, 2010 (65) (cadeau > 50$ )

Barfett, 2004 (145) (montre, bijou)

Barfett, 2004 (145) (clubs de golf)

Lieb, 2013 (67) (cadeau > 50€)

Baron, 2012 (64) (cadeau > 50 €)

Lea, 2010 (55) (cadeaux > 57€)

Soyk, 2010 (65) (voyage pour une conférence)

Montastruc, 2014 (15) (aides financière pour une conférence)

Montastruc, 2014 (15) (réunions, repas)

Lieb, 2013 (67) (voyage pour une conférence)

Nordhausen, 2015 (109) (frais de congrès)

Etain, 2014 (53) (invitations à une conférence)

Lea, 2010 (55) (frais de voyage)

Moubarak, 2010 (69) (séminaire de formation sur un we)

Saito, 2018 (112) (séminaire)

Baron, 2012 (64) (aide financière congrès, formation)

Moubarak, 2010 (69) (invitation à un congrès)

Soyk, 2010 (65) (évènement social)

Moubarak, 2010 (69) (évènement social)

Fein, 2007 (110) (évènements sociaux)

Lieb, 2013 (67) (évènement social)

Lea, 2010 (55) (voyage, évènement social)

Reddy, 2007 (61) (évènements sociaux)

Soyk, 2010 (65) (objets promotionnels)

Moubarak, 2010 (69) (stylo, ...)

Nordhausen, 2015 (109) (objets promotionnels)

Lieb, 2013 (67) (objets promotionnels)

Saito, 2018 (112) (papetterie)

Barfett, 2004 (145) (pointeur lumineux)

Reddy, 2007 (61)

Jahnke, 2014 (57) (objets promotionnels)

Moubarak, 2010 (69) (repas)

Soyk, 2010 (65) (repas)

Nordhausen, 2015 (109) (repas)

Lieb, 2013 (67) (repas)

Saito, 2018 (112) (repas)

Baron, 2012 (64) (repas)

Etain, 2014 (53) (repas)

Barfett, 2004 (145) (repas)

Lea, 2010 (55) (repas)

Ashker, 2007 (13) (repas)

Soyk, 2010 (65) (subvention pour un évènement organisé par…

Ashker, 2007 (13) (cadeau non éducatif)
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Barfett, 2004 (145) (stéthoscope)

Saito, 2018 (112) (manuel)

Nordhausen, 2015 (109) (cadeau éducatif)

Barfett, 2004 (145) (manuels)

Baron, 2012 (64) (matériel d'utilité médicale)

Saito, 2018 (112) (brochure)

Lieb, 2013 (67) (guides médicaments, tirés à part, brochures)
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Lea, 2010 (55) (cadeau éducatif)

Ashker, 2007 (13) (cadeau éducatif)

Moubarak, 2010 (69) (ouvrages)
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Acceptabilité mesurée « tous cadeaux confondus »  

Comme leurs aînés, environ la moitié des étudiants considèrent que les cadeaux et les avan-

tages (tous types confondus) sont acceptables ou appropriés 

Huit études fournissent des données de perception « tous types de cadeaux confondus ». 

En moyenne, dans ces études qui posent la question générale sans distinction de nature de l’avantage, 

ou qui ont interrogé les étudiants sur plusieurs types de cadeaux en même temps, 48 % des étudiants 

trouvent acceptable, approprié, éthique ou professionnel d’accepter des cadeaux (avec une proportion 

non négligeable d’étudiants choisissant la réponse neutre, lorsqu’elle était possible). 

Les cadeaux sont considérés positivement par 26 à 80 % des étudiants (11, 76, 110, 113, 140, 145, 

148, 152). Cette variabilité des résultats selon les études s’explique notamment par l’imprécision de la 

question posée et ce que les répondants ont implicitement entendu sous le vocable « cadeau ».  

 

Acceptabilité des avantages selon leur valeur et leur nature 

La Figure 24 illustre les différences de perception des étudiants selon la valeur ou la nature du cadeau 

ou de l’avantage.  

Figure 24 : Perception du caractère acceptable des avantages et des cadeaux par les étudiants (moyenne des résul-
tats) 

 
* Les données « total, tous cadeaux » incluent les études dans lesquelles les cadeaux n’étaient pas différenciés selon les 
catégories retenues, ou d’autres cadeaux. 
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‒ ces cadeaux de « faible valeur » sont perçus comme inacceptables par 45 % des étudiants en 

moyenne (moyenne arithmétique non pondérée des résultats des six études disponibles), avec 

des écarts importants (8 à 63 %) ; 

‒ dans cinq études sur six, les étudiants sont plus nombreux à trouver les cadeaux de moins de 

50 €/$ inacceptables qu’acceptables (55, 64, 65, 67, 110), toutefois, seulement trois d’entre 

elles ont mis en évidence une majorité d’étudiants de cet avis (55, 64, 65) ; 

‒ l’étude de Jahnke présente des résultats opposés avec 92 % des étudiants qui considèrent que 

les cadeaux de moins de 50 € sont acceptables, et 8 % qu’ils ne le sont pas (57). Cette étude 

a été menée en Allemagne auprès d’étudiants en médecine en 2010. 

La perception des cadeaux de plus de 50 € ou $ a été évaluée dans cinq études conduites au Canada, 

aux États-Unis et en Europe, entre 2004 et 2012, auprès d’étudiants en médecine (années 1 à 6) et 

d’internes. Ces cadeaux sont perçus comme inappropriés par une large majorité des étudiants, quelle 

que soit l’étude considérée (moyenne 79 % ; 73 % - 84 %) (55, 64, 65, 67, 145). 

Les études dans lesquelles les étudiants ont été interrogés à la fois sur leur perception des cadeaux 

de moins et de plus de 50 € ou $ confirment que les étudiants pensent qu’accepter des petits cadeaux 

est plus approprié que d’en accepter de plus grande valeur (55, 64, 65, 67). L’étude de Jahnke va 

également dans ce sens, mais la valeur marchande des cadeaux n’est pas précisée : 92 % des 

étudiants considèrent comme approprié d’accepter des « petits » cadeaux, et 78 % d’en accepter « de 

plus grande valeur » (les autres n’étant pas d’accord) (57). De même, les infirmières doctorantes alle-

mandes et finlandaises sollicitées par Nordhausen étaient plus nombreuses à considérer que les ca-

deaux bon marché de l’industrie étaient acceptables (32 %) que les cadeaux coûteux (9 %) ; elles 

étaient néanmoins plus nombreuses à ne pas trouver les cadeaux acceptables (49 et 79 %, respecti-

vement) (109). 

À noter que dans l’enquête de Baron (2011-2012), parmi les étudiants en médecine français qui ne 

trouvaient pas acceptable pour un médecin de recevoir un cadeau de moins de 50 €, la quasi-totalité 

en avait malgré tout déjà accepté eux-mêmes au moins une fois (91 % des externes et 99 % des 

internes) (64). 

Enfin, Ashmore a demandé à des étudiants infirmiers en santé mentale au Royaume-Uni (étude pu-

bliée en 2006) quelle était selon eux la valeur maximale d’un cadeau. Parmi les 87,7 % qui estimaient 

qu’il devait être permis d’accepter certains cadeaux, un tiers des étudiants (31,1 %) estimaient que la 

limite devait être inférieure à 5 £, mais 40,3 % ne se prononçaient pas (12). 

La perception des cadeaux et des avantages par les étudiants varie selon leur nature 

De nombreuses études analysent la perception des étudiants en fonction de la nature du cadeau ou 

de l’avantage. 

Schneider a mené son étude aux États-Unis de 2001 à 2005 auprès de résidents en médecine. Les 

résultats sont fournis sous la forme de scores moyens pour chaque année de résidanat à partir d’une 

échelle en quatre points (162).  

Les notes attribuées aux différents avantages (scores moyens sur les 3 années de résidanat) étaient 

les suivantes : 

‒ stylos, blocs-notes et guides de poche sur les antibiotiques ainsi que repas sponsorisés par 

l’industrie pour des conférences à l’heure du déjeuner (3,4) ; 

‒ manuels (3,2) ; 

‒ parrainage d’un petit déjeuner informel (3,0) ; 
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‒ informations sur le produit et cadeaux dans les espaces de travail (2,7) ou dans les boîtes aux 

lettres (2,5) ; 

‒ sorties organisées pour les étudiants (2,6) ; 

‒ dîners (2,5) ; 

‒ inscriptions et frais de déplacement pour des conférences nationales (2,4) ; 

‒ billets pour des évènements sportifs (1,9), parcours de golf (1,7) (162). 

Dans l’enquête de Nordhausen, conduite en 2010, des infirmières doctorantes allemandes et finlan-

daises (échantillon opportuniste) ont été interrogées sur leur perception de différents types de cadeaux 

(109) : 

‒ ceux qui ont une utilité en matière de formation semblent acceptables à 63 % des personnes 

interrogées, tandis que ceux qui n’ont pas cette finalité ne le sont pas pour 66 %. Ainsi, la four-

niture d’articles originaux de revues scientifiques par l’industrie est acceptable pour 60 % des 

infirmières ; et la fourniture de livres et de brochures par l’industrie pour 66 % ; 

‒ de même, les cadeaux qui profitent aux patients sont considérés comme acceptables par 56 % 

des infirmières ; 

‒ ceux qui sont bon marché ne sont pas acceptables pour 49 % des personnes interrogées, mais 

les cadeaux coûteux le sont encore moins (79 %). Néanmoins, les petits articles promotionnels 

sont jugés acceptables par 45 % des infirmières (109). 

L’avis des infirmières concernant l’acceptabilité de l’hospitalité et de la prise en charge des frais de 

voyages pour différentes manifestations est partagé : les subventions de l’industrie pour les nuitées 

lors de congrès sont acceptables pour 43 % (et inacceptables pour 42 %) ; les indemnités de déplace-

ment de l’industrie pour les visites de congrès sont acceptables pour 52 % (et inacceptables pour 

37 %) ; de même, les invitations de l’industrie à la formation continue et les voyages pour s’y rendre 

sont acceptables pour 40 % (et inacceptables pour 42 %) ; enfin, les subventions de l’industrie pour 

les frais de congrès sont acceptables pour 54 % (et inacceptables pour 35 %) (109). 

Selon les internes ayant participé en Inde à l’étude de Balhara publiée en 2012, les facteurs à prendre 

en considération pour savoir si un avantage est acceptable sont : 

‒ le prix (45 %) ; 

‒ le type de produit (45 %) ; 

‒ la valeur académique (37 %) ; 

‒ si cela peut entraîner une amélioration des connaissances (50 %) ; 

‒ les intentions de l’industrie pharmaceutique (24 %) (144). 

En France, la même année (2012), Etain a mis en évidence que les cadeaux ou les avantages sans 

transfert direct d’argent sont peu perçus comme des sources potentielles de conflit d’intérêts par les 

étudiants et internes en médecine. C’est le cas des cadeaux de faibles valeurs comme les fournitures 

de bureau par exemple ou les repas, des formations ou des conférences financées par l’industrie, ou 

le fait d’avoir un proche travaillant dans l’industrie pharmaceutique. Les risques de conflit sont mieux 

identifiés pour les cadeaux avec transfert direct d’argent tels que la participation à des études cliniques 

financées par l’industrie, recevoir une bourse, être payé comme orateur, posséder des actions (53). 

Cette perception liée au transfert direct d’argent est retrouvée dans deux études menées aux États-

Unis qui se sont intéressées à la perception des aides financières fournies aux étudiants : 

‒ pour reproduire des cours (110) ; 

‒ pour organiser un évènement (étude (65). 

Dans les deux cas, les étudiants n’y sont plutôt pas favorables avec : 
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‒ 41,2 % qui ne trouvaient pas acceptables les frais de reproduction (32,7 % d’avis favorables), 

en 2006 (110) ; 

‒ 50,0 % qui ne trouvaient pas acceptables les subventions (14 % d’avis favorables), en 2009 

(65). 

Les petits cadeaux promotionnels sont le plus souvent considérés comme acceptables par les 

étudiants 

Les étudiants sont globalement favorables aux petits cadeaux de type promotionnels (stylo, blocs-

notes, pointeur lumineux, papeterie…) : 

‒ dans 5 études sur 7, la majorité des étudiants les trouvent acceptables (64 à 78 %) (57, 61, 67, 

112, 145) ; 

‒ dans l’enquête de Nordhausen, 45 % des infirmières doctorantes estimaient que ces petits ca-

deaux étaient acceptables (versus 28 % qui pensaient le contraire) (109) ; 

‒ dans l’étude de Moubarak, la majorité des étudiants est indécise (45 %), mais 34 % trouvent 

ces petits cadeaux acceptables (69) ; 

‒ en revanche, dans l’étude de Soyk, une majorité d’étudiants (56 %) trouvent les cadeaux pro-

motionnels inappropriés (23 % de réponses neutres) (65). 

À noter que le terme « cadeau promotionnel » peut aussi recouvrir les supports remis par les RP, qui 

sont promotionnels tout en fournissant une information sur le produit promu. Ainsi, Ashker et al. parlent 

d’objets promotionnels éducatifs, et la majorité des étudiants les trouvent utiles à l’amélioration de leurs 

connaissances (13). Saito et al. ont classé les « brochures » dans les cadeaux dans leur question-

naire ; celles-ci sont jugées acceptables par la majorité des étudiants. 

Les cadeaux d’utilité médicale sont également positivement perçus par les étudiants 

Les cadeaux éducatifs ou d’utilité médicale sont le plus souvent perçus comme acceptables par les 

étudiants dans huit études sur neuf (13, 55, 64, 67, 69, 109, 112, 145).  

Cette catégorie est cependant hétérogène et recouvre différents cadeaux selon les études : des ma-

nuels ou des ouvrages (65, 69, 145), des outils tels que des stéthoscopes (145), du matériel médical 

(64), des documents plus ou moins promotionnels (guides médicaments, tirés à part, brochures) (67, 

112). L’étude de Lea évoque des matériels éducatifs (55), et l’étude d’Ashker distingue les cadeaux 

éducatifs de ceux qui ne le sont pas (sans précision) (13). La comparaison des résultats de cette 

dernière étude met clairement en évidence que les cadeaux éducatifs sont perçus comme beaucoup 

plus acceptables que ceux qui ne le sont pas (89 % versus 43,7 %) (13). 

Seuls les résultats de l’étude de Soyk sont discordants puisque 50 % des étudiants trouvent inappro-

prié d’accepter un manuel de la part de l’industrie (65). Par ailleurs les résultats de l’étude de Barfett 

sont également défavorables à l’acceptation d’un stéthoscope, bien que d’utilité médicale, ce qui n’est 

pas le cas de la perception pour les manuels (145). 

Les avantages entourant les congrès ou la formation sont bien acceptés par les étudiants qui 

distinguent cependant les invitations ou l’hospitalité gratuites, et les aides financières 

Les avantages entourant les congrès, conférences, formations tels que la prise en charge des frais 

d’inscription, d’hospitalité, ou de transport sont bien acceptés par les étudiants : 

‒ dans 7 études sur 9 la majorité des étudiants les trouvent acceptables (52 à 90 %) (53, 55, 64, 

67, 69, 109, 112) ; 

‒ dans l’étude de Montastruc, 49,4 % des étudiants trouvent acceptables les aides financières 

pour ce type d’évènement (24,1 % ne sont pas d’accord), et 42,3 % considèrent comme accep-

tables les invitations à des conférences (tandis que 40,6 % ne sont pas d’accord) (15) ; 
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‒ à nouveau, l’étude de Soyk est discordante avec 61 % des étudiants qui ne trouvent pas que 

les aides financières pour des congrès ou des formations sont acceptables (65). 

Les repas sont le plus souvent vus comme appropriés par les étudiants 

Les repas sont considérés comme : 

‒ appropriés par la majorité (de 59 % à 92,8 %) des étudiants dans 5 études sur 9 (13, 55, 64, 

112, 145), et dans une étude, les étudiants ont majoritairement répondu qu’accepter une invi-

tation à un repas/un dîner ne représente pas une source de conflit d’intérêts (65 %) (53) ; 

‒ appropriés par plus d’étudiants (46,4 %) que de participants ayant l’avis contraire (27,2 %) dans 

l’étude de Lieb (67) ; 

‒ inappropriés par la moitié (50,0 %) des étudiants dans l’étude de Soyk, tandis que 24 % les 

jugent positivement (65) ; 

‒ inappropriés par plus d’étudiants dans 2 études : 

• celle de Moubarak avec 31 % d’étudiants en médecine, tandis que 24 % avaient l’avis con-

traire (cependant, dans cette étude, 45 % d’étudiants ayant choisi la réponse neutre) (69) ; 

• celle de Nordhausen dans laquelle les infirmières doctorantes étaient 51 % à trouver les 

repas inappropriés (tous moments confondus) versus 36 % qui pensaient le contraire (109). 

Si les différences de perception observées peuvent être dues à la période, au site d’étude, ou aux 

étudiants interrogés, il est possible qu’elles soient aussi dépendantes du moment et du contexte du 

repas. En effet, selon les études, les questions portent sur : 

‒ les repas, sans précision sur le contexte qui se trouve laissé à l’appréciation des étudiants (64, 

65, 67, 69, 112) ; 

‒ les invitations au restaurant (55) ; 

‒ les déjeuners (145) ; 

‒ les dîners (13, 53). 

Il ne ressort toutefois pas des résultats de ces études de tendance claire sur les conditions du repas 

qui orienteraient la perception des étudiants. 

Cela est en revanche évident dans l’enquête de Nordhausen conduite en 2010 dans laquelle l’avis des 

infirmières doctorantes concernant l’acceptabilité des repas offerts par l’industrie est variable selon le 

moment : 43 % trouvent que les déjeuners sont acceptables (et autant ne sont pas d’accord), 37 % 

pour les dîners ou des fêtes (tandis que 50 % sont contre), et 28 % pour les invitations à l’« happy 

hour » (alors que 59 % ne sont pas de cet avis) (109). 

Les offres de loisirs ou les invitations à des évènements sociaux sont jugées plus sévèrement 

par les étudiants dans la moitié des études 

Les offres de loisirs ou les invitations à des évènements sociaux sont jugées plus sévèrement par les 

étudiants qui y sont moins favorables qu’aux autres avantages : 

‒ les étudiants sont majoritairement défavorables à l’acceptation de tels avantages dans 2 études 

avec 76 % (65) et 83 % (69) ; 

‒ dans l’étude de Fein, 41,2 % des étudiants ne trouvent pas acceptables les évènements sociaux 

offerts par l’industrie, contre 30,5 % qui les considèrent comme appropriés (110) ; 

‒ dans l’étude de Lieb, l’avis des étudiants n’est pas tranché avec des proportions quasi iden-

tiques en faveur (37,1 %) et en défaveur (38,4 %) de l’acceptabilité des cadeaux (67) ; 

‒ toutefois dans 2 études, les étudiants sont favorables à ces cadeaux avec 69,4 % (contre 

30,6 % d’opinions défavorables) (61) et 48,6 % (contre 37,5 % d’opinions défavorables) (55). 
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Dans une étude conduite au Pakistan, l’achat de prescription semblait une pratique acceptable 

aux 303 étudiants en médecine ayant répondu à l’enquête 

Enfin, on citera l’étude de Siddiqui, qui met en évidence que 69,60 % des étudiants en médecine au 

Pakistan (publiée en 2014, année d’étude non retrouvée) trouvent acceptable l’achat de prescriptions 

par l’industrie (17,85 % sont neutres et 12,50 % pensent le contraire) (148), ce qui en dit long sur leur 

perception des conflits d’intérêts. 

Pour être exhaustifs, on citera pour mémoire deux études pour lesquelles on ne dispose pas de tous 

les résultats en regard de l’échelle impaire utilisée : 

‒ en Thaïlande en 2009, les étudiants et internes en médecine trouvaient acceptables les objets 

promotionnels (93,6 %), l’hospitalité et le transport pour une conférence (82,9 %), les cadeaux 

éducatifs (63,5 %) (70) ; 

‒ aux États-Unis entre 2007 et 2010, peu d’étudiants en médecine de première année trouvaient 

acceptables les objets promotionnels (22,9 %) ou les repas et les évènements sociaux (20,5 %) 

(111). 

Les avantages de toutes sortes semblent être une motivation pour les étudiants pour interagir 

avec les RP… 

Dans l’étude qualitative de Sinsard, conduite en 2011 par la méthode des focus groupes, pour les 

internes en médecine générale français, les cadeaux, notamment la nourriture, les échantillons de 

médicaments, les cosmétiques ou les pansements, du petit matériel médical (règles à ECG…), des 

plaquettes d’information et l’aide financière apportée par l’industrie (pour les congrès, les formations, 

le développement des médicaments, la recherche) font partie des apports positifs des interactions 

avec l’industrie (74). 

… bien que les cadeaux laissent à certains un sentiment de culpabilité 

Pour certains cependant, les cadeaux laissent un sentiment de culpabilité. Plusieurs participants refu-

sent d’ailleurs les cadeaux des RP, mais plusieurs évoquent la difficulté de le faire (74). 

Les étudiants trouvent des raisons pour justifier l’acceptation des cadeaux et avantages offerts 

par l’industrie 

Plusieurs études ont recherché les raisons invoquées par, les étudiants pour accepter les avantages 

de l’industrie. 

Ces justifications (avec lesquelles tous les étudiants ne sont pas d’accord) sont : 

‒ qu’accepter des cadeaux n’a pas une forte influence sur eux (11, 15, 67, 110, 113) ; 

‒ qu’ils ont des difficultés financières (15, 67, 110, 113, 163) ; 

‒ que les étudiants d’autres disciplines sont invités à des réunions et à des repas par des entre-

prises privées (15) ; 

‒ que certains cadeaux peuvent être utiles pour améliorer les conditions de travail ou les connais-

sances, et in fine bénéficier aux patients (11). La valeur éducative des cadeaux les rend ainsi 

plus acceptables aux yeux des étudiants. 

L’étude de Sah menée aux États-Unis en 2009 met en évidence que les étudiants justifient le fait 

d’accepter des cadeaux de la part de l’industrie pharmaceutique par leurs mauvaises conditions de 

travail et les sacrifices qu’ils font pour réaliser leurs études de médecine. Cela semble pour eux justifier 

un comportement éthiquement contestable. Les participants ayant accepté cette rationalisation étaient 

plus susceptibles d’accepter des cadeaux en comparaison de ceux qui ne l’acceptaient pas. Toutefois, 

les auteurs soulignent que ces comportements ne sont pas forcément conscients de la part des 

internes. (163). 
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4.1.2.4. Que pensent les étudiants de l’influence des avantages sur eux-mêmes, 

leurs pairs et leurs aînés ? 

Les études sur ce sujet portent quasi exclusivement sur les étudiants et les internes en médecine ou 

chirurgie. Une étude concerne aussi les internes en pharmacie (13). 

Seize études fournissent des données sur la perception des étudiants au stade préclinique ou clinique 

de leurs formations. Conduites entre 2003 et 2016, aux États-Unis (7 études), en Allemagne 

(2 études), en France (2 études), dans plusieurs pays d’Europe (2 études), au Brésil (1 étude), en Es-

pagne (1 étude), au Japon (1 étude). Ce sont des enquêtes, parfois complétées d’un volet qualitatif. 

Leurs effectifs sont compris entre 39 et 7 029 répondants, elles représentent au total environ 

20 000 étudiants. Deux études analysent la perception des étudiants en médecine, sans précision du 

stade de leur formation, les autres précisent les années d’études. 

Onze études concernent les internes. Conduites entre 2001 et 2013, aux États-Unis (4 études), en 

France (4 études), au Canada (1 étude), en Inde (1 étude) et au Pérou (1 étude). La majorité sont des 

enquêtes, une est un essai contrôlé, non randomisé (158). Leurs effectifs sont compris entre 32 et 

2 439 répondants ; elles représentent au total plus de 5 000 internes. 

La majorité de ces études comparent la perception par les étudiants de l’influence des avantages sur 

eux-mêmes et sur les autres (leurs pairs étudiants ou internes, leurs aînés ou la profession en général), 

d’autres ne se sont intéressées qu’à l’une ou l’autre question. 

Les résultats des principales études de ce chapitre sont représentés Figure 25. 
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Figure 25 : Perception de l’influence des avantages par les étudiants 

 
Les études précédées d’un ou de plusieurs astérisque(s) concernent en tout ou partie des étudiants : * au stade préclinique de la 
formation, ** au stade clinique, *** lors de l’internat. 

 

Les étudiants avant l’internat pensent que les professionnels de santé en général sont immu-

nisés contre l’influence des avantages 

Douze études concernent la perception de l’influence des avantages sur les autres, par les étudiants 

au stade clinique ou préclinique de leurs études9 : 

 
9 Comme cela a été expliqué dans la première partie de ce rapport, l’organisation des études étant extrêmement variable d’un pays 
à un autre, déduire des publications si les étudiants sont au stade préclinique ou clinique de leur formation est complexe lorsque 
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‒ dans la majorité de ces études (6/11), les étudiants pensent que les cadeaux ne peuvent pas 

influencer les pratiques de leurs collègues ou des professionnels de santé en général (57, 64, 

65, 67, 76, 112) ; 

‒ dans trois études, les étudiants perçoivent cette influence sur leurs collègues (53, 152), et sur 

les médecins en général (164) ; 

‒ enfin, dans trois études, aucune véritable tendance ne se dégage puisque les proportions de 

ceux qui croient à l’influence, de ceux qui n’y croient pas, et de ceux qui répondent de façon 

neutre sont proches (24, 110, 113). 

Les internes estiment que les professionnels de santé en général (les médecins en particulier) 

et leurs pairs ne sont pas à l’abri de l’influence des avantages 

Quatre études fournissent des données sur la perception de l’influence des avantages sur les autres 

par les internes. 

Trois études indiquent que les internes perçoivent l’influence des avantages sur les autres : 

‒ dans l’étude d’Etain, 84,1 % des internes pensent que les conflits d’intérêts peuvent affecter la 

prescription de médicaments des autres (53) ; 

‒ dans l’étude indienne de Balhara, environ 47 % des internes indiquent que l’acceptation de 

cadeaux de la part de l’industrie pharmaceutique peut affecter la prescription du médecin 

(lecture graphique des résultats, 19 % pensent que non et 34 % ne savent pas), et environ 55 % 

des participants réfutent la possibilité que l’acceptation d’un cadeau puisse faire oublier à un 

clinicien l’impact de sa prescription pour le patient (lecture graphique : 15 % pensent que oui et 

30 % ne savent pas) (144) ; 

‒ Austad et al. ont interrogé les internes en médecine sur deux scénarios pouvant survenir à la 

suite de la rencontre des médecins avec les RP : 

• est-ce que, selon eux, les médecins peuvent prescrire un médicament plus cher, mais pas 

mieux que ses alternatives : la majorité (67,0 %) est (fortement) d’accord ; 

• est-ce que beaucoup de médecins deviennent inconsciemment favorables envers le produit 

d’un RP : la majorité (78,9 %) est aussi [fortement[ d’accord (75). 

En revanche, dans l’étude de Baron, 52,3 % ne pensent pas que leurs pairs puissent être influencés 

(21,1 % qu’ils y sont sensibles ; 25,7 % indifférents). Les résultats sont similaires à ceux observés chez 

les étudiants avant l’internat (64). 

Les étudiants et les internes pensent que les avantages influencent la formation médicale et 

les conférenciers 

Deux études ont recherché la perception des internes en médecine au sujet des relations de leurs 

enseignants avec l’industrie ; et dans l’une les enseignants ont également été interrogés. 

‒ Watson et al. ont interrogé des internes et des enseignants en médecine sur ce qu’ils perçoivent 

de l’influence des cadeaux de l’industrie sur les enseignements. Près de la moitié (46,9 %) des 

internes croient que les cadeaux de l’industrie pharmaceutique influencent la façon dont les 

professeurs enseignent contre seulement 34,2 % des enseignants eux-mêmes. La majorité des 

internes (75,3 %) contre 59,7 % des enseignants pensent que recevoir des cadeaux de l’indus-

trie influence la façon dont les médecins interviennent lors de conférence (85) ; 

 
cela n’est pas indiqué précisément. Nous avons néanmoins effectué cet exercice d’après nos connaissances, en considérant les 
deux ou trois premières années comme le stade préclinique selon les pays, les années 3 ou 4 à 6 comme le stade clinique, et les 
années supérieures comme l’internat. 
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‒ en 2012 en France, 64,5 % des étudiants et internes en médecine pensaient que les conflits 

d’intérêts pouvaient induire des biais dans la formation médicale, et 86,6 % qu’ils pouvaient 

induire des biais dans la recherche (53). 

Dans la majorité des études, les étudiants en médecine avant l’internat ne perçoivent pas, ou 

refusent d’admettre, l’influence des cadeaux et des avantages sur leurs propres pratiques 

Treize études fournissent des données sur la perception par les étudiants de l’influence des avantages 

sur leurs propres attitudes et comportements. Toutes, sans exception, mettent en évidence que les 

étudiants se pensent immunisés : 

‒ dans 12 d’entre elles, les étudiants sont entre 64 et 98 % à le croire (53, 55-57, 60, 64, 65, 67, 

76, 110, 148, 164) ; 

‒ même si la majorité des étudiants n’ayant pas choisi la réponse neutre considèrent ne pas être 

influencés, les résultats de l’étude de Calderon Larranaga menée en 2012 en Espagne sont 

moins tranchés (44,5 % des étudiants estiment que leurs prescriptions ne sont pas influencées 

par les cadeaux versus 30,4 % qui pensent que oui) (113). 

De plus, Jahnke et al. ont mis en évidence en 2010 que 35 % des étudiants allemands en 3e et 6e an-

nées de médecine qui s’estimaient immunisés contre cette influence versus 79 % de ceux qui admet-

tent être influencés considèrent que les médecins sont influençables (p < 0,0001) (57). Ainsi, le fait de 

se sentir immunisé soi-même conduit à penser que les autres le sont aussi, ce qui est une façon de 

conforter sa perception. 

Malgré leur progression dans les études, les internes continuent à se croire personnellement 

invulnérables à l’influence des avantages 

Les huit études fournissent des informations sur la perception de l’influence sur eux-mêmes des ca-

deaux et des avantages par les internes. À nouveau, elles sont toutes convergentes : la majorité (entre 

57 et 96 %) des internes se pensent invulnérables à l’influence des avantages offerts par l’industrie 

(13, 15, 17, 53, 60, 64, 138, 158). 

La comparaison de la perception de l’influence perçue sur soi et sur les autres met en évidence 

un décalage systématique : chacun se croit plus fort que ses pairs  

Quel que soit le degré de perception de l’influence des cadeaux, il existe un décalage entre la 

perception des étudiants ou des internes de leur propre capacité à résister à l’influence des avantages 

et celles de leurs pairs, systématiquement dans le sens d’une plus grande vulnérabilité des autres. 

On dispose de treize études comparant la perception de l’influence des cadeaux et des avantages par 

les étudiants avant l’internat, sur eux-mêmes et sur « les autres », et de cinq études fournissant des 

données comparatives chez les internes. 

‒ En moyenne, les étudiants sont 3,5 fois (dix études) (53, 57, 64, 65, 67, 76, 110, 113, 124, 164) 

et les internes 2,9 fois (3 études) (17, 53, 64) plus nombreux à se penser immunisés, qu’à pen-

ser que leurs pairs ou les médecins en général le sont. Les écarts de perception sont cependant 

très variables d’une étude à l’autre : de 1,2 à 9,5 chez les étudiants, et de 1,3 à 6,1 chez les 

internes. 

‒ En moyenne, les étudiants sont 11 fois (10 études) (53, 57, 64, 65, 67, 75, 76, 113, 124, 164) 

et les internes 6 fois (5 études) (17, 53, 64, 75, 138) plus nombreux à penser que les autres 

sont influencés qu’ils ne le sont eux-mêmes, avec des écarts de 1,3 à 59,5 chez les étudiants 

selon les études et 1,3 à 22,7 chez les internes. 

‒ Ces différences de perception sont statistiquement significatives dans les études où cela a été 

analysé (57, 65, 67). 
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4.1.2.5. La perception des étudiants concernant les avantages évolue-t-elle au 

cours des études, ou selon d’autres facteurs ? 

La perception de l’acceptabilité des cadeaux et des avantages n’évolue pas clairement au cours 

de la formation en médecine 

Quatorze études ont comparé la perception de l’acceptabilité des cadeaux et des avantages par les 

étudiants, exclusivement en médecine, à différents stades de leurs études.  

Selon les types de cadeaux sur lesquels les étudiants étaient sollicités, les évolutions mesurées dans 

les études suivent des tendances différentes : 

‒ dans 4 études, la perception des étudiants de l’acceptabilité devient de plus en plus favorable 

aux cadeaux et aux avantages procurés par l’industrie (60, 65, 75, 112) ; 

‒ dans une étude, l’évolution dépend du type de cadeau : (162) ; 

‒ dans 2 études, l’acceptabilité diminue au contraire (53, 113). 

Dans les autres études, il n’a pas été mis en évidence de différence significative selon le niveau ou les 

années d’étude (57, 61, 64, 70, 124, 140, 145). 

Une analyse statistique pourrait permettre d’aller plus loin dans l’interprétation de ces résultats. 

Les deux études françaises comparent la perception des externes et des internes en médecine dans 

les années 2011-2012. 

Dans la petite étude de Baron, les différences de perception des externes et des internes ne sont pas 

significatives (64). Dans celle d’Etain, au contraire, beaucoup plus large (2 101 étudiants inclus, mais 

sans précision du taux de réponse), en même temps que l’exposition augmente entre le stade précli-

nique des études, le stade clinique puis l’internat, la reconnaissance par les étudiants de conflit d’inté-

rêts dans les différentes situations d’interactions avec les RP auxquelles ils sont exposés augmente 

(modérément), à l’exception des repas. Mais même si les différences sont significatives, le niveau de 

perception reste similaire et la majorité des étudiants se pensent immunisés alors qu’ils croient que les 

autres peuvent être influencés (53). 

Les études comparatives ne permettent pas de conclure à une évolution de la conscience de 

l’influence des avantages au cours des années de formation 

On dispose de sept études ayant analysé si l’avancée dans les études modifie la perception des étu-

diants et des internes à propos de l’influence des cadeaux : 

‒ une augmentation significative de la conscience de cet impact est retrouvée dans deux études : 

• dans l’une, les étudiants conçoivent de plus en plus que leurs prescriptions peuvent être 

affectées par la promotion (pas uniquement les cadeaux) (p = 0,009 entre les étudiants au 

stade préclinique et ceux au stade clinique) (123) ; 

• dans l’autre, 70 % des étudiants en clinique et 50 % de ceux en préclinique pensent qu’ac-

cepter un cadeau a un impact sur leur prescription. (OR ajusté : 0,42 ; IC à 95 % : 0,25 à 

0,72 ; p = 0,002). En revanche, l’avis des étudiants ne change pas concernant l’influence 

des cadeaux sur les autres (124) ; 

‒ deux études relèvent également une augmentation, mais non significative (53, 60) ; 

‒ une diminution significative de la perception de l’impact des interactions avec l’industrie (donc 

pas seulement les cadeaux) est mise en évidence dans deux études. Plus les étudiants avan-

cent dans leur cursus entre la première et la 4e année, moins ils estiment que les interactions 

médecin – industriels conduisent à une préférence de prescription pour le produit promu (1re an-

née 86,4 % versus 4e année 78,9 %, p < 0,001) (75). La perception de l’influence des cadeaux 
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de l’industrie sur les pratiques médicales diminue entre le stade préclinique et le stade clinique 

des études de médecine au Japon (pour la papeterie : 63,5 % versus 60,5 % p < 0,001 ; pour 

les repas : 73,8 % versus 71,0 % p < 0,001) (112) ; 

‒ dans l’étude de Baron, les internes croient davantage que les externes à leur propre immunité, 

ainsi qu’à celle de leurs confrères vis-à-vis des cadeaux et des repas, mais la différence n’est 

pas significative (64). 

L’analyse de l’ensemble des données met en évidence que le sentiment d’immunité face aux 

avantages augmente au cours des études de médecine 

En complément de ces études comparatives retrouvées dans la littérature, nous avons analysé toutes 

les études mobilisées au chapitre précédent (4.1.2.4) et illustrées par la Figure 25 (page 128), qu’elles 

aient été comparatives selon le stade des études ou pas, afin d’observer s’il se dégage une tendance 

sur la perception des étudiants au cours de leur formation. 

Pour ce faire, nous avons utilisé les résultats des études selon le stade de la formation, en séparant le 

cas échéant pour une même étude les résultats correspondant aux différents niveaux (53, 64, 112). 

En revanche, lorsque les étudiants d’un même niveau de formation étaient interrogés sur leur percep-

tion de plusieurs types de cadeaux (112, 138), nous avons retenu la moyenne des réponses. 

Nous avons ensuite calculé les moyennes arithmétiques de l’ensemble des résultats des études, ainsi 

que les écarts types, sans ajustement en fonction des effectifs des études. 

La Figure 26 illustre cette analyse, et les figures suivantes mettent en évidence les évolutions obser-

vées de la perception de l’influence des avantages par les médecins en formation, sur eux-mêmes 

(fFigure 27) et les autres (Figure 28), avant et pendant l’internat. 

Figure 26 : Évolution de la perception de l’influence des avantages par les étudiants au cours de leurs études 
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Concernant le sentiment d’immunité personnelle contre les effets des avantages et des cadeaux qu’ils 

reçoivent : 

‒ En moyenne, 71 % des étudiants (en clinique et en préclinique confondus) pensent être immu-

nisés : 

• ils sont entre 45 et 70 %, mais sont toujours plus nombreux que ceux qui sont conscients de 

leur vulnérabilité, dans les quatre études incluant des étudiants à la fois au stade préclinique 

et clinique de leur formation (65, 113, 148, 164) ; 

• au stade préclinique de leur formation, ils sont 54 % dans l’étude de Fein (contre 24 % qui 

se pensent influencés, et 22 % qui ne se prononcent pas) (110), et près de 99 % dans l’étude 

d’Etain (contre moins de 2 % qui reconnaissent cette influence) (53) ; 

• au stade clinique des études, ils sont entre 69 et 98 % (53, 57, 64, 67, 76). 

‒ En moyenne, 72 % des internes se pensent aussi immunisés personnellement : 

• dans cinq études, la majorité des internes croient que les avantages n’auront pas d’effets 

sur leurs pratiques (13, 17, 53, 64, 138) ; 

• dans une étude au contraire, la majorité des internes (57 %) est consciente de l’influence 

des aides financières qu’ils peuvent percevoir de l’industrie pour accéder à des congrès ou 

des formations (15). 

Figure 27 : Évolution de la perception de l’influence des avantages sur eux-mêmes par les médecins en formation 
avant et pendant l’internat (moyenne des résultats et écart type) 

 
° Étudiants : préclinique, clinique, indistinct 
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l’influence de la promotion sur les autres (53, 110, 152), tandis que dans l’étude de Soyk, la 

majorité des étudiants est convaincue de l’immunité de leurs confrères (112) ; 

• au stade clinique en revanche, 51 % des étudiants perçoivent l’influence de la promotion sur 

les autres (tandis que 42 % croient qu’ils sont immunisés). Dans 5 études sur les 6, ils sont 

majoritairement convaincus de l’absence d’influence des avantages (57, 64, 67, 76, 112), et 

une seule étude indique le contraire (53). 

‒ En moyenne, 45 % des internes pensent que les autres ne sont pas influencés par les avan-

tages que leur procure l’industrie, et 43 % pensent le contraire. La perception d’immunité est 

majoritaire dans 3 études sur les 5 (17, 64, 138), alors que dans 2 études les étudiants sont 

plus nombreux à être convaincus de l’influence des avantages (53, 144). 

Figure 28 : Évolution de la perception de l’influence des avantages sur les autres par les médecins en formation 
avant et pendant l’internat (moyenne des résultats et écart type) 

 
° Étudiants : préclinique, clinique, indistinct. 
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Les sept études ayant analysé la perception de l’acceptabilité des cadeaux et des avantages selon 

l’exposition des étudiants et des internes montrent que celle-ci est plus favorable chez les étudiants 
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que l’exposition augmente (11, 14, 55, 57, 111, 114, 124). 

À noter que dans l’étude de Hodges, la différence est très significative entre les étudiants qui ont/n’ont 
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participation à un évènement social ou un dîner ; p non significative pour un stylo) (111). L’exposition 

indirecte par observation aurait donc un effet plus important sur la perception du caractère acceptable 

des avantages, que l’exposition directe. 

Au Canada, dans l’étude de Barfett, les étudiants qui ont un parent médecin ont moins tendance à 

trouver acceptable le parrainage d’évènements ou de conférences (p < 0,05) ou l’acceptation de petits 

cadeaux promotionnels (p < 0,05) (145). 

En revanche, les deux études analysées ne permettent pas de conclure si l’exposition modifie 

la perception des étudiants et des internes de l’influence de la promotion 

Deux études se sont intéressées à la perception de l’influence des cadeaux en fonction de l’exposition 

des étudiants. Leurs conclusions sont différentes : 

‒ l’étude de Jahnke montre que les étudiants qui ont accepté des cadeaux ont significativement 

plus tendance à penser que leur propre prescription peut être influencée par les cadeaux pro-

motionnels (RR 1,4 IC 0,96-2,13) (57) ; 

‒ au contraire, l’étude de Montastruc confirme que les internes les plus exposés aux interactions 

avec l’industrie avaient une opinion plus favorable (OR 2,12 ; IC 95 % ; 1,07-4,22) (15). 

Moubarak a mis en évidence que les internes en cardiologie qui pensent que les discussions avec les 

RP avaient un impact sur leur comportement de prescription croient aussi plus souvent à l’utilité des 

conférences sponsorisées par l’industrie (75 % versus 55 %, p = 0,01), à la fonction de formation des 

RP (39 % versus 18 %, p = 0,01), et à la qualité de l’information fournie par les RP sur les médicaments 

nouveaux (47 % versus 29 %, p = 0,04) comme plus anciens (55 % versus 37 %, p = 0,03) (138). 

Plus les étudiants sont sceptiques vis-à-vis de l’industrie et de la visite médicale en particulier, 

moins ils trouvent que les cadeaux sont acceptables 

Quelques études se sont intéressées à la perception par les étudiants de l’acceptabilité des avantages 

en fonction de leur scepticisme vis-à-vis de l’industrie. 

Les scores de scepticisme et d’acceptabilité des étudiants en médecine aux États-Unis sont corrélés 

(p < 0,001) dans l’étude de Sierles (76). 

Ganzini a montré que les étudiants états-uniens qui considèrent que l’intérêt informatif de la visite 

médicale est faible sont moins enclins à accepter les cadeaux. Ainsi : 

‒ pour chaque augmentation d’un point sur une échelle de 5 des avis sur l’intérêt éducatif des 

interactions avec les RP, les étudiants ont 80 % plus de chances d’accepter un livre ou d’autres 

supports pédagogiques, après ajustement pour l’influence de l’industrie (OR : 1,8 ; IC 95 % : 

1,2-2,8 ; p = 0,006), et 70 % plus de chances d’accepter de petits cadeaux avec des logos 

d’entreprise, tels que des stylos (OR : 1,7 ; IC 95 % : 1,2-2,5 ; p = 0,01) ; 

‒ à l’inverse, pour chaque augmentation d’un point de reconnaissance de l’influence des RP, les 

étudiants ont 30 % de chances en moins d’accepter un livre ou autre matériel éducatif, après 

avoir contrôlé le niveau de scolarité et l’influence du facteur de l’industrie (OR : 0,7 ; IC 95 %: 

0,5-1,0 ; p = 0,04) (124). 

L’importance de ce facteur sur la perception de l’influence de la promotion n’a pas été étudiée dans 

les études analysées. 
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L’effet du genre sur la perception des cadeaux nécessiterait des études complémentaires 

Trois études ont analysé la perception des cadeaux en fonction du genre : 

‒ au Canada, les hommes sont plus enclins à accepter des clubs de golf et des montres ou des 

bijoux que les femmes (p < 0,05) (145) ; 

‒ en Allemagne, il n’a pas été retrouvé de différence de perception de l’acceptabilité des cadeaux 

significative en fonction du genre (57) ; 

‒ Ferrari et al. ont remarqué que le sexe des participants n’a pas d’influence sur la perception de 

l’influence des cadeaux par les internes (17). 

Une étude menée aux États-Unis met en évidence que plus le financement par le NIH est impor-

tant, moins les étudiants croient à l’influence des cadeaux 

Enfin, l’étude d’Austad a relevé qu’aux États-Unis, les étudiants venant d’établissements dont le finan-

cement par le NIH (National Institutes of Health) est plus important pensent davantage que recevoir 

des cadeaux ou des repas de l’industrie n’a pas d’impact sur les prescriptions (75). 

4.1.3. Impact perçu des échantillons gratuits 

4.1.3.1. Les professionnels et les étudiants trouvent-ils approprié de recevoir des 

échantillons ? 

La pratique de remise d’échantillons gratuits est bien acceptée par les professionnels de santé 

en exercice, dès la formation 

Quatre études témoignent du caractère acceptable, éthique ou approprié des échantillons gratuits de 

médicaments ou de matériel médical par la majorité des professionnels de santé (78 à 92 %) (17, 136, 

137, 161). 

Korenstein a relevé une perception défavorable des échantillons, mais la question précisait qu’il s’agis-

sait d’un usage personnel (l’avis est inverse pour un usage professionnel) (137). 

Alssageer et al. ont interrogé les médecins libyens sur le caractère acceptable des cadeaux, en in-

cluant les échantillons. L’avis des participants n’est pas tranché : la moitié a répondu de façon neutre, 

et chacun des quarts restants avait une opinion contraire (79). Ce résultat met en évidence la nécessité 

de distinguer les échantillons des autres cadeaux offerts par les RP. 

Les résultats de ces études sont représentés Figure 29. 

Figure 29 : Perception par les professionnels en exercice du caractère acceptable des échantillons gratuits 

 
SCdMFiC : Societat Catalana de Medicina Familiar i Comunitaria 
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Pour être exhaustifs, nous mentionnons également les études de Castresana en Argentine (90), Mac-

neill en Australie (160), et Sharma en Inde (81), dont les résultats, bien qu’incomplètement rapportés 

dans la publication, confortent l’idée que les médecins pensent que les échantillons sont acceptables. 

Cinq études fournissent des informations sur ce que perçoivent les étudiants du caractère acceptable 

des échantillons : 

‒ 2 études révèlent une perception majoritairement favorable à leur acceptation (11, 13) ; 

‒ 1 étude relève une perception défavorable (110) ; 

‒ 2 études montrent l’indécision des étudiants à ce sujet (113), à noter que la seconde étude 

portait sur une remise d’échantillons pour usage personnel (65). 

Leurs résultats sont représentés Figure 30. 

Figure 30 : Perception par les étudiants du caractère acceptable des échantillons gratuits 
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un médicament en échange d’échantillons, et 47 % ont répondu que oui (23 % étaient neutres, et 30 % 

contre) (144). 

La visite médicale est considérée par les professionnels comme un moyen d’avoir des échan-

tillons gratuits 

Les professionnels de santé déclarent dans plusieurs études que l’un des intérêts de la visite médicale 

est d’obtenir des échantillons, et les RP sont vus comme des fournisseurs (4, 8, 17, 22, 26, 34, 35, 49, 

74, 79, 81). 

Les professionnels de santé rationalisent le plus souvent le fait d’accepter des échantillons en 

disant qu’ils profitent à leurs patients les plus modestes 

Les raisons évoquées pour accepter les échantillons sont essentiellement relatives aux patients (17, 

78, 90, 137, 144, 161, 165), bien qu’une étude américaine relève aussi un intérêt pour un usage per-

sonnel par 37,7 % des médecins (137). En majorité, les médecins justifient l’acceptation d’échantillon 

pour leurs patients les plus modestes, mais aussi la disponibilité des produits, la facilité pour les pa-

tients.  
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En 2007, aux États-Unis, Pinckney et al. ont montré que les médecins de soins primaires ayant recours 

aux échantillons étaient plus susceptibles de penser que les patients appréciaient les échantillons, et 

que les échantillons aidaient les patients dans le besoin (117). 

4.1.3.2. Les professionnels pensent-ils que les échantillons gratuits influencent 

leurs prescriptions ? 

Les médecins pensent majoritairement ne pas être influencés dans leurs prescriptions par les 

échantillons, mais estiment que leurs confrères le sont plus qu’eux-mêmes 

Notre recherche a permis d’identifier cinq études portant sur la perception par les professionnels de 

santé de l’influence des échantillons de médicament fournis par l’industrie. Trois sont comparatives 

(24, 90, 161). 

Pour l’étude de Castresana, nous ne disposons que du pourcentage de professionnels ayant répondu 

être eux-mêmes influencés par les échantillons (25 %) et du pourcentage de professionnels estimant 

que leurs confrères sont influencés (44 %) (90). 

Ces trois études comparatives, ainsi que deux études qui ne le sont pas (17, 136) mettent en évidence 

que les professionnels pensent : 

‒ ne pas être influencés dans leurs prescriptions par les échantillons qu’ils acceptent des RP 

(54 à 84 %) (24, 136, 161) ; 

‒ que 12 à 33 % d’entre eux admettent être influencés (24, 136, 161), tandis que 38 à 54 % esti-

ment que leurs collègues le sont (17, 24, 161). 

La Figure 31 représente les résultats des quatre études pour lesquelles nous disposons de la totalité 

des réponses en fonction de l’échelle utilisée.  

Figure 31 : Perception de l’influence des échantillons par les professionnels en exercice 
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54%

57%

84%

34%

10%

12%

33%

16%

5%

38%

52%

42%

24%

54%

38%

48%

Trevisol, 2010 (24)

Morgan, 2006 (161)

Societat Catalana de Medicina Familiar i Comunitaria, 2004 (136)

De Ferrari, 2014 (17)

je ne suis pas influencé neutre je suis influencé
mes collègues ne sont pas influencés neutres mes collègues sont influencés
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4.2. Quel est l’impact réel de la promotion par démarchage ? 

4.2.1. Types d’études pour évaluer cet impact 

L’impact de la promotion par démarchage peut être évalué : 

‒ par différents critères : 

• des comportements réels, notamment la prescription (en volume, en montant, en qualité, par 

produit ou pour une catégorie de produits, de façon globale ou individuelle, et plus ou moins 

agrégés) ; 

• des comportements passés ou futurs, comme les intentions de prescription, ou les habitudes 

en matière de choix thérapeutiques ; 

• des attitudes vis-à-vis de l’industrie, comme la perception du caractère acceptable des avan-

tages, l’utilité de l’information promotionnelle, la conscience de l’influence de la promotion ; 

‒ rapportés à divers indicateurs de l’exposition des professionnels : 

• les dépenses de promotion engagées par les entreprises ; 

• la fréquence d’exposition à la promotion par démarchage sur ses différentes formes ; 

• la fréquence d’exposition à différentes composantes de la promotion par démarchage : l’offre 

de cadeaux, d’avantages ou d’échantillons gratuits, les contacts avec les RP. 

Ces critères peuvent être objectifs, ou approchés par les déclarations des intéressés. 

Selon les cas, les populations étudiées représentent : 

‒ tous ceux et celles qui peuvent être les cibles de la promotion ; 

‒ les professionnels en exercice ou les étudiants ; 

‒ des sous-groupes particuliers de ces populations : selon leur lieu d’exercice ou de formation, 

leur métier ou leur spécialité, l’environnement réglementaire dans lequel ils travaillent. 

Ces populations peuvent être plus ou moins exhaustives ou sélectionnées, et plus ou moins représen-

tatives de l’ensemble de la population concernée. 

Différents types d’études peuvent être utilisés : 

‒ des études protocolisées ; 

‒ des études observationnelles, notamment des enquêtes transversales, des études de cohorte 

ou des études qualitatives ; 

‒ des analyses de données factuelles. 

Ces études peuvent être conduites de façon prospective ou rétrospective, et être ou non comparatives 

(avant/après, avec ou sans exposition, ou selon le niveau d’exposition). 

 

L’étude idéale comparerait les prescriptions réalisées par les professionnels de santé avec ou sans 

une exposition documentée à une activité de promotion par démarchage ou prospection, tout en con-

trôlant les autres facteurs pouvant influencer la prescription. Cette situation est difficile à créer. 

 

L’impact de la promotion par démarchage est le sujet crucial de ce rapport qui n’aurait pas lieu d’être 

si l’impact suspecté n’avait pas de réalité. C’est pourquoi nous avons porté une attention particulière 

à la méthodologie des études mobilisées dans ce chapitre. Un descriptif détaillé est fourni Tableau 7 : 

design de l’étude tel que décrit par les auteurs, pays de réalisation, échelle de l’étude (nationale/régio-

nale/locale), période d’étude, population de professionnels de santé auprès desquels l’étude est 
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conduite et caractère ou non représentatif selon les auteurs, effectif et taux de réponse (pour les en-

quêtes), mode d’échantillonnage, champ promotionnel d’investigation (produits promus considérés). Il 

est également précisé si la significativité des résultats a été documentée dans la publication. 

Les résultats sont ensuite reportés sous forme de tableaux en fonction du type d’exposition : 

‒ les contacts avec les RP : Tableau 8 ; 

‒ les avantages : repas et cadeaux : Tableau 10 ; 

‒ les échantillons : Tableau 11. 
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Tableau 7 : Analyse descriptive des études ayant mesuré l’impact de la promotion 

Étude Période Pays  Échelle 

 

Population étu-

diée 

Échantillon-

nage 

Effectif 

Taux de ré-

ponse 

Design de l’étude 

(tel que décrit) 

Champ promo-

tionnel 

Significati-

vité statis-

tique 

Adair, 2005  

(166) 
2003 

États-

Unis 

 Locale (1 hôpi-

tal universi-

taire) 

Étudiants et in-

ternes en méde-

cine interne 

Randomisa-

tion 

29 PS 

NA 

Étude randomisée 

prospective 

5 paires de médi-

caments d’inté-

rêt (1 largement 

promu ; 1 alter-

native) 

x 

Anderson, 2009 

(52). 

2006-

2007 

États-

Unis 

 Nationale Gynécologues-

obstétriciens 

Randomisa-

tion (repré-

sentativité 

testée) 

515 PS 

49 % 

Enquête transver-

sale par question-

naire 

Tous médica-

ments (en gyné-

cologie-

obstétrique) 

x 

Austad, 2014 

(16) 

NR États-

Unis 

 Nationale Étudiants et in-

ternes en méde-

cine  

Stratification 

et randomi-

sation (re-

présentativit

é) 

5 310 PS 

NR (2 349 

répondants) 

Enquête par ques-

tionnaire 

4 aires thérapeu-

tiques 

x 

Barfett, 2004  

(145) 
2004 Canada 

 Locale (1 uni-

versité) 

Étudiants en mé-

decine : années 

1, 2, 4 

Volontariat 372 PS 

54 % 

Enquête par ques-

tionnaire 

Tous médica-

ments 

Non compa-

rative 

Bellin, 2004 

(59) 
2001-

2002 

États-

Unis 

 Locale (1 uni-

versité) 

Étudiants en mé-

decine : an-

nées 2,3, 4 

Volontariat 281 PS 

78,6 % 

Enquête par ques-

tionnaire 

Tous médica-

ments 

Non compa-

rative 

Borkowski, 

2013 (95) 2010 
États-

Unis 

 Locale (ville) 
Psychiatres 

Exhaustif 41 PS 

NA 

Analyse de base 

de données 

Antipsycho-

tiques 

x 

Burns, 2009 

(87) 

2006 
États-

Unis 

 Régionale  Chirurgiens or-

thopédiques 

Volontariat 

(parmi les 

chirurgiens 

ayant réalisé 

au moins 

492 PS 

40,9 % 

Enquête par ques-

tionnaire/modéli-

sation 

Prothèses de 

hanche et de ge-

nou 

x 
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Étude Période Pays  Échelle 

 

Population étu-

diée 

Échantillon-

nage 

Effectif 

Taux de ré-

ponse 

Design de l’étude 

(tel que décrit) 

Champ promo-

tionnel 

Significati-

vité statis-

tique 

12 procé-

dures durant 

l’année) 

Campbell, 2013 

(165) 

NR États-

Unis 

 Nationale Médecins : mé-

decine interne, 

médecine fami-

liale, pédiatrie, 

anesthésie, psy-

chiatrie, cardiolo-

gie 

Chirurgiens  

Randomisa-

tion 

2 938 PS 

64 % 

Enquête par ques-

tionnaire 

Tous médica-

ments 

x 

Carlzon, 2010 

(5) 

2007 Suède  Locale, multi-

centrique 

Médecins de 

soins primaires  

Exhaustif 25 centres 

de santé  

88 % 

Enquête transver-

sale 

6 classes théra-

peutiques 

x 

Chressanthis, 

2012 (167) 

2008-

2011 

États-

Unis 

 Nationale Médecins, toutes 

spécialités  

Panel 58 647 à 

72 114 PS 

selon le mé-

dicament 

NA 

Analyse de base 

de données 

3 médicaments x 

Cleymans, 

2017 (21) 

2014 Bel-

gique 

 Nationale Médecins géné-

ralistes 

Psychiatres 

Étudiants en mé-

decine  

Participation 

volontaire 

8 781 PS 

17 % en psy-

chiatrie 

< 1 % en 

médecine 

générale 

Enquête transver-

sale par question-

naire 

Antipsycho-

tiques 

x 

Darmon, 2015 

(168) 

2011-

2012 

France  Nationale, 

multicentrique 

Médecins géné-

ralistes maîtres 

de stage 

Consulta-

tions consé-

cutives 

20 600 con-

sultations 

Étude transversale 

observationnelle 

Tous médica-

ments 

x 



 

 HAS • Interactions des professionnels de santé avec les représentants de l’industrie • décembre 2022  143 

Étude Période Pays  Échelle 

 

Population étu-

diée 

Échantillon-

nage 

Effectif 

Taux de ré-

ponse 

Design de l’étude 

(tel que décrit) 

Champ promo-

tionnel 

Significati-

vité statis-

tique 

Foisset, 2012 

(50) 

2010-

2011 

France  Régionale Médecins géné-

ralistes 

Tirage au 

sort 

200 PS 

89,5 % 

Enquête transver-

sale par question-

naire/Analyse de 

base de données 

3 aires thérapeu-

tiques 

x 

Galan Herrera, 

2004 (51) 

NR Es-

pagne 

 Régionale Médecins géné-

ralistes 

Stratification 

(représenta-

tivité testée) 

575 PS 

NR (162 ré-

pondants) 

Enquête transver-

sale par question-

naire 

Tous médica-

ments 

x 

Grande, 2009 

(169) 

2007-

2008 

États-

Unis 

 Locale (2 

écoles) 

Étudiants en mé-

decine : an-

nées 3 et 4 

Volontariat ? 

(Groupes 

compa-

rables/sexe 

et âge, mais 

proportion 

inverse de 3e 

et 4e an-

nées)  

352 PS 

NA 

Étude prospective 

randomisée (ex-

posé/non exposé) 

1 médicament x 

Greffion, 2015 

(170) 

1970-

2009 

France  Nationale Médecins libé-

raux  

Exhaustivité NR 

NA 

Analyse de base 

de données/modé-

lisation 

Analyse macroé-

conomique 

Tous médica-

ments 

x 

Hadland, 2018  

(107) 
2014-

2015 

États-

Unis 

 Nationale 

Médecins : 

toutes spécialités 

Exhaustif 

(prescrip-

teurs 

d’opioïdes) 

369 139 PS 

NA 

Analyse de base 

de données/modé-

lisation 

Opioïdes  x 

Huang, 2005 

(122) 

2001-

2003 

États-

Unis 

 Locale, mono-

centrique 

Étudiants et in-

ternes en méde-

cine  

Exhaustif ? NR 

NA 

Analyse de base 

de données 

Analyse globale 

25 antidépres-

seurs 

x 
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Étude Période Pays  Échelle 

 

Population étu-

diée 

Échantillon-

nage 

Effectif 

Taux de ré-

ponse 

Design de l’étude 

(tel que décrit) 

Champ promo-

tionnel 

Significati-

vité statis-

tique 

Hujoel, 2011  

(118) 2009-

2010 

États-

Unis 

 Locale (multi-

centrique) 

Prédoctorants en 

dentaire 

Dentistes res-

ponsables uni-

versitaires 

Volontariat 222 PS 

78 % 

Enquête par ques-

tionnaire compa-

rant 2 groupes 

1 dentifrice 

contre l’hyper-

sensibilité 

x 

Hurley, 2014 

(171) 

2001-

2010 

États-

Unis  

 National et lo-

cal (1 centre 

académique) 

Dermatologues 

Randomisa-

tion pour le 

niveau natio-

nal 

Exhausti-

vité ? Des 

prescriptions 

après le dia-

gnostic 

d’acné ou de 

rosacée 

pour le ni-

veau local 

3 500 PS Étude transversale 

Analyse de base 

de données 

Médicaments de 

l’acné 

x 

Manchanda, 

2004 (172)  

1996-

1998 

États-

Unis 

 Nationale Médecins Randomisa-

tion 

1 000 PS 

NA 

Analyse de base 

de données/modé-

lisation 

Analyse par indi-

vidu 

1 médicament 

(non identifié) 

x 

Mintzes, 2013 

(147) 

2009-

2010 

France 

États-

Unis  

Canada  

 Internationale, 

multicentrique 

(3 pays, 

4 villes) 

Médecins de 

soins primaires  

Randomisa-

tion 

1 692 con-

tacts (255 

PS) 

 

Étude de cohorte 

prospective 

Tous médica-

ments 

Non compa-

rative 

Mizik, 2004 (30) NR États-

Unis 

 Nationale Médecins : 

toutes spécialités 

Panel 74 075 PS 

NA 

Analyse de base 

de données 

3 médicaments x 
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Étude Période Pays  Échelle 

 

Population étu-

diée 

Échantillon-

nage 

Effectif 

Taux de ré-

ponse 

Design de l’étude 

(tel que décrit) 

Champ promo-

tionnel 

Significati-

vité statis-

tique 

Analyse par indi-

vidu 

Narayanan, 

2005 (173) 

1993-

2001 

États-

Unis 

 Nationale Médecins NR NR 

NA 

Analyse de base 

de données/modé-

lisation 

Analyse par pro-

duit 

4 antihistami-

niques 

x 

Steinman, 2007 

(39) 

1995-

1999 

États-

Unis 

 Nationale Neurologues 

Autres spéciali-

tés 

Panel 116 contacts 

(97 PS) 

NA 

Veille concurren-

tielle 

Gabapentine Non compa-

rative 

Sudarsky, 2013 

(174) 

2008-

2009 

Canada  Locale, mono-

centrique 

Cardiologues in-

terventionnels 

Patients 

consécutifs 

1 145 dos-

siers 

Étude rétrospec-

tive de dossiers 

patients 

Stents avec ou 

sans élution de 

principe actif 

x 

Tahmasebi, 

2015 (175) 

2007-

2009 

Iran  Nationale ? Médecins  Panel 200 PS 

NA 

Analyse de base 

de données/modé-

lisation 

Analyse par indi-

vidu 

1 antidépresseur x 

Venkataraman, 

2007 (176) 

2002-

2003 

États-

Unis 

 Nationale Médecins  Panel 2 774 PS 

NA 

Analyse de base 

de données/modé-

lisation 

12 spécialités 

 

x 

Verdoux, 2005 

(29) 

2004 France  Régionale Médecins géné-

ralistes 

905  

Participation 

volontaire 

(représenta-

tivité testée) 

3 828 PS 

23,6 % 

Enquête par ques-

tionnaire 

Antipsycho-

tiques 

x 

Yeh, 2015 

(114) 

2011 États-

Unis 

 Nationale Internes en mé-

decine  

Randomisa-

tion 

1 800 PS 

44 % 

Enquête par ques-

tionnaire 

4 aires thérapeu-

tiques 

x 

PS : professionnel de santé ; NA : non applicable ; NR : non renseigné. 
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4.2.2. Impact des contacts avec les RP et de l’information promotionnelle 

La moitié des études sur l’impact des contacts avec les RP sont des enquêtes, l’autre des ana-

lyses de données de prescriptions en fonction des dépenses de promotion 

Aucune des études retrouvées ne propose de mesure directe des effets des rencontres promotion-

nelles. 

Du point de vue méthodologique, les études disponibles recherchant l’impact des contacts promotion-

nels sur les comportements de prescription sont majoritairement des enquêtes, généralement trans-

versales (9 études), et des analyses rapprochant des données de prescription avec des données 

d’exposition ou de dépenses de promotion (8 études) avec dans certains cas une modélisation mathé-

matique. 

Les autres études sont : une étude transversale observationnelle (observation des visites et des com-

portements de prescription par un tiers), une étude reliant les résultats d’une enquête sur l’exposition 

des professionnels à des données de prescriptions issues d’une base institutionnelle, une étude de 

cohorte prospective, une étude de veille concurrentielle, et une étude rétrospective des dossiers de 

patients. 

Les résultats des études analysées pour l’impact des rencontres promotionnelles sont présentés dans 

le Tableau 8. 

Le nombre de prescriptions, en particulier du produit promu, augmente en fonction des con-

tacts promotionnels 

Onze études mettent en évidence un lien statistique entre les interactions promotionnelles (contacts 

avec les RP ou réunions promotionnelles) et les comportements de prescriptions par des mesures 

objectives : 

‒ l’étude de Sudarsky menée en 2013 compare le choix d’un stent en fonction de la présence ou 

non d’un RP dans la salle d’intervention. La présence du RP en salle de cathétérisation in-

fluence le choix du stent implanté en faveur des stents à élution de principe actif, et en faveur 

du dispositif commercialisé par l’entreprise du RP présent (174) ; 

‒ Darmon et al. ont quant à eux conduit une étude dans des cabinets de médecine générale où 

des internes ont observé les consultations. Les résultats sont analysés en fonction de la fré-

quence habituelle de réception des RP par le médecin. En analyse multivariée, la seule variable 

concernant le médecin, associée à la prescription médicamenteuse, est le fait de recevoir des 

RP au moins cinq fois par semaine (168) ; 

‒ les études fondées sur l’analyse de bases de données de prescription en fonction de l’exposition 

des professionnels à la promotion par démarchage mettent en évidence : 

• une augmentation des prescriptions d’antidépresseurs et d’antihistaminiques en fonction des 

dépenses de promotion engagées par l’industrie (173, 175), 

• une augmentation des prescriptions d’antidépresseurs promus lors de conférences parrai-

nées par l’industrie dans une étude (122), et une corrélation positive entre les prescriptions 

de sept des douze spécialités étudiées dans une autre analyse et l’exposition à la visite 

médicale ou aux symposiums, avec un effet particulièrement marqué des symposiums ou 

des visites collectives (176), 

• une augmentation des prescriptions en fonction des contacts avec les RP de l’industrie dans 

six études réalisées entre 1996 et 2012, qu’elles se soient intéressées à tous les médica-

ments ou à des produits particuliers (30, 50, 167, 170, 172, 173). 
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Des modèles mathématiques permettent de calculer le nombre de nouvelles prescriptions gé-

nérées par un contact promotionnel, et de voir si l’effet de la promotion persiste au fil du temps 

ou en cas d’évolution du rapport bénéfices/risques du produit 

Mizik et al. ont voulu quantifier l’effet d’une visite médicale : l’ajout d’une visite représente une aug-

mentation annuelle des prescriptions de 4,8 %, dont 0,83 % correspondant à des initiations de traite-

ment. Toutefois, les effets de la promotion semblent le plus souvent concentrés la première année 

suivant la vite du RP (30).  

Chressanthis et al. ont analysé des données de prescriptions au regard de trois situations d’informa-

tion : la mise sur le marché d’un nouveau médicament (information promotionnelle), une alerte de sé-

curité sur un produit par les autorités (information d’alerte), et la publication d’un essai clinique 

démontrant l’absence de supériorité d’une association de produit versus un seul (information médi-

cale). Les résultats mettent en évidence que les médecins rencontrant très peu de RP prescrivent 

moins, et moins vite un nouveau médicament promu ; mais aussi qu’ils répondent moins bien aux 

informations médicales de sécurité (alerte) ou de non-supériorité (nouvel essai clinique) que les autres 

(167). 

Manchanda et al. ont montré une inversion de l’effet de la visite médicale au-delà d’un certain seuil 

d’exposition. D’après leur analyse, son impact positif sur le taux moyen de prescriptions s’inverse au-

delà d’un certain point pour deux tiers des médecins. Les auteurs évoquent un « trop plein de visite » : 

seuil au-delà duquel les médecins ont reçu plus de contacts que leur optimum, et le retour sur inves-

tissement diminue pour l’industriel. D’après les auteurs, une explication possible de l’inversion de l’effet 

de la visite médicale est « l’usure » du médecin. Passé le caractère nouveau du produit, l’augmentation 

des contacts au-delà d’un point particulier n’a pas d’intérêt supplémentaire pour le médecin dont le 

coût d’opportunité du temps est assez élevé en général (172). 

D’après l’analyse de Narayanan, l’effet des interactions par démarchage aurait deux composantes, 

jouant plus ou moins aux différentes phases de commercialisation du produit : un effet indirect en 

réduisant l’incertitude des prescripteurs sur la qualité du produit (processus d’apprentissage) et un 

effet direct, c’est-à-dire tous les autres effets qui influencent les choix des prescripteurs par accumu-

lation (typiquement les rappels). L’effet indirect domine au stade d’introduction du médicament, et l’ef-

fet direct aux stades suivants de la promotion (173). 

Une analyse macroéconomique menée sur une longue période en France met en évidence une 

forte association entre intensité de la visite médicale et volume de médicaments prescrits par 

les médecins 

L’analyse met en évidence une co-évolution de l’intensité de la promotion par les RP (ratio du nombre 

de RP par médecin libéral) et du montant annuel moyen de prescriptions pharmaceutiques par méde-

cin (prix moyen par boîte de médicament prescrite) entre 1970 et 2009. Ce lien statistiquement signi-

ficatif, et l’absence de lien avec le nombre de boîtes prescrites par consultation, suggère que les RP 

inciteraient les médecins à prescrire des médicaments plus chers plutôt qu’en grande quantité. Paral-

lèlement, le volume de prescriptions est faiblement associé au vieillissement de la population et au 

nombre de consultations par médecin, ce qui confirme selon les auteurs l’existence d’un impact de la 

promotion (170). 
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Les comportements de prescription futurs ou habituels déclarés par les médecins sont orientés 

en faveur des produits promus sous l’effet des contacts avec les RP ou des réunions promo-

tionnelles ; ils sont moins conformes aux recommandations 

Dix études montrent un effet de l’exposition à la promotion sur la prescription par des mesures décla-

ratives de comportements futurs ou habituels : 

‒ la promotion par démarchage (e-mailing ou visite du RP) conduit à des prescriptions dans de 

nouvelles indications, et à des initiations de traitements (52) ; 

‒ la majorité des médecins ont l’intention de prescrire le médicament promu à l’issue du contact 

(39, 147) ; 

‒ les professionnels prescrivent plus volontiers de nouveaux médicaments s’ils ont des contacts 

avec les RP (29) ; 

‒ ils répondent plus aux demandes de prescription de médicaments sous nom de marque s’ils 

rencontrent plus souvent les RP (165) ; 

‒ les professionnels adhèrent d’autant moins aux indications validées qu’ils ont de contacts avec 

l’industrie (16, 21) ; 

‒ ils satisfont moins bien à des objectifs quantifiés de prescription conformes aux recommanda-

tions qu’ils disposent d’une information provenant de l’industrie (5) ; 

‒ leurs comportements futurs sont d’autant plus favorables à l’industrie qu’ils déclarent être ex-

posés à la promotion (51) ; 

‒ les internes dont les principes de prescription sont fondés sur les preuves sont ceux qui assis-

tent le moins aux conférences parrainées par l’industrie (114). 

Toutefois, dans l’enquête de Yeh, bien que les internes dont les principes de prescription sont fondés 

sur les preuves soient environ 30 % moins susceptibles d’avoir assisté à des conférences parrainées 

par l’industrie, aucune association n’a été montrée entre la préférence pour les médicaments de 

marque et la participation à des conférences parrainées par l’industrie, ni avec les interactions avec 

les RP ni non plus avec l’acceptation de repas parrainés par l’industrie (114). 

De même, les réponses fondées sur des données probantes aux questions sur les connaissances en 

matière de prescription ne sont ni associées aux interactions avec les RP ni à l’acceptation de repas 

(114). 

Une enquête aux États-Unis a mis en évidence l’importance du lien avec le fournisseur dans le 

choix d’implants de chirurgiens orthopédistes 

L’enquête de Burns conduite aux États-Unis en 2006 auprès de chirurgiens orthopédistes a mis en 

évidence que les facteurs d’influence les plus importants sur leur choix d’un fournisseur étaient la durée 

de leur relation avec le fournisseur et la perception d’honoraires. Elle montre aussi que les intérêts des 

chirurgiens étaient plus en accord avec ceux des RP de leurs fournisseurs, qu’avec ceux de leur hôpital 

(87). 

La majorité des professionnels déclarent que l’information fournie par les RP leur est utile no-

tamment pour connaître les nouveaux produits, ce qui est un indice de l’influence de la promo-

tion 

Pour mémoire, les études déjà présentées au chapitre 3.1 traitant de la perception de l’utilité de l’in-

formation promotionnelle (page 43 et suivantes), confortent ces résultats en considérant que si les 

professionnels estiment que l’information fournie par les RP est utile, ils vont, consciemment ou non, 

l’utiliser pour choisir les traitements qu’ils prescriront à leurs patients. 
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Dans 12 des études représentées par la Figure 9 (page 61), la majorité (> 50 %) des professionnels 

interrogés estiment que l’information fournie par les RP est utile, alors que dans seulement trois, la 

majorité est en faveur de l’inutilité de cette information (voir Tableau 9 page 141). 

La majorité des médecins interrogés peu après la visite du RP ont l’intention de prescrire le 

produit qui leur a été présenté 

Deux études ont demandé aux médecins ayant reçu un RP ce qu’ils avaient retenu de son message, 

et s’ils avaient l’intention de prescrire le produit qui leur avait été présenté. L’une de ces études a été 

menée de façon indépendante (147), et l’autre à la demande d’industriels (veille concurrentielle) (39). 

Ces deux études mettent en évidence que la majorité des médecins ont l’intention de prescrire le 

médicament promu à l’issue du contact. 
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Tableau 8 : Impact mesuré des rencontres promotionnelles 

Étude Critère d’exposition 

(valeur déclarative/ob-

jective) 

Critère d’impact 

(valeur déclarative/objective) 

Résultats 

Anderson, 

2009 (52) 

Connaissance du nou-

veau médicament par le 

RP ; fréquence des con-

tacts 

Déclarative (question-

naires autoadministrés) 

Recours au RP et autres sources d’in-

formation utilisées au moment de 

prescrire ; valeur perçue de l’informa-

tion promotionnelle 

Déclarative (questionnaires autoadmi-

nistrés) 

En moyenne, les médecins ont déclaré avoir pris connaissance des produits qu’ils ont nouvelle-

ment prescrits l’année précédente (incluant d’anciens produits prescrits pour une nouvelle indica-

tion) d’abord par le biais d’un contact avec une société pharmaceutique (courriers, RP) dans 57 % 

des cas (SD 41). 

38 % des médecins ont eu connaissance de 100 % des nouveaux produits qu’ils ont prescrit 

d’abord par la promotion par démarchage, et 27 % que ce n’était le cas pour aucun produit. 

Les médecins qui fréquentent plus les RP pour s’informer utilisent plus souvent les brochures de 

l’industrie (r = 0,46 p < 0,001), les autres publicités (r = 0,28 p < 0,001), et moins souvent les ar-

ticles de journaux (r = -0,17 p < 0,01), les recherches sur internet (r = -0,19 p < 0,01) au moment 

de prescrire un nouveau médicament, que les médecins moins exposés. 

La valeur perçue des RP pour aider les médecins à connaître les nouveaux médicaments (b = 0,55 

IC 95 % 0,44-0,66) est indépendamment associée à un plus grand recours aux RP pour s’informer 

sur les médicaments. 

Le milieu de pratique (privé/hôpital communautaire/hôpital universitaire) influence le résultat : exer-

cer dans le privé ou dans un hôpital communautaire est associé à un plus grand recours aux RP 

pour prescrire de nouveaux médicaments, comparativement à exercer dans un hôpital universi-

taire. 

Austad, 2014 

(16) 

Score de relations avec 

l’industrie agrégeant 

comportements, attitudes 

et perception 

Déclarative (question-

naires autoadministrés) 

Adhésion aux indications validées et 

de la préférence pour les produits sous 

nom de marque (pour 4 scénarios) 

Déclarative (questionnaires autoadmi-

nistrés) 

Une augmentation de 10 points de l’index d’exposition* est associée à une diminution de 15 % des 

chances de choisir une option thérapeutique basée sur des preuves** (p < 0,001) et à une aug-

mentation de 8 % des chances de choisir un médicament promu sous nom de marque plutôt qu’un 

médicament générique (p = 0,04). 

* Les index d’exposition peuvent aller de -45 à +49 (index observés de -42 à +25). 

** Estimés par les bonnes réponses à des questions à choix multiples sur la gestion du diabète, 

de l’hyperlipidémie, de l’hypertension et de l’insomnie. 

Burns, 2009 

(87) 

Durée de la relation avec 

le RP 

Déclarative (question-

naires) 

Alignement des intérêts des chirur-

giens avec les fournisseurs et l’hôpital, 

réceptivité aux efforts de maîtrise des 

dépenses de l’hôpital 

Le choix d’un fournisseur par les chirurgiens orthopédistes est influencé par la durée de la relation 

chirurgien-fournisseur et la perception d’honoraires (consulting, développement de produit, ora-

teur). 
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Étude Critère d’exposition 

(valeur déclarative/ob-

jective) 

Critère d’impact 

(valeur déclarative/objective) 

Résultats 

Déclarative (questionnaires) Les chirurgiens orthopédiques sont le plus en accord avec les intérêts des RP de leurs fournisseurs 

(moy. 4,4 DS 1,92) et de l’hôpital (4,14 DS 1,86), et le moins en accord avec ceux du responsable 

du matériel médical de l’hôpital (moy. 2,65 DS 1,73) et du fournisseur (moy. 3,99 DS 1,89). Les 

différences sont significatives (p < 0,05) sauf pour la comparaison hôpital/fournisseur. 

Campbell, 

2013 (165) 

Contacts avec les RP 

Déclarative (question-

naires autoadministrés) 

Prescriptions de médicaments sous 

nom de marque à la demande des pa-

tients 

Déclarative (questionnaires autoadmi-

nistrés) 

Les médecins qui rencontrent parfois ou souvent les RP pour rester informés des dernières nou-

veautés satisfont plus facilement aux demandes de leurs patients d’avoir le médicament de 

marque plutôt que le générique que ceux qui ne les rencontrant jamais ou rarement (40 % versus 

34 %, p = 0,007). 

Carlzon, 

2010 (5) 

Sources d’information 

dont promotionnelle 

Déclarative (question-

naire autoadministré) 

Comportements de prescription (en 

référence à des objectifs quantitatifs 

pour 6 classes thérapeutiques) 

Déclarative (questionnaire autoadmi-

nistré) 

La présence d’une information promotionnelle fournie par des RP est négativement corrélée à 

l’adhésion aux objectifs de prescription (p = 0,005) pour les statines et les inhibiteurs sélectifs de 

la recapture de la sérotonine 

Les résultats ne sont pas significatifs pour les autres classes de produits. 

La présence d’une information indépendante est corrélée positivement aux objectifs de prescrip-

tion (p = 0,043). 

Chressanthis, 

2012 (167) 

Niveau de contacts avec 

les RP pour de nouveaux 

produits 

Objective (données Ac-

cessMonitor) 

Prescriptions (proportion des diffé-

rents médicaments et vitesse d’adop-

tion pour 3 médicaments) 

Objective (données IMS Health data) 

Globalement, le taux d’accès des RP* au cabinet médical affecte la réponse des médecins aux 

nouvelles informations médicales ou promotionnelles (p < 0,0001). 

Les médecins exerçant dans les cabinets ayant les taux d’accès les plus faibles (score* 1 à 3) : 

− mettent 1,4 à 4,6 fois plus de temps à adopter le nouveau hypoglycémiant (sitaglipine) que les 

médecins ayant un accès faible ou moyen ; 

− sont quatre fois plus lents à réduire l’utilisation de la rosiglitazone (antidiabétique) à la suite de 

l’alerte de la FDA que les médecins ayant un accès faible ; 

− modifient moins leurs prescriptions à la suite de l’information sur l’absence de supériorité de 

l’association hypolipémiante (simvastatine + ézétimibe) sur la simvastatine seule dans un es-

sai clinique que les autres médecins. 

* Les médecins sont classés en 4 catégories selon un score d’accès des RP : très faible (score de 

1 à 3), faible (4 à 5), moyen (6 à 7) ou fort (8 à 10). 
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Étude Critère d’exposition 

(valeur déclarative/ob-

jective) 

Critère d’impact 

(valeur déclarative/objective) 

Résultats 

Cleymans, 

2017 (21) 

Contacts avec les RP et 

l’aide reçue de l’industrie 

pour leur formation 

Déclarative (question-

naires autoadministrés) 

Préférences d’antipsychotiques et 

connaissance de leur rapport bénéfi-

cies/risques 

Perception de l’influence 

Attitude critique 

Déclarative (questionnaires autoadmi-

nistrés) 

La préférence de prescriptions des neuroleptiques de 2e génération est corrélée au temps passé 

avec des RP (t = -4,961 ; p < 0,001). 

35 % des PS qui n’ont pas de contact avec les RP considèrent les neuroleptiques de 1re génération 

comme la 1re intention de traitement versus 8 % pour ceux qui reçoivent les RP. 

L’impact est plus important pour les médecins dont l’expérience professionnelle est inférieure à 

10 ans. 

Darmon, 

2015 (168) 

Fréquence des interac-

tions avec les RP 

Objective (observation) 

Comportements de prescriptions 

Objective (observation) 

Le fait de recevoir des RP au moins cinq fois par semaine est lié à une fréquence de prescription 

de médicaments supérieure (OR = 1,60 avec une tendance linéaire p < 0,0001). 

Foisset, 2012 

(50) 

Fréquence des interac-

tions avec l’industrie 

Déclarative (question-

naire par téléphone) 

Comportements de prescriptions 

Objective (base institutionnelle) 

Le nombre moyen d’ordonnances rédigées, le nombre de spécialités prescrites par ordonnance, 

les coûts moyens de prescription sont statistiquement liés à la fréquence des contacts avec les 

RP. 

La probabilité que le rapport de prescription entre un médicament promu et des comparateurs plus 

anciens sur le marché soit élevé augmente avec la fréquence de réception des RP par le profes-

sionnel de santé pour : 

− les sartans (plus coûteux) et les inhibiteurs de l’enzyme de conversion (p < 0,001) ; 

− la pioglitazone (plus à risque) et d’autres antidiabétiques oraux (p = 0,02) ; 

− les gliptines (rapport bénéfices/risques moins établi) et d’autres antidiabétiques oraux (p 

< 0,001) ;  

− le Tavanic® ou l’Izilox®  ou le Ketek® (antibiotiques de 2e intention) et d’autres antibiotiques (p 

< 0,001). 

Galan Her-

rera, 2004 

(51) 

Promotion 

Déclarative (question-

naire autoadministré) 

Comportements futurs (prescriptions, 

participer à une étude…) 

Déclarative (questionnaire autoadmi-

nistré) 

Les médecins qui interagissent le plus avec l’industrie sont tentés de plus collaborer à ses propo-

sitions (prescriptions, études post-commercialisation). 
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Étude Critère d’exposition 

(valeur déclarative/ob-

jective) 

Critère d’impact 

(valeur déclarative/objective) 

Résultats 

Greffion, 

2015 (170) 

Ratio du nombre de RP 

rapporté au nombre de 

médecins 

Objective (données so-

ciodémographiques) 

Prescriptions (montant annuel moyen) 

Objective (données institutionnelles) 

Il existe un lien significatif entre le nombre de RP par médecin et le montant annuel moyen de 

prescriptions par médecin*. 

Il existe un lien significatif entre le nombre de RP par médecin et l’augmentation successive du 

prix moyen par boîte prescrite (et une absence de lien avec le nombre de boîtes prescrites par 

consultation). 

* Parallèlement, le volume de prescriptions est faiblement associé au vieillissement de la popula-

tion et au nombre de consultations par médecin. 

Huang, 2005 

(122) 

Nombre de conférences 

pour les résidents finan-

cées par l’industrie 

Objective (recensement) 

Prescriptions (produits promus versus 

génériques de 25 antidépresseurs) 

Objective (dossier patient) 

Corrélation positive entre le parrainage de conférences pour les internes par l’industrie et l’utilisa-

tion de l’antidépresseur correspondant par les patients de la clinique (p < 0,01). 

Manchanda, 

2004 (172)  

Contacts avec les RP 

Objective (données d’un 

laboratoire) 

Nombre de prescriptions par an 

Objective (données d’un laboratoire) 

La visite médicale a un impact positif sur le taux moyen de prescriptions, toutefois cet effet s’in-

verse au-delà d’un certain point avec 66,4 % des médecins pour lesquels il existe un « trop plein 

de visite ». Pour les 33,6 % restant, l’effet de la visite médicale se maintient. 

Les médecins dont la spécialité est directement liée au domaine thérapeutique du médicament 

promu répondent plus à la visite médicale que les médecins de soins primaires ou les autres spé-

cialités. 

Mintzes, 

2013 (147) 

Rencontre des RP 

Objective (visite) 

Intention de prescrire 

Déclarative (questionnaire) 

Les médecins ont déclaré qu’ils étaient « plutôt susceptibles » ou « très susceptibles » de com-

mencer à prescrire un médicament ou d’augmenter sa prescription après la visite d’un RP après 

deux tiers des contacts avec un RP : 62 % (Toulouse) ; 66 % (Sacramento) ; 66 % (Montréal) ; 

63 % (Vancouver).  

Mizik, 2004 

(30) 

Nombre de contacts avec 

les RP 

Objective (base de don-

nées, source non préci-

sée) 

Nouvelles prescriptions (du produit et 

de ses concurrents), pour 3 médica-

ments 

Objective (base de données, source 

non précisée) 

La visite médicale a un impact statistiquement positif, bien que modeste, sur les nouvelles pres-

criptions des 3 médicaments étudiés. L’essentiel des effets se produit dans les 12 mois suivant la 

visite du RP. 

Il faut respectivement 0,64 – 3,13 – 6,54 visites du RP de plus pour générer une nouvelle pres-

cription du médicament A, du médicament B, du médicament C. 

Narayanan, 

2005 (173) 

Dépenses de promotion 

(visite médicale, DTC, 

Prescriptions de 4 médicaments anti-

histaminiques 

La communication promotionnelle, et en particulier la visite médicale, a 2 types d’effets : 
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Étude Critère d’exposition 

(valeur déclarative/ob-

jective) 

Critère d’impact 

(valeur déclarative/objective) 

Résultats 

réunions et évènements 

promotionnels) 

Objective (base de don-

nées privée) 

Objective (base de données privée) − un effet indirect de réduction de l’incertitude des prescripteurs sur la qualité du produit (proces-

sus d’apprentissage bayésien) qui domine au stade d’introduction du médicament ; 

− un effet direct par accumulation (typiquement les rappels) d’influence des choix des prescrip-

teurs aux stades suivants de la promotion (l’année suivante). 

Steinman, 

2007 (39) 

Contact avec le RP 

Informations fournies par 

le RP 

Déclarative (verbatim mé-

morisé) 

Intention de prescrire 

Déclarative (questionnaire par télé-

phone) 

Après la visite du RP, 54 % des médecins avaient l’intention de maintenir leur niveau de prescrip-

tion de la gabapentine, 46 % de l’augmenter et 0 % de la diminuer (75 % prescrivaient ou recom-

mandaient déjà le médicament avant la visite du RP). 

L’intention de prescrire davantage est plus forte chez les médecins avec un faible niveau de pres-

cription initial, et pour les visites se déroulant en petit groupe (par rapport au face-face) en analyse 

statistique multivariée. 

Sudarsky, 

2013 (174) 

Présence ou non du RP 

au bloc 

Objective (dossiers pa-

tients) 

Choix thérapeutiques effectués 

(= prescription) 

Objective (dossiers patients) 

Les stents à élution de principe actif sont d’autant plus implantés qu’un RP est présent (1,71 ± 0,9 

versus 1,60 ± 0,93, p = 0,023). Pas de différence dans l’utilisation des stents métalliques ou de la 

dilation simple. 

Le coût du stent était supérieur quand un RP était présent en salle de cathétérisation (Can $1,703.5 

± 1,314.4 versus 1,468.9 ± 1,273.3, p < 0.001). 

L’augmentation de l’utilisation des stents à élution est retrouvée pour les 5 firmes quand leur RP 

est présent, au détriment des autres stents en compétition. 

Tahmasebi, 

2015 (175) 

Dépenses de promotion 

Objective (sources indus-

trielles) 

Prescription en montant par médecin 

(1 médicament antidépresseur sous 

nom de marque et son générique) 

Objective (source institutionnelle) 

La promotion est corrélée à une augmentation significative des prescriptions de l’antidépresseur 

fluvoxamine commercialisé sous nom de marque. 

Venkata-

raman, 2007 

(176) 

Nombre de contacts avec 

les RP et de symposiums 

financés par l’industrie 

Objective (données d’une 

société spécialisée) 

Comportements de prescription (pres-

criptions, remise d’échantillons) 

Objective (données d’une société spé-

cialisée) 

La visite médicale entraîne une hausse des prescriptions pour 7 des 12 spécialités analysées 

(3 classes : statines, médicaments gastro-intestinaux et de la coagulation, médicaments de la 

fonction érectile) ; de même que les symposiums avec un effet plus marqué (6/7 sont les mêmes 

que pour la visite médicale). 

La visite médicale et les symposiums entraînent une augmentation marginale des remises 

d’échantillons aux patients pour les 12 spécialités étudiées. 
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Étude Critère d’exposition 

(valeur déclarative/ob-

jective) 

Critère d’impact 

(valeur déclarative/objective) 

Résultats 

Verdoux, 

2005 (29) 

Fréquence des contacts 

avec les RP 

Déclarative (question-

naire autoadministré) 

Habitudes de prescriptions d’antipsy-

chotiques 

Déclarative (questionnaire autoadmi-

nistré) 

Impact des contacts avec les RP pour un nouvel antipsychotique durant le mois précédent : les 

médecins généralistes ayant rapporté la visite de RP pour de nouveaux médicaments sont trois 

fois plus susceptibles d’initier un traitement médical antipsychotique, indépendamment de leur ex-

périence et du fait qu’ils aient ou non participé à une FMC sur la schizophrénie (59,8 % versus 

32,2 % OR 95 % 2,25-4,17 p = 0,0001). 

Après ajustement sur le nombre de patients traités pour schizophrénie le mois précédent, l’asso-

ciation est faiblement réduite (OR = 2,8, IC 95 % 2,2-3,8 p < 0,001). 

Yeh, 2015 

(114) 

Conférences parrainées, 

contacts avec les RP 

Déclarative (question-

naires autoadministrés) 

Adhésion aux indications validées et 

de la préférence pour les produits sous 

nom de marque (pour 4 scénarios) 

Déclarative (questionnaires autoadmi-

nistrés) 

Les internes dont les principes de prescription sont fondés sur les preuves (estimés par les bonnes 

réponses à des questions à choix multiples sur la gestion du diabète, de l’hyperlipidémie, de l’hy-

pertension et de l’insomnie) sont environ 30 % moins susceptibles d’avoir assisté à des confé-

rences parrainées par l’industrie (OR = 0,72 ; IC 95 % 0,52-0,98 ; p = 0,04). 

Les internes qui assistent à des conférences parrainées par l’industrie sont environ 10 fois plus 

susceptibles d’interagir avec RP pour discuter de médicaments (OR = 10,40 ; IC 95 % 7,10-15,23 ; 

p < 0,001). 

Cependant, aucune association n’a été montrée entre la préférence pour les médicaments de 

marque et la participation à des conférences parrainées par l’industrie, la préférence pour les mé-

dicaments de marque et les interactions avec un représentant commercial ou la réception de repas 

parrainés par l’industrie (p = 0,23 à p = 0,39). 

Fournir des réponses fondées sur des données probantes aux questions sur les connaissances 

en matière de prescription n’est pas associé à une interaction avec un représentant commercial 

ou à la réception de repas parrainés par l’industrie (p = 0,27 à P = 0,29). 
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Tableau 9 : Utilité perçue de l’information promotionnelle, notamment pour connaître les nouveaux produits 

Utilité perçue de l’information 

fournie par les RP 

Période de réalisation, populations étudiées, effectif total, con-

tinent de réalisation 

Auteurs 

Dans 12 études, plus de 50 % 

des participants trouvent que 

l’information fournie par les RP 

est utile, en général ou pour les 

nouveaux produits 

2005-2017 

Europe (4) ; Amérique du Nord (4) ; Asie (2) ; Afrique (1) ; Océanie 

(1) 

Médecins (6) ; chirurgiens (1) ; pharmaciens (1) ; infirmiers (1) ; étu-

diants et internes en médecine et chirurgie (4) 

Effectif total : 11 749 professionnels de santé 

Gandillet, 2006 (28) Farthing-Papineau, 2005 (84) Balhara, 2012* 

(144) Saito, 2018* (112) Korenstein, 2010 (137) Lea, 2010* (55) An-

derson, 2009 (52) Jutel, 2009 (83) Sierles, 2005* (76) IPSOS Santé, 

2007 (20) Alssageer, 2013 (79) Radig, 2008 (26) 

Dans 3 études, plus de 50 % 

des participants trouvent que 

l’information fournie par les RP 

n’est pas utile 

2010-2014 

Europe (2) ; Asie (1) 

Médecins (1) ; étudiants et internes en médecine et chirurgie (2) 

Effectif total : 1 414 professionnels de santé 

Gupta, 1016 (33) Montastruc, 2014* (15) Jahnke, 2014* (57) 

 

.
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4.2.3. Impact des avantages sur la prescription 

Une étude randomisée, six enquêtes et deux analyses de bases de données fournissent des 

informations sur l’impact réel des avantages 

Du point de vue méthodologique (voir Tableau 7), les neuf études disponibles recherchant l’impact des 

avantages sur les comportements de prescription six études sont des enquêtes, deux des analyses 

rapprochant des données de prescription avec des données d’exposition ou de dépenses de promo-

tion, et une étude randomisée. 

L’ensemble des résultats des études analysées sont présentés dans le Tableau 10. 

Les petits articles promotionnels influencent l’inconscient des prescripteurs, selon une étude 

randomisée 

L’étude prospective randomisée propose une mesure directe de l’impact de blocs-notes portant le logo 

d’un laboratoire sur les attitudes plus ou moins favorables au produit correspondant. 

Cette étude recherche les effets d’une exposition subtile à de petits articles promotionnels sur les 

attitudes de prescription des étudiants états-uniens en 2007 et 2008. Dans un groupe, les étudiants 

sont exposés en aveugle (ils ne savent pas que l’exposition fait partie de l’étude) à des techniques de 

promotion simulant celles des RP : ils émargent sur un support portant le nom de marque du médica-

ment avant d’entrer dans la salle, et reçoivent un bloc-notes portant aussi le nom du produit lorsqu’on 

leur fournit leur numéro d’identification dans l’étude. Les étudiants du groupe contrôle émargent sur un 

support neutre et reçoivent un bloc-notes neutre L’étude compare les attitudes vis-à-vis du médicament 

promu et d’un autre produit (Lipitor et Zocor). Les attitudes implicites (inconscientes) sont mesurées à 

l’aide du test IAT (Implicit Association Test) qui est fréquemment utilisé en recherche en marketing et 

en psychologie. Les attitudes explicites (avis sur l’efficacité, la sécurité du produit, sa supériorité par 

rapport à d’autres) sont mesurées à l’aide d’un score en 11 points (-5 à +5) sur différents items (169). 

L’étude est menée dans deux écoles de médecine, l’une ayant une politique permissive et l’autre une 

politique restrictive vis-à-vis des avantages procurés par les industriels. Considérant que les effets de 

la promotion sans intervention pour les limiter correspondent aux résultats observés dans l’école avec 

une politique permissive, nous ne rapporterons pas dans ce chapitre les résultats observés dans l’école 

ayant une politique restrictive. Ils seront présentés au chapitre 5.1.3, page 198. Dans l’école ayant une 

politique permissive donc, les étudiants de 4e année exposés à la promotion du médicament ont des 

attitudes implicites plus favorables au produit promu que le groupe contrôle (169). 

Deux analyses de bases de données de prescription en fonction des avantages perçus par les 

professionnels, conduites dans des contextes très différents, n’aboutissent pas aux mêmes 

résultats 

Deux analyses de bases de données menées aux États-Unis ont recherché l’influence des avantages 

sur les comportements de prescriptions par des mesures objectives : 

‒ la première s’est intéressée aux prescriptions d’antipsychotiques de l’ensemble des 41 psy-

chiatres du District de Columbia en 2010 ; elle ne met pas en évidence de différence significa-

tive du coût moyen des prescriptions en fonction de la perception ou non de cadeaux et de 

repas par les laboratoires commercialisant les médicaments considérés (95) ; 

‒ la seconde analyse les prescriptions d’opioïdes au niveau national ; elle montre une relation 

entre la prescription de ces produits en 2015 et les avantages offerts en 2014 par les labora-

toires commercialisant des opioïdes, et notamment les repas (d’une valeur médiane de 13 $) 

(107). 
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La remise d’avantages au sein d’une campagne massive de promotion a eu des effets signifi-

catifs sur la prescription d’opioïdes (médicaments antidouleur présentant un risque de dépen-

dance) aux États-Unis 

Dans la dernière étude évoquée ci-dessus, Hadland et al. ont lié une base de données sur les avan-

tages versés par l’industrie aux médecins en 2014, à une base sur les demandes de remboursement 

des médecins qui ont rédigé des ordonnances d’opioïdes (initiales ou renouvelées) remplies pour les 

bénéficiaires du programme Medicaid (la majorité a une couverture pour les médicaments sur ordon-

nances) en 2015 (107). 

En 2015, 369 139 médecins correspondant aux critères d’inclusion ont prescrit des opioïdes ; parmi 

eux, 25 767 avaient reçu des avantages non liés à la recherche l’année précédente de la part de 

laboratoires pharmaceutiques commercialisant ces produits (pour un montant total de plus de 9 mil-

lions de $). Les dépenses incluaient des honoraires d’orateurs (6 M$, n = 3 115), des repas (1,8 M$, 

n = 97 020), des voyages (0,7 M$, n = 1862), des dépenses de consulting (0,3 M$, n = 360) et des 

formations (0,08 M$, n = 3 011). Des dépenses de repas étaient rapportées pour 25 471 médecins, et 

avaient une valeur médiane de 13 $ (107). 

Les demandes de remboursement relatives aux opioïdes pour les bénéficiaires du programme Medi-

caid ont baissé entre 2014 et 2015 (60 055 242 à 59 822 155 ; -233 087) au niveau national. Cepen-

dant : 

‒ alors que les médecins n’ayant pas reçu d’avantages relatifs aux opioïdes ont moins prescrit 

en 2015 qu’en 2014 ; 

‒ ceux qui ont perçu des avantages par les laboratoires commercialisant ces molécules les ont 

plus prescrites (-0,8 SD 114,4 versus 1,6 SD 317,1) (107).  

Une modélisation a permis de déterminer que : 

‒ la réception d’avantages relatifs aux opioïdes en 2014 a été associée à une augmentation de 

9,3 % des prescriptions en 2015 (IC 95 % 8,7 % - 9,9 %), avec des variations selon les spécia-

lités des prescripteurs (1,2 % pour la médecine de la douleur – 11,5 % en neurologie) ; 

‒ chaque repas de plus en 2014 est associé à une augmentation de 0,7 % (IC 95 % 0,6 % - 

0,8 %) des prescriptions d’opioïdes l’année suivante (107). 

Les comportements de prescription futurs ou habituels déclarés par les médecins en exercice 

semblent orientés en faveur des produits promus sous l’effet des avantages en général, mais 

une étude menée auprès d’internes ne met pas en évidence de lien avec les repas 

Sur les trois études qui comparent des comportements futurs ou habituels déclarés par les médecins 

en fonction de l’exposition à la promotion : 

‒ deux portent sur les avantages en général et mettent en évidence que les médecins : 

• accèdent plus facilement aux demandes de leurs patients de se voir prescrire le médicament 

sous nom de marque, plutôt qu’un de ses génériques (165) ; 

• ont une perception du rapport bénéfices/risques plus favorable aux médicaments nouveaux 

par rapport aux produits plus anciens sur le marché (21) ; 

‒ la troisième qui porte sur les repas offerts aux internes en médecine ne met pas en évidence 

d’association entre l’acceptation de cet avantage avec les préférences des internes pour les 

médicaments de marque, ou avec l’adéquation de leurs réponses aux référentiels validés (pour 

4 scénarios thérapeutiques) (114). 
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Les avantages ont probablement des effets indirects pouvant orienter les choix thérapeutiques 

Deux autres études mettent en évidence un impact possible des avantages par des critères indirects : 

‒ les gynécologues obstétriciens ont davantage recours aux RP pour s’informer sur les nouveaux 

produits dans une intention de traitement lorsqu’ils bénéficient de plus de repas offerts (52) ; 

‒ la majorité des étudiants en médecine se disent capables d’identifier le RP qui leur a offert un 

cadeau ou un repas (59). 

A contrario, Barfett et al. ont montré que seulement 17 % des étudiants choisiraient le médicament de 

la firme qui leur a fourni des incitations ou des cadeaux s’ils avaient le choix entre plusieurs médica-

ments identiques en termes de prix, et d’efficacité (les autres ne sont pas d’accord ou ont choisi la 

réponse neutre) (145). 

 

 



 

 HAS • Interactions des professionnels de santé avec les représentants de l’industrie • décembre 2022  160 

Tableau 10 : Impact mesuré des avantages et des cadeaux 

Étude Critère d’exposi-

tion 

(valeur) 

Critère d’impact 

(valeur) 

Résultats 

Anderson, 

2009 (52). 

Fréquences des re-

pas et des repas of-

ferts par les RP 

Déclaratives (ques-

tionnaires autoadmi-

nistrés) 

Sources d’informations utilisées au 

moment de prescrire 

Déclarative (questionnaires autoad-

ministrés) 

La fréquence des repas offerts par l’industrie (β = 0,16 IC 95 % 0,02 - 0,31) est associée à un plus grand 

recours des gynécologues obstétriciens aux RP pour s’informer sur les nouveaux produits dans une inten-

tion de traitement. 

Le milieu de pratique (privé/hôpital communautaire/hôpital universitaire) n’influence pas le résultat. 

Les médecins qui reçoivent plus de repas de l’industrie sont plus fortement d’accord avec l’affirmation que 

les RP sont utiles pour aider les médecins à connaître les nouveaux médicaments. 

Barfett, 2004  

(145) 

Incitation financière 

Déclarative (ques-

tionnaires autoadmi-

nistrés) 

Préférence entre plusieurs produits 

Déclarative (questionnaires autoad-

ministrés) 

S’ils ont le choix entre plusieurs médicaments identiques en termes de prix, et d’efficacité, 17 % des étu-

diants en médecine prescriraient celui de la firme qui leur a fourni des incitations ou des cadeaux. Les 

autres ne sont pas d’accord ou ont choisi la réponse neutre, sur une échelle en 5 points. 

Bellin, 2004 

(59) 

Perception de ca-

deaux 

Déclaratives (ques-

tionnaires autoadmi-

nistrés) 

Mémorisation du RP donneur 

Déclaratives (questionnaires auto-

administrés) 

La majorité des étudiants en médecine pourraient identifier celui qui leur a offert un cadeau (82,4 % en 

clinique et 73,3 % en préclinique). 

Pour le cadeau le plus courant, un repas gratuit, 73,5 % des étudiants cliniques et 82,4 % des étudiants 

précliniques ont déclaré pouvoir identifier le donneur. Pour la réception de babioles, 76,5 % des étudiants 

cliniques et 86,1 % des étudiants précliniques ont déclaré pouvoir identifier le donneur. 

Borkowski, 

2013  

(95) 

Montant des ca-

deaux, repas et 

avantages reçus 

Objective (données 

de la AccessRx da-

tabase) 

Cout moyen de prescription 

Objective (données de la Prescriber 

Checkup database publique) 

Le coût moyen de prescription des psychiatres ayant reçu des cadeaux ou des repas des industriels com-

mercialisant des antipsychotiques est de $166. Par comparaison, le coût moyen des psychiatres n’ayant 

pas reçu de cadeaux est de $149, mais cette différence n’est pas statistiquement significative. 

Campbell, 

2013 (165) 

Acceptation de re-

pas/boissons, avan-

tages 

Déclaratives (ques-

tionnaires autoadmi-

nistrés) 

Prescriptions de médicaments sous 

nom de marque à la demande des 

patients 

Déclaratives (questionnaires auto-

administrés) 

Les médecins recevant des avantages (repas ou boissons sur le lieu de travail) accèdent aux demandes 

de leurs patients d’avoir le médicament de marque plutôt que le générique plus facilement que ceux n’en 

recevant pas (39 % versus 33 %, p = 0,003). 

Les médecins recevant des cadeaux ou bénéficiant du remboursement de frais de voyage accèdent aux 

demandes de leurs patients d’avoir le médicament de marque plutôt que le générique plus facilement que 

ceux n’en bénéficiant pas (42% versus 36%, NS). 
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Étude Critère d’exposi-

tion 

(valeur) 

Critère d’impact 

(valeur) 

Résultats 

Les médecins recevant des honoraires de consultant ou d’orateur accèdent aux demandes de leurs pa-

tients d’avoir le médicament de marque plutôt que le générique plus facilement que ceux n’en percevant 

pas (40 % versus 37 %, NS). 

Cleymans, 

2017 (21) 

Fréquence des 

avantages et des re-

pas 

Déclaratives (ques-

tionnaires autoadmi-

nistrés) 

Préférences d’antipsychotiques et 

connaissance de leur rapport bénéfi-

cies/risques 

Perception de l’influence 

Attitude critique 

Déclaratives (questionnaires auto-

administrés) 

Les médecins qui reçoivent le plus d’avantages (invitations à des conférences parrainées, dîners) sont 

davantage convaincus que les neuroleptiques de 2e génération sont supérieurs à ceux de 1re génération. 

Grande, 

2009 (169) 

Petits articles pro-

motionnels (bloc-

notes) 

Objective (exposi-

tion protocolisée en 

simple aveugle) 

Attitudes inconscientes et explicites 

vis-à-vis du produit promu 

Attitude implicite : objective (mesu-

rée, test IAT) 

Attitude explicite : déclarative (ques-

tionnaire autoadministré, échelle de 

Likert) 

Dans l’école ayant une politique permissive, les étudiants en 4e année exposés à la promotion ont des 

attitudes inconscientes* plus favorables au produit promu que le groupe contrôle (0,66 versus 0,47 ; p 

≤ 0,05). La différence n’est pas significative pour les étudiants en 3e année ni sur le total des étudiants de 

cette école. 

Concernant les attitudes explicites, les étudiants ont démontré une préférence pour Lipitor par rapport à 

Zocor indépendamment de l’intervention (pas d’effet significatif). Aucun effet de la brève exposition à des 

articles promotionnels n’est mis en évidence. 

* Mesurées par le test IAT (Implicit Association Test) 

Hadland, 

2018  

(107) 

Perception d’avan-

tages, repas (mon-

tant) 

Objective (base de 

données) 

Prescriptions d’opioïdes 

Objective (base de données) 

Les prescriptions d’opioïdes des médecins n’ayant pas reçu d’avantages (honoraires, repas, voyages, frais 

de formation) ont diminué entre 2014 et 2015, alors qu’elles ont augmenté chez ceux qui ont eu des avan-

tages (-0,8 SD 114,4 versus 1,6 SD 317,1). Dans une modélisation multivariable, la réception d’avantages 

relatifs aux opioïdes en 2014 est associée à une augmentation de 9,3 % des prescriptions l’année suivante 

(IC 95 % 8,7 %-9,9 %). 

Des dépenses de repas étaient rapportées pour 25 471 médecins, avec une valeur médiane de 13 $ par 

repas offert (interquartile 11 $-17 $). Chaque repas reçu en 2014 est associé à une augmentation du 

nombre de prescriptions en 2015. Avec la modélisation, chaque repas de plus est associé à une augmen-

tation de 0,7 % (IC 95 % 0,6 %-0,8 %) des prescriptions. 
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Étude Critère d’exposi-

tion 

(valeur) 

Critère d’impact 

(valeur) 

Résultats 

Yeh, 2015 

(114) 

Repas parrainés 

Déclaratives (ques-

tionnaires autoadmi-

nistrés) 

Adhésion aux indications validées et 

de la préférence pour les produits 

sous nom de marque (pour 4 scéna-

rios) 

Déclaratives (questionnaires auto-

administrés) 

Aucune association entre la préférence pour les médicaments de marque et la participation à des confé-

rences parrainées par l’industrie, la préférence pour les médicaments de marque et les interactions avec 

un représentant commercial ou la réception de repas parrainés par l’industrie (p = 0,23 à p = 0,39). 

Fournir des réponses fondées sur des données probantes aux questions sur les connaissances en matière 

de prescription n’était pas associé à une interaction avec un représentant commercial ou à la réception de 

repas parrainés par l’industrie (p = 0,27 à P = 0,29). 
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4.2.4. Impact des échantillons gratuits sur la prescription 

Sur l’impact des échantillons gratuits, on dispose d’une étude randomisée, d’une étude com-

parative non randomisée, de trois analyses de bases de données, et de deux enquêtes 

Toutes ces études ont été conduites aux États-Unis ; cinq concernent les médecins ou les chirurgiens 

en exercice, une des internes en médecine et une dernière des étudiants en dentaire prédoctorants. 

Elles sont synthétisées Tableau 11. 

La mise à disposition d’échantillons oriente les prescriptions des futurs professionnels de 

santé en faveur des produits promus par cette technique 

Adair et al. ont comparé des initiations de traitement (avec l’échantillon ou par prescription) par des 

internes en médecine selon qu’ils avaient ou non des échantillons à leur disposition. L’étude est ran-

domisée en deux groupes, en aveugle. Les auteurs ont par ailleurs cherché à distinguer l’effet des 

échantillons en interdisant les contacts avec les RP sur la période d’étude. Les médicaments entrant 

dans le champ de l’étude ont fait l’objet d’une publicité dans des journaux et disposent d’une alternative 

moins coûteuse ou générique ou disponible en « OTC » (Over The Counter, ce qui correspond en 

France aux médicaments en libre accès dans les officines) (166). 

La comparaison montre que, par rapport à ceux n’ayant pas accès aux échantillons gratuits, les in-

ternes qui en disposent orientent leurs prescriptions vers les produits ayant fait l’objet d’une publicité, 

et prescrivent moins souvent des médicaments en OTC (166). 

L’étude d’Hujoel est aussi comparative, mais non randomisée. Les auteurs ont enquêté auprès de 

deux populations distinctes d’étudiants prédoctorants en dentaire, et analysé leurs recommandations 

de traitement selon qu’ils étaient exposés ou non à des échantillons de produits sous nom de marque 

et à une série d’actions promotionnelles les accompagnant. Les auteurs ont défini l’exposition dans un 

centre particulier (un fournisseur est autorisé à fournir des échantillons de façon que l’exposition soit 

constante), mais n’ont pas cherché à maîtriser l’exposition du second groupe recruté dans divers 

autres lieux de formation (118). 

L’exposition constante aux échantillons offerts par l’industrie augmente significativement la probabilité 

que les futurs dentistes recommandent le produit sous cette marque à leurs patients, plutôt que ses 

alternatives. Cette étude met par ailleurs en évidence que cette technique marketing a aussi un impact 

significatif sur la justification des choix thérapeutiques des prescripteurs en matière de coût, d’absence 

d’effets secondaires et de simplicité d’utilisation (118). 

Les recherches de liens statistiques entre la remise d’échantillons et les prescriptions des mé-

decins mettent en évidence un effet additionnel modeste de cette technique promotionnelle par 

rapport aux visites des RP 

Les trois analyses de bases données visant à étudier les réponses des prescripteurs cibles à la remise 

d’échantillons de médicament aux États-Unis sont convergentes. Toutes concluent à l’efficacité de la 

remise d’échantillons sur les prescriptions (30, 171, 172). 

Quelques nuances sont cependant apportées par ces études : 

‒ selon Manchanda, si le nombre d’échantillons fournis aux médecins a un effet principal positif 

(c’est-à-dire que l’accroissement de la remise d’échantillons conduit à plus de prescriptions), il 

a un effet négatif d’interaction avec le nombre de visites que les auteurs expliquent par le fait 

que les RP utilisent des échantillons pour être admis au cabinet du médecin (car les échantillons 
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sont attrayants pour le médecin – comme le suggère l’effet principal positif), mais n’ajoutent 

aucune « valeur » à la visite (172) ; 

‒ selon Mizik l’effet des échantillons est significatif, mais la taille de l’effet est modeste et variable 

selon les médicaments (30) ; 

‒ selon Hurley, le recours à des échantillons gratuits dans une indication donnée est plus ou 

moins fréquent selon les spécialités médicales (171). 

La remise d’échantillons aux patients est liée à leur disponibilité : quand les prescripteurs en 

disposent, ils initient des traitements avec les échantillons 

Deux enquêtes fournissent des données sur l’impact de la remise d’échantillons aux professionnels de 

santé sur leurs comportements de soins. Elles mettent en évidence : 

‒ que près de la moitié des gynécologues-obstétriciens donnent des échantillons gratuits à leurs 

patients quotidiennement, et que la distribution d’échantillons est associée à un recours accru 

des médecins aux RP lorsqu’ils prennent des décisions de prescription (52) ; 

‒ que les médecins recevant des échantillons répondent plus volontiers aux demandes de leurs 

patients de se voir prescrire le médicament sous nom de marque plutôt qu’un de ses géné-

riques, que ceux n’en recevant pas (165). 

Or la remise d’échantillons correspond à une initiation de traitement, généralement sous nom de 

marque, car le produit promu est plus récent et plus coûteux. 
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Tableau 11 : Impact mesuré des échantillons 

Étude Critère d’exposition 

(valeur) 

Critère d’impact 

(valeur) 

Résultats 

Adair, 2005  

(166) 

Libre accès à des échantillons gratuits 

Objective (protocolisée en simple aveugle avec 

ou sans accès aux échantillons ; pas de contact 

avec les RP) 

Initiations de traitement (avec 

l’échantillon ou par prescription) 

Objective (observation indépen-

dante) 

La proportion de traitements initiés avec un médicament non promu/promu est 

moindre dans le groupe d’internes exposés aux échantillons que dans le groupe 

contrôle (65/35 % versus 73/27 % ; p = 0,04). 

La proportion de traitements initiés avec un médicament en OTC/sur ordonnance 

est moindre dans le groupe d’internes exposés aux échantillons que dans le 

groupe contrôle (25/75 % versus 39/61 % ; p = 0,003). 

La différence n’est pas significative concernant les médicaments moins chers, ou 

les médicaments génériques. 

Anderson, 

2009 (52). 

Fréquence de don d’échantillons aux patients 

(fournis par les RP) 

Déclaratives (questionnaires autoadministrés) 

Recours au RP au moment de 

prescrire 

Don d’échantillons aux patients 

par le médecin (= initiation de 

prescription) 

Déclaratives (questionnaires 

autoadministrés) 

Le don d’échantillons aux patients par le médecin (β = 0,24 IC 95 % 0,13-0,36) est 

indépendamment associé à un plus grand recours aux RP pour s’informer sur les 

nouveaux produits au moment de prescrire. 

Le milieu de pratique (privé/hôpital communautaire/hôpital universitaire) n’in-

fluence pas le résultat. 

Les médecins qui donnent plus d’échantillons gratuits à leurs patients sont plus 

fortement d’accord avec l’affirmation que les RP sont utiles pour aider les médecins 

à connaître les nouveaux médicaments. 

La fréquence de distribution d’échantillons aux patients reste associée au recours 

aux RP indépendamment de la perception du médecin quant à l’utilité de l’informa-

tion fournie par les RP. 

Campbell, 

2013 (165) 

Perception d’échantillons 

Déclaratives (questionnaires autoadministrés) 

Prescriptions de médicaments 

sous nom de marque à la de-

mande des patients 

Déclaratives (questionnaires 

autoadministrés) 

Les médecins recevant des échantillons accèdent plus facilement aux demandes 

de leurs patients d’avoir le médicament de marque plutôt que le générique, que 

ceux ne recevant pas d’échantillons (40 % versus 31 %, p = 0,005). 

Hujoel, 2011  

(118) 

Exposition à des échantillons en libre accès, 

des interactions facultatives (repas/formations) 

sur le campus, une invitation à une présentation 

avec petit déjeuner versus une exposition incer-

taine au marketing (groupe contrôle) 

Recommandation de traitement ; 

rationnel de prescription 

Déclarative (questionnaire auto-

administré, réponses libres) 

Une exposition des dentistes aux échantillons de produit sous nom de marque est 

associée à : 

− 12 fois plus de chances de recommander ce médicament (IC 95 % ; 5,8 - 

24,5 ; p < 0,0001) ; 
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Étude Critère d’exposition 

(valeur) 

Critère d’impact 

(valeur) 

Résultats 

Objective (selon le groupe) mais non contrôlée − 2,6 fois moins de chances de recommander d’autres produits de même la 

classe thérapeutique (IC 95 % ; 1,1 - 6,0 ; p = 0,02) ; 

− Une réduction de 66 % de recommander des produits d’autres classes théra-

peutiques (IC 95 % ; 0,18 - 0,63 ; p = 0,00015) ; 

− Une réduction de 84 % de considérer l’étiologie du trouble (IC 95 % ; 0,08-

0,35 ; p < 0,0001). 

Hurley, 2014 

(171) 

Exposition : objective (données IMS Health In-

corporated au niveau national ; interdiction des 

échantillons au niveau local) 

Prescription : objective (données 

IMS Health Incorporated au ni-

veau national ; données de la 

Stanford University’s Epic data-

base au niveau local) 

La fourniture d’échantillons aux dermatologues sur 10 ans aux États-Unis est cor-

rélée à l’utilisation des médicaments promus par ces échantillons (r = 0,92). 

L’effet d’une politique locale interdisant les échantillons permet de confirmer leur 

influence : plus faible proportion de médicaments promus par des échantillons 

(17 % versus 79 % des ordonnances à l’échelle nationale), réduction du coût total 

moyen des ordonnances (200 $ versus 465 $), hausse du taux de prescription des 

médicaments génériques (83 % versus 21 %). 

Manchanda, 

2004 (172)  

Nombre d’échantillons 

Objective (données d’un laboratoire) 

Nombre de prescriptions par an 

Objective (données d’un labora-

toire) 

Le taux moyen de prescriptions générées est influencé par le nombre moyen 

d’échantillons remis à un médecin.  

Le nombre d’échantillons a un effet principal positif (plus de prescriptions), mais 

un effet négatif d’interaction avec le nombre de visites, et un effet insignifiant avec 

le nombre de contacts au carré. 

Mizik, 2004 

(30) 

Nombre d’échantillons 

Objectives (base de données, source non pré-

cisée) 

Nouvelles prescriptions (du pro-

duit et de ses concurrents), pour 

3 médicaments 

Objectives (base de données, 

source non précisée) 

Les échantillons gratuits ont un effet positif et statistiquement significatif sur le 

nombre de nouvelles prescriptions par un médecin, cependant la taille de l’effet est 

modeste et variable selon les médicaments retenus pour l’analyse. Il faut en 

moyenne 6,44 – 25,39 – 73,04 échantillons pour induire une nouvelle prescription 

de plus respectivement pour le médicament A, le médicament B, le médicament C. 

Cet effet est très important le premier mois, puis décroît sur 6 mois 
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4.3. Quels sont les facteurs pouvant modifier l’impact, perçu ou réel, 

de la promotion par démarchage ? 

4.3.1. Facteurs modulant la perception des professionnels et des 

étudiants 

Notre recherche a permis d’identifier une dizaine études s’intéressant à divers facteurs pouvant mo-

duler la perception de l’impact de la promotion par démarchage, par les professionnels en exercice. 

Les professionnels en exercice se pensent d’autant plus invulnérables à la promotion qu’ils y 

sont exposés, et plus ce sentiment d’immunité est fort, moins ils perçoivent l’influence de la 

promotion 

Plus la fréquence de leurs interactions avec les RP est importante, moins les médecins pensent que 

cela a un effet sur leurs prescriptions (15, 33, 103). 

Ceux qui s’estiment immunisés contre les effets de la promotion sous-estiment encore plus son 

influence que ceux qui l’admettent (57). 

Concernant les échantillons : 

‒ les médecins qui enseignent sont plus exposés à la promotion, et croient moins à l’influence 

des échantillons sur leurs prescriptions (17) ; 

‒ les praticiens ayant recours aux échantillons sont plus susceptibles de penser que les échantil-

lons aident les patients dans le besoin, réduisent les coûts et aident à connaître les effets des 

traitements ; au contraire de ceux qui n’y ont pas recours pour qui les échantillons altèrent le 

traitement et sont trop utilisés (17). 

L’âge et la spécialité médicale peuvent influencer la perception des professionnels 

Une étude a mis en évidence que la perception de l’influence des échantillons gratuits varie selon la 

spécialité du médecin (90). 

L’influence de l’âge est variable selon les études : dans une, les professionnels les plus jeunes sont 

plus enclins à croire à l’influence des contacts avec l’industrie (21) ; dans une autre, les résultats sont 

inverses (27). 

La perception des avantages par les étudiants varie en fonction de leur exposition (même indi-

recte), de leur scepticisme vis-à-vis de la visite médicale, et du stade de leur formation 

Divers facteurs ont été identifiés comme pouvant influencer la perception des étudiants de l’accepta-

bilité et de l’impact des avantages (voir chapitre 4.1.2.5) : 

‒ l’exposition – directe ou indirecte – aux cadeaux en augmente l’acceptabilité, sans clairement 

modifier la perception de leur impact ; 

‒ plus les étudiants sont sceptiques à l’égard de la visite médicale, moins ils trouvent approprié 

de recevoir des cadeaux ; 

‒ le sentiment d’invulnérabilité s’accentue au cours de la formation (associée en général à une 

exposition croissante des étudiants aux interactions avec l’industrie et aux cadeaux qu’elle pro-

digue). 

De plus, aux États-Unis le financement par le NIH semble être associé à une moindre perception de 

l’impact des avantages. 

Enfin, l’effet du genre a été étudié dans trop peu d’études pour que l’on puisse conclure. 
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4.3.2. Facteurs modulant les effets de la promotion sur les prescriptions 

Différents facteurs peuvent moduler les effets de la promotion. 

Facteurs dépendant du prescripteur 

‒ Les médecins forts prescripteurs d’innovations (ou de nouveautés) déclarent davantage utiliser 

la visite médicale pour leur choix d’initier un nouveau traitement (36). 

‒ Aux États-Unis, en 2006-2007, exercer dans le privé ou dans un hôpital communautaire est 

associé à un plus grand recours aux RP pour prescrire de nouveaux médicaments, 

comparativement à exercer dans un hôpital universitaire. En revanche, le milieu de pratique 

(privé/hôpital communautaire/hôpital universitaire) n’influence pas le résultat sur le recours au 

RP à réception identique d’échantillons ou de repas (52). 

L’âge et l’expérience professionnelle jouent sur l’impact de la visite médicale sur les prescrip-

tions, mais les études disponibles fournissent des résultats contradictoires 

‒ Deux études montrent que les médecins les plus âgés prescrivent moins le médicament promu 

que les plus jeunes (175), et que l’impact du nombre de contacts avec les RP est plus faible 

chez les médecins ayant une expérience de plus de dix ans (21). 

‒ Une étude met au contraire en évidence que les médecins en activité depuis plus de trente ans 

prescrivent plus souvent des médicaments à la demande de leurs patients que ceux ayant 

moins de dix ans d’exercice (165). 

Les effets de la promotion dépendent du mode d’exercice et la spécialité du médecin 

‒ Une étude met en évidence que les médecins travaillant seuls ou à deux sont plus réceptifs aux 

demandes de leurs patients de leur prescrire un médicament que ceux qui travaillent à l’hôpital 

(165). 

‒ Trois études montrent que toutes les spécialités ne sont pas aussi réceptives à la promotion 

(165, 171), et que l’effet sur les prescriptions est d’autant plus important que la spécialité du 

médecin visité est directement liée au domaine thérapeutique du médicament promu, devant 

les médecins généralistes puis les autres spécialités (172). 

La visite d’un RP ou les symposiums augmentent d’autant plus la prescription que le médecin 

prescrit peu le produit avant l’interaction 

Les habitudes de prescription du produit avant la visite du RP exercent une influence sur ses effets : 

‒ l’intention d’augmenter le niveau de prescription est plus forte chez les médecins avec un faible 

niveau de prescription initial (39) ; 

‒ les médecins qui n’ont pas de tendance à prescrire le même médicament à un patient qu’à un 

autre patient vu lors d’une précédente visite (qualifiés de « non persistants ») semblent davan-

tage réceptifs à la visite médicale et aux symposiums, tandis que les médecins qualifiés de 

« persistants » semblent réceptifs uniquement aux symposiums (177). 

Plusieurs études laissent entendre que les femmes seraient moins vulnérables aux effets de la 

promotion par démarchage 

Le genre du professionnel de santé pourrait jouer sur les effets de la promotion : 

‒ les femmes consacrent moins de temps aux RP que leurs confrères masculins (31) ; 

‒ elles sont plus critiques vis-à-vis des relations avec l’industrie (51) ; 

‒ elles acceptent moins les cadeaux (145) ; 

‒ elles trouvent l’information fournie par les RP moins utile que les hommes (142). 
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Facteurs dépendant du mode de réception de la promotion 

Les visites collectives semblent plus efficaces sur les comportements de prescription que les 

visites face à face 

Le mode d’organisation du contact avec le RP est un facteur qui peut jouer sur l’impact de la promo-

tion : 

‒ l’analyse statistique multivariée de Steinman met en évidence que l’intention de prescrire est 

plus forte chez les médecins dont les interactions avec le RP se déroulent en petit groupe (par 

rapport aux contacts en tête à tête) (39) ; 

‒ deux études mettent évidence que l’augmentation des prescriptions après exposition à la pro-

motion par démarchage ou prospection est plus marquée avec des symposiums ou des visites 

collectives (122, 176). 

Facteurs dépendant du produit promu 

Les efforts de promotion peuvent avoir beaucoup d’impact pour augmenter les prescriptions 

de produits ayant de nombreux effets indésirables, en parvenant à réduire l’incertitude du pres-

cripteur 

Une étude met en évidence que les effets de la visite médicale, des symposiums et des échantillons, 

sur les prescriptions par les médecins et sur les demandes de prescriptions par les patients sont va-

riables selon les spécialités de médicaments. Dans cette étude, les efforts de promotion ont plus d’ef-

fets pour les médicaments efficaces (d’après les auteurs probablement parce que les RP peuvent alors 

présenter plus de preuves scientifiques), et plus d’effets pour les médicaments ayant le plus d’effets 

indésirables (ce qui soutient l’effet du discours des RP sur la réduction de l’incertitude du prescripteur 

sur les effets indésirables du produit) (176). 

L’augmentation du prix à un effet contraire à celui de la promotion par démarchage sur les 

prescriptions 

L’augmentation des prix des produits a un effet négatif sur les prescriptions, pour les médicaments 

sous nom de marque comme pour les génériques (175). 

Les effets de la promotion par démarchage ne sont pas constants dans le temps, et cette tem-

poralité peut varier d’un produit à un autre 

Une autre a mis en évidence que si les effets de la promotion sont de même nature, leur temporalité 

dépend du médicament étudié (173). 

Les travaux de modélisation de Mizik suggèrent également que la réceptivité des prescripteurs à l’in-

formation promotionnelle peut varier selon l’ancienneté du médicament sur le marché et son efficacité 

(30). 

Facteurs dépendant du représentant de l’industrie 

La prestation du RP, son attitude, l’image du laboratoire qu’il représente, l’ancienneté de sa 

relation avec le professionnel contribuent à orienter les choix thérapeutiques 

L’ancienneté et la qualité de la relation entre le professionnel de santé et le RP jouent également : 

‒ selon les médecins, l’attitude du RP (s’il est sympathique, s’il vient souvent, et s’il vient sans 

parler du produit) (69), la qualité de son argumentation et la réputation du laboratoire peuvent 

faciliter la prescription du médicament (26) ; 
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‒ une étude montre que la relation chirurgien-fournisseur est un des plus importants facteurs 

d’influence sur le choix d’un fournisseur par les chirurgiens orthopédistes, avec la perception 

d’argent (87). 

4.4. Résultats des revues systématiques 

Notre recherche a permis d’identifier huit revues systématiques au sujet de l’impact de la promotion 

par démarchage (109, 125-127, 156, 178-180), et une revue intégrative (2). Au total ces neuf revues 

couvrent une période allant de 1946 (premières publications enregistrées dans les bases mobilisées) 

à 2016 ; elles totalisent 312 publications sur les sujets communs aux nôtres (plus d’autres sur des 

sujets connexes), dont : 

‒ 51 sont communes à notre analyse ; 

‒ 62 correspondent à notre période d’analyse, mais n’ont pas été identifiées par notre stratégie 

de recherche documentaire (le plus souvent du fait de leur indexation par rapport aux mots-clés 

que nous avons utilisés, ou parce qu’il s’agissait de littérature grise) ; 

‒ 187 publications antérieures à 2004. 

Il est remarquable que les publications mobilisées dans ces revues, pour les périodes communes à la 

nôtre, soient différentes. Ainsi, seulement sept des 51 publications que nous avons aussi retenues 

dans notre travail figurent dans deux des neuf revues ou plus. Cela illustre la difficulté des recherches 

documentaires dans ce domaine. 

Ces revues : 

‒ s’intéressent aux relations des médecins (2, 125, 156, 179), des infirmières (109) et des étu-

diants (126, 127) avec l’industrie ; 

‒ examinent la perception et les attitudes des professionnels vis-à-vis de ces interactions (notam-

ment la perception de leur influence) (2, 109, 125-127, 156), et l’impact qu’elles ont sur leurs 

attitudes (126) et leurs comportements (2, 125, 127, 178-180) ; 

‒ distinguent plus ou moins les différentes techniques promotionnelles. 

Quatre d’entre elles comportent une méta-analyse d’une partie des études incluses (178-180), et/ou 

une analyse des preuves mises en évidence (125, 180). 

Nous les présenterons dans l’ordre chronologique de leur publication. 

 

En 2005, Manchanda concluait déjà sur la base de sa revue intégrative des données disponibles 

jusqu’en 2004 que « bien que les médecins prétendent la tolérer comme un mal nécessaire, la 

visite médicale a évidemment un impact sur le comportement de prescription par une voie à la 

fois subjective et objective ». Selon les auteurs, cette influence de la promotion par démarchage ne 

se limite pas au début du cycle de commercialisation du médicament, mais perdure, ce qu’ils expliquent 

par un effet de rappel des contacts et par le fait que l’effet informatif de départ évolue vers un effet de 

persuasion, l’ensemble créant un capital de bonne volonté (goodwill) du prescripteur vis-à-vis du RP 

ou de l’entreprise dont l’évolution reflète l’approfondissement de la relation avec le RP (2). 

La revue publiée par Zipkin et Steiman est consacrée aux relations des étudiants avec l’industrie phar-

maceutique. Bien que cette revue soit ancienne (43 des 44 articles retenus ont été publiés avant 2004), 

il est frappant de constater que « rien n’a changé ».  
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Sur cette période antérieure à la nôtre, on retrouve que : 

‒ concernant la perception de l’impact :  

• la croyance à une immunité personnelle à l’influence de l’industrie est retrouvée dans les 

études : les résidents se croyaient personnellement plus à l’abri de l’influence des 

contacts avec les RP et des cadeaux que leurs collègues ; 

• la plupart des étudiants et de leurs enseignants considéraient que les échantillons de médi-

caments étaient appropriés, bien que de la moitié aux trois quarts des répondants estimaient 

qu’ils influencent la prescription ; 

‒ concernant les mesures d’impact : 

• la plupart des études ne mesuraient pas de résultats objectifs tels que la prescription, la 

participation à des évènements parrainés ou l’utilisation de cadeaux promotionnels, et que 

les études étaient surtout des enquêtes qui demandaient aux participants de faire état de 

leurs propres comportements passés ou des comportements futurs attendus ; 

• les 7 études revues mettent toutes en évidence un lien entre les contacts avec les RP ou 

les conférences parrainées, les cadeaux, les échantillons et les comportements de 

prescription (évalués sur des critères plus ou moins directs) (127). 

La revue systématique de Kremer, réalisée entre 1997 et 2008, porte sur l’efficacité des instruments 

promotionnels pharmaceutiques ciblant directement le prescripteur (publicité dans les journaux, visite 

médicale, « autres », c’est-à-dire les réunions promotionnelles, les envois de mails, et les échantillons 

gratuits) ou le consommateur. Les auteurs se sont fondés sur la bibliographie de la publication de 

Manchanda (2), pour construire leur revue systématique (179). 

Les auteurs ont réalisé une méta-analyse dont la principale conclusion est que les dépenses 

promotionnelles ont un effet significatif et positif sur les ventes de médicament. Cependant, les 

effets des instruments promotionnels varient considérablement selon les catégories de maladies. Dans 

la plupart des cas, l’effet de la visite médicale est le plus important, comparativement aux autres ins-

truments de publicité ciblant les prescripteurs. Les auteurs soulignent qu’il n’a pas été retrouvé de 

différence significative entre les produits de marque et les génériques (l’absence de cet effet peut 

s’expliquer par le fait que les dépenses de marketing des génériques sont bien inférieures à celles des 

produits de marque, les génériques se concurrençant principalement sur les prix ce qui les rend plus 

attractifs) (179). 

En 2010, Spurling a publié une revue systématique s’intéressant à la relation entre la qualité, la quan-

tité et le coût de la prescription, et l’exposition aux informations des sociétés pharmaceutiques. Une 

partie de cette analyse recoupe notre sujet. À de rares exceptions près, les 58 études sur l’expo-

sition aux informations fournies directement par les sociétés pharmaceutiques ont trouvé des 

associations avec une fréquence de prescription plus élevée, des coûts plus élevés ou une 

qualité de prescription inférieure ou n’ont pas trouvé d’associations significatives : 

‒ l’influence sur la qualité de prescription a été mesurée par 10 études de 4 manières distinctes : 

la notation de la qualité des décisions de prescription, le respect des recommandations, la per-

tinence de la prescription d’une classe de médicaments particulière, et la gamme de prescrip-

tions. Une étude concerne la participation à un essai clinique parrainé, et deux l’envoi d’alerte 

sur le produit par l’industriel. Parmi les 7 études restantes, 4 mettent en évidence que la dépen-

dance autodéclarée des prescripteurs à l’égard des sociétés pharmaceutiques pour obtenir des 

informations, la participation à des réunions parrainées, et la fréquence de contacts avec les 

RP sont associées à une moindre qualité de la prescription ; 2 études ont des résultats mitigés 

selon que l’on considère le fait d’apprendre d’abord le médicament auprès des RP, la 



 

 HAS • Interactions des professionnels de santé avec les représentants de l’industrie • décembre 2022  172 

participation à des réunions parrainées ou la fréquence de contacts avec les RP ; et dans une 

étude les visites des RP ne modifient pas les taux globaux de prescriptions inappropriées ; 

‒ l’influence des visites des RP sur la fréquence de prescription a été évaluée dans 29 études : 

17 ont trouvé une association avec une augmentation de la prescription du médicament promu, 

aucune n’a trouvé de prescription moins fréquente, et sur les 11 études restantes, 6 ont eu des 

résultats mitigés (prescription significativement plus fréquente pour certaines mesures, mais 

aucune association significative pour d’autres), et 5 n’ont détecté aucune relation significative. 

La dernière étude n’a pas utilisé de tests statistiques pour les associations et a été réalisée 

dans un contexte de baisse de la promotion après que des problèmes avec le médicament aient 

été mis en évidence. 

‒ la visite médicale a d’autant plus d’influence que les RP visitent des groupes de méde-

cins et que les visites sont longues, que les médecins prescrivent moins souvent le mé-

dicament promu avant la visite, et qu’ils sont de « gros prescripteurs » (4 études). Au 

contraire, des visites plus fréquentes sont associées à des rendements décroissants dans 

3 études ; 

‒ l’influence des contacts avec les RP porte sur la part de marché du médicament promu qui 

augmente (1 étude), mais aussi sur la part de marché des produits concurrents qui diminue 

(1 étude) ; 

‒ l’influence de la participation à des réunions parrainées par des sociétés pharmaceutiques sur 

la fréquence de prescription a été évaluée dans 8 études : 5 ont trouvé des associations posi-

tives avec la fréquence de prescription, mais 3 études n’ont pas détecté d’association significa-

tive ; 

‒ l’influence de l’investissement promotionnel total sur la fréquence de prescription a été évaluée 

dans 8 études : 3 ont montré que l’investissement promotionnel total était positivement associé 

à la fréquence de prescription ; 2 études ont trouvé à la fois des résultats positifs et aucune 

association ; 1 étude n’a pas détecté d’association (178). 

Les auteurs ont réalisé une méta-analyse sur sept études pour examiner si l’exposition à la promotion 

est associée à la prescription du médicament promu, mais les auteurs ont constaté une forte hétéro-

généité et n’ont pas présenté le résultat récapitulatif, car il était selon eux peu probable qu’il reflète 

avec précision la taille réelle de l’effet de la plupart des campagnes promotionnelles (178). 

La revue systématique publiée par Austad en 2011 concerne les relations des étudiants avec l’indus-

trie. Conduite jusqu’en 2010, elle inclut 32 publications, dont 13 que nous avons aussi inclus dans 

notre travail. Les auteurs distinguent les attitudes des étudiants vis-à-vis des pratiques de promotion, 

et l’effet de ces pratiques sur ces attitudes : 

‒ Perception du caractère acceptable des avantages :  

• les attitudes des étudiants vis-à-vis des pratiques de marketing pharmaceutique étaient va-

riables selon les types de cadeaux et parfois contradictoires, mais globalement les étudiants 

approuvent les avantages offerts par l’industrie pour eux-mêmes et les médecins (10 

études) ; 

• certaines attitudes semblaient changer au cours de l’école de médecine, bien qu’une ten-

dance temporelle n’ait pas été effectuée par les auteurs : la majorité des étudiants en clinique 

ont trouvé qu’il était éthiquement acceptable d’accepter des cadeaux (5 études), tandis que 

moins de la moitié des étudiants précliniques le pensaient (4 études). Cette même tendance 

a été observée dans l’opinion des étudiants quant à savoir si les médecins devraient accep-

ter des cadeaux (2 études). 
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‒ Perception de l’impact : dix études ont mis en évidence que les étudiants se pensent immu-

nisés contre les biais induits par les promotions (2 études), les cadeaux (6 études) ou les inte-

ractions avec les commerciaux en général (3 études). Cette perception d’immunité aux biais 

était répandue à la fois dans les années précliniques et cliniques. Par ailleurs, les étudiants 

étaient plus susceptibles de déclarer que leurs pairs ou les médecins étaient influencés 

qu’ils ne l’étaient personnellement (6 études). 

‒ Impact de la promotion sur les attitudes des étudiants : huit études ont rapporté une corrélation 

entre la fréquence des contacts et les attitudes favorables envers les interactions avec 

l’industrie. Une seule étude n’a trouvé aucune relation entre le nombre total de contacts anté-

rieurs des étudiants avec des RP et la perception de la valeur éducative des interactions avec 

les RP (ANOVA p = 0,08) (1 étude) (126). 

Nordhausen a consacré sa revue systématique publiée en 2015 aux relations des infirmières avec 

l’industrie. D’après les études analysées : 

‒ une proportion importante d’infirmières considère qu’accepter des cadeaux est éthique 

(7 études). Les cadeaux de faible valeur ou les avantages professionnels sont considérés 

comme moins problématiques (3 études), et les échantillons de médicaments ont été majoritai-

rement évalués positivement par les infirmières (3 études) ; 

‒ la perception de l’impact de la promotion par les infirmières est variable selon les 

études : 

• dans 4 études, environ la moitié des infirmières se considéraient comme non affectées par 

l’industrie ou capables d’identifier des informations incorrectes ; 

• dans 7 études, la moitié voire la majorité affirmaient une influence réelle ou possible ; 

• dans l’ensemble, les infirmières croient que la probabilité que leurs collègues soient influen-

cés est plus élevée que la leur (3 études), et que les médecins sont plus influencés que les 

infirmières (2 études) (109). 

Lofti a voulu faire le point sur les connaissances, les croyances et les attitudes des médecins des pays 

à revenu faible et intermédiaire concernant les interactions avec les sociétés pharmaceutiques, dans 

les pays à revenu faible et intermédiaire. Sa revue conduite jusqu’en 2015 inclut neuf publications dans 

lesquelles les médecins : 

‒ trouvent que leur intérêt à recevoir des visites des RP est d’obtenir des informations sur 

les produits, et de bénéficier d’avantages (cadeaux, échantillons, invitations à des confé-

rences ou des évènements sociaux, soutien financier à la formation) (2 études) ; 

‒ estiment d’autant plus acceptable de recevoir des cadeaux qu’ils ont une valeur éducative 

(2 études) ; 

‒ considèrent que les conférences locales ont un impact plus important sur leurs pratiques cli-

niques que les conférences parrainées par l’industrie, la formation médicale sur internet 

(1 étude) ; 

‒ pensent que l’impact des interactions avec les RP sur le comportement de prescription 

des médecins est mineur, et encore plus faible sur eux personnellement (8 études) (156). 

En 2017, Fickweiler a conduit une revue systématique afin d’explorer les interactions entre les méde-

cins et l’industrie pharmaceutique, et leur impact sur l’attitude et les habitudes de prescription. L’ana-

lyse comporte 48 publications (dont 17 avant 2004). Une première partie, descriptive, fournit des 

informations sur la perception des professionnels de santé : 
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‒ les professionnels de santé considèrent les avantages offerts par l’industrie sont appro-

priés (frais d’inscription aux conférences, déjeuners d’information, parrainage des clubs de lec-

ture départementaux, modèles anatomiques, échantillons de médicaments gratuits) (4 études) ; 

‒ la plupart des études ont révélé que les médecins ne croient pas que les interactions avec 

les RP influent sur leur comportement de prescription (8 études), et que les médecins con-

sidèrent leurs collègues comme plus sensibles qu’eux aux stratégies promotionnelles 

(5 études) ; 

‒ une étude met en évidence une forte corrélation entre la quantité de cadeaux et la convic-

tion des médecins que les interactions avec les RP n’influencent pas leur comportement 

de prescription (125). 

Les auteurs ont ensuite utilisé la méthode Grading of Recommendations, Assessment, Development 

and Evaluation (GRADE) pour qualifier les preuves sur l’impact de différentes interactions. Il ressort 

de l’analyse qu’on dispose d’un niveau d’évidence élevé de l’influence de la promotion par dé-

marchage sur certaines attitudes et certains comportements des médecins. Plus précisément : 

‒ un niveau d’évidence haut pour l’influence : 

• des échantillons de médicaments sur l’attitude vis-à-vis de l’industrie et de ses représentants 

(3 études), et sur la prescription (2 études) ; 

• des contacts avec les RP sur les attitudes à leur égard (4 études), et sur les prescriptions (2 

études) ; 

• des repas offerts sur les attitudes vis-à-vis du produit promu (2 études), les habitudes de 

prescription (1 étude), et les demandes d’inscription au formulaire (2 études) ; 

• des symposiums et des conférences parrainés sur la prescription irrationnelle (3 études) et 

celle du produit promu (1 étude), et sur l’incapacité à identifier de fausses informations 

(1 étude) ; 

‒ un niveau d’évidence modéré pour l’influence : 

• des cadeaux sur le fait de croire que les RP n’influencent pas leurs prescriptions (3 études) ; 

• du financement de la FMC sur les attitudes vis-à-vis du produit promu (2 études), et sur les 

habitudes de prescriptions (1 étude) ; 

‒ un niveau d’évidence bas pour l’influence : 

• des honoraires et des fonds pour la recherche sur les attitudes vis-à-vis du produit promu 

(1 étude), et les demandes d’inscription au formulaire (1 étude) ; 

• des voyages pour des conférences sur les prescriptions (2 études) (125). 

Brax a identifié 19 études publiées jusqu’en 2016 concernant l’association entre les interactions des 

médecins (les études sur les étudiants et les internes sont exclues) avec les sociétés pharmaceutiques, 

et leurs comportements de prescription. Ces études ont évalué différents types d’interactions entre les 

médecins et les RP (180). 

Sur les 19 études, 15 ont trouvé une association cohérente entre les interactions favorisant la médica-

tion et l’augmentation inappropriée des taux de prescription, la baisse de la qualité de la prescription 

et/ou l’augmentation des coûts de prescription. Trois études ont trouvé à la fois des associations signi-

ficatives avec une fréquence de prescription plus élevée, et des associations non significatives, selon 

les différents types d’expositions et les médicaments étudiés dans les études. Une seule étude, bien 

qu’à haut risque de biais, a trouvé une association entre recevoir des cadeaux de l’industrie et aug-

menter la prescription de génériques, alors que les résultats étaient mitigés pour les autres types d’ex-

positions (180). 
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Les résultats de six études ont été regroupés dans une méta-analyse, et les preuves ont été analysées 

selon la méthode GRADE. Ces études ont évalué les types d’interactions suivants (certaines études 

rapportant plus d’un type) : visite médicale (2 études) ; formation médicale continue financée par l’in-

dustrie, y compris le financement des déplacements (n = 2) ; et recevoir des cadeaux gratuits (échan-

tillons de médicaments et repas) (3 études) (180). 

Cette méta-analyse fournit des preuves de qualité modérée que le taux de prescriptions inap-

propriées a plus que doublé chez les médecins en exercice exposés à la promotion (toutes ex-

positions confondues) (180). 

Pour tenir compte de l’hétérogénéité introduite par les différents types d’expositions, les auteurs ont 

stratifié les analyses par type d’exposition, et testé l’homogénéité des résultats. L’hétérogénéité a été 

jugée élevée. Une analyse en sous-groupe n’a pas trouvé de différence selon le type d’exposition 

(180).  

4.5. Synthèse de la littérature internationale 

Impact perçu 

Que peut-on dire de la perception de l’influence des contacts d’information promotionnelle ? 

➔ La majorité des professionnels de santé en exercice se pensent invulnérables à l’influence de 

leurs interactions avec les RP de l’industrie. 

➔ Ils croient que ces contacts n’ont pas d’impact sur leurs prescriptions, car ils estiment être ca-

pables de séparer « le bon grain de l’ivraie10 » dans les informations promotionnelles. 

➔ Pour autant, ils déclarent utiliser l’information fournie dans le cadre de la visite médicale pour 

définir leur « livret thérapeutique » personnel et connaître les nouveaux produits. 

➔ Parallèlement, les professionnels considèrent que leurs confrères ou collègues sont plus in-

fluencés qu’eux-mêmes par le discours des RP. 

➔ Les étudiants se croient en majorité eux-mêmes immunisés, bien qu’ils perçoivent l’influence 

de la promotion par démarchage sur leurs aînés ou sur leurs pairs (leur avis est cependant 

moins tranché que celui des professionnels en exercice). 

Figure 32 : Perception de l’influence des contacts avec les RP par les professionnels de santé et les étudiants 

 

 
10 Expression reprise de l’article de Shaughnessy AF publié en 1994 et qui fait date sur ce sujet. 

Shaughnessy AF, Slawson DC, Bennett JH. Separating the wheat from the chaff: identifying fallacies in pharmaceutical promotion. 
J Gen Intern Med. 1994 Oct;9 (10):563-8. doi : 10.1007/BF02599283. 
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Que peut-on dire de la perception de l’influence des cadeaux et des avantages ? 

➔ La culture de se voir offrir – et d’accepter – des avantages ou des cadeaux de l’industrie est 

largement répandue. Les professionnels de santé sont parfois eux-mêmes en attente, voire 

demandeurs, de ces avantages. 

➔ La perception par les professionnels du caractère approprié des avantages varie en fonction de 

leur nature et de leur valeur : 

• les cadeaux en lien avec l’activité professionnelle sont perçus comme particulièrement ac-

ceptables ; 

• les petits cadeaux sont perçus comme sans influence, et les professionnels les acceptent 

d’autant plus volontiers. 

➔ Les professionnels pensent être personnellement immunisés contre l’influence des avantages, 

tout en estimant que leurs confrères ne le sont pas. 

➔ La perception des étudiants est le reflet de celle de leurs aînés ; leur sentiment d’être immunisés 

contre l’influence des cadeaux s’aggrave au cours de leur formation. 

Des analyses plus poussées seraient nécessaires pour confirmer que l’avancée dans les études, as-

sociée en général à une exposition croissante des étudiants aux interactions avec l’industrie et aux 

cadeaux qu’elle prodigue, conduit à une plus grande acceptabilité des avantages et à une moindre 

conscience de leur influence, ou si, au contraire, cela les rend plus méfiants. 

Figure 33 : Perception comparée de l’influence des cadeaux sur soi et sur les autres11 

  
* Graphiques construits exclusivement avec les résultats des études comparant la perception pour soi et pour les autres. 

 

  

 
11 Les graphiques sont obtenus en calculant la moyenne des résultats des études ayant comparé la perception par les professionnels 
et les étudiants de l’influence des cadeaux sur eux-mêmes et sur les autres (respectivement 11 études et 13 études). 
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Que peut-on dire de la perception de l’influence des échantillons gratuits ? 

➔ Les professionnels de santé et les étudiants apprécient de recevoir des échantillons gratuits, 

ce qui constitue pour eux l’une des raisons pour rencontrer les RP. 

➔ Ils justifient d’accepter des échantillons gratuits pour pouvoir les donner à leurs patients aux 

revenus modestes. 

➔ Les professionnels ne croient pas que leurs prescriptions sont influencées par ces pratiques, 

bien qu’ils estiment que celles de leurs collègues puissent l’être. 

 

Il semble que plus les professionnels sont enclins à accepter les échantillons, moins ils sont conscients 

que cela a un effet sur le choix des traitements, que les enseignants sont plus ciblés par cette pratique 

promotionnelle, et sont particulièrement peu conscients de son influence. Mais ces résultats nécessi-

teraient d’être confirmés par d’autres études. 

 

Quels sont les facteurs influençant la perception qu’ont les professionnels et les étudiants de 

l’impact de la promotion par démarchage ? 

➔ La fréquence des interactions (rencontres, cadeaux et avantages, échantillons) renforce le sen-

timent d’immunité des professionnels de santé et des étudiants. 

➔ Plus le sentiment d’invulnérabilité est fort, plus l’influence des techniques de promotion sur les 

choix thérapeutiques est sous-estimée par les professionnels. 

➔ Les « gros prescripteurs » sont généralement plus réceptifs à la promotion. 

D’autres travaux devraient être menés pour confirmer l’influence de l’âge et de la progression dans les 

études de santé, car les études disponibles ne permettent pas de conclure sur ces points. 

 

Impact mesuré 

Que peut-on dire de l’impact des rencontres et de l’information promotionnelles ? 

➔ L’exposition à la promotion par démarchage modifie les comportements de prescription : 

• la présence du RP en salle d’intervention favorise l’utilisation des dispositifs médicaux de ce 

fabricant, plus récents et plus coûteux ; 

• les contacts avec les RP et la participation à des rencontres promotionnelles ou parrainées 

par l’industrie sont associés à des modifications des comportements de prescriptions ; 

• plus les professionnels ont de contacts avec des RP, plus ils sont de « gros prescripteurs » 

et plus ils prescrivent des produits nouveaux et coûteux ; 

• les symposiums produits et les visites collectives sont particulièrement efficaces. 

➔ À l’issue d’une visite du RP, les médecins prévoient de prescrire le médicament promu dans 

deux tiers des cas. 

➔ Les contacts avec les RP et les autres rencontres promotionnelles sont associés à des 

prescriptions moins rationnelles 

➔ Dans la plupart des études, les professionnels déclarent qu’ils trouvent que l’information fournie 

par les RP est utile, en particulier pour connaître les nouveaux produits. 
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Que peut-on dire de l’impact des cadeaux et des avantages offerts sur les prescriptions ? 

➔ Les petits cadeaux promotionnels modifient les attitudes inconscientes de ceux qui les reçoi-

vent, en faveur du produit ou du laboratoire dont le nom figure sur l’objet. 

➔ L’influence des cadeaux et des repas sur les prescriptions est à confirmer, car toutes les études 

ne retrouvent pas cette influence. 

➔ Il semble néanmoins que les avantages perçus par les prescripteurs les aident à retenir qui les 

leur a offerts, à recourir plus volontiers au RP lorsqu’ils s’interrogent sur un nouveau médica-

ment qu’ils projettent de prescrire, et à répondre plus facilement aux demandes de prescription 

de médicaments sous nom de marque par leurs patients. 

 

Que peut-on dire de l’impact des échantillons gratuits sur les prescriptions ? 

➔ Les échantillons gratuits ont un effet sur les prescriptions par différents mécanismes : 

• initiation de nouveaux traitements par rédaction d’une ordonnance ; 

• remise aux patients (initiation sans ordonnance) ; 

• préférence du médicament promu sur ses alternatives. 

➔ Le nombre de prescriptions générées par la promotion par démarchage est lié au nombre 

d’échantillons remis au médecin. 

➔ La mise à disposition d’échantillons a des effets sur le coût moyen des ordonnances : 

• moindre prescription des médicaments génériques ; 

• moindre prescription des alternatives moins coûteuses. 

Les médecins qui perçoivent des échantillons recourent d’autant plus volontiers à la visite médicale 

pour prendre des décisions de traitement. 

Tableau 12 : Effets de la promotion par démarchage sur la prescription 

 Comportement de prescription Qualité de prescription 

Contacts avec le RP, symposiums, 

conférences parrainées 

Choix du produit promu ou représenté, 

nombre de prescriptions, montant total 

de prescription, intention de prescrire 

Moindre conformité aux indications va-

lidées, à des objectifs quantifiés entre 

plusieurs catégories de produits 

Prescriptions orientées vers les nou-

veaux produits et les médicaments 

sous nom de marque 

Avantages, cadeaux, repas Attitude implicite en faveur du produit 

promu 

Prescriptions orientées vers les nou-

veaux produits et les médicaments 

sous nom de marque 

Échantillons Initiation de traitement, recommanda-

tion de traitement au patient, nombre 

de prescriptions 

Prescriptions orientées vers les médi-

caments sous nom de marque 
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Quels sont les facteurs influençant l’impact sur les prescriptions ? 

➔ L’impact de la promotion par démarchage varie selon les produits (classe thérapeutique, an-

cienneté sur le marché, données d’efficacité et de sécurité, prix). 

➔ L’impact de la promotion n’est pas le même à toutes les phases de commercialisation des pro-

duits : après une phase de réduction de l’incertitude du professionnel qui le conduit à initier de 

nouveaux traitements suit une phase plus longue afin de maintenir ses préférences de traite-

ments. 

➔ La spécialité du professionnel, le fait qu’il exerce en cabinet ou à l’hôpital, l’âge et l’expérience 

professionnelle sont des facteurs modulant l’impact de la promotion sur les comportements de 

prescription. 

➔ L’ancienneté de la relation avec le RP est aussi un facteur de fidélité. 

➔ Les formes collectives de réception de l’information promotionnelle (symposiums, visites col-

lectives) sont plus efficaces sur les prescriptions. 

➔ Les femmes semblent moins réceptives à la promotion par démarchage. 

 

Comparaison des résultats aux revues de littérature disponibles 

➔ Les résultats rapportés jusqu’en 2016 dans les neuf revues identifiées, quels que soient la pé-

riode d’étude et le champ de leur recherche documentaire : 

• confirment que les professionnels de santé et les étudiants trouvent acceptable de percevoir 

des cadeaux, des avantages et des échantillons de la part de l’industrie, et qu’ils se croient 

personnellement immunisés contre l’influence de la promotion tout en percevant que les 

comportements de leurs pairs en sont affectés ; 

• renforcent l’évidence que la promotion par démarchage (visite médicale, symposiums, finan-

cement de formations ou de congrès, cadeaux, repas, échantillons) a un impact sur les atti-

tudes des professionnels de santé, et sur leurs comportements de prescription. 

➔ Une plus grande standardisation des outils mobilisés dans les études pourrait augmenter la 

force de la preuve. 

 

Bien que la plupart des études disponibles soient corrélationnelles et ne puissent pas démon-

trer la causalité, ensemble, les études, revues et méta-analyses disponibles fournissent des 

preuves convaincantes de l’impact de la promotion par démarchage sur les choix thérapeu-

tiques, ce que refusent d’admettre les professionnels de santé qui veulent se croire invulné-

rables à cette influence. 

D’ailleurs, les études de perception mettent en évidence que les professionnels de santé eux-

mêmes reconnaissent cette influence (surtout sur les autres !). 

La dissonance cognitive observée chez les professionnels qui consiste à croire que l’on est soi-

même invulnérable, tout en étant convaincu que nos pairs sont influencés, renforce la percep-

tion que rencontrer les RP et recevoir des avantages de l’industrie est tout à fait acceptable. 

Cela est retrouvé dans les pays, quel que soit leur revenu, chez tous les professionnels de 

santé, et cette perception se renforce au cours de leur formation.  
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4.6. Qu’en est-il en France de l’impact de la promotion par 

démarchage ? 

 

Il n’y a pas de particularité française concernant l’influence des interactions avec les RP. 

 

4.6.1. Les professionnels de santé français ont-ils une perception 

différente de leurs pairs ailleurs dans le monde ? 

Comme partout ailleurs, les professionnels de santé refusent d’admettre l’influence de la visite 

médicale, notamment sur eux-mêmes 

On dispose d’assez de données pour conclure qu’il n’y a pas de particularité française concernant la 

perception des professionnels et des étudiants de l’impact de la promotion par démarchage : 

‒ bien qu’ils sachent que l’information fournie par les RP est orientée, la visite médicale est perçue 

comme une source d’information utile, notamment pour les nouveaux produits, car les 

professionnels se pensent capables d’y faire le tri (20, 26, 27, 36, 56) ; 

‒ ils apprécient les cadeaux et les avantages que leur fournissent les RP, qu’ils estiment appro-

priés ou acceptables, tout en percevant le conflit d’intérêts, mais en en sous-estimant l’influence 

(15, 26, 28, 53, 64, 69, 74, 138) ; 

‒ ils se croient plus immunisés que leurs confrères contre l’influence de la promotion (53, 64). 

 

La seule particularité française concerne les échantillons gratuits dont la remise par les RP est 

interdite depuis 2004 

La remise d’échantillons dans le cadre de la visite médicale est interdite en France depuis 2004 (si-

gnature d’une charte entre les industriels du médicament et les pouvoirs publics) et mise en œuvre 

depuis 2006 (dans le cadre d’une certification des entreprises aux exigences de cette charte). 

Nous n’avons pas recensé d’étude s’intéressant à la perception de l’impact des échantillons par les 

professionnels ou les étudiants français. Cependant, dans deux études françaises postérieures à cette 

législation les médecins généralistes interrogés déclarent que la visite médicale est un moyen d’obtenir 

des échantillons, à l’image des résultats observés dans les autres pays (26, 74). 

4.6.2. Les professionnels de santé français sont-ils immunisés contre 

l’influence de la promotion par démarchage ? 

On dispose de plusieurs études conduites en France dans l’objectif de mesurer l’effet des rencontres 

des professionnels de santé avec les RP sur leurs choix thérapeutiques. 

Les prescripteurs français ne sont pas invulnérables à la promotion 

Ces études sont de bon niveau et permettent d’affirmer que, sans surprise, les prescripteurs français 

ne sont pas invulnérables à la promotion : 

‒ la visite médicale génère des initiations de traitement avec le médicament promu (29) ; 

‒ plus ils ont de contacts avec les RP, plus ils prescrivent, et plus leurs prescriptions ont un coût 

moyen élevé (50, 168, 170) ; 

‒ plus la fréquence de leurs interactions avec les RP est importante, plus la probabilité qu’ils 

prescrivent des médicaments plus coûteux ou plus à risque augmente (50, 170). 
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À ces études s’ajoutent cinq études fournissant des preuves indirectes de l’effet de la promotion par 

démarchage sur les prescriptions en France : les professionnels de santé français utilisent l’information 

promotionnelle pour s’informer sur les traitements, en particulier les nouveaux produits mis sur le mar-

ché (20, 23, 26, 28, 69, 74). 

 

Impact perçu et mesuré de la visite médicale en France 

➔ Il n’est pas retrouvé de particularité française dans la perception : 

• les professionnels de santé et les étudiants français apprécient les cadeaux, et se croient 

immunisés contre leur influence ; 

• ils utilisent l’information que leur fournissent les RP de l’industrie pour se tenir au courant 

des nouveaux produits sur le marché, bien qu’ils la sachent biaisée, car ils pensent pouvoir 

y distinguer le vrai du faux ; 

• ils pensent, comme la majorité des professionnels du monde entier, être personnellement 

moins vulnérables que les autres à l’influence de la promotion par démarchage. 

➔ Comme partout, la visite médicale a les effets escomptés par les industriels qui la diligentent. 

➔ La seule particularité est liée à l’interdiction depuis 2004 de remettre des échantillons dans 

le cadre de la visite médicale par les RP. Toutefois, la disposition n’interdit pas formellement 

que ceux-ci se fassent le relais de demande d’échantillons pour essayer de nouveaux 

produits, dès lors qu’elles ne sont pas provoquées, et plusieurs années après son entrée en 

vigueur, les professionnels de santé français déclaraient encore que les échantillons gratuits 

étaient l’une des raisons de rencontrer les RP. 
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5. Quelles interventions ont été tentées 

contre les effets non souhaités de la 

promotion et avec quels résultats ? 
Bien qu’il n’existe pas à notre connaissance de source d’information permettant de connaître les inter-

ventions mises en œuvre à travers le monde pour réguler les pratiques promotionnelles inappropriées, 

le rapport de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) intitulé Tack-

ling Wasteful Spending on Health (Lutter contre le gaspillage dans les systèmes de santé), publié en 

2017 en fournit un premier panorama, sur la base des réponses reçues de 15 pays. Il ressort de cette 

étude qu’en 2016, les pays s’appuyaient principalement sur l’autorégulation, mais que plusieurs 

avaient mise en place, ou prévoyaient de mettre en place, des règlementations pour interdire ou limiter 

certaines pratiques. Notamment, les états mettaient l’accent sur la transparence des relations entre 

les professionnels de santé et les industriels (181). 

Il est à noter que dans les différents pays, les industriels et les professionnels de santé doivent le plus 

souvent répondre à plusieurs exigences émanant de l’État, mais aussi d’autres acteurs. 

Notre revue cherche à répondre aux questions suivantes : quel est l’impact des interventions visant à 

encadrer ou contrôler les activités de promotion par démarchage, ou à en contrer les effets non sou-

haités ? Quel est le niveau de formation des professionnels de santé sur leurs interactions avec les 

représentants de l’industrie ? Le jugent-ils suffisant ? Appellent-ils à une régulation ? 

C’est pourquoi nous avons exclu les publications uniquement descriptives d’interventions qui ne com-

portaient pas d’évaluation de leurs effets. Ces publications sont malheureusement les plus nom-

breuses. 

Cette revue regroupe au total une centaine de publications retenues pour l’analyse : 

‒ une soixantaine fournit des résultats sur l’efficacité de différentes interventions mises en œuvre 

par divers acteurs, à des échelles variables, et dans différents pays ; 

‒ un peu plus donne des informations sur la perception par les professionnels de ces interven-

tions, la connaissance qu’ils en ont ou encore leur niveau de formation sur ces questions. 

Sont successivement présentés les effets observés des différentes interventions (l’autorégulation par 

les industriels, la régulation par les pouvoirs publics, les politiques hospitalières et universitaires, les 

formations, et quelques interventions plus confidentielles), ainsi que les données sur la connaissance 

et la perception qu’en ont les professionnels de santé (lorsqu’on en dispose), puis les souhaits mani-

festés par les professionnels et les étudiants en matière de régulation et de formation. Les principaux 

résultats des revues systématiques publiées sur la même période sont ensuite rappelés, afin d’être 

comparés à ceux de notre propre revue. 

Ensuite, comme pour chaque thématique, un focus est fait sur les interventions mises en œuvre en 

France. 

  

https://www.oecd.org/fr/els/systemes-sante/Lutter-contre-le-gaspillage-dans-les-systèmes-de-santé-Synthèse.pdf
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5.1. Interventions évaluées dans le monde et résultats observés 

Les publications analysées ont été classées selon le type d’intervention étudiée. 

5.1.1. L’autorégulation par les codes industriels 

5.1.1.1. Efficacité de l’autorégulation 

Dans de nombreux pays, la promotion des produits de santé est régie par des codes de pratique 

volontaires administrés par les industriels eux-mêmes (181). Il existe cependant peu de données pour 

en vérifier l’efficacité sur les pratiques promotionnelles. 

Deux études ont été identifiées par notre recherche. 

L’efficacité des codes industriels d’autorégulation n’est pas démontrée 

Les codes éthiques d’autorégulation et les sanctions qu’ils prévoient n’empêchent pas les violations 

par les industriels. 

Zetterqvist et al. ont analysé la conformité des pratiques des industriels aux règles qu’ils ont eux-

mêmes définies, au Royaume-Uni et en Suède. Ces codes, limités aux médicaments, existent depuis 

1958 au Royaume-Uni et 1968 en Suède. Ils ont subi diverses révisions au fil du temps, et notamment 

des organes indépendants d’autorégulation ont été mis en place à partir de 1974 en Suède et 1993 au 

Royaume-Uni (182).  

Leur principe général est le suivant : les plaintes concernant des violations au code d’autorégulation 

émanent de sources industrielles (entreprises concurrentes, employées…) ou non-industrielles (pro-

fessionnels de santé, patients…) ; un comité évalue les infractions et définit les sanctions le cas 

échéant ; les décisions sont rendues publiques. 

Les auteurs ont étudié ce que les organes d’autorégulation ont considéré comme des violations à ces 

codes au cours de la période 2004-2012 :  

‒ il y a eu 597 cas de violation de clauses spécifiques au Royaume-Uni, et 536 en Suède, ce qui 

correspond à un cas par semaine ; 

‒ les violations portent sur divers aspects de l’activité de promotion par démarchage : 

• la plus grande part concerne la qualité de l’information promotionnelle fournie aux profes-

sionnels de santé : défaut d’objectivité, de fiabilité, de neutralité ; ces violations représentent 

47 % des cas étudiés, dans les deux pays ; 

• un nombre important d’infractions concernent une promotion avant l’obtention de l’AMM ou 

incompatible avec ses termes ou avec ceux du résumé des caractéristiques du produit (15 % 

au Royaume-Uni et 48 % en Suède) ; 

• la fourniture d’articles, de biens, de services, de parrainage et d’hospitalité aux profession-

nels de santé représente 11 % des cas de violation du code anglais et 10 % en Suède ; 

‒ 14 % des violations au Royaume-Uni sont relatives à la promotion par démarchage (qualité des 

supports par exemple) et aux pratiques professionnelles des RP ; aucune violation de ce type 

n’est relevée en Suède, faute de règles spécifiques à ce sujet dans le code industriel du pays ; 

‒ 15 % des fautes sont considérées comme particulièrement graves au Royaume-Uni (i.e. viola-

tions réduisant la confiance dans l’industrie ou pouvant la discréditer) et 19 % en Suède (bien 

que le code suédois ne contienne pas de définition des violations graves, il comporte des ni-

veaux de sanction financière qui rendent compte de cette graduation). Ces infractions ont été 

commises au moins une fois par 46 entreprises dans les deux pays combinés (n = 36 au 
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Royaume-Uni ; n = 27 en Suède) ; et sept entreprises ont été en infraction grave plus de dix 

fois chacune ; 

‒ le nombre de plaintes reçues de même que le nombre moyen de cas jugés en violation ont 

diminué au Royaume-Uni comme en Suède sur la période d’étude (182). 

Les sanctions mises en œuvre par les organes d’autorégulation ne sont pas seulement financières : 

‒ les sanctions économiques aux entreprises s’élevaient respectivement à 765 000 € et 

447 000 € par an en moyenne au Royaume-Uni et en Suède, soit environ 0,0051 et 0,014 % 

du chiffre d’affaires annuel des industriels (analyse entre 2009 et 2012) ; 

‒ au Royaume-Uni, les 92 violations particulièrement graves ont été publiées dans la presse pro-

fessionnelle. Une ou plusieurs sanctions non économiques ont été associées à 19 décisions : 

audit de l’entreprise (14 cas), réprimande publique (9), déclaration corrective (2), recouvrement 

des articles (1), paiement en espèces (1), ou exclusion temporaire de l’association profession-

nelle des industriels anglais (3) ; 

‒ en Suède, un rapport de violation du code est publié, mais aucune autre sanction non écono-

mique n’est documentée (182). 

La prévalence et la gravité des infractions relevées dans cette étude témoignent d’un écart manifeste 

entre la norme éthique définie dans les codes d’autorégulation et la conduite des industriels, bien que 

la méthode utilisée conduise nécessairement à sous-estimer ces manquements. Ces résultats fournis-

sent une première approche de l’efficacité de ce mode d’intervention sur la promotion pharmaceutique. 

Bien qu’intéressantes, ces données ne permettent ni de conclure à l’(in)efficacité des codes industriels 

mis en place, faute d’une comparaison avant/après ou d’une quantification indépendante des viola-

tions, ni de se prononcer sur l’efficacité comparée des deux codes du fait de modalités différentes 

d’évaluation des infractions dans les deux pays.  

Selon les RP, les codes éthiques des industriels peuvent avoir un effet sur la perception de 

l’industrie pharmaceutique, et de leur métier par les professionnels de santé 

L’étude de Sillup a été menée aux États-Unis pour documenter la façon dont le code de l’association 

Pharmaceutical Research and Manufacturers of America (PhRMA) mis en place en 2002, influence le 

travail des RP que les auteurs ont directement interrogés (128) : 

‒ 9 % des RP étaient fortement d’accord et 54,5 % assez d’accord avec l’affirmation que le code 

PhRMA les aidait à être plus éthiques, cependant parallèlement 87,5 % estimaient que leur 

travail était plus difficile à réaliser, et notamment que cela les gênait pour offrir des cadeaux ou 

des divertissements ; 

‒ pour 68 % des RP, les professionnels de santé réagissaient avec eux différemment depuis l’en-

trée en vigueur du code d’autorégulation quelques années avant ; 

‒ à la question « votre entreprise a-t-elle renforcé la mise en œuvre du code ? », 54 % n’ont pas 

répondu, et 82 % de ceux qui ont répondu ont dit que oui. La majorité (75 %) des RP pensaient 

que leur entreprise adhérait fortement à ces règles, comparé à leurs concurrents, et 96 % di-

saient avoir assisté à des formations organisées par leur entreprise sur le code PhRMA ; 

‒ un peu plus de la moitié des RP (56 %) pensaient que le code était nécessaire, mais 44 % 

pensaient que non. Cependant, 76 % des RP pensaient que le code avait amélioré l’image de 

l’industrie pharmaceutique et a fortiori leur image ; 

‒ 35 % RP ne croyaient pas que le code PhRMA ait standardisé les pratiques marketing des 

laboratoires pharmaceutiques, 36 % étaient neutres, et 29 % pensaient que si. D’après les RP, 

les entreprises les plus importantes (avec un chiffre d’affaires de 10 à plus de 20 milliards de $) 
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avaient tendance à mieux respecter les guidelines que les plus petites, qu’elles soient ou non 

membres de l’association PhRMA (128). 

Si cette enquête ne permet pas non plus de conclure à l’efficacité du code d’autorégulation objet de 

l’étude, elle met en revanche en lumière que toutes les entreprises n’y adhèrent pas complètement. 

Les RP sont conscients de l’efficacité du code d’autorégulation sur l’image du secteur, et sur leur pro-

fession, mais perçoivent plus ces règles comme une gêne que comme une démarche d’amélioration 

de leur travail quotidien. 

5.1.1.2. Connaissance et perception des codes industriels par les professionnels 

de santé 

Une seule étude fournissait des données sur la perception ou la connaissance des professionnels de 

santé des codes industriels d’autorégulation. 

Dans l’enquête publiée en 2005 par Farthing-Papineau, 52 % des pharmaciens participants (près de 

3 000 professionnels sollicités au niveau national avec un taux de réponse de 55 %) ont indiqué con-

naître les règles du code PhRMA sur les interactions avec l’industrie pharmaceutique, 37 % ne pas les 

connaître et 11 % ont choisi la réponse neutre (84). 

5.1.2. La régulation de la promotion par démarchage par les pouvoirs 

publics 

Une quinzaine d’études cherchent à évaluer les effets de différents modes d’intervention de l’État dans 

plusieurs pays (les États-Unis, le Canada, la France, la Finlande et Israël). 

Nous analyserons successivement les interventions législatives, la régulation sur un mode convention-

nel entre l’État et les industriels, pour ensuite rapporter les résultats d’une étude comparant l’efficacité 

de trois systèmes de régulation. 

5.1.2.1. Législations 

Lois portant obligation de déclarer des liens d’intérêts 

Plusieurs pays ou états ont émis des lois obligeant à divulguer les avantages procurés par l’industrie 

aux professionnels de santé, encore appelées lois sur la transparence des liens d’intérêts. L’objectif 

de telles lois est de garantir la transparence sur les liens d’intérêts, afin de prévenir les cas de conflits 

d’intérêts, notamment dans l’expertise.  

Ces lois diffèrent en fonction : 

‒ du seuil de valeur à partir duquel tout avantage doit être déclaré ; 

‒ des professions de santé concernées, incluant ou non les étudiants ; 

‒ des sanctions encourues. 

Notre recherche a permis d’identifier quatre publications recherchant l’efficacité de telles obligations. 

Les lois évaluées sont détaillées dans le Tableau 13.: Description des lois de transparence évaluées 

dans les études analysées (telles que décrites dans les publications). 
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Tableau 13 : Description des lois de transparence évaluées dans les études analysées (telles que décrites dans les 
publications) 

 France (96) États-Unis (Ver-

mont) (97) 

États-Unis (Maine, 

West Virginia) (183) 

Israël (184) 

Période d’étude 2014 2003 à 2006 2009 2013 

Antériorité de la me-

sure 

1 an 2 et 5 ans 5 ans 1 et 4 ans 

Déclarant Entreprises des produits soumis 

à autorisation 

Entreprises Non décrit Entreprises et bénéficiaires 

Avantages déclarés Cadeaux, dons de matériels, in-

vitations, frais de restauration, 

voyages d’agrément, commis-

sions, ristournes, ou rembourse-

ments de frais 

« Tous » les avantages Non décrit Dons aux médecins supérieurs à 

2 500 ILS (environ 500 € en 

2012) 

Avantages exclus Conventions ayant pour objet 

l’achat de biens ou services 

Échantillons, paiements pour 

participation à des essais cli-

niques, subventions pour forma-

tion, les rabais et remises sur les 

achats en gros 

Non décrit Non décrit 

Seuils de montants 10 € 25 $ Non décrit 2 500 ILS (env. 500 €) 

Accès aux données Données brutes, nominatives Données retravaillées excluant 

les « secrets commerciaux », 

nominatives depuis 2003 

Non décrit Public, pas de précision sur le 

caractère nominatif 

Rapports du ministère de la 

Santé, de l’organisation des in-

dustriels et de l’association mé-

dicale israélienne 

 

Les analyses de bases de données de transparence des liens d’intérêts permettent : 

‒ de mesurer l’ampleur des avantages offerts par l’industrie, et acceptés par les professionnels, 

en nombre et en montant ; 

‒ de connaître leur répartition selon les catégories de professionnels ; 

‒ de mesurer des évolutions en effectuant des comparaisons de date à date ; 

‒ de comparer dans une certaine mesure l’efficacité des niveaux d’obligations. En effet, encore 

faut-il que d’autres facteurs intervenus sur la même période n’influencent pas les résultats (pour 

les comparaisons à pays constant).  

En revanche, ces analyses ne permettent pas de comparer l’efficacité des obligations de transparence 

entre pays, en l’absence de maîtrise des facteurs de confusion. 

Les obligations de transparence n’empêchent pas les professionnels de se voir offrir, et d’ac-

cepter, fréquemment des avantages et pour des montants non négligeables 

En France, la Cour des comptes a analysé les déclarations disponibles en 201412. À la date de l’ana-

lyse, 3 millions d’avantages au titre de l’hospitalité avaient été déclarés par les entreprises, pour un 

montant total de 324 M€ dont : 

 
12 La loi du 29 décembre 2011 relative au renforcement de la sécurité sanitaire du médicament et des produits de santé a introduit 
une obligation de transparence des avantages consentis aux professionnels de santé en s’inspirant du « Sunshine Act » américain. 
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‒ 1,7 million d’avantages pour un total de 183,7 M€ en 2014 ; 

‒ et 1 million d’avantages en 2013 (première année du site public de déclaration) pour un total de 

119,9 M€ (96). 

Il ressort de l’étude qu’en 2014 : 

‒ on dénombre 967 entreprises déclarantes contre 776 l’année précédente, avec une augmenta-

tion de 30 % du nombre moyen de déclarations par entreprises (1 802 déclarations versus 

1 388 en 2013) ; 

‒ un petit nombre d’entre elles tirent à la hausse la moyenne des avantages versés : 37 entre-

prises versent 60 % des avantages et 22 entreprises déclarent plus de 2 millions d’euros 

d’avantages (3/22 commercialisent des dispositifs médicaux ; les autres sont des laboratoires 

pharmaceutiques) ; 

‒ les médecins reçoivent 93,7 % des avantages en montant ; 

‒ 187 576 médecins (sur 222 150 médecins répertoriés en France) sont bénéficiaires, soit 84 % 

de la profession ; 

‒ le montant moyen de l’avantage déclaré est de 105 € (111,34 l’année précédente), et de 102 € 

pour les médecins, avec des variations selon les spécialités : par exemple, 55 € en médecine 

générale et 199 € pour les radiologues ; 

‒ les dix premiers bénéficiaires ont touché entre 74 135 € et 35 000 €. 

Cette analyse menée en France par la Cour des comptes, un an après la mise à disposition d’un outil 

unique de déclaration, mais deux ans après la promulgation de la loi, permet de mesurer l’ampleur des 

avantages dont bénéficient les professionnels de santé en France, y compris en cas d’intervention de 

l’État de ce type. En revanche, cette étude ne permet pas, en l’absence de volet comparatif à « t-

zéro », de mesurer une évolution qui serait liée à l’obligation de déclaration des avantages perçus par 

les professionnels de santé (96). 

Aux États-Unis d’Amérique, Chimonas et al. ont analysé les déclarations des entreprises dans l’État 

du Vermont pendant quatre ans après la promulgation d’une loi de transparence en 2001 qui oblige à 

déclarer tous les avantages de plus de 25 $ (les déclarations sont faites pour chaque cadeau et à partir 

de 2003 le nom du bénéficiaire devait être précisé), et qui prévoit une amende de 10 000 $ en cas de 

violation par les entreprises. Toutefois, les échantillons, les paiements pour la participation à des essais 

cliniques, les subventions pour la formation médicale et les rabais et remises sur les achats en gros 

sont exonérés de déclaration. De plus, la définition large des « secrets commerciaux » dans cet État 

donne aux entreprises une grande latitude pour désigner comme tels tout ou partie de leurs cadeaux 

aux prescripteurs, ce qui interdit à l’État de les rendre publics (97). 

‒ Les données analysées dans cette étude sont d’une part les déclarations transmises à l’État du 

Vermont, et ne relevant pas du secret professionnel selon les industriels, et d’autre part, le 

rapport annuel réalisé par l’État du Vermont (données agrégées pour chaque année fiscale 

rapportées aux différentes firmes), sur quatre années. Elles mettent en évidence qu’entre 2003 

 
L’obligation s’impose à toutes les entreprises produisant ou commercialisant des produits (médicaments, dispositifs médicaux, pro-
duits cosmétiques, etc.) soumis à autorisation de l’ANSM pour les conventions passées avec un ensemble très large de parties 
prenantes. L’article L.1453-1 du Code de la santé publique prévoit que les entreprises du secteur sanitaire déclarent « tous les 
avantages en nature ou en espèces que ces dernières procurent, directement ou indirectement », à des personnes et à des acteurs 
institutionnels de santé. Cependant, le texte pris pour son application, codifié à l’article R.1453 - 2 du code de la santé publique, a 
restreint son champ en disposant que « cette obligation ne s’applique pas aux conventions régies par les dispositions du code de 
commerce qui ont pour objet l’achat de biens ou services entre ces mêmes personnes », limitant de ce fait la déclaration aux ca-
deaux, dons de matériels, invitations, frais de restauration, prise en charge de voyages d ’agrément, ou des commissions, ristournes, 
ou des remboursements de frais, selon la circulaire ministérielle du 29 mai 2013, à l’exclusion de toute rémunération en espèces. 
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et 2006, les dépenses de l’industrie pharmaceutique ont augmenté de 8 % (2 085 929 $ versus 

247 769 $). 

‒ Le nombre d’entreprises déclarantes a doublé (41 versus 86) incluant des petites entreprises 

et des start-up commercialisant un seul produit, mais essentiellement des grandes entreprises. 

‒ Le montant moyen versé par laboratoire a baissé de près de 40 % (45 850 $ versus 27 750 $). 

‒ Les honoraires des conférenciers ont quadruplé et les dons de nourriture ont augmenté de 51 % 

(97). 

Chaque année, les cinq entreprises ayant le plus dépensé se classaient parmi les 50 plus grandes 

firmes pharmaceutiques en termes de revenus mondiaux de soins de santé et de dépenses de R&D. 

En quatre ans, ces entreprises ont dépensé de plus en plus, alors que les dépenses moyennes par 

entreprise ont diminué : en 2003 le top 5 dépensait 6,5 fois la dépense moyenne par entreprise, et 

9,6 fois en 2006 (97). 

Par ailleurs, les laboratoires ont de plus en plus utilisé la possibilité de déclarer certains avantages en 

« secret industriel » : les paiements déclarés ne pouvant être diffusés pour cette raison sont passés 

de 54 % des paiements en 2003 à 74 % en 2006, et la proportion d’entreprises utilisant cette mention 

pour la totalité de leurs paiements est passée de 17 à 32 % (et de 20 à 70 % s’agissant des dix 

laboratoires les plus importants) (97). 

Au total, dans cet État qui n’est peut-être pas représentatif des États-Unis d’Amérique, la loi 

transparence assortie de la publicité des déclarations, a permis d’apporter de la transparence sur une 

partie des avantages déclarés, mais les entreprises ont cherché à minimiser la partie publique de ces 

avantages. Cette transparence met par ailleurs en évidence que quatre ans après la promulgation de 

la loi, les entreprises ont continué à dépenser des sommes considérables en marketing auprès des 

fournisseurs de soin du Vermont, et que ces avantages ont augmenté au total. Les auteurs soulignent 

toutefois que les données disponibles ne permettent pas de comprendre les raisons pour lesquelles 

davantage d’entreprises ont déclaré des avantages (97). 

En Israël, Nissanholtz-Gannot et Yankellevich ont analysé les données fournies par le ministère de la 

Santé, l’association des entreprises du médicament, et l’organisation des professionnels de santé : 

‒ Pharma Israel (l’association des entreprises du médicament) a déclaré des paiements totalisant 

21,2 millions de NIS en 2011 et 20,4 millions de NIS en 2012. Les principaux bénéficiaires 

étaient les hôpitaux (environ 11 millions de NIS) et les associations de patients (5 et 4 millions 

de NIS en 2011 et 2012, respectivement), le plus souvent pour du soutien à la formation 

postuniversitaire à l’étranger ; 

‒ l’Israeli Medical Association regroupe 189 sociétés professionnelles. Entre 2009 et 2012, 40 % 

de ces sociétés (75/189) ont soumis au moins une fois un rapport détaillant les paiements reçus, 

et seulement 8,5 % (16) ont soumis des rapports annuels. Ces rapports mettent en évidence 

que selon les sociétés professionnelles les montants perçus ont soit augmenté entre 2009 et 

2012, soit diminué au cours de la même période ; 

‒ le rapport du ministère de la Santé israélien met en lumière l’écart entre les sommes déclarées 

par les donateurs (29,3 millions d’ILS en 2011 et 32,7 millions en 2012) et celles divulguées par 

les bénéficiaires (41,2 millions d’ILS en 2011 et 41,4 millions en 2012). En outre, il permet de 

voir que dans de nombreux cas, l’objet du paiement n’était pas enregistré ou n’était que 

vaguement décrit (184). 

Cette étude comportait également une série de 42 entretiens, conduite entre 2011 et 2013 afin de 

savoir si les médecins ont perçu des changements dans leurs relations avec les entreprises pharma-

ceutiques depuis la mise en œuvre de la loi obligeant les entreprises à déclarer les dons aux médecins 
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supérieurs à 2 500 ILS (environ 500 € en 2012). Il ressort des entretiens que selon les professionnels 

de santé, de nombreuses entreprises pharmaceutiques sont moins généreuses en cadeaux et échan-

tillons depuis l’entrée en vigueur de la loi transparence. Selon les médecins, le niveau d’hospitalité lors 

des conférences parrainées par l’industrie a été revu à la baisse, mais le changement le plus radical 

apparaît dans la contractualisation des relations : les activités et la rémunération sont désormais 

strictement fixées par contrat (184). 

Les effets des obligations de transparence semblent faibles sur les prescriptions 

Une seule étude a tenté de lier obligation de transparence et volumes de prescriptions.  

Pham-Kanter a mené une étude sur deux classes de médicaments aux États-Unis. Elle a comparé 

l’évolution des taux de prescriptions de statines d’une part et d’inhibiteurs sélectifs de la sérotonine 

d’autre part, dans différents États américains selon qu’ils avaient ou non promulgué une loi de divul-

gation des liens d’intérêts (183). 

Les auteurs ont choisi ces médicaments, car le marketing joue un rôle important dans leurs prescrip-

tions, car ils sont hautement substituables. Ils ont comparé l’État du Maine, où une loi de transparence 

a été promulguée en 2004, au New Hampshire et à Rhode Island qui n’ont pas édicté une telle obliga-

tion, mais sont démographiquement comparables. L’État de l’Ouest Virginie où une loi a aussi été 

promulguée en 2004 est comparé au Kentucky et au Delaware. Les auteurs ont analysé l’évolution du 

pourcentage de prescription de chacun des produits sur la période 2003-2009 (soit avant la promulga-

tion de la loi dans les États du Maine et de l’Ouest Virginie, et cinq ans après) (183). 

L’analyse met en évidence que la loi de transparence est associée à : 

‒ une diminution faible, mais significative de la prescription des statines par rapport aux états 

n’ayant pas de loi de transparence des avantages pour trois comparaisons sur les quatre opé-

rées : -5,3 % Maine versus Rhode Island (p < 0,01) ; -2,62 Ouest Virginie versus Delaware (p 

< 0,05) et -0,8 % Maine versus New Hampshire (p < 0,05). En revanche, aucun effet significatif 

n’a été détecté lorsqu’on compare les prescriptions entre la Ouest Virginie et le Kentucky ; 

‒ une diminution faible, mais significative de la prescription d’inhibiteurs sélectifs de la sérotonine 

pour deux comparaisons (-0,72 par rapport à Rhode Island, p < 0,01 et -0,53 comparé au De-

laware p < 0,05), pas de différence significative en Ouest Virginie par rapport au Kentucky, et 

au contraire une augmentation de +3,73 dans le Maine comparé au New Hampshire (p < 0,01) 

(183). 

Selon cette étude, l’effet des lois obligeant à déclarer les avantages versés aux professionnels de 

santé aurait un effet légèrement modérateur sur les prescriptions. 

Lois de restriction des interactions ou des avantages. 

Certains pays ont promulgué des lois de restriction des interactions des professionnels avec l’industrie, 

ou de limitation des avantages. 

L’introduction explicite de sanctions en cas de violation d’une loi restrictive renforce son effi-

cacité sur la fréquence des interactions des étudiants avec les RP 

En Finlande, de façon générale les cadeaux aux professionnels de santé doivent être de valeur mo-

deste et en lien avec l’exercice de la médecine, et l’hospitalité doit être raisonnable et en rapport avec 

la manifestation promotionnelle ; de plus, la promotion n’est autorisée vis-à-vis des étudiants qu’au-

delà de la 4e année des études. Dans une enquête, Vuorenkoski et al. se sont intéressés à une réforme 

législative ayant introduit en 2004 un énoncé explicite supplémentaire sur l’application de la loi, en 

définissant des sanctions vis-à-vis des professionnels et des industriels en cas de non-respect (62). 
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Les auteurs ont comparé les résultats de leur enquête conduite un an après ce changement législatif 

(le nombre de répondants correspond la moitié des étudiants finlandais en médecine), à ceux d’une 

enquête qu’eux-mêmes avaient menée en 2000 (62). Cette comparaison historique met en évidence 

des effets positifs, mais aussi des effets négatifs de ce changement législatif : 

‒ Effets positifs : 

• l’introduction des sanctions est suivie d’une chute importante de la participation des étudiants 

aux interactions promotionnelles proposées par les RP : le nombre d’étudiants ayant un con-

tact au moins deux fois par mois passe de 68 % en 2000 à 17 % en 2005 (p < 0,001) à la 

phase clinique des études et de 20 % à 1 % en préclinique (p < 0,001) ; le nombre d’étu-

diants assistant à des évènements sponsorisés par l’industrie passe de 22 à 3 % en clinique 

(p < 0,001) et de 7 à 0 % en préclinique (p < 0,001) ; 

• les étudiants en clinique comme en préclinique sont plus sceptiques vis-à-vis des présenta-

tions par les RP qu’ils ne perçoivent plus comme d’aussi importantes sources d’informations 

qu’avant la mesure législative (p < 0,001) (62). 

‒ Effets négatifs : 

• le sentiment d’invulnérabilité des étudiants est plus grand et la perception du risque que les 

présentations des RP influencent leurs prescriptions est moindre après le durcissement de 

la loi qu’avant : alors qu’en 2000, 19 % des étudiants en préclinique et 25 % en clinique 

considéraient que la visite médicale pouvait avoir un impact sur leurs choix thérapeutiques, 

en 2005, ils n’étaient plus que 11 % en préclinique (p < 0,001) et 12 % en clinique (p < 0,001) 

(62). 

Comparaison des lois de limitation des avantages et des lois de transparence 

Aux États-Unis, les lois anti-cadeaux sont associées à des taux plus faibles de prescriptions de 

nouveaux médicaments, comparativement aux lois de transparence 

King et al. ont comparé les effets de différentes règlementations relatives à la promotion, concernant 

les cadeaux et la transparence des liens d’intérêts dans différents États américains. L’analyse est 

géographique. Huit États avaient adopté des lois régulant la promotion en 2009. Deux États sans 

politique de régulation sont utilisés comme catégorie de référence. Afin de déterminer si les modèles 

de pénétration sur le marché de nouveaux médicaments différaient d’un environnement réglementaire 

à l’autre, les auteurs ont analysé la part de marché de quatre nouveaux médicaments 

(Pristiq™/desvenlafaxine et Cymbalta™/duloxétine, antidépresseurs, Vyvanse™/lisdexamfétamine, 

stimulant du système nerveux central, et Invega™/palipéridone, antipsychotique) la première année 

de leur commercialisation, en fonction de trois indicateurs de la régulation en vigueur (interdiction, 

restriction et transparence). L’étude tient compte des variables sur les prescripteurs (185). 

Les résultats sont les suivants : 

‒ les lois interdisant les cadeaux, celles restreignant les avantages autorisés, et les obligations 

de transparence ont une efficacité sur les taux de prescription des quatre médicaments étudiés ; 

‒ les taux de prescription les plus élevés sont dans les États sans règlementation et les plus bas 

dans les États qui interdisaient les cadeaux aux médecins ; 

‒ dans les États interdisant les cadeaux, on observe des parts de marché de 39 à 83 % plus 

faibles que dans les états sans régulation ; les lois de transparence sont associées à des 

prescriptions plus faibles que dans les états sans régulation, mais plus importantes que dans 

ceux avec une règlementation anti-cadeaux ; 

‒ les interdictions sont plus efficaces que les limitations (185). 
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Le second objectif de l’étude était d’estimer si l’influence des pairs (non-leaders d’opinion) se 

substituait à celle de l’industrie, en fonction de la règlementation de la promotion (car les professionnels 

de santé doivent avoir une information sur les nouveaux produits). Il ressort de l’étude que dans les 

États interdisant les cadeaux, l’influence des pairs remplace celle des RP et fournit un moyen moins 

biaisé d’information sur les nouveaux médicaments (185). 

Ces travaux suggèrent que les politiques interdisant ou limitant les cadeaux des RP aux médecins sont 

susceptibles d’être plus efficaces sur les prescriptions de nouveaux médicaments que les politiques 

de transparence des liens d’intérêts seuls. Toutefois, seule une étude avant/après mise en œuvre de 

la règlementation aurait pu le montrer avec certitude. 

5.1.2.2. Régulation conventionnelle 

La régulation est dite conventionnelle lorsqu’elle relève d’un accord entre l’État et les industriels de 

santé sur les règles à appliquer. 

La France a ainsi adopté un principe conventionnel de la régulation des prix des médicaments pris en 

charge par la collectivité, concrétisé sous la forme d’un accord-cadre signé entre l’organe représentant 

les ministères de la Santé et du Budget, et les industriels. Cet accord prévoit une charte des bonnes 

pratiques d’information promotionnelle par démarchage ou prospection et la règlementation dispose 

que les entreprises doivent être certifiées conformes aux exigences portées par cette charte par des 

tiers indépendants. 

Plusieurs études ont été menées en France, à des périodes différentes, pour évaluer la qualité de la 

visite médicale plutôt que pour évaluer précisément l’efficacité du dispositif conventionnel de régula-

tion. Ces études sont de deux types : 

‒ des enquêtes auprès des professionnels de santé pour une appréciation globale de « la » visite 

médicale, à plus ou moins grande échelle (20, 23, 26, 28, 119, 186) ; 

‒ des évaluations prospectives des visites, par des professionnels ayant une connaissance de 

l’information de référence pour pouvoir lui comparer l’information promotionnelle (129, 131). 

La régulation conventionnelle à la française n’a pas démontré son efficacité sur les pratiques 

de promotion par démarchage des industriels du médicament 

Les études conduites en France mettent en évidence le faible impact de la régulation conventionnelle 

mise en œuvre en France (les résultats détaillés sont fournis au chapitre 0 consacré aux interventions 

mises en place et évaluées en France, page 227) : 

‒ une enquête a montré que cette intervention a eu des conséquences positives sur l’organisation 

des entreprises, et notamment de donner au pharmacien responsable un rôle clé dans la maî-

trise des activités d’information promotionnelle (130) ; 

‒ en revanche, les comparaisons historiques ne font pas ressortir d’évolution notable de la qualité 

de l’information promotionnelle (complétude, objectivité, remise des documents de référence…) 

ni de l’avis des professionnels de santé (20, 23, 26, 28, 119, 129, 131, 186). 

5.1.2.3. Visite académique 

On désigne par l’expression « visite académique » (en anglais academic detailing, industry indepen-

dant outreach visits, ou encore university-based educational visits) un mode d’intervention de l’État 

consistant à organiser des contacts entre des professionnels de santé sur leur lieu d’exercice, et des 

personnes mandatées par une institution publique pour apporter une information officielle sur les pro-

duits de santé. 
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Ces visites institutionnelles peuvent être diligentées de façon ponctuelle en cas de dérive des pres-

criptions, ou de façon plus pérenne pour tenter d’orienter les prescriptions vers un usage plus efficient 

des produits de santé. 

Il existe une littérature abondante sur l’efficacité de la visite académique sur les prescriptions, mais la 

plupart des études ne portent pas d’attention à la concurrence entre les différents canaux d’information 

utilisés par les professionnels de santé. Or notre recherche portait sur les effets d’interventions per-

mettant de contrer les effets néfastes de la promotion par démarchage. Nous avons retrouvé deux 

études fournissant des informations sur l’efficacité de la visite académique dans ce sens. 

Une campagne ciblée de visite académique peut améliorer les connaissances des prescripteurs 

et leurs attitudes de prescription 

Aux États-Unis, une campagne publique d’information sur les opioïdes a été organisée en 2013 à 

Staten Island, après que la surmortalité due au mésusage de ces produits a été admise comme une 

priorité de santé publique. Cette campagne utilisait de la visite académique en face à face sur le bon 

usage de ces médicaments, alors que parallèlement la promotion des produits par les laboratoires 

n’avait pas été interdite. 

L’étude de Kattan avait pour but d’évaluer l’évolution des connaissances des prescripteurs avant et 

après cette campagne de deux mois (au début de la première visite et de la visite de suivi), et les effets 

de ces visites académiques sur les prescriptions d’opioïdes à Staten Island (deux fois, à trois mois 

d’intervalle pour les prescriptions). Les résultats de cette campagne sont positifs : 

‒ la connaissance de trois recommandations de bon usage des opiacés augmente significative-

ment entre les deux visites (p < 0,01) pour les questions sur la durée de traitement des douleurs 

aiguës (64 % de bonnes réponses versus 90 %), sur le traitement des douleurs chroniques 

(55 % versus 64 %) et pour la question sur la dose journalière (22 % versus 58 %) ; 

‒ les prescriptions sont évaluées avant et deux fois après la campagne (immédiatement après et 

trois mois plus tard). Elles sont aussi comparées à celles de quatre autres quartiers de New 

York (Bronx, Brooklyn, Manhattan, Queen), car Staten Island avait un risque plus important 

d’overdoses ; 

‒ le taux de prescriptions (nombre de prescriptions pour 10 000 habitants) a diminué significati-

vement dans tous les quartiers de façon similaire (p < 0,05), d’environ 11 %, mais les taux res-

taient notablement plus importants à Staten Island ; 

‒ le taux de prescriptions à fortes doses (> 100 mg équivalent morphine) a diminué partout, mais 

significativement plus à Staten Island où les taux de départ étaient deux fois plus élevés (p 

< 0,01) ; 

‒ la durée médiane de traitement est restée stable à Staten Island alors qu’elle a augmenté ail-

leurs où elle était plus basse (187). 

La visite académique au long cours ne semble pas parvenir à contrer les effets de la promo-

tion par démarchage sur les prescriptions 

L’étude de Darmon conduite en France en 2011-2012 avait pour objectif d’identifier les caractéristiques 

des médecins, des patients et des consultations influençant la prescription médicamenteuse en 

médecine générale. Plus de 20 000 consultations ont été analysées pour 128 médecins généralistes. 

Dans cette étude : 

‒ il n’est pas détecté d’effet significatif de la visite académique sur les prescriptions, bien que 

79,7 % des médecins recevaient les délégués de l’assurance maladie dispensant une 

information sur le bon usage du médicament ;  
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‒ l’analyse bivariée montre une prescription plus fréquente de médicaments chez les médecins 

ayant plus de cinq contacts par semaine avec les RP (OR = 1,53 ; p < 0,0001). Ce résultat 

persiste en analyse multivariée (OR = 1,60 avec une tendance linéaire p < 0,0001) (168). 

L’étude américaine met ainsi en évidence l’efficacité de la visite académique employée de façon ponc-

tuelle pour un problème de santé publique clairement identifié et lié en grande partie au marketing des 

formes pharmaceutiques (187). L’étude de Darmon (plus modeste) ne met pas en évidence d’effet de 

la visite académique de façon globale sur les prescriptions, ce qui soulève la question de son efficacité 

« en continu » lorsqu’elle est diligentée par une institution perçue par les professionnels de santé 

comme cherchant à limiter les dépenses de santé (168). 

5.1.2.4. Comparaison des systèmes de régulation de trois pays 

Dans une étude de cohorte prospective, Mintzes et al. ont comparé les effets des systèmes de régu-

lation de trois pays (les États-Unis, le Canada et la France) sur les pratiques promotionnelles des RP. 

Les auteurs ont interrogé des médecins de soins primaires (échantillons randomisés) sur les huit der-

nières visites consécutives qu’ils avaient reçues (147). 

Les différents systèmes de régulation à l’époque de l’étude (entre 2009 et 2010) sont décrits comme 

suit : 

‒ aux États-Unis (à Sacramento), les pratiques des RP sont réglementées par la Food and Drug 

Administration (FDA) et sont soumises à des règles sur le « juste équilibre » entre les bénéfices 

et les risques dans toutes les composantes de la promotion13. Les RP ne peuvent pas promou-

voir des indications non approuvées, mais peuvent en revanche fournir des tirés à part sur ces 

utilisations à la demande du médecin. La FDA a par ailleurs imposé des avertissements entou-

rés de noir pour mettre en garde professionnels de santé et patients sur les médicaments à 

risque particulier (black box warning) ; 

‒ au Canada (à Montréal et Vancouver), la régulation de la promotion est en grande partie délé-

guée à l’association des industriels dont le code d’éthique exige une cohérence entre les infor-

mations approuvées et l’état de l’art médical. Santé Canada, l’organisme de règlementation 

fédéral peut toutefois exercer son pouvoir législatif en cas de nécessité, bien qu’il le fasse rare-

ment en pratique. Cet organisme impose également les black box warning sur les documents 

concernant les médicaments à risque particulier ; 

‒ en France (dans la ville de Toulouse), à la date de l’étude, la régulation associait un contrôle a 

posteriori des supports promotionnels par un organisme d’état, une loi interdisant les cadeaux 

(sauf de valeur négligeable et tolérant les repas), et une régulation conventionnelle des pra-

tiques de visite médicale des laboratoires pharmaceutiques (charte et certification). La loi fran-

çaise impose également des conditions de diplôme pour les RP de l’industrie pharmaceutique. 

Selon les dispositions conventionnelles, les RP ne doivent fournir aux médecins que des infor-

mations approuvées sur les médicaments, l’information sur les utilisations non validées est in-

terdite dans le cadre de la visite médicale. Par ailleurs, la charte et la certification interdisent 

aux RP la remise d’échantillons, la fourniture de nourriture, l’offre de cadeaux – même de valeur 

négligeable – et l’invitation à participer à des études. En revanche, la régulation en France ne 

prévoit pas d’obligation particulière pour avertir les professionnels et les patients qu’un médica-

ment est particulièrement à risque (à la date de l’étude) (147). 

 
13 Le système états-unien prévoit également d’importantes sanctions financières en cas de violation de ces règles. 
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L’objectif principal de l’étude portait sur les effets des différentes régulations sur la qualité de l’informa-

tion délivrée. Les principaux résultats sont colligés dans le Tableau 14. 

Trois systèmes de régulation étatiques différents – canadien, états-unien et français – échouent 

à garantir l’information sur les effets indésirables graves des médicaments 

L’étude de Mintzes et al. met en évidence que : 

‒ le système de régulation canadien ne démontre de supériorité sur aucun des critères étudiés 

relatifs à la qualité de l’information promotionnelle ; 

‒ le système américain est statistiquement plus efficace que le système canadien concernant la 

citation par les RP des effets indésirables non graves, mais la différence n’est pas significative 

concernant les contre-indications ni les effets indésirables graves. Ce système de régulation 

est plus efficace que le système français pour dissuader les RP d’inciter les médecins à utiliser 

les médicaments dans des indications non approuvées ; 

‒ le système français est statistiquement plus efficace que le système américain concernant la 

citation des informations minimales (au moins une indication approuvée ET un effet indésirable 

ou une contre-indication), la citation des effets indésirables non graves et les contre-indications, 

mais la différence n’est pas significative pour les effets indésirables graves qui ne sont cités 

que dans 6 % des visites en France comme aux États-Unis et 5 % au Canada ; 

‒ le statut au regard du remboursement est mentionné dans près de la moitié des contacts, quel 

que soit le site, le coût pour le patient dans un tiers des cas. Le coût est comparé à celui d’autres 

traitements dans 15 à 27 % des contacts selon le site, et le rapport coût-efficacité dans environ 

15 % des visites (147). 

Cette étude ne permet pas en revanche de savoir si les systèmes de régulation mis en place par les 

différents états avaient amélioré la qualité de l’information promotionnelle, ou plus largement des pra-

tiques des RP, par rapport à la période antérieure à leur introduction. 

Les médecins semblent avoir une perception plus favorable de l’information fournie par les RP 

quand ceux-ci leur parlent des effets indésirables 

Malgré les différences sur la qualité mesurée de l’information, il n’a pas été mis en évidence de diffé-

rence sur la perception par les médecins de la qualité de l’information fournie par les RP qui la jugent 

en majorité bonne ou excellente (57 %) tandis que 33 % la jugent moyenne et 10 % mauvaise ou très 

mauvaise (147). 

Cependant, l’opinion des médecins est encore plus favorable si des effets indésirables sont 

mentionnés : 68 % pensent alors que l’information est bonne ou très bonne versus 50 % quand il n’y 

a pas de risque évoqué (p < 0,0001) (147). 

Les fréquences de remise d’échantillons, de fourniture d’avantages et de proposition de parti-

ciper à des études de suivi varient selon les états, sans qu’on puisse les lier avec certitude aux 

systèmes de régulation 

Dans cette étude, les médecins étaient aussi interrogés sur la remise d’échantillons, la fourniture de 

nourriture, l’invitation à un évènement, et la proposition de participer à une étude par le RP lors de sa 

visite. Bien qu’on ne dispose d’aucune analyse statistique sur ces résultats, il ressort des réponses 

que : 

‒ les RP ont moins proposé d’échantillons gratuits de médicaments et de nourriture aux médecins 

libéraux français (toulousains), en revanche, ils leur ont offert plus souvent de participer à des 

études, par comparaison aux autres sites de l’étude ; 
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‒ les RP ont offert des repas plus souvent à Sacramento que dans les autres sites (à égalité avec 

Vancouver), mais ont moins proposé aux médecins de participer à des études ; 

‒ Vancouvert est le site sur lequel les RP ont le plus fourni d’échantillons gratuits, et le plus offert 

de nourriture (autant qu’à Sacramento) ; 

‒ les RP ont invité les médecins à des évènements plus fréquemment à Montréal que dans les 

autres sites d’enquête (147). 

Ces résultats mettent en évidence d’importantes différences entre les déclarations des médecins ca-

nadiens selon qu’ils exerçaient à Vancouver ou à Montréal, ce qui questionne la variabilité interrégio-

nale, et au-delà la représentativité des échantillons de population sollicités. 

Quel que soit le système de régulation, la promotion par démarchage atteint son objectif : les 

deux tiers des médecins prévoient de prescrire le produit promu à l’issue de la visite 

Enfin, les auteurs se sont intéressés aux intentions de prescrire des médecins (commencer à prescrire 

ou plus prescrire le produit promu). Quel que soit le site, environ deux tiers d’entre eux répondent à 

l’issue de la visite du RP qu’ils vont prescrire probablement ou très probablement le médicament, 

contre un tiers qui déclare qu’ils le prescriront peu ou très peu probablement (147). 

Cette étude fournit des résultats sur les effets de la régulation dans trois systèmes différents, plus ou 

moins positifs selon les critères. Le choix d’un système plutôt que d’un autre pourrait s’inspirer de ces 

résultats, selon les objectifs poursuivis par le législateur, par exemple s’il s’agit d’améliorer la qualité 

de l’information, ou s’il est souhaité une limitation des avantages. En revanche, la satisfaction des 

médecins généralistes, et leurs comportements de prescription ne semblent pas différer selon le 

système de régulation ni en fonction de la qualité de l’information ou des avantages qui leur sont fournis 

par les RP. C’est donc un indicateur peu discriminant en termes de qualité ou d’efficacité des 

interventions mises eu œuvre. 
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Tableau 14 : Effets comparés des systèmes états-uniens, canadiens et français de régulation de la promotion par démarchage, mesurés entre 2009 et 2010 (d’après Mintzes 
et al., 2013 (147)) 

Fréquence des différentes pratiques sur le total 

des visites (en %) 

États-Unis $ 

Sacramento 

Canada¤ France* 

Toulouse 

Différence statistique 

Vancouver Montréal 

Informations minimales de sécurité : au moins 

une indication approuvée ET un effet indésirable 

ou une contre-indication  

0,9 % 1,4 % 3,0 % France versus États-Unis : p = 0,003 

Autres : NS 

Information sur au moins un risque : effet indési-

rable (grave ou non) ou contre-indication 

39 % 34 % 61 % France versus États-Unis : p < 0,001 

France versus Canada : p < 0,001 

États-Unis versus Canada : p = 0,04 

Indications non approuvées 10 % 13 % 16 % France versus États-Unis : p = 0,02 

Autres NS 

Contre-indications 17 % 14 % 40 % France versus États-Unis : p < 0,001 

France versus Canada : p < 0,001 

États-Unis versus Canada : NS 

Effets indésirables graves 6 % 5 % 6 % NS 

Effets indésirables non graves 25 % 22 % 36 % France versus États-Unis : NS 

France versus Canada : p < 0,001 

États-Unis versus Canada : p < 0,001 

Remise d’échantillons 57 % 75 % 57 % 4 % Non renseignée 

Nourriture 24 % 23 % 9 % 0,2 % Non renseignée 

Invitation 9 % 10 % 19 % 8 % Non renseignée 

Proposition de participer à une étude 0 1 % 2 % 5 % Non renseignée 

Intension de prescrire 66 % 63 % 64 % 62 % Non renseignée 

NS : non significatif 
$ États-Unis : règles de la FDA sur l’objectivité de l’information + black box warning ; ¤ Canada : autorégulation industrielle + black box warning ; * France : contrôle des supports 
promotionnels + régulation conventionnelle + obligation de diplôme des RP + loi anti-cadeaux. 
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5.1.2.5. Connaissance et perception par les professionnels de santé des modes 

de régulation par les pouvoirs publics 

Les professionnels de santé ne connaissent pas ou mal les obligations réglementaires portées 

sur la promotion par démarchage 

En Israël en 2013, Nissanholtz-Gannot et Yankellevich ont interrogé des médecins et des représen-

tants de diverses parties prenantes (ministère israélien de la Santé, organisations de soins intégrés de 

santé, laboratoires pharmaceutiques, associations de médecins, associations de patients, journalistes 

santé). Dans cette étude, 18 personnes sur les 46 interrogées (39 %), n’avaient pas connaissance de 

la loi obligeant à déclarer les paiements des industriels aux médecins. Par ailleurs, aucun des autres 

participants et aucune des personnes interrogées restantes n’a déclaré la connaître parfaitement 

(184). 

Wofford s’est intéressé à la connaissance des étudiants en 3e année de médecine sur les règles ap-

plicables en matière d’interaction des professionnels de santé avec l’industrie aux États-Unis en 2001. 

Près de 60 % (57,3 %) des étudiants ne savaient pas qu’il existait des directives sur les interactions 

avec les RP l’industrie, et parmi les 42,7 % qui se déclaraient au courant, 50 % se disaient familiers 

des directives de leur école, 21,8 % de celles du gouvernement fédéral, 40,6 % avec celles d’une 

société savante (58). 

Enfin, en France : 

‒ la thèse de Gandillet a mis en évidence qu’en 2006, peu de médecins connaissaient bien les 

obligations réglementaires portant sur la visite médicale et la charte de bonnes pratiques d’in-

formation promotionnelle par démarchage des RP en vigueur depuis deux ans (28) ; 

‒ selon l’enquête diligentée par la HAS en 2009, la moitié des médecins connaissait, ne serait-ce 

que de nom, la certification de la visite médicale ; 83 % d’entre eux s’étaient exprimés sponta-

nément sur les objectifs de cette certification (un score en progrès par rapport à 2007 où il était 

de 69 %) (20, 23). 

Les professionnels sont critiques au sujet des interventions des pouvoirs publics 

Quelques études fournissent des informations sur la perception par les professionnels de santé de 

certains modes de régulation instaurés par les pouvoirs publics : 

‒ La règlementation des interactions des professionnels de santé avec les RP : 

• au Liban en 2016, Hajjar et al. ont conduit une étude par focus groupes avec des médecins, 

des pharmaciens, des techniciens en pharmacie, et des RP. Tous étaient d’accord qu’une 

loi est nécessaire pour réguler ces interactions, mais : 

- certains proposent de la compléter par des plafonds pour les avantages et les incitations, 

de n’autoriser que les supports scientifiques et d’interdire les supports promotionnels, 

d’interdire l’accès et le suivi des prescriptions par les industriels, ou de mettre en place 

un suivi parallèle des prescriptions et des avantages perçus par les médecins pour ob-

server si des tendances se dégagent ; 

- certains sont sceptiques sur l’efficacité des lois, en l’absence d’un mécanisme de surveil-

lance des interactions et des pratiques de prescription (10) ; 

• en Israël en 2013, Nissanholtz-Gannot et Yankellevich ont interrogé des médecins et des 

représentants de diverses parties prenantes (ministère israélien de la Santé, organisations 

de soins intégrés de santé, laboratoires pharmaceutiques, associations de médecins, asso-

ciations de patients, journalistes santé). Leurs points de vue sur la régulation des relations 

entre médecins et industrie pharmaceutique sont variables : 
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- dans l’ensemble, les répondants pensent que la transparence des relations est impor-

tante ; 

- certains sont plutôt en faveur d’une autorégulation par les professionnels de santé, tandis 

que d’autres sont partisans d’une régulation par l’État ou d’une combinaison des deux. 

Sans surprise, ces différences d’opinions correspondent à l’affiliation professionnelle et 

organisationnelle des répondants ; 

- ceux qui sont au courant de la règlementation doutent de son efficacité sur la restriction 

des paiements et des cadeaux délivrés aux médecins. Selon eux, cette loi comporte de 

nombreuses failles, comme le fait que l’obligation de déclarer les dons ne concerne que 

les paiements et non les autres formes de rémunération (comme les activités de conseil 

ou d’orateur lors de conférences par exemple) ; 

- de nombreux répondants doutent de la capacité et de la volonté du ministère de la Santé 

à faire réellement appliquer la loi et à vérifier que les déclarations soient bien réalisées 

(184) ; 

• la visite académique et l’information délivrées par les autorités publiques en matière de mé-

dicaments : en 2004, 85,1 % des médecins généralistes suédois estimaient que la principale 

fonction de ces informations était de contrôler les coûts (142) ; 

• la règlementation de la publicité : au Koweït en 2011, 54 % des personnels de différentes 

institutions publiques et privées du secteur pharmaceutique interrogés par Badawi et al. pen-

saient que les sanctions prévues en cas de violation (promotion hors AMM) n’étaient pas 

systématiquement appliquées, bien qu’une instance de contrôle a priori des supports pro-

motionnels soit définie. De plus, les personnes interrogées considéraient que la régulation 

ne couvrait pas suffisamment tous les aspects de la promotion, notamment la publicité visant 

les professionnels de santé, la formation des RP, les honoraires de consulting et d’orateur, 

et les études scientifiques postérieures à la mise sur le marché (188). 

5.1.3. Les politiques hospitalières et universitaires de gestion des 

relations avec les industries de santé 

5.1.3.1. Quelle est la proportion de centres de formation ayant une politique vis-à-

vis de l’industrie ? 

Aux États-Unis, des règles de prévention des conflits d’intérêts dans le cadre hospitalo-univer-

sitaire ont été définies dès les années 2000, puis progressivement formalisées et complétées 

Varley et al. ont mené une enquête en 2001 et 2002 aux États-Unis afin de déterminer les règles et 

les pratiques en place dans l’enseignement de la médecine, concernant les interactions entre les 

psychiatres et les RP. Bien que deux tiers (69 %) des programmes d’internat prévoient des instructions 

sur la gestion des interactions de l’industrie avec les médecins, seulement 36 % comportent des 

informations écrites du directeur, et la « formation » des internes est le plus souvent informelle (72). 

En 2005, Sierles et al. ont interrogé les doyens de 126 écoles de médecine états-uniennes sur les 

politiques vis-à-vis des interactions des RP avec les étudiants. Seulement dix écoles sur les 114 ré-

ponses avaient mis en place des règles (dans un cas, non formalisées), plus ou moins strictes. Dans 

huit cas sur les dix, ces politiques existaient déjà en 2003 (189). 

Steinman s’est intéressé au financement des programmes de formation continue aux États-Unis en 

2005-2006. Cette étude montre que les cours ont un degré de financement par l’industrie qui varie, 

mais que seulement un tiers n’ont pas de financement industriel ; elle souligne le manque de 
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transparence sur les financements et les conflits d’intérêts, avec un risque d’influence difficile à détec-

ter pour les participants (190). 

L’enquête de Loertscher et al. concerne 381 directeurs de programmes universitaires aux États-Unis 

en 2006 et 2007 (61,9 % de réponses). Il en ressort que : 

‒ 64,8 % des directeurs de formation ont mis en place des directives écrites, cependant 74,2 % 

admettent autoriser le contact des étudiants avec les RP en dehors des campus et 40,2 % 

l’autorisent sur le campus ; 

‒ à la période de l’étude, 55,9 % des programmes universitaires impliquent l’industrie pharma-

ceutique, contre 88,6 % dans les années 1990 (92). 

Chimonas et al. ont conduit une étude afin d’évaluer dans quelle mesure les universités aux États-Unis 

avaient mis en place une politique de lutte des conflits d’intérêts en 2007 et 2008. Il ressort de cette 

enquête que les politiques de prévention des conflits d’intérêts étaient le plus souvent incomplètes, y 

compris concernant les pratiques traditionnellement les plus encadrées comme les avantages : 

‒ 25 % des établissements évalués ne disposaient pas de règles en matière de cadeaux, 12 % 

disposaient de règles permissives, 29 % de règles modérées et 30 % de règles strictes ; 

‒ 29 % ne disposaient pas de règles en matière de repas, 14 % disposaient de règles permis-

sives, 27 % de règles modérées et 26 % de règles strictes ; 

‒ 48 % ne disposaient pas de règles en matière d’échantillons, 17 % disposaient de règles per-

missives, 12 % de règles modérées et 17 % de règles strictes ; 

‒ 31 % ne disposaient pas de règles en matière de formation continue, 47 % disposaient de 

règles permissives et 16 % de règles strictes (191). 

Cette étude, qui donne un aperçu de la gestion par les universités de leurs relations avec l’industrie 

dans un pays plutôt en avance sur ce sujet, met en évidence que l’importance de cette problématique 

est sous-estimée par les établissements qui forment les futurs professionnels de santé. 

En 2007, l’American Medical Student Association (AMSA) a défini une grille d’analyse des politiques 

de gestion des conflits d’intérêts mise en place par les facultés de médecine, assortie d’un scorage. 

Sont analysées les règles relatives aux cadeaux et autres avantages, à l’accès des RP, à la transpa-

rence des liens avec l’industrie… Le tableau de bord original a été utilisé annuellement de 2008 à 

2013, puis révisé en 2014 pour augmenter la rigueur des critères de notation. Chaque année, les 

universités étaient invitées à soumettre leur politique de prévention des conflits d’intérêts, et l’AMSA 

complétait par une recherche d’informations sur internet (192). 

Les politiques ont évolué rapidement dans les facultés de médecine, en partie motivées par la publi-

cation de ce classement. Ainsi, en cinq ans, le pourcentage d’écoles de médecine ayant une note 

globale A avait augmenté régulièrement pour atteindre 25,9 % en 2013, contre 4,7 % en 2008. La mise 

à jour de la grille pour des critères plus stricts a naturellement entraîné une diminution des notes attri-

buées (16,9 % de A), mais les auteurs soulignent « que la diminution du nombre d’écoles avec des 

notes A n’implique pas que les politiques des écoles se sont affaiblies depuis 2013, mais reflète plutôt 

le renforcement des critères de l’AMSA pour l’évaluation des politiques modèles. » (192). 

En Australie en 2009, un quart des facultés de médecine se préoccupaient de la gestion des 

conflits d’intérêts 

Mason et al. ont interrogé 20 facultés australiennes de médecine sur leurs politiques de gestion des 

conflits d’intérêts avec l’industrie en 2009. Selon cette étude, 25 % des écoles avaient au moins des 

politiques en cours de mise en place à cette période (193). 
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Au Canada en 2011, une seule faculté de médecine n’avait pas de politique de prévention des 

conflits d’intérêts 

Shnier et al. ont conduit une étude sur les politiques sur les conflits d’intérêts dans les 17 facultés de 

médecine canadiennes, par une recherche sur internet, puis une sollicitation des doyens. La force des 

politiques a été évaluée sur une échelle de 0 à 2 dans 12 catégories, et sur la présence de mesures 

d’application (194). 

Cette étude fournissait la première évaluation complète des facultés de médecine ; les politiques sont 

le plus souvent permissives : 

‒ les facultés avaient le plus souvent plusieurs politiques, sur des domaines particuliers de pré-

vention des conflits d’intérêts ; une seule n’avait pas de politique ; 

‒ les politiques avaient été définies entre 1976 et 2011, certaines n’étant pas datées ; 

‒ les scores allaient de 0 à 19 sur 24. 

Les scores moyens les plus élevés par catégorie concernaient la divulgation des liens d’intérêts et 

l’écriture fantôme (0,9) et pour les cadeaux et bourses (0,8) (194) 

En France, un premier état des lieux a été réalisé en 2016 mettant en évidence une quasi-ab-

sence de politique de prévention des conflits d’intérêts dans le cadre hospitalo-universitaire 

En France, en 2017 Scheffer et al. ont publié un premier classement des facultés de médecine sur le 

modèle de celui de l’AMSA, qui correspond à un état des lieux des politiques de prévention des conflits 

d’intérêts dans le cadre hospitalo-universitaire en 2015 (195) : 

‒ 9/37 (24 %) des facultés de médecine françaises avaient soit introduit un programme connexe, 

soit mis en œuvre une politique liée aux conflits d’intérêts ; 

‒ le score maximum était de 5/26, avec 28 (76 %) marquant 0 point ; 

‒ aucune politique officielle sur les conflits d’intérêts n’a été trouvée, mais des politiques infor-

melles ont été signalées dans deux facultés (2,5 %) (195). 

Cette étude met en lumière le retard de la France dans ce domaine puisqu’en 2015, la France rejoignait 

le niveau de l’Australie de 2009, tandis qu’aux États-Unis à la même période environ un quart des 

universités obtenaient la meilleure note. 

Cependant, la publication de ce classement a servi de catalyseur pour la publication quelques mois 

plus tard d’une charte éthique et déontologique par la conférence des doyens de médecine et d’odon-

tologie14. 

L’évaluation a donc été reconduite en 2018 sous l’égide du collectif FORMINDEP « pour une formation 

médicale indépendante au service des seuls professionnels de santé et des patients », cette fois pour 

mesurer la mise en place de cette charte qui fait office de politique générale des gestions des liens 

d’intérêts (196). 

L’étude met en évidence des résultats modestes : 

‒ au moins 28 facultés de médecine sur 37 ont voté la charte, mais trois ont refusé (pour les 

autres l’enquête n’a pas rapporté de résultat) ; 

‒ une seule obtient plus que la moyenne avec 20/36 ; sept ont entre 10 et 15 points (sur 36), et 

les autres moins (196). 

 
14 Charte éthique des conférences des doyens de médecine et d’odontologie, novembre 2017. 

https://conferencedesdoyensdemedecine.org/wp-content/uploads/2020/10/V3_Charte_faculte%CC%81s_me%CC%81decine_odontologie_2017.pdf
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Les auteurs prévoyaient de réitérer leur enquête. 

Sur la période 2004-2018, aucune publication n’a été retrouvée par notre recherche documentaire 

permettant de connaître la situation d’autres pays d’Europe à ce sujet. 

5.1.3.2. Quelle est l’efficacité des politiques hospitalières et universitaires ? 

À nouveau, notre travail s’est limité aux études ayant recherché les effets de telles politiques. Celles-

ci : 

‒ sont pour moitié des politiques hospitalières (ou d’établissement de soins), et pour moitié des 

politiques universitaires ; 

‒ visent le plus souvent les professionnels de santé en exercice, plus rarement les étudiants spé-

cifiquement ; elles sont aussi parfois globales ; 

‒ sont soit focalisées sur une restriction des avantages procurés par l’industrie aux professionnels 

(ou aux étudiants) ou une limitation des contacts, soit cherchent à gérer plus globalement les 

liens d’intérêts ou les relations des professionnels, des établissements ou de l’université avec 

l’industrie. 

Ci-dessous, les résultats sont repris par type d’effets. 

Effets sur les contacts avec les RP 

On dispose de dix études analysant les effets des politiques hospitalières et universitaires sur les in-

teractions avec les RP. 

Les politiques hospitalières et universitaires peuvent entraîner une diminution de la fréquence 

des contacts et du temps passé par les professionnels et les étudiants avec les RP 

Dans cinq études, les politiques ont permis de diminuer le nombre de contacts et le temps passé par 

les professionnels de santé et les étudiants avec les RP (14, 31, 35, 115) : 

À l’opposé, deux autres études n’ont pas mis en évidence d’effet sur les contacts, l’une entre les RP 

et les internes (114), l’autre entre les RP et les professionnels en exercice (4). L’enquête d’Austad 

montre que de telles politiques peuvent entraîner un déplacement des contacts des RP avec les étu-

diants à l’extérieur de l’établissement (75). Par ailleurs, même si le nombre d’interactions avec les 

étudiants diminue, l’enquête de Sierles et al. en 2015 montre que 56 % ont l’intention de continuer à 

interagir avec les RP (14). Dans l’étude d’Ashker, ce sont 36 % des internes qui déclarent que les 

règles de leur institution n’influencent pas leurs relations avec les RP (13). 

L’étude de Alkhateeb et al. montre qu’une politique de gestion des interactions en face à face avec les 

RP peut aussi avoir pour effet de diminuer le nombre de contacts à distance (e-detailing) (48). 

Effets sur les avantages (y compris les échantillons) et les cadeaux 

Les professionnels de santé acceptent moins d’avantages et d’échantillons lorsqu’ils exercent 

dans des structures ayant mis en place une politique de restriction des avantages 

Deux études sur les trois identifiées mettent en évidence que les politiques diminuent le nombre de 

cadeaux et d’objets promotionnels acceptés par les professionnels (35, 86), ainsi que le nombre 

d’échantillons (35), bien qu’une étude ayant recherché cet effet ne l’ait pas mis en évidence (114). 
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Une politique restrictive peut inverser l’effet des petits cadeaux sur les attitudes implicites des 

étudiants vis-à-vis des produits 

Grande et al. ont comparé les attitudes implicites et explicites d’étudiants confrontés à la promotion, à 

celles de ceux qui qui n’y étaient pas exposés, en fonction de la politique de leur université vis-à-vis 

des cadeaux. La comparaison met en évidence qu’une politique restrictive parvient à inverser l’effet 

des petits cadeaux sur les attitudes implicites des étudiants (169).  

Effets sur la perception des professionnels et des étudiants 

Les politiques ont également des effets sur la perception qu’une partie des professionnels de 

santé et les étudiants ont de leurs relations avec l’industrie 

Sous l’effet des politiques d’établissement, la majorité des professionnels de santé et des étudiants 

deviennent plus critiques vis-à-vis de l’information et des avantages fournis par l’industrie. 

Elles augmentent leur scepticisme (14, 76, 169), modifient la perception du caractère acceptable des 

avantages (14, 76, 86, 137, 152), l’information fournie par l’industrie paraît moins intéressante (52, 76), 

et les échantillons moins utiles après leur introduction (137). 

Pourtant, les effets positifs de ces politiques ne semblent pas toujours toucher tous les professionnels 

de santé. Ainsi dans deux études, la moitié, voire plus, des professionnels restent peu critiques vis-à-

vis des pratiques de promotion et leur influence, malgré la mise en place d’une politique de gestion de 

leurs interactions avec l’industrie (bien que ces politiques parviennent toutefois à augmenter leur scep-

ticisme comparativement aux professionnels exerçant dans des structures sans politique) (86, 137). 

Effets sur les prescriptions 

Les politiques locales ont un effet sur la prescription des produits les plus récents (et promus), 

mais sur le nombre total de prescriptions 

Dans six études, les prescriptions diminuent pour les produits promus ou nouveaux (73, 197-200), au 

profit des médicaments génériques ou non promus (35, 198-200), y compris quatre ans après (197). 

En revanche, une étude montre que si les médicaments promus sont moins prescrits, et que leur utili-

sation hors AMM diminue, la hausse des prescriptions de médicaments génériques s’accompagne 

d’une augmentation de leur usage hors AMM (198).  

Enfin, une étude met en évidence une augmentation des coûts totaux moyens de prescriptions après 

introduction dans une clinique américaine d’une politique interdisant aux médecins de rencontrer les 

RP et de recevoir des échantillons de médicaments (199). 

Cependant, la mesure du nombre total de prescriptions n’a pas permis de mettre en évidence de dif-

férence dans deux études (114, 199). 

Une politique interdisant les échantillons peut réduire le coût moyen par ordonnance 

Hurley et al. ont évalué les effets d’une politique locale ayant interdit les échantillons de médicaments. 

Les prescriptions en dermatologie de ce centre sont comparées à celles observées au niveau national. 

Les effets de cette interdiction sont : 

‒ une proportion de médicaments promus par des échantillons, inférieure à la moyenne nationale 

(17 % versus 79 % des ordonnances) ; 

‒ un coût total moyen par ordonnances inférieur à la moyenne nationale (200 $ versus 465 $) ; 

‒ un taux de prescription des médicaments génériques supérieur à la moyenne nationale (83 % 

versus 21 %) ; 
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‒ en revanche, un nombre moyen de prescriptions par visite plus important qu’au niveau national 

(2,18 versus 1,22) (171). 

Autres effets mesurés 

D’autres effets ont été observés comme l’impact de ces politiques sur l’image de l’établissement (115, 

201), notamment parce qu’elles conduisent à une gestion plus transparente des financements indus-

triels pour les formations (201), ou plus surprenant, l’impact sur les coûts de restauration qui ont aug-

menté à la suite de l’interdiction des repas offerts par les RP (201). 

Facteurs déterminant l’effet des politiques locales 

Les politiques mises en œuvre ne sont souvent pas décrites dans le détail dans les publications. Aussi 

est-il impossible de distinguer les effets de ces interventions selon leur contenu exact. Toutefois, cer-

tains articles font référence à des scores, ceux de l’American Medical Student Association (AMSA) et 

de l’Institute on Medicine as A Profession (IMAP), pour qualifier de plus ou moins strictes les politiques 

considérées afin de pouvoir en comparer les effets.  

Les politiques locales sont d’autant plus efficaces qu’elles sont restrictives et complètes, et co-

construites avec les professionnels de santé 

Les études retrouvées dans cette revue montrent que ces politiques sont d’autant plus efficaces 

qu’elles sont strictes (corrélation notamment avec les scores de l’IMAP et de l’AMSA), qu’elles sont 

complètes (c’est-à-dire qu’elles concernent à la fois la restriction des cadeaux, limitent les contacts 

avec les RP, et prévoient des sanctions), et qu’elles sont introduites depuis longtemps (14, 73, 115, 

197, 200, 202).  

Anderson et al. ont comparé les effets de diverses recommandations générales de gestion des liens 

d’intérêts et de politiques d’établissement aux États-Unis (52). D’après cette étude, les politiques sur 

le lieu de travail (plus contraignantes) sont plus efficaces que les recommandations générales. 

Des études montrent par ailleurs que les effets d’une politique se maintiennent plus ou moins dans le 

temps après son introduction (35), ou que l’adhésion des professionnels à la politique mise en œuvre 

peut nécessiter d’avoir d’abord mesuré un effet sur les prescriptions (4). 

Le financement public des activités de recherche semble avoir un effet protecteur sur la fré-

quence des interactions des étudiants avec l’industrie (2 études aux États-Unis) 

Toutefois, deux études conduites aux États-Unis mettent en évidence l’importance relative de la sévé-

rité de ces politiques, au regard du financement des établissements, et notamment de leurs activités 

de recherche : 

‒ en 2011, Austad a relevé une corrélation négative15 non significative entre la réception de 

cadeaux et le score AMSA d’une école (OR 0,83, IC à 95 % 0,61-1,12, p = 0,21). Et, le score 

de l’AMSA n’est pas corrélé avec la perception d’une « séparation adéquate de l’école et de 

l’industrie » par les étudiants (OR 1,14, IC à 95 % 0,70-1,85, p = 0,24) (75) ; 

‒ en revanche, l’étude des corrélations met en évidence que les étudiants inscrits dans des écoles 

de médecine recevant plus de financement par le NIH ont déclaré avoir reçu moins de cadeaux 

de la part de l’industrie pharmaceutique dans les six derniers mois (OR = 0,51, IC à 95 % : 0,38-

0,67, p < 0,001). Ce niveau de financement n’est en revanche pas corrélé avec la perception 

d’une « séparation adéquate de l’école et de l’industrie » par les étudiants (OR 0,87, IC à 

95 % 0,51-1,48, p = 0,60) (75) ; 

 
15 Voir l’erratum publié (J Gen Intern Med 28(8):1115–6 ; DOI : 10.1007/s11606-013-2524-z). 
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‒ enfin, les élèves des écoles à plus forte intensité de recherche (OR 1,36, IC à 95 % 1,00-1,85, 

p = 0,052) et des écoles avec des scores AMSA élevés (OR 1,29, IC à 95 % 0,92-1,80, p = 0,14) 

étaient plus susceptibles de déclarer que recevoir des cadeaux affecterait leurs pratiques de 

prescription, bien qu’aucune de ces associations ne soit statistiquement significative (75) ; 

‒ en 2013, Yeh a mis en évidence que si le caractère plus ou moins strict des politiques est 

important pour qu’elles produisent des effets, la relation statistique entre l’effet et la sévérité 

d’une politique est atténuée lorsque le modèle est ajusté en tenant compte du niveau de finan-

cement de la recherche scientifique dans l’établissement par les National Institutes of Health 

(NIH). L’enquête a en effet révélé que les étudiants des écoles recevant un important soutien à 

la recherche des NIH sont moins susceptibles de déclarer recevoir dons de l’industrie que les 

étudiants des écoles dont l’activité de recherche est plus faible (115). 

Cet effet protecteur du mode de financement de la recherche semble plus important que la sévérité de 

la politique de gestion des relations des étudiants avec les RP. 

5.1.3.3. Connaissance et perception des politiques hospitalières et universitaires 

Beaucoup de professionnels et d’étudiants ignorent que leur université ou école a une politique 

de gestion des relations avec l’industrie 

Nous avons retrouvé trois études ayant recherché si les professionnels ou les étudiants connaissaient 

l’existence de la politique de l’établissement dans lequel ils travaillent. Elles mettent en évidence que 

ceux-ci en ont une connaissance médiocre : 

‒ aux États-Unis, deux études mettent en évidence qu’environ la moitié des professionnels et des 

étudiants ne connaissent pas l’existence de la politique de leur institution (alors qu’elle existe) : 

• selon l’enquête de Korestein menée en 2008, 45,8 % des médecins ne connaissent pas la 

politique de leur institution concernant les relations avec l’industrie (137) ; 

• dans l’enquête de Sierles publiée en 2015, 44,1 % des étudiants ignorent la politique de leur 

école (14) ; 

‒ en Allemagne, Lieb a mis en évidence que la grande majorité des étudiants ne sait pas que leur 

université a une politique de gestion des conflits d’intérêts, ou une politique de gestion des 

relations entre étudiants et RP, et que lorsqu’ils en connaissent l’existence, ils en ignorent le 

contenu : 

• à Aix-la-Chapelle (interdiction que les entreprises contactent les étudiants, pas de présenta-

tion sans autorisation du doyen) : 73,5 % ne connaissaient pas la politique de l’université sur 

les relations entre étudiants et RP ; 11,8 % savaient qu’il existait des règles sur le conflit 

d’intérêts, mais ne les connaissaient pas ; 2,9 % pensaient qu’il n’y avait pas de règles, et 

8,8 % les connaissaient bien (réponse correcte au questionnaire) ; 

• à Dresde (politique sur les conflits d’intérêts) : 90,6 % ne connaissaient pas la politique de 

l’université sur les relations entre étudiants et RP, 8,7 % savaient qu’il existait des règles sur 

les conflits d’intérêts, mais ne les connaissaient pas, 0,7 % pensait qu’il n’y avait pas de 

règles, et aucun ne les connaissait bien (141). 

D’autres études montrent que beaucoup d’étudiants et de professionnels (y compris ceux ayant des 

responsabilités universitaires) ne savent pas si leurs lieux d’apprentissage ou d’exercice ont défini des 

règles de gestions des relations avec l’industrie (12, 76, 141, 189). 
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Les politiques hospitalières sont plutôt bien accueillies par les professionnels, bien que cer-

tains soulignent une possible incohérence avec les politiques de financement de la recherche 

Parmi les études analysées, sept se sont intéressées à la perception des professionnels et des étu-

diants des politiques qui concernent leurs relations avec l’industrie. Dans l’étude de Spurling menée 

en Australie En 2004 et 2005, l’ensemble de l’équipe (médecins, infirmiers, personnels administratifs) 

est globalement satisfait de la nouvelle politique de restriction des contacts mise en œuvre (35). 

Dans l’étude de Gundermann conduite en Allemagne en 2008, 70,3 % des médecins des hôpitaux 

ayant mis en place des politiques encadrant les relations entre médecins et industrie pharmaceutique 

considèrent que celles-ci ont un effet positif (32,2 % répondent non) (86). 

En revanche, l’étude qualitative de Fischer menée aux États-Unis en 2006 et 2007 met en évidence 

des perceptions différentes des professionnels de santé ayant pratiqué dans des environnements dis-

posant d’une politique limitant les interactions avec les RP : si certains les accueillent positivement, 

d’autres estiment que de telles restrictions sont injustes pour les prescripteurs et les patients (4). Par 

ailleurs, certains professionnels soulignent l’incohérence entre les politiques limitant les interactions 

avec les RP et l’acceptation des fonds de recherche ou de formation (4). 

Les étudiants sont d’autant plus favorables à des politiques de gestion des liens d’intérêts 

qu’ils y sont soumis, et depuis plus longtemps 

À nouveau aux États-Unis, dans l’étude d’Austad conduite en 2011, une faible proportion d’étudiants 

comprend les politiques contre les conflits d’intérêts mises en place par leurs écoles de médecine 

(9,7 % des étudiants de 1re année, 20,1 % des 4e années), mais cette part augmente avec les années 

d’études pour atteindre la moitié (52,3 %) chez les internes (75). 

Kao et al. ont mis en évidence qu’en 2006 et 2007, les étudiants états-uniens des écoles ayant les 

politiques de gestion des liens d’intérêts les plus restrictives (selon un score inspiré de celui de l’AMSA) 

soutiennent davantage l’interdiction des contacts entre les RP et les étudiants (OR 1,99 ; IC 95 % ; 

1,26-3,16) ou les médecins (OR 3,44 ; IC 95 % ; 2,05-5,79) que ceux exerçant dans des structures 

dont les politiques sont moins strictes (202). 

Plusieurs études états-uniennes montrent l’importance de la phase d’« implémentation » 

Sur de nombreux sujets, l’implication des professionnels dans la conception, puis la phase de mise en 

œuvre sont déterminantes 

Dans l’étude de Kim menée en 2010 et 2011, la mise en œuvre de la politique comprenait une brève 

présentation de la politique de transparence des liens d’intérêts aux étudiants, la divulgation systéma-

tique des liens d’intérêts des enseignants pendant les cours, et l’accès permanent en ligne des étu-

diants aux liens déclarés par les enseignants. Les attitudes des étudiants ont évolué après 

implémentation au sujet de : 

‒ l’utilité du financement des programmes de formation par l’industrie (61,5 % avant versus 

44,2 % après, p = 0,002) ; 

‒ la pertinence de l’interdiction faite aux RP de rencontrer les étudiants (56,5 % avant versus 

71,9 % après, p = 0,004) ; 

‒ La pertinence de l’interdiction faite aux RP de rencontrer les enseignants (39,8 % avant versus 

56,5 % après, p = 0,002) ; 

‒ la pertinence de l’interdiction faite aux RP de rencontrer les résidents et l’équipe soignante 

(38,7 % avant versus 52,5 % après, p = 0,01) (152). 

Cependant, l’efficacité de la politique ne semble pas dépendre d’une phase d’implémentation sur cer-

tains sujets, comme la perception de l’impact des avantages, l’utilité de l’obligation faite aux 
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enseignants de divulguer leurs liens d’intérêts, ou l’intérêt de limiter les relations des enseignants avec 

l’industrie. Sur ces sujets, les étudiants sont déjà largement convaincus du bien-fondé de la politique 

de gestion des liens d’intérêts, et leur perception évolue peu (152). 

En revanche, la politique mise en œuvre semble partiellement échouer, car : 

‒ les étudiants restent environ 70 % à être convaincus de l’utilité des supports sur les nouveaux 

produits fournis par les industriels ; 

‒ et sont à peine plus de 40 % à être convaincus que la qualité de leur formation est influencée 

par les relations des enseignants avec l’industrie (152). 

L’étude de Fischer montre également l’importance d’impliquer les professionnels dans la construction 

de la politique pour qu’ils y adhèrent (4). 

Or la phase de diffusion est trop souvent négligée comme l’indique l’étude de Varley dans laquelle, 

alors qu’elle existe, la politique n’est distribuée aux internes que dans 67 % des cas (72). 

5.1.4. La formation 

5.1.4.1. Combien de facultés et d’écoles dispensent des formations pour interagir 

avec les RP ? 

Diverses études ont recherché si les étudiants en santé sont formés à interagir avec l’industrie que ce 

soit par leur université ou dans d’autres lieux de formation. L’ensemble des résultats sont colligés dans 

le Tableau 15. 

Enquêtes auprès des universités  

L’engagement des universités et des écoles dans les formations sur les interactions avec les 

RP est très variable 

Plusieurs enquêtes ont cherché à le mesurer, avec une possible surestimation liée à un biais de sé-

lection si les répondants sont aussi les plus engagés dans cette voie. 

Aux États-Unis, une enquête de Loertscher et al. auprès de la quasi-totalité des directeurs de pro-

grammes universitaires en médecine interne en 2006 et 2007 (381 sollicités sur les 388 au niveau 

national, avec un taux de réponse de 61,9 %) révélait que seulement 29,2 % avaient mis en place des 

formations pour les internes sur les interactions avec l’industrie pharmaceutique (92). Une enquête 

menée cinq ans plus tôt auprès des directeurs de programme cette fois en psychiatrie indiquait que 

seulement 40 % des programmes comportaient une formation formelle dédiée aux internes au sujet 

des interactions avec l’industrie. Le plus souvent (92 %), la formation consistait en une discussion 

informelle avec le directeur de l’enseignement (72). Malgré le faible taux de réponse (27 %) dans cette 

enquête à l’échelle nationale, la représentativité de l’échantillon est défendue par les auteurs, car les 

résultats et les caractéristiques des répondeurs sont similaires à d’autres études publiées. 

En Australie, Mason et al. ont interrogé 20 facultés de médecine sur leurs politiques de gestion des 

conflits d’intérêts avec l’industrie en 2009. Selon cette étude, 35 % de ces écoles incluaient dans leur 

programme de formation des éléments pour comprendre les politiques institutionnelles de prévention 

des conflits d’intérêts et reconnaître comment les activités promotionnelles de l’industrie peuvent af-

fecter la décision médicale (193). 

L’enseignement de la gestion des interactions avec l’industrie dans les parcours de formation 

initiale en santé est inégal à travers le monde 

Conduite en 2004 et 2005, l’enquête de Mintzes et al. est internationale ; les auteurs ont sollicité 228 fa-

cultés de médecine et pharmacie, dans 64 pays. L’objectif était d’examiner dans quelle mesure les 



 

 HAS • Interactions des professionnels de santé avec les représentants de l’industrie • décembre 2022  207 

étudiants sont formés à l’information promotionnelle sur les médicaments. Le taux de réponse est de 

46 %. Les résultats sont les suivants : 

‒ 72 % des facultés ayant répondu à l’enquête déclarent avoir inclus dans leur programme une 

formation de leurs étudiants à la promotion sur les médicaments. Plus de la moitié des établis-

sements forment leurs étudiants à au moins un des domaines suivants : publicité, interactions 

avec les RP, cadeaux, conférences et séminaires parrainés par l’industrie, recherche et jour-

naux financés par l’industrie ; 

‒ les facultés ayant mis en place un enseignement sur la promotion de médicaments ont pour 

principaux objectifs d’apprendre aux étudiants comment évaluer de façon critique la promotion, 

de les engager à rechercher des sources d’informations indépendantes et d’améliorer leur mode 

de prescription/dispensation ; 

‒ le temps consacré à ce type de cours est plus important en pharmacie qu’en médecine : 55 % 

des facultés de pharmacie consacrent 10 heures ou plus à l’information sur la promotion des 

médicaments, contre 28 % pour les facultés de médecine ; et 20 % des facultés de pharmacie 

y consacrent une demi-journée ou moins contre 37 % des facultés de médecine ; 

‒ dans l’ensemble, la moitié des répondants ont déclaré que des questions sur la promotion 

étaient incluses dans les examens (68 % en pharmacie contre 37 % en médecine). Toutefois, 

seulement 19 % des formateurs évaluent systématiquement l’efficacité de la formation. Il s’agit 

le plus souvent d’une évaluation de cours écrite ou orale sollicitant l’avis des étudiants sur une 

session (15 % des répondants). Les effets sur le comportement et les résultats à plus long 

terme étaient rarement évalués (203). 

Seule une minorité des universités a systématiquement évalué l’efficacité des programmes éducatifs ; 

le taux était plus élevé dans les universités qui consacraient également plus de temps à la formation. 

Les évaluations portaient le plus souvent sur l’opinion des étudiants sur la formation, suivie d’une éva-

luation des connaissances. Les effets à plus long terme sur le comportement sont rarement évalués 

(203). 

En France, lorsqu’un enseignement existe, il est souvent facultatif 

Dugarry a mené une enquête en France en 2016 dans le but de faire un état des lieux de la formation 

à l’information promotionnelle et aux interactions avec l’industrie des étudiants de médecine générale. 

Selon cette étude : 

‒ au stade clinique de la formation, 5 % des facultés (taux de réponse 57 %) auraient mis en 

place un enseignement obligatoire concernant la promotion pharmaceutique, et 30 % un ensei-

gnement non obligatoire ; 

‒ pendant les trois années d’internat de médecine générale, 27 % des départements de méde-

cine générale (taux de réponse 74 %) indiquent qu’un enseignement fait partie du programme 

obligatoire, et 27 % qu’un enseignement facultatif est proposé. Seuls 11 % (n = 3) proposent à 

la fois un enseignement dans le programme obligatoire et un dans le programme facultatif sur 

le sujet de la promotion pharmaceutique ; 

‒ le pourcentage d’étudiants participants aux enseignements facultatifs proposés sur la promotion 

pharmaceutique est important (54 % des enseignements non obligatoires sont plébiscités par 

au moins la moitié des étudiants), et cette participation est notablement supérieure chez les 

internes en médecine générale à celle des étudiants au stade clinique (204). 

Parmi les différentes techniques pédagogiques, quel que soit le stade des études, les cours interactifs 

sont les plus utilisés, suivis par l’analyse critique de la publicité et les groupes de discussion et de 

travail en petits groupes. Seul un tiers des enseignements sur la promotion et les liens d’intérêts 
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s’appuient sur des cours magistraux. Les techniques de jeu de rôles, les cas cliniques, la présentation 

de cas par les étudiants et la visioconférence sont plus rarement utilisés (204). 

Plus d’un tiers des répondants (enseignants, doyens, responsables des études) évoquent les difficultés 

d’intégration de la promotion pharmaceutique dans le programme d’enseignement, ainsi qu’un manque 

ou une absence d’intérêt de la part des facultés ou des enseignants (204). 

En 2018, le classement des universités de médecine réalisé par le FORMINDEP évaluait la mise en 

place de la charte éthique et déontologique rédigée l’année précédente par la conférence des doyens. 

Cette charte prévoyant des enseignements sur le sujet des relations avec l’industrie, la notation en 

tient compte. Il ressort de cette étude que : 

‒ les universités ont mis en place plus d’enseignements en premier, second et troisième cycles 

de médecine générale qu’en 2016 (date du premier classement ayant provoqué la rédaction de 

la charte) ; 

‒ mais que les résultats restent en dessous de la moyenne pour chacun des cycles (196). 

Les auteurs soulignent également un usage de la dénomination commune internationale relativement 

bon en moyenne, avec un tiers des facultés obtenant la note maximale, et un autre tiers la note inter-

médiaire (196). 

Enquêtes auprès des étudiants 

Les étudiants déclarent ne pas tous bénéficier d’une formation en relation avec l’industrie 

La proportion d’étudiants déclarant avoir reçu une telle formation varie selon les études (elles-mêmes 

étant conduites dans des environnements et à des dates différents). 

Aux États-Unis en 2006, selon une enquête auprès des internes en pharmacie des 769 programmes 

accrédités par l’American Society of Health-System Pharmacists, un quart (25,4 %) des répondants 

déclaraient avoir participé à des programmes sur les relations entre praticiens et industrie pharmaceu-

tique (les répondants représentent eux-mêmes environ un tiers du total des internes participant à ces 

programmes) (13). 

Dans une enquête conduite en 2007 auprès des 476 étudiants en médecine (taux de réponse 58,8 %) 

d’un centre de formation, 34 % des étudiants au stade clinique de leurs études ont indiqué avoir eu 

une formation de leur école à la gestion des conflits d’intérêts avec les firmes pharmaceutiques, contre 

seulement 7 % des étudiants en préclinique (124). 

En 2009-2010, 56 % d’un échantillon opportuniste d’infirmières doctorantes allemandes et finlandaises 

ont indiqué que les conflits d’intérêts avec l’industrie ne faisaient pas partie de leurs études ou de leur 

programme de troisième cycle (26 % ont indiqué que si) (109). 

En Allemagne en 2011-2012, selon une enquête nationale auprès de 1 151 étudiants (36 universités) 

avec un excellent taux de réponse (90,3 %), seuls 14,4 % des étudiants en médecine avaient déjà 

participé à un cours sur le conflit d’intérêts : celui-ci était obligatoire pour 10,6 % et optionnel pour 

89,4 % (141). 
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5.1.4.2. Les professionnels se sentent-ils assez formés pour interagir avec les 

RP ? 

L’avis des professionnels en exercice 

Quelques études concernent l’avis de professionnels en exercice sur leur formation pour interagir avec 

les RP. 

Les professionnels de santé en exercice n’ont en général reçu aucune formation ou conseil 

pour interagir avec les RP de l’industrie 

Deux petites études (effectifs inférieurs à 80) concernent la perception de leur formation par les infir-

mières aux États-Unis : 

‒ en 2002, la majorité des infirmières ayant répondu à l’enquête de Nolan n’avaient jamais eu de 

directives officielles sur la façon dont elles devraient travailler avec l’industrie ; 2/51 avaient eu 

des séminaires où elles avaient discuté des aspects éthiques de la prescription (8) ; 

‒ en 2012-2014, un quart (14/56) des infirmières ayant participé à l’étude de Grundy n’avait ja-

mais discuté de cette question auparavant, et avait du mal à identifier des interactions avec 

l’industrie dans un premier temps (7). 

La plus large étude est celle de Davenas (n = 231, taux de réponse 50,6 %), menée en France en 

2013 auprès de médecins généralistes : 

‒ 74 % des médecins généralistes déclarent ne pas avoir eu de formation ou de sensibilisation 

aux tenants et aboutissants des relations médecins-laboratoires pharmaceutiques pendant 

leurs études (41 % des moins de 40 ans versus 81 % des plus de 40 ans, p < 0,05) ; 

‒ 62 % sont favorables à l’intégration d’une telle formation dans les études de médecine, sans 

différence entre les deux groupes d’âge (27). 

Les professionnels sont partagés sur l’utilité et l’efficacité de leur formation pour interagir avec 

l’industrie 

Fischer a interrogé des pharmaciens et des infirmières pouvant prescrire dans le cadre de focus 

groupes. Ces professionnels étaient partagés sur l’utilité de former les étudiants à interagir avec l’in-

dustrie ; les uns estimant que des formations peuvent être utiles, les autres considérant que la gestion 

de ces contacts peut s’apprendre « sur le tas » (4). 

Stark a sollicité quelques jeunes psychiatres canadiens (n = 19). Ces professionnels récemment diplô-

més pensent que leur formation postuniversitaire n’est pas suffisante pour les préparer aux interactions 

avec l’industrie (205). 

L’avis des étudiants 

La majeure partie des études concerne l’avis des étudiants sur la formation qu’ils reçoivent ou souhai-

teraient recevoir concernant leurs interactions avec les RP, l’identification des conflits d’intérêts et la 

lecture critique des informations promotionnelles.  

Le détail de ces études est fourni Tableau 15. 

La majorité des étudiants s’estiment trop peu ou mal formés à interagir avec les RP 

La synthèse des études menées auprès des étudiants, tous pays et toutes périodes d’étude confondus, 

conduit au constat suivant : 

‒ entre 56 et 90 % des étudiants estiment être mal formés ou pas du tout formés à interagir avec 

les RP) (15, 53, 57, 59, 65, 76, 140, 141, 158) ; 
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‒ dans la plupart des études, moins du quart des étudiants considèrent que leur formation est 

suffisante (entre 3,4 et 25 %) (74, 124, 138, 140, 141), mais dans une étude menée en 2012, 

les étudiants de 3e année de médecine états-uniens étaient 61,5 % satisfaits de leur niveau de 

formation tandis qu’ils étaient 37,9 % en 2003 dans une étude conduite dans les mêmes écoles 

par les mêmes auteurs (14) ; 

‒ 3 études montrent que plus ils avancent dans leurs études, plus les étudiants pensent être 

suffisamment formés pour interagir avec l’industrie (64, 124, 140). 

Les étudiants apprennent le plus souvent « sur le tas » en imitant les seniors 

Toutes ces études mettent aussi en évidence que les étudiants apprennent à interagir avec les RP en 

discutant avec des enseignants ou des médecins plus expérimentés (14, 59), ou avec leurs pairs (65, 

110), ce qui constitue parfois leur seule formation et n’est pas général. 

L’étude de Bellin met ainsi en évidence qu’en 2001 aux États-Unis la majorité (68,2 %) des étudiants 

en médecine n’avaient pas discuté du marketing pharmaceutique avec un enseignant ou un tuteur 

(55,7 % des étudiants en clinique et 80,6 % en préclinique ; p < 0,005) (59). 

De même en 2006 aux États-Unis, après trois semestres, bien que 80 % des étudiants en médecine 

en 2e année avaient déjà discuté avec leurs pairs des avantages et des inconvénients des cadeaux de 

l’industrie, moins de la moitié (42,5 %) avaient déjà discuté des biais possibles après une présentation 

par un laboratoire pharmaceutique, et 79,2 % souhaitaient que le sujet de l’interaction avec les RP soit 

davantage traité dans le programme consacré aux recommandations institutionnelles (110). 

Plus récemment, en 2011, pour les étudiants américains, les modèles de comportement sur la façon 

d’interagir avec les RP étaient le plus souvent les médecins (66,3 %), les résidents (24,3 %), les 

doyens (19,8 %), les amis médecins (19,7 %), les membres médecins de la famille (15,6 %) et les 

autres étudiants (14,9 %) (14). 

La même année en France : 

‒ 30 % des internes déclaraient avoir reçu une formation ou un programme de mise en garde sur 

les conflits d’intérêts et 17 % avaient eu des conseils de leur hôpital universitaire (15) ; 

‒ 68,3 % des étudiants en médecine étaient favorables au signalement des liens d’intérêts des 

enseignants en début de cours, et 72,2 % considéraient que la rémunération des enseignants 

par l’industrie était un problème (64). 

Les étudiants expriment le souhait d’être plus et mieux formés 

Lorsqu’on leur pose la question, entre 41 et 86 % des étudiants appellent à plus de formations au sujet 

de leurs interactions avec l’industrie (15, 55, 57, 64, 76, 110, 138, 141, 148, 206). 

Les étudiants croient qu’ils peuvent gérer leurs interactions avec les RP, indépendamment de 

leur niveau de formation sur le sujet 

Bien qu’ils exprimaient des souhaits de formation en 2008-2009, il semble que les étudiants hongrois, 

norvégiens et polonais au stade clinique de leurs études étaient confiants dans leur capacité à interagir 

tout de même avec les RP : alors que plus de 86 % souhaitaient plus de formations, 60 % des étudiants 

considéraient que leurs futures interactions avec l’industrie pharmaceutique ne poseraient pas de dif-

ficultés (25,7 % ne se prononçaient pas et 14,3 % pensaient que cela poserait problème). Cette étude 

de Lea met en évidence que le nombre d’étudiants considérant qu’ils ont les compétences et le com-

portement adéquats pour gérer les relations avec les RP varie avec leur exposition à l’industrie : 

‒ 31,1 % des étudiants n’ayant pas d’interactions avec les RP ; 

‒ 41,4 % de ceux ayant eu de 1 à 5 interactions ; 

‒ 49,5 % de ceux ayant eu entre 6 et 10 interactions ; 
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‒ 59,6 % de ceux ayant eu plus de 10 interactions (55). 

Hyman a quant à lui relevé que, paradoxalement, les étudiants qui se sentent le mieux formés ont 

tendance à être moins sceptiques sur l’intervention de l’industrie dans leurs études (140).  

Comparaison de l’avis des enseignants et des étudiants 

Dans l’étude de Watkins conduite en 2001 aux États-Unis, la plupart (69 %) des internes et des ensei-

gnants (71 %) en médecine pensaient que la formation devrait aborder l’analyse critique des supports 

promotionnels. Leurs connaissances étaient en effet très limitées concernant l’impact des stratégies 

promotionnelles sur les prescriptions, les dépenses marketing, ou sur comment les RP sont formés à 

interagir avec les médecins (206). 

Les enseignants plus que les internes pensaient qu’il faudrait inclure dans la formation la littérature sur 

l’impact du marketing sur les prescriptions (70 % versus 41 %, p < 0,001) et comment les patients 

perçoivent les relations médecins-industrie (63 % des enseignants ; 53 % des internes) (206). 

Comparaison historique 

L’enquête de Sierles, menée en 2011-2012 aux États-Unis et déjà évoquée plus haut, semble indiquer 

que la préparation des étudiants à interagir avec l’industrie tend à s’améliorer au vu de l’augmentation 

significative de la proportion d’étudiants déclarant avoir bénéficié d’une présentation sur les relations 

avec l’industrie entre 2003 et 2012, dans huit écoles de médecine (37,9 % versus 61,3 % [p < 0,001]) 

(14). 
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Tableau 15 : Perception des professionnels et des étudiants en santé de leur préparation à interagir avec les RP 

Étude Pays Période d’étude 

(NR si non retrou-

vée) 

Population étudiée Formation suffisante Aucune formation 

ou insuffisante 

Souhait de formation 

Siddiqui, 2014 (148) Pakistan NR Étudiants en médecine   84,2 % (école privée) 

54,9 % (écoles pu-

bliques) 

Sierles, 2015 (14) États-Unis 2003/2011-2012 Étudiants en médecine : 

année 3 

61,3 %    

Hyman, 2007 (140) États-Unis 2003-2004 Étudiants en médecine : 

années 1 à 5 

22 % 61 %  

Bellin, 2004 (59) États-Unis 2001-2002 Étudiants en médecine : 

années 2, 3, 4 

 55,7 % en clinique 

80,6 % en préclinique 

 

Baron, 2012 (64) France 2011-2012 Étudiants en médecine : 

années 5 et 6 

Internes 

 71 % 

64,2 % des internes 

78,2 % des externes  

65,3 % des externes 

61,5 % des internes 

Lea, 2010 (55) Hongrie, Norvège, Po-

logne 

2008-2009 Étudiants en médecine : 

années 5 et 6 

  86,3 % 

Lieb, 2014 (141) Allemagne 2011-2012 Étudiants en médecine 3,4 % 96,8 % 77,8 % 

Watkins, 2004 (206) États-Unis 2001 Spécialistes de médecine 

interne 

Enseignants 

Internes 

  68 à 85 % 

Randall, 2005 (158) Canada 2001 Internes en psychiatrie  81 %  

Sierles, 2005 (76) États-Unis 2003 Étudiants en médecine : 

année 3 

 82,9 % 77,8 % 
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Étude Pays Période d’étude 

(NR si non retrou-

vée) 

Population étudiée Formation suffisante Aucune formation 

ou insuffisante 

Souhait de formation 

Fein, 2007 (110) États-Unis 2006 Étudiants en médecine : 

années 1, 2 

  76,5 % 

Ganzini, 2012 (124) États-Unis 2007 Étudiants en médecine : 

années 1 et 2 ; 3 et 4 

18 % en clinique 

7 % en préclinique 

  

Soyk, 2010 (65) États-Unis 2009 Étudiants en médecine : 

années 1 à 4 

 78 %  

Moubarak, 2011 

(138) 

France 2009 Cardiologues 

Internes en cardiologie 

25 %  82 % 

Jahnke, 2014 (57) Allemagne 2010 Étudiants en médecine : 

années 3 à 6 

 90 % 60 % 

Sinsard, 2012 (74) France 2011 Médecins généralistes 

(maîtres de stage) 

Internes en médecine gé-

nérale 

Très peu   

Montastruc, 2014 

(15) 

France 2011 Internes en médecine et 

chirurgie 

 72 % 67 % 

Etain, 2014 (53) France 2012 Étudiants (années 1 à 6) 

et internes (années 7 à 

10) en médecine 

 85,2 %  
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5.1.4.3. Effets mesurés d’interventions de formation 

Une dizaine d’études avaient pour objectif de mesurer les effets d’actions de formation aux interactions 

avec l’industrie. 

Les formations évaluées sont hétérogènes dans leur contenu, leurs modalités de dispensation, leur 

durée, leur public cible. La plupart concernent les étudiants, à divers moments de leur cursus de for-

mation. Elles sont généralement de courte durée, même si quelques-unes comportent plusieurs ses-

sions, ou des mises en pratique itératives. 

Selon les études, les effets de la formation sont mesurés par comparaison avec un groupe contrôle 

n’ayant pas bénéficié de l’intervention, ou par comparaison avant/après. 

Effets sur la perception 

La formation sur la promotion par démarchage, si elle est indépendante de l’industrie, peut 

augmenter l’esprit critique et la conscience de son influence 

Six études analysées mettent en évidence que la formation peut avoir : 

‒ des effets positifs (inconstamment retrouvés) : 

• une augmentation de la perception de l’influence des contacts avec les RP est retrouvée 

dans 3 études (58, 202, 207), mais pas dans 2 autres (124, 158) ; 

• une augmentation de l’objectif promotionnel des visites des RP dans 1 étude (66) ; 

• une diminution de la perception de l’intérêt éducatif de la visite médicale est retrouvée dans 

2 études (54, 66), mais 3 études ne détectent pas de progrès dans la perception de la qualité 

(66, 158) et de l’utilité (124) de l’information promotionnelle ; 

• une moindre conviction du caractère approprié d’accepter des avantages est retrouvée dans 

2 études (54, 162), mais pas dans une troisième (158) ; 

‒ mais aussi des effets négatifs (dans 1 étude) : 

• une moindre perception du caractère biaisé de l’information promotionnelle (non significative 

cependant) (58) ; 

• une augmentation de la perception de l’utilité de cette information (58). 

Cette dernière étude a évalué les effets d’un atelier obligatoire de 90 minutes sur les interactions avec 

les RP auprès de 75 étudiants en médecine états-uniens en 2001. Cette séance, élaborée par deux 

enseignants et un directeur régional (i.e. un manager d’une équipe de RP), comprenait des confé-

rences, des discussions et des jeux de rôle (58). On peut s’interroger sur l’influence de la participation 

d’un cadre de l’industrie sur les résultats de cette étude. 

Effets sur les comportements 

Après une formation, les participants ont l’intention de modifier leurs comportements 

Deux études mettent en évidence que la formation est suivie d’une volonté de changement de com-

portement : 

‒ intention de limiter les contacts avec les RP (207) ; 

‒ intention de ne plus accepter de repas (207) ou de cadeaux non éducatifs (158) ; 

‒ intention de prescrire plus de médicaments génériques (207). 

Par ailleurs, dans deux études, les participants à la formation soutiennent ce programme (66) et la 

limitation des contacts (202), ce qui n’est pas retrouvé dans une 3e étude (54). 
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Les deux études de meilleur niveau de preuve sont les études avec un groupe contrôle, non formé.  

Les internes formés à la politique de leur université ont une perception plus critique des repas 

offerts et des conférences parrainées par l’industrie. 

La plus ancienne est celle de Schneider menée en 2001-2005 aux États-Unis. L’intervention éducative, 

auprès des internes, consiste en des ateliers éducatifs dirigés par les auteurs. Le premier objectif est 

de faire prendre conscience aux internes des conflits d’intérêts potentiels quand ils interagissent avec 

l’industrie. Le second est de les former à la politique de l’université et de leur fournir un cadre général 

sur les moyens de réduire les cadeaux de l’industrie et les interactions (162).  

‒ L’atelier comporte cinq parties : une revue des données de la littérature décrivant les interac-

tions entre les médecins et l’industrie, une revue des recommandations incluant la campagne 

« No free lunch », le code d’éthique de l’American College of Physicians, l’initiative de l’Ameri-

can Medical Association, et le code de pratiques promotionnelles des fabricants, la présentation 

de trois vidéos présentant des contacts promotionnels d’internes avec l’industrie en routine, 

suivies de discussions en petits groupes sur le respect des recommandations dans ces cas, 

une discussion commune aux différents groupes, un aperçu de la politique de l’hôpital, com-

mentaires et discussion, et enfin la remise d’un document incluant les recommandations discu-

tées, des liens vers des sources pour obtenir plus d’informations, une analyse critique basée 

sur les preuves d’une publicité pour un médicament, et une bibliographie complète. 

‒ Cette intervention est menée dans une université qui a mis en place une politique concernant 

les interactions avec l’industrie en 2001. Elle est présentée et distribuée à tous les résidents au 

début de leur internat et rappelée tous les ans. 

‒ La différence de perception entre les internes formés ou non formés est significative pour les 

repas à l’heure du déjeuner et pour des conférences que les internes du groupe intervention 

considèrent comme moins appropriées que le groupe contrôle (p < 0,05) (162). 

Les étudiants formés aux techniques promotionnelles des RP sont davantage conscients de 

leur vulnérabilité et favorables à l’interdiction des contacts 

De 2006 à 2009, Kao a mené une étude en comparant deux groupes d’étudiants états-uniens.  

‒ Dans le groupe intervention, l’action éducative comporte la présentation par un ancien RP des 

techniques marketing et des moyens de gérer les interactions, un débat (1 h) avec des ensei-

gnants, « suis-je indûment influencé par les pratiques promotionnelles ? », une formation e-

learning en trois modules (sur les trois dimensions des relations médecine-industrie) : re-

cherche, formation, et soins, illustrée par le cas du Vioxx ; une vidéo pour favoriser la réflexion 

et former à la gestion appropriée des contacts avec les RP ; et un module sur comment la 

publicité dirigée vers le patient est une forme indirecte de promotion vers le prescripteur illustré 

par une vidéo d’un patient demandant la prescription d’un médicament dont il n’a pas besoin. 

‒ Les étudiants ayant eu la formation sont plus enclins à penser que les médecins sont fortement 

ou modérément influencés par l’industrie pharmaceutique (OR 2,29 ; IC 95 % ; 1,46-3,59) ; les 

étudiants croient qu’ils prescriront plus volontiers le médicament de la firme s’ils acceptent des 

cadeaux et de la nourriture (OR 1,68 ; IC 95 % ; 1,12-2,52). 

‒ Les étudiants soutiennent davantage l’interdiction des contacts entre les RP et les étudiants 

(OR 4,82 ; IC 95 % ; 3,02-7,68) ou les médecins (OR 6,88 ; IC 95 % ; 4,04-11,70) que ceux qui 

n’ont pas eu la formation (202). 
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5.1.4.4. Effets d’une évaluation systématique des visites par les professionnels, 

assortie d’un feed-back aux RP 

L’efficacité d’un retour des professionnels de santé aux RP sur la qualité de leurs pratiques 

promotionnelles est mitigée (en Suisse) 

En Suisse, Fonzo-Christe a recherché de façon prospective les effets de la communication aux RP de 

l’évaluation de leurs visites par les professionnels de santé. Le formulaire d’évaluation des visites dé-

veloppé par les auteurs est basé sur celui développé par le réseau sentinelle de la revue Prescrire. 

(43). 

Le retour aux RP sur leurs visites est associé à : 

‒ une amélioration de la clarté et de la valeur scientifique des présentations, et de la pertinence 

scientifique des réponses ; 

‒ une amélioration de la mention spontanée des contre-indications et des interactions (43). 

En revanche, il n’est pas observé d’amélioration significative concernant l’appréciation : 

‒ de la qualité globale des visites (qualité moyenne de 4,7 sur une échelle visuelle analogique de 

0 à 10) ; 

‒ de l’insistance du RP pour faire inscrire le produit au formulaire de l’établissement (moyenne 

de 7,0 sur une échelle de 0 à 10) ; 

‒ de la mention spontanée des indications enregistrées, des doses ou des effets indésirables 

(43). 

5.1.4.5. Connaissance et perception des recommandations professionnelles 

Pour les recommandations professionnelles en matière d’interactions et de liens avec l’industrie, nous 

disposons seulement d’informations sur la connaissance qu’ont les intéressés des règles définies par 

leurs pairs, et sur la perception qu’ils en ont. 

En Australie, la majorité des médecins connaissent l’existence de recommandations profes-

sionnelles pour interagir avec l’industrie 

En Australie, dans une enquête menée au niveau national en 2002, 66 % des spécialistes ont indiqué 

être au courant de l’existence de recommandations sur les interactions avec l’industrie pharmaceutique 

(160). 

C’est le cas aussi aux États-Unis, mais deux études montrent qu’au début des années 2000, ni 

les étudiants ni les internes n’étaient au courant 

Aux États-Unis, la majorité des professionnels de santé déclare avoir lu ou connaître des recomman-

dations sur les relations avec l’industrie : 

‒ en 2003, 65,6 % d’un échantillon représentatif des gynécologues-obstétriciens membres de 

l’American Collège of Obstetricians ans Gynecologists se déclaraient familiers des 

recommandations du Collège concernant les relations avec médecins/industrie, 33 % de celles 

de l’American Medical Association et 25 % du code des fabricants (161) ; 

‒ en 2007, dans une enquête portant sur un échantillon randomisé représentatif au niveau natio-

nal, 62 % des gynécologues-obstétriciens déclaraient avoir lu des recommandations sur com-

ment interagir avec l’industrie pharmaceutique (52) ; 

‒ et dans l’étude la plus récente, publiée en 2017, 76 % des chirurgiens de l’Orthopaedic Trauma 

Association ayant répondu à l’enquête (33 % des membres) ont lu la recommandation 

professionnelle relative aux relations avec les RP de dispositifs médicaux, mais 67 % pensent 

que la majorité de leurs confrères ne les ont pas lues (134). 
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En revanche, deux études retrouvent une minorité d’étudiants qui connaissent les recommandations : 

‒ en 2001, sur les 42,7 % d’étudiants en 3e année qui se déclaraient au courant de l’existence de 

règles sur les interactions avec les RP l’industrie, 40,6 % se disaient familiers avec celles d’une 

société savante (58) ; 

‒ en 2006, 17,3 % des internes en médecine et pharmacie indiquaient connaître les 

recommandations des organisations professionnelles sur les relations entre médecins et 

industrie pharmaceutique (13). 

En Inde, il semble (2 études monocentriques) qu’une minorité de médecins a lu les recomman-

dations de leur association professionnelle, et qu’en revanche, les internes connaissent les 

règles concernant les avantages 

‒ En Inde en 2014, moins de 30 % des médecins travaillant à l’hôpital de Perambalur 

(représentativité peu probable) ont lu les recommandations du Medical Council of India (sorte 

de conseil de l’ordre des médecins) sur les interactions avec l’industrie pharmaceutique ou ses 

représentants (33). 

‒ Dans une étude monocentrique publiée en 2012 (la période exacte d’étude n’est pas 

mentionnée dans la publication), environ deux ans après la mise à jour en 2009 des règles du 

code du Medical Council of India depuis, 58 % des internes en psychiatrie d’un département 

médical connaissaient leur existence, notamment les dispositions relatives à l’acceptation des 

cadeaux (63 %), aux transports offerts (55 %), aux séjours (32 %) et à la rémunération en 

numéraire (58 %). Cependant, 50 % des participants n’étaient pas au courant de la valeur d’un 

cadeau « acceptable » selon les nouvelles règles en vigueur, et 34 % ne savaient pas qu’il 

existait des sanctions en cas de violation des règles en matière de conflit d’intérêts (144). 

En Norvège, le durcissement des restrictions concernant le financement des voyages par l’in-

dustrie, opéré en 2002 par l’association professionnelle a été mal perçu par les médecins 

Une enquête a été conduite en 2002 en Norvège auprès d’un échantillon représentatif de 1 606 mé-

decins et chirurgiens, à la suite de la révision des règles éthiques de l’association professionnelle des 

médecins, notamment sur les voyages financés par l’industrie : 

‒ les médecins norvégiens jugeaient « trop stricte » l’attitude de l’association médicale à l’égard 

des voyages financés par l’industrie, la possibilité de combiner les voyages financés par 

l’industrie et les séjours de vacances, la possibilité que les conjoints/concubins participent aux 

séminaires financés par l’industrie s’ils paient eux-mêmes leur séjour, la position de 

l’association médicale sur le financement des cours et des séminaires (91) ; 

‒ les résultats variaient selon : 

• le genre : les hommes médecins étaient significativement moins convaincus de l’utilité du 

contrôle. En revanche, l’analyse de variance n’a pas mis en évidence de différence liée à 

l’âge ; 

• les spécialités médicales : 

- les psychiatres étaient ceux qui considéraient le plus que les relations entre les médecins 

et l’industrie étaient trop réglementées (p < 0,05 par rapport à la moyenne totale) ; 

- suivaient dans l’ordre avec des différences non significatives par rapport à la moyenne 

totale : la médecine communautaire (y compris la médecine du travail), et 

l’anesthésiologie. La médecine de laboratoire (y compris la radiologie) et la médecine non 

spécialisée étaient neutres sur ce sujet. La médecine interne (y compris la neurologie et 

les maladies oculaires) ne trouvait pas ces règles trop strictes (NS) ; 
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- les chirurgiens et les gynécologues étaient ceux dont les avis étaient les plus favorables 

aux règles (p < 0,05) (91) ; 

- les autres spécialités ne se distinguaient pas significativement de la moyenne. Enfin, cette 

enquête a mis en évidence que 14,9 % des médecins et chirurgiens norvégiens étaient 

(fortement) d’accord avec l’affirmation selon laquelle les médecins n’adhéraient pas assez 

aux directives de l’Association médicale, alors que 35,8 % n’étaient pas d’accord ou pas 

du tout d’accord (91). 

5.2. Quels sont les souhaits explicites d’intervention exprimés par 

les professionnels ? 

Il existe une demande forte des professionnels et des étudiants d’être plus et mieux préparés 

à interagir avec les RP 

Nous avons relevé au chapitre 5.1.4 consacré à la formation, que dans de très nombreuses études, 

les professionnels en exercice et les étudiants en santé : 

‒ considéraient que leur formation était insuffisante (8, 15, 53, 57, 59, 65, 76, 140, 141, 158, 

205) ; 

‒ et exprimaient le désir d’être mieux préparés à interagir avec les RP, à lire de façon critique les 

supports promotionnels, et plus largement mieux formés au sujet des relations avec l’industrie 

et des liens d’intérêts (15, 27, 55, 57, 64, 76, 110, 138, 141, 148, 206). 

La demande est donc forte qu’une offre de formation soit développée pour les professionnels en exer-

cice, et qu’elle fasse partie intégrante des études de santé. Il persiste cependant aussi des profession-

nels qui considèrent que la formation « sur le tas » est suffisante (4), ce qui est en pratique le plus 

souvent le cas (14, 59, 65, 72, 110). 

Sans que cela en soit l’objet principal, de nombreuses études ont relevé les interventions que les 

professionnels de santé ou les étudiants trouveraient pertinentes à mettre en œuvre. 

Les professionnels et les étudiants sont explicitement favorables à une régulation des avan-

tages et à la transparence des liens d’intérêts 

Il ressort de ces études : 

‒ le souhait d’une régulation des avantages (que ce soit par les pouvoirs publics ou par les éta-

blissements de santé et structures d’enseignement) (10, 77, 81, 82, 161) ; 

‒ un accord fort pour une transparence des liens d’intérêts (retrouvé dans 10 études sur 12) (10, 

77, 80, 85, 184), en particulier de leur divulgation par les enseignants, les conférenciers et les 

experts qui travaillent pour les agences (15, 33, 53, 64, 159). Cet accord n’est pas retrouvé 

dans les études de de Gara (208) et de Watson (85). 

Ils sont en faveur de la régulation des contacts des professionnels avec les RP, mais la moitié 

des étudiants s’oppose à une restriction de leurs propres contacts 

Les études mettent aussi en évidence un avis partagé sur l’éventualité de restreindre les interactions 

avec l’industrie : 

• dans 3 études, les professionnels (médecins) et les étudiants interrogés sont favorables à 

ce que des règles régissent les interactions des professionnels avec les RP (10, 65, 79) ; 

• dans une étude, les enseignants sont favorables au développement d’une politique de ges-

tion des contacts des RP avec les étudiants ou les internes (72) ; 

‒ l’avis des étudiants sur de telles restrictions pour eux-mêmes est partagé : 
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• dans 5 études sur 10 abordant ce sujet, la majorité des étudiants/des internes y sont oppo-

sés ou ne sont pas pour (57, 64, 141, 144, 158) ; 

• dans l’autre moitié des études, les étudiants sont favorables à une telle restriction voire à 

une interdiction de ces interactions avec les RP (14, 65, 75, 138, 148). 

Quelques études ouvrent vers d’autres modes d’intervention 

Dans certaines études, d’autres voies sont évoquées par les professionnels ou les étudiants : 

‒ la mise en œuvre de politiques hospitalières définissant des règles au sujet des relations avec 

l’industrie : 67,8 % des médecins allemands exerçant dans l’hôpital sans règles à ce sujet trou-

vent qu’il serait bon d’en instaurer (86), 64 % des étudiants en médecine états-uniens trouvent 

que leur université devrait encadrer les interactions des étudiants avec l’industrie (140), et 

21,9 % des étudiants allemands approuvent une interdiction totale des interactions entre les 

étudiants et les RP (141) ; 

‒ le souhait de disposer d’une information indépendante et fiable (exprimé par des infirmières en 

gériatrie aux États-Unis, dans une étude par focus groupes) (143) ; 

‒ dans l’étude qualitative de Hajar, au Liban en 2016 les internes en psychiatrie interrogés ont 

proposé que soient établis des plafonds pour les avantages et les incitations, de n’autoriser que 

les supports scientifiques et d’interdire les supports promotionnels, d’interdire l’accès et le suivi 

des prescriptions par les industriels, et de mettre en place un suivi parallèle des prescriptions 

et des avantages perçus par les médecins (10). 

Toutefois, les professionnels semblent désabusés quant à la possibilité de réduire l’influence de l’in-

dustrie. Ils ne se sentent pas responsables de cette influence et de l’omniprésence de l’industrie qui 

sont selon eux inévitables. Dans une étude canadienne, il y a consensus des professionnels sur le fait 

que l’augmentation des interactions avec l’industrie est perçue comme la conséquence de conventions 

et de relations entre les organisations sociales, économiques et politiques et que les individus ont peu 

de pouvoir sur l’étendue du rôle de l’industrie dans la pratique médicale et la recherche (45). 

5.3. Résultats des revues systématiques 

Notre recherche a permis d’identifier six revues systématiques au sujet d’interventions mises en œuvre 

pour contrer les effets de la promotion par démarchage et plus largement pour gérer les liens d’intérêts 

(109, 126, 127, 156, 209, 210). Ces revues systématiques publiées entre 2005 et 2016, portaient sur 

des périodes antérieures ou plus étendues que notre période d’étude (voir figure 1, page 10). Au total, 

ces six revues couvrent une période de recherche allant de 1946 (premières publications enregistrées 

dans les bases mobilisées) à 2015 ; elles totalisent 118 publications dont : 

‒ 27 sont communes à notre analyse (avec une seule publication commune à deux revues, bien 

qu’elles soient systématiques) ; 

‒ 30 correspondent à notre période d’analyse, mais n’ont pas été identifiées par notre stratégie 

de recherche documentaire (le plus souvent du fait de leur indexation par rapport aux mots-clés 

que nous avons utilisés, ou parce qu’il s’agissait de littérature grise) ; 

‒  61 publications antérieures à 2004. 

Deux revues sont spécifiquement dédiées aux interventions mises en œuvre. 

La revue systématique publiée par Carroll et al. avait pour objectif de faire le point sur la littérature 

concernant l’impact des interventions de formation et de la régulation sur les attitudes et les compor-

tements des étudiants en médecine concernant les relations industrie-étudiants et industrie-médecin. 
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La recherche documentaire a été réalisée dans MEDLINE sur la période 1991-2006, et limitée aux 

publications en anglais ; 12 études ont été retenues (209). 

La revue rapporte les résultats de deux études de cohorte publiées avant 2004, dans lesquelles l’im-

pact des politiques universitaires pendant les études, sur les attitudes et/ou les comportements a été 

évalué. Elles concluent que la formation a des effets sur le scepticisme des participants vis-à-vis 

de la promotion par démarchage : 

‒ dans ces deux études, les internes qui ont suivi une formation alors qu’une politique de gestion 

des relations des étudiants avec l’industrie était mise en place étaient significativement plus 

critiques sur l’utilité et la qualité des informations provenant des RP, pendant l’internat (1 étude) 

et une fois leur formation terminée (1 étude) ; 

‒ dans une étude, les internes étaient significativement plus critiques sur le caractère approprié 

des cadeaux de moins de 50 $, des échantillons de médicaments, des repas et des honoraires ; 

‒ dans l’autre, les médecins qui avaient suivi une formation dans des programmes restrictifs 

étaient significativement plus critiques sur l’utilité des informations provenant des RP, et ren-

contraient moins fréquemment les RP (209). 

Dans les dix autres études retenues, l’impact de diverses interventions de formation, développées par 

des programmes de formation ou des écoles pour façonner les connaissances, les attitudes ou les 

pratiques des stagiaires concernant l’industrie pharmaceutique ont été évalués. 

Sept de ces études mesuraient les résultats avant et après l’intervention de formation (quatre sont 

antérieures à 2004, et deux sont aussi incluses dans notre revue), et trois étaient des essais contrôlés 

(deux déjà présents dans notre revue, et le 3e antérieur à 2004) : 

‒ dans cinq des études avant-après et dans les trois essais contrôlés, les diverses expériences 

de formation ont été diligentées et mises en œuvre sans l’aide de l’industrie. Il est observé : 

• une augmentation significative de la capacité des internes à identifier et gérer les dif-

férentes techniques de promotion utilisées par les RP (1 étude avant-après), de la per-

ception de l’influence de la promotion par démarchage (3 études avant-après), de l’esprit 

critique des internes et des étudiants sur l’éthique des pratiques des RP (1 étude avant-

après, mais une autre étude ne met pas de changement en évidence), sur le caractère ac-

ceptable des cadeaux, repas, échantillons (2 études avant-après et 3 essais contrôlés), et 

sur le caractère acceptable du financement de conférences ou la fourniture de conférencier 

par l’industrie (1 étude avant-après) ; 

• une diminution significative de la perception de l’utilité de l’information fournie par les RP 

(1 étude avant-après, mais une autre étude ne met pas de changement en évidence) ; 

• une diminution significative des intentions de comportements d’interagir avec les RP 

ou de s’engager dans des formations continues financées par l’industrie 1 étude avant-

après), une diminution de l’acceptation – autodéclarée – des cadeaux (1 essai contrôlé) ; 

‒ en revanche, dans deux autres études avant-après, l’intervention de formation faisait ap-

pel à une collaboration avec une entreprise pharmaceutique ou un RP. Les résultats ob-

servés sont inverses : 

• après une formation conçue et réalisée par une école de médecine et une entreprise, les 

étudiants sont significativement moins susceptibles de croire que les sociétés pharmaceu-

tiques surfacturent leurs produits au système de santé, ou sont des « gros bonnets » (fat 

cats en anglais) (1 étude) 

• après un atelier élaboré par des enseignants avec un RP, les étudiants sont significativement 

plus susceptibles de croire que les informations des PR auront une utilité pour eux. Ils étaient 
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également moins susceptibles, bien que de manière non significative, de croire que les in-

formations fournies par les RP étaient biaisées (1 étude). 

L’objectif la revue systématique d’Alkhaled et al. était d’examiner systématiquement les effets des in-

terventions ciblant les interactions des médecins en exercice avec les sociétés pharmaceutiques. Elle 

a permis d’identifier 11 189 articles par une recherche dans Medline et Embase jusqu’en 2012 ainsi 

qu’une recherche de la littérature grise. Seulement un essai randomisé et trois études observation-

nelles ont été retenus. Parmi ces quatre publications, deux sont également mobilisées dans notre re-

vue de littérature, et deux sont antérieures à notre période de recherche (210). 

Les interventions évaluées dans ces études sont : 

‒ « une approche collaborative » entre l’industrie pharmaceutique et une autorité sanitaire locale 

consistant en une accréditation d’allocation d’études postuniversitaires et une lettre du conseil-

ler pharmaceutique demandant au cabinet d’accepter de voir un RP ; 

‒ trois politiques hospitalières limitant ou interdisant la distribution d’échantillons par les RP, pour 

certaines, assorties d’une limitation ou d’une interdiction d’accès des RP (210). 

Les effets mesurés des politiques hospitalières sont : 

‒ une baisse significative des matériels promotionnels (1 étude de cohorte), d’échantillons 

(1 étude de cohorte) ; 

‒ une modification significative des comportements de prescription : 

• diminution du nombre moyen de produits prescrits par patient à chaque consultation (1 étude 

de cohorte), 

• augmentation de la proportion de médicaments de première intention (1 étude de cohorte), 

et de médicaments génériques (1 étude de cohorte), 

• diminution de la proportion de médicaments promus au profit des produits non promus 

(1 étude de cohorte) (210). 

Selon Alkhaled et al., les preuves disponibles suggèrent un impact potentiel des politiques visant 

à réduire les interactions entre les médecins et les RP sur le comportement des médecins en 

matière de prescription. En mobilisant les principes de la méthode GRADE, les auteurs ont considéré 

que la qualité des preuves issues des études observationnelles était faible en raison de la conception 

de l’étude, mais que le risque global de biais était faible (210). 

En revanche, l’essai randomisé n’a pas mis en évidence d’effets significatifs de l’expérience d’« ap-

proche collaborative » qui pourrait s’apparenter à une forme de visite académique : la proportion de 

prescriptions conformes aux recommandations et le coût global étaient similaires entre les deux 

groupes (210). 

 

Quatre revues s’intéressent aussi au sujet des interventions, mais ne lui sont pas spéci-

fiques. 

La revue de Nordhausen, publiée en 2015, est consacrée aux relations des infirmières, y compris lors 

de leur formation, avec l’industrie. Elle prend en compte des études disponibles jusqu’en 2014 (109). 

Quatre publications sur les seize incluses dans cette revue fournissent des informations sur la forma-

tion des infirmières. Il en ressort qu’environ 40 % de ces professionnels ont indiqué que les conflits 

d’intérêts n’avaient pas été traités du tout dans leur éducation ou leur formation (2 études) et que la 

majorité des infirmières ne se sent pas suffisamment informée sur le problème (2 études) (109). 
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La revue de Lofti et al., conduite jusqu’en 2015, inclut trois publications qui relatent l’attitude des mé-

decins des pays à revenu faible et intermédiaire envers les politiques de transparence des liens d’in-

térêts, et les politiques de limitation des interactions. Elles mettent en évidence que la majorité des 

professionnels estiment sans importance que le public sache qu’ils reçoivent des cadeaux et des ré-

compenses des sociétés pharmaceutiques (1 étude), et que la majorité est favorable au dévelop-

pement de politiques restreignant les contacts (2 études) (156). 

La littérature publiée jusqu’en 2010 synthétisée dans la revue publiée par Austad consacrée aux étu-

diants met en évidence : 

‒ la faiblesse des connaissances des étudiants sur les coûts de traitements et sur les dépenses 

de promotion (7 études) ; 

‒ la perception qu’ils ont de leur formation à interagir avec l’industrie : la plupart des étudiants 

en médecine ne se sentaient pas suffisamment informés sur les interactions médecin-in-

dustrie, la majorité demandant plus d’instruction dans ce domaine (8 études) ; 

‒ la perception des étudiants de l’intérêt de limiter les interactions avec l’industrie dans le cadre 

des études de santé : ils n’étaient généralement pas favorables à l’exclusion des RP ou 

des présentations de l’industrie des lieux d’apprentissage. Les opinions des étudiants 

étaient partagées sur la question de savoir si les interactions médecin-industrie et université-

industrie devraient être réglementées par les facultés de médecine ou le gouvernement selon 

les études (sept études) ; 

‒ l’adoption en général par les étudiants de comportements conformes aux politiques de 

leurs écoles (trois études) : diminution de la fréquence d’exposition, avis moins favorables sur 

la qualité des informations fournies par les RP, attitude implicite moins favorable au produit 

promu. Bien que dans une 4e étude, une limitation de la promotion en milieu clinique ait été 

associée à une diminution importante de la perception par les étudiants de l’influence de la 

promotion sur leurs pratiques future (126). 

Pour mémoire, la revue systématique publiée par Zipkin en 2005, sur les interactions des étudiants et 

des résidents en médecine prenait en compte 44 publications, toutes antérieures à 2004, sauf une 

(127). 

Cette revue, qui communique des informations sur la période antérieure à celle de notre travail, 

recensait 23 publications au sujet de la formation et des politiques concernant les interactions des 

professionnels de santé avec les RP. Leur synthèse mettait déjà en évidence les mêmes constats : 

‒ le manque de formation des futurs médecins pour interagir avec les RP, et leur souhait d’y être 

préparés (7 études) ; 

‒ l’efficacité d’interventions de formation sur l’esprit critique des internes vis-à-vis de leurs inte-

ractions avec les RP (information fournie, cadeaux, échantillon…) (5 études) ; 

‒ l’existence de politique de gestion des relations avec l’industrie dans moins de la moitié des 

sites aux États-Unis et au Canada (6 études) ; 

‒ que les internes et les directeurs de programme connaissent peu ou mal la politique de relations 

avec l’industrie des lieux où ils travaillent ou apprennent (5 études) ; 

‒ l’efficacité d’une politique de limitation des échantillons gratuits sur les prescriptions (1 étude) ; 

‒ les effets d’une politique de régulation des interactions sur la perception des étudiants de l’inté-

rêt de rencontrer les RP et du caractère approprié des cadeaux (3 études) (127). 
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5.4. Synthèse de la littérature internationale 

Que peut-on dire de l’efficacité des interventions contre les effets non souhaités de la promo-

tion par démarchage ? 

L’autorégulation par les industriels 

➔ Les codes éthiques d’autorégulation et les sanctions qu’ils prévoient : 

• n’empêchent pas toutes les violations par les industriels, notamment les déviations de l’in-

formation promotionnelle (fiabilité, objectivité, conformité à l’AMM) à l’information de réfé-

rence ; 

• peuvent en revanche donner une meilleure image de l’industrie pharmaceutique et de ses 

représentants. 

Les interventions de l’État : lois, régulation conventionnelle, visite académique  

➔ Les lois de transparence obligeant les industriels à déclarer les avantages : 

• n’empêchent pas les professionnels de santé (essentiellement les médecins) de se voir offrir 

et d’accepter, fréquemment, des avantages pour des montants plus ou moins importants ; 

• peuvent avoir des effets sur le montant, la quantité et la fréquence des avantages perçus, et 

sur les prescriptions. 

➔ Les lois de restriction ou d’interdiction des contacts ou des avantages peuvent : 

• limiter les prescriptions de nouveaux produits ; 

• favoriser les recours à d’autres informations sur les produits de santé que celles fournies par 

les RP ; 

• être plus efficaces lorsqu’elles sont assorties de sanctions en cas de manquement. 

➔ En revanche, les interventions des états échouent à garantir la fourniture par les entreprises 

d’une information complète et loyale aux professionnels de santé. 

➔ Toutefois, le système états-unien qui associe des obligations de juste équilibre entre les béné-

fices et les risques dans tous les aspects de la promotion assorties de sanctions financières en 

cas de violation, et un système d’avertissement particulier pour les médicaments à risque 

semble être plus efficace que les systèmes français et canadien pour dissuader les entreprises 

de promouvoir des indications non validées. 

➔ La visite académique mobilisée sous forme de campagne face à un problème de santé publique 

parvient à modifier significativement les prescriptions dans le sens d’un meilleur usage y com-

pris dans un contexte où la promotion par démarchage n’est pas interdite. 

➔ Les interventions gouvernementales ont parfois des effets paradoxaux : développement du sen-

timent d’invulnérabilité des étudiants, augmentation des dépenses totales consacrées aux 

avantages par les entreprises. 

Il est regrettable de ne pas disposer d’évaluations rigoureuses plus systématiques des politiques de 

régulation mises en place, en fonction des objectifs poursuivis, car un système de régulation peut 

échouer sur certains aspects, et être efficace sur d’autres. Ces évaluations, indispensables, doivent 

toutefois être conduites avec prudence, notamment sur le fondement des bases d’avantages déclarés, 

car rares sont les cas où on peut contrôler les variables en vue d’une comparaison fiable et pertinente. 

Enfin, il faudrait aussi rechercher les effets indésirables des actions publiques dans ce domaine. 
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Les politiques hospitalières et universitaires de gestion des interactions ou plus largement des 

conflits d’intérêts 

➔ Les politiques hospitalières et universitaires de gestions des conflits d’intérêts ont un impact 

sur : 

• la fréquence des interactions des professionnels et des étudiants avec les RP ; 

• la fourniture de cadeaux, d’avantages et d’échantillons ainsi que sur la perception de leur 

caractère acceptable ; 

• les prescriptions, notamment des médicaments les plus récents (promus et coûteux). 

➔ En revanche, l’efficacité de telles politiques sur la perception de la qualité et de l’utilité de l’in-

formation fournie par l’industrie n’est pas établie, car si ces politiques parviennent à augmenter 

le scepticisme des professionnels et des étudiants sur sa qualité et son utilité, leur perception 

reste majoritairement positive. 

➔ Le plus souvent, les professionnels et les étudiants soumis à une politique hospitalière et/ou 

universitaire sont favorables aux exigences qu’elles portent. 

➔ L’efficacité des politiques de gestions des conflits d’intérêts et des interactions avec l’industrie 

est d’autant plus grande : 

• qu’elles sont complètes et restrictives ; 

• que les professionnels y sont soumis depuis longtemps. 

➔ La conception et la mise en œuvre doivent associer les professionnels et les étudiants : 

• l’adhésion des équipes soignantes doit être un sujet de préoccupation ; elle peut être amé-

liorée par une association des professionnels à leur définition ; 

• une diffusion suffisante est nécessaire pour que l’ensemble du personnel connaisse les 

règles en vigueur. 

➔ La publication de classements des politiques mises en œuvre incite les facultés de médecine à 

se saisir du sujet. 

L’utilisation de scores inspirés de ceux de l’AMSA ou de l’IMAP permet de définir des catégories de 

politiques universitaires selon qu’elles sont plus ou moins strictes, et pourrait permettre de comparer 

les résultats des études. Cela nécessiterait toutefois d’établir des scores stables dans le temps, car 

ces scores, qui n’ont pas été élaborés dans le but, mais dans celui de pousser les universités de 

médecine à une meilleure gestion de leurs relations avec l’industrie, évoluent d’année en année pour 

devenir plus discriminants et ne peuvent donc servir qu’à des comparaisons de politiques sur des 

grilles de la même année. 

Les formations 

➔ Les formations aux relations avec l’industrie sont très hétérogènes dans les facultés de méde-

cine :  

• selon les études, entre 27 et 72 % des universités et écoles de médecine et pharmacie ont 

mis en place une formation à ce sujet ; 

• les formations lorsqu’elles existent représentent un volume horaire très faible malgré la durée 

des études ; 

• elles abordent peu souvent la question de l’analyse critique de l’information promotionnelle. 

➔ La grande majorité des professionnels en exercice n’est pas formée pour interagir avec les RP 

de l’industrie. 

➔ La majorité des étudiants considèrent ne pas avoir reçu une formation adéquate. 
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➔ Les formations dispensées, même de courte durée, ont le plus souvent des effets sur la per-

ception des participants qui deviennent : 

• plus critiques et sceptiques au sujet de l’information promotionnelle ; 

• plus conscients de l’influence de la promotion par démarchage ; 

• moins prêts à accepter des avantages. 

Malheureusement, l’effet des formations sur les comportements est peu documenté ; tout au plus ce 

sont des intentions de changements qui ont été enregistrées (intention de limiter les contacts, de plus 

prescrire de génériques…). 

Des études plus systématiques des initiatives de formation seraient nécessaires afin d’en mesurer les 

effets à plus long terme, notamment sur les comportements de prescription à la sortie des études. Cela 

permettrait en outre d’appuyer leur généralisation. 

Une politique de gestion des liens entre industrie et instituts de recherche (aux États-Unis) 

➔ La mise en œuvre des règles éthiques a significativement réduit la fréquence des relations des 

scientifiques et des administrateurs des NIH avec l’industrie, notamment leurs activités de con-

sultant. 

➔ Cela n’a pas affecté la participation des scientifiques et des administrateurs à des collaborations 

non industrielles, ni le nombre de publications par chercheur ou leurs demandes de brevet. 

➔ Pourtant, la majorité des collaborateurs des NIH pensent que les règles imposées sont trop 

restrictives et qu’elles entravent la capacité du NIH à remplir sa mission et à travailler avec les 

universitaires. 

➔ Cette perception négative des restrictions est particulièrement partagée par les collaborateurs 

ayant conservé des liens avec l’industrie. 

Une évaluation systématique des visites par les professionnels, assortie d’un feed-back aux 

RP (en Suisse) 

➔ La transmission aux RP de l’évaluation de leurs visites est associée à une amélioration partielle 

des pratiques de promotion par démarchage : 

• la clarté du propos, sa valeur scientifique, et la pertinence des réponses des RP sont amé-

liorées ; 

• l’effet sur la présentation spontanée des informations de sécurité est variable : une amélio-

ration est mesurée pour les contre-indications et les interactions, mais pas pour la citation 

des effets indésirables ; 

• l’intervention a été sans effet sur l’insistance du RP pour faire inscrire le produit au formulaire 

de l’établissement. 

Les recommandations professionnelles 

➔ Il n’a pas été retrouvé d’étude sur l’efficacité des recommandations professionnelles au sujet 

des interactions avec les RP de l’industrie, mais des études s’intéressant à la connaissance et 

à la perception qu’en ont les professionnels de santé. 

➔ Les professionnels déclarent qu’ils ont lu des recommandations d’organisations profession-

nelles, ou en connaissent l’existence. 

➔ Leur perception des restrictions varie selon les spécialités, et les femmes y seraient plus favo-

rables que les hommes (1 étude). 

➔ Selon les études, entre 17 et 58 % des étudiants connaissent l’existence et plus ou moins le 

contenu des recommandations. 
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Que peut-on dire des souhaits d’intervention et de formation des professionnels et des étu-

diants en santé ? 

➔ Il existe une forte demande des professionnels en exercice et des étudiants en santé d’être 

mieux préparés à interagir avec les RP, à lire de façon critique les supports promotionnels, et 

plus largement mieux formés au sujet des relations avec l’industrie et des liens d’intérêts. 

➔ Les professionnels de santé et les étudiants souhaitent que l’offre de cadeaux et d’avantages 

soit régulée que ce soit au niveau national ou au niveau local ; ils adhèrent le plus souvent 

fortement au principe de transparence des liens d’intérêts. 

➔ Ils sont favorables à la définition de règles régissant plus largement les interactions des profes-

sionnels avec les RP, mais selon les études les étudiants ont des avis partagés sur l’éventualité 

de restreindre leurs propres relations avec eux. 

➔ Dans certaines études, d’autres interventions sont évoquées comme souhaitables par les pro-

fessionnels ou les étudiants : 

• la mise en œuvre de politiques hospitalières et universitaires ; 

• la mise à disposition d’une information indépendante et fiable ; 

• l’interdiction que les industriels aient accès aux données de prescriptions ; 

• la mise en place d’un suivi parallèle des prescriptions et des avantages perçus par les mé-

decins. 

Comparaison des résultats aux revues systématiques disponibles 

➔ Les résultats rapportés jusqu’en 2015 dans six revues systématiques confirment : 

• l’efficacité des formations (sous réserve d’être indépendantes de l’industrie) et des politiques 

hospitalières et universitaires sur les étudiants : augmentation de leur esprit critique vis-à-vis 

des pratiques de l’industrie et de l’information promotionnelle, capacité à identifier et gérer 

les différentes techniques de promotion utilisées par les RP, et à en percevoir l’influence ; 

• la forte demande d’être mieux formés à interagir avec les RP ; 

• une perception relativement favorable par les professionnels des politiques de limitation des 

interactions. 

Ces constats d’effets et de perception des formations et des politiques hospitalières et univer-

sitaires ne datent pas d’hier, puisqu’ils apparaissaient déjà dans la revue systématique publiée 

par Zipkin en 2005, à une période où ces interventions étaient encore peu développées (127). 
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Tableau 16 : Principaux effets mis en évidence des différents types d’interventions identifiées par la littérature 

 Perception 

qualité/utilité 

Perception des 

interactions 

Qualité de     l’in-

formation  

Prescriptions, bon 

usage, avis sur le pro-

duit promu 

Avantages perçus Interactions 

(quantité) 

Échantillons 

(quantité) 

Autorégulation 

industrielle 

ND Meilleure, selon 

les RP (1 étude) 

50 % des sanctions 

sont pour ce motif 

(1 étude) 

ND Gêne l’offre de ca-

deaux (1 étude) ; 10 % de 

sanctions (1 étude) 

ND ND 

Lois de transpa-

rence 

ND ND ND Baisse (2 études) Baisse (1/2 étude) ND ND 

Lois de restric-

tion des avan-

tages 

Baisse signifi-

cative (1 étude) 

ND Recherche d’autres 

sources d’info (1 

étude) 

Baisse (1 étude) ND Baisse (1 

étude) 

ND 

Charte + certifi-

cation des entre-

prises 

Pas d’effet 

montré 

(6 études) 

ND Pas d’effet montré 

(6 études) 

Intention de prescrire 

après de deux tiers des 

contacts avec un RP (2 

études) 

Baisse (2 études) ND Baisse (1 

étude) 

Politiques hospi-

talières et uni-

versitaires 

Baisse (2 

études, 2 re-

vues) 

Moins bonne (3/5 

études, 2 revues) 

ND Baisse (7/9 études, 

2 revues) 

Baisse (3/4 études) Baisse (6/8 

études, 1 re-

vue) 

Baisse (1 re-

vue) 

Formation des 

étudiants 

Baisse (3/4 

études, 2 re-

vues) 

Moins bonne 

(2 études, 1 re-

vue) 

ND Baisse des intentions 

de prescrire sous nom 

de marque (1 étude) 

Baisse (1 revue) Baisse (2 re-

vues) 

ND 

ND : non déterminé. 

 

Les études sur les effets des différents types d’interventions ont mis en évidence (cf. Tableau 16) : 

qu’aucune intervention n’est efficace sur l’ensemble des critères d’intérêt (cependant toutes n’ont 

pas fait l’objet d’une évaluation sur l’ensemble des critères), et qu’il faut probablement rechercher la 

complémentarité des interventions mises en œuvre en fonction des effets attendus. Il ressort égale-

ment des données disponibles que les professionnels de santé et les étudiants connaissent souvent 

mal les règles en vigueur ou ne savent pas s’il en existe, mais adhèrent en général aux interventions 

mises en œuvre, quelles qu’elles soient. Ils sont notamment très largement en faveur d’une obliga-

tion de transparence des liens d’intérêts, et demandeurs d’une formation sur leurs relations avec 

l’industrie et, sur certains sujets au moins, de règles imposant des limites. 

Les résultats rapportés jusqu’en 2015 dans les six revues systématiques identifiées concernant les 

effets des formations et des politiques de restrictions des interactions avec les RP confirment ceux 

observés sur la période 2004-2018. 

Cependant, les interventions ont souvent été évaluées à court terme, ce qui pose d’une part la ques-

tion de la persistance de leurs effets et d’autre part du temps laissé pour les voir apparaître. 
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5.5. En France, quelles interventions ont été testées et avec quels 

résultats ? 

5.5.1. Le système français et ses évolutions sur la période d’étude 

En France, le système de régulation de la promotion comporte plusieurs niveaux. Les différentes dis-

positions concernent la publicité, les avantages et les cadeaux, la concurrence, la promotion par dé-

marchage ou prospection, et le développement ainsi que la diffusion d’une information de référence. 

Ces dispositions concernent les entreprises et pour certaines aussi les cibles de la publicité (profes-

sionnels de santé, étudiants, patients à titre individuel ou collectif). 

Ce système n’est pas homogène en tous points pour les médicaments et les autres produits de santé, 

notamment les dispositifs médicaux. 

Il est en constante évolution. Ainsi, sur notre période de recherche (2004-2018), la régulation a évolué, 

notamment à la suite de scandales sanitaires liés à des produits de santé, ce qui complique l’analyse 

de l’impact des interventions mises en place. 

Parallèlement à ces interventions des pouvoirs publics : 

‒ les industriels adhèrent à des codes d’autorégulation internationaux, et certains se sont dotés 

de règles nationales ; 

‒ des politiques hospitalières ou universitaires développées ponctuellement ; 

‒ des initiatives de formation sont mises en place de façon non coordonnée ; 

‒ des recommandations, guides ou manuels proposés par diverses organisations profession-

nelles ou institutions ; 

‒ un classement des universités selon les dispositions qu’elles ont mises en place pour lutter 

contre les conflits d’intérêts. 

La majorité de ces interventions n’ont pas fait l’objet d’une évaluation d’impact. 

Structure du système français de régulation de la promotion par démarchage 

‒ Une règlementation multidimensionnelle : 

• des pratiques commerciales, de la publicité, des fabricants ; 

• des avantages (interdictions, limites, transparence) ; 

• des échantillons (limitation). 

‒ Une charte des pratiques de promotion par démarchage assortie d’une certification obli-

gatoire : 

• en application depuis 2004 pour les entreprises du médicament ; 

• mise en œuvre prévue pour les autres produits de santé. 
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5.5.1.1. Les règles encadrant la promotion par démarchage  

La promotion par démarchage des produits de santé est encadrée par de nombreuses règles, 

générales et s’appliquant à toutes les activités commerciales, ou spécifiques aux industries des 

produits de santé, et pour certaines s’appliquant uniquement à la promotion de tel ou tel type de 

produits. 

La règlementation générale des pratiques commerciales 

La notion de « pratique commerciale » est plus large que la notion de publicité. 

Le Code de la consommation pose un principe général d’interdiction des pratiques commerciales dé-

loyales (article L.121-1). Parmi les pratiques commerciales déloyales, on compte notamment les pra-

tiques commerciales trompeuses (y compris les omissions) et les pratiques commerciales agressives. 

Le contrôle du respect de ces règles est dévolu à la Direction générale de la concurrence, de la 

consommation et de la répression des fraudes (DGCCRF). 

Le contrôle de la publicité : essentiellement pour les médicaments 

Pour les médicaments, le système français prévoit dès les années 1940 un contrôle de la publicité. 

Les supports promotionnels sont soumis à l’obtention d’un visa dès les années 1960. Celui-ci a évolué 

au fils du temps, y compris sur la période d’étude :  

‒ en 2004 (au début de notre période de recherche), le contrôle des supports promotionnels 

utilisés pour la publicité visant les professionnels de santé est réalisé a posteriori16 par l’ANSM ; 

‒ en 2010, la mise au jour du scandale du Médiator® (benfluorex) incriminant entre autres la stra-

tégie promotionnelle du laboratoire Servier et les comportements de prescriptions de certains 

médecins, sème le doute sur la sécurité sanitaire des produits de santé et sur le caractère 

protecteur de la règlementation ; 

‒ fin 2011, la loi relative au renforcement de la sécurité sanitaire du médicament et des produits 

de santé instaure un régime de contrôle a priori des supports promotionnels17 (il avait déjà 

existé par le passé). 

Pour les dispositifs médicaux, c’est la loi de 2011 qui instaure : 

‒ une définition de leur publicité ; 

‒ une possibilité de contrôle des supports promotionnels pour des catégories de produits présen-

tant un risque important pour la santé dont la liste est définie par l’ANSM. 

Les obligations de diplôme des RP : uniquement pour les médicaments 

Pour le médicament uniquement, le Code de la santé publique dispose (article L.5122-11) « Les per-

sonnes qui font de l’information par démarchage ou de la prospection pour des médicaments doivent 

posséder des connaissances scientifiques suffisantes attestées par des diplômes, titres ou certificats 

figurant sur une liste établie par l’autorité administrative. 

Les employeurs des salariés mentionnés au premier alinéa doivent veiller en outre à l’actualisation des 

connaissances de ceux-ci. » 

Pour les personnes exerçant une activité similaire pour les dispositifs médicaux, il n’existe pas de 

disposition similaire. 

 
16 Dans une modalité de contrôle a posteriori des supports promotionnels, les entreprises doivent déposer leurs supports auprès de 
l’institution chargée du contrôle, tout en pouvant les utiliser sans attendre d’obtenir son autorisation. 
17 Dans une modalité de contrôle a priori des supports promotionnels, les entreprises doivent déposer leurs supports promotionnels 
et attendre d’obtenir un visa pour en faire usage auprès des professionnels de santé. 
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La règlementation des activités pharmaceutiques des exploitants de médicaments 

L’ouverture d’un établissement pharmaceutique est subordonnée à une autorisation délivrée par 

l’ANSM. La règlementation place toute entreprise qui comporte au moins un établissement pharma-

ceutique sous la responsabilité d’un pharmacien. [Les pharmaciens responsables] sont personnelle-

ment responsables du respect des dispositions ayant trait à leur activité, sans préjudice, le cas 

échéant, de la responsabilité solidaire de la société. 

Le Code de la santé publique précise que le pharmacien responsable : 

‒ organise et surveille l’ensemble des opérations pharmaceutiques de l’entreprise […] la publicité, 

l’information, la pharmacovigilance […] (article R.5124-36) ; 

‒ est tenu de veiller à l’exactitude de l’information scientifique, médicale et pharmaceutique et de 

la publicité, ainsi qu’à la loyauté de leur utilisation. Il s’assure que la publicité faite à l’égard des 

médicaments est réalisée de façon objective et qu’elle n’est pas trompeuse (article R.4235-69). 

Le respect de ces obligations relève de l’inspection par l’ANSM. 

L’ANSM dispose également de capacités d’inspection des fabricants de dispositifs médicaux et autres 

produits de santé que les médicaments, tant sur les aspects de pratiques industrielles, que d’organi-

sation en place pour répondre aux déclarations d’incidents. Elle évalue et contrôle le marché : activités 

de vigilance et possibilités de contrôle de la conformité des produits et de la documentation technique 

qui les accompagne. 

La règlementation des avantages et des cadeaux : des évolutions successives vers plus 

de transparence, mais des dérogations au principe d’interdiction qui perdurent 

Cette part de la règlementation concerne tant les industriels du médicament que ceux des dispositifs 

médicaux. 

La première loi dite « anti-cadeaux » date de 199318 : « Est interdit le fait, pour les membres des pro-

fessions médicales, de recevoir des avantages en nature ou en espèces, de façon directe ou indirecte, 

procurés par des entreprises […] commercialisant des produits pris en charge [par la Sécurité so-

ciale] ». Cette interdiction générale est assortie de dérogations nécessitant une convention entre le 

professionnel de santé et l’industriel, préalablement soumise à l’ordre professionnel correspondant, 

pour les « activités de recherche ou d’évaluation scientifique ». 

‒ En 2007, le principe dérogatoire est étendu de façon explicite « à l’hospitalité offerte, de manière 

directe ou indirecte, lors de manifestations de promotion ou lors de manifestations à caractère 

exclusivement professionnel et scientifique ». Est par ailleurs introduite la notion de « relations 

normales de travail » (sans pour autant les définir précisément). 

‒ En 2011, la loi relative au renforcement de la sécurité sanitaire du médicament et des produits 

de santé étend les dispositions d’interdiction (et leurs dérogations) aux étudiants en santé, et 

instaure une obligation de déclaration des avantages procurés aux professionnels de santé par 

les industriels. 

‒ En 2016, la « loi Touraine » a autorisé le gouvernement à modifier le cadre législatif élaboré en 

1993, permettant en 2017 la publication d’une ordonnance réformant en profondeur les règles 

encadrant les relations entre industriels et professionnels de santé. Les nouvelles dispositions 

étendent le champ des entreprises et des personnes concernées par les interdictions de ca-

deaux et d’avantages, et par les obligations de transparence, spécifient les avantages exclus, 

 
18 Loi no 93-121 du 27 janvier 1993 portant diverses mesures d’ordre social, dite loi DMOS. 
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précisent les dérogations et améliorent le régime d’autorisation par les ordres professionnels et 

l’autorité administrative compétente. 

‒ Les principales dérogations à l’interdiction concernent : 

• la rémunération d’activités de recherche, de valorisation de la recherche, d’évaluation scien-

tifique, de conseil ou de prestations de services ; 

• certains dons et libéralités destinés à financer exclusivement des activités de recherche, de 

valorisation de la recherche ou d’évaluation scientifique ; 

• l’hospitalité offerte, de manière directe ou indirecte, lors de manifestations à caractère exclu-

sivement professionnel ou scientifique, ou lors de manifestations de promotion ; 

• le financement total ou partiel d’actions de formation professionnelle ou de développement 

professionnel continu. 

‒ Les textes d’application n’étaient pas tous parus fin 2018, notamment ceux définissant les mon-

tants maximums prévus faisant sortir de l’interdiction « les avantages en espèces ou en nature 

qui ont trait à l’exercice de la profession du bénéficiaire ». 

La règlementation des échantillons (de médicaments) 

Depuis 2004, la fourniture d’échantillons gratuits [de médicaments] n’est admise que sur demande 

écrite du destinataire, et en nombre limité à dix par an. 

Depuis 2012, la limitation de remise d’échantillons de médicaments est renforcée : elle n’est plus ad-

mise que pendant les deux années suivant la première commercialisation effective en France, et leur 

nombre est limité à quatre par an. 

Le terme d’échantillon de dispositif médical n’est pas défini dans le code de la santé publique. Jusqu’à 

fin 2018 au moins, il n’existe donc pas de règlementation spécifique à ce sujet. Ils peuvent en revanche 

être considérés comme des avantages au sens de la loi anti-cadeaux s’ils sont remis sans contrepartie. 

5.5.1.2. La mise à disposition d’une information de référence 

La loi du 13 août 2004 relative à l’assurance maladie comportait des actions ayant pour but la maîtrise 

médicalisée des dépenses de santé, parmi lesquelles la promotion des bonnes pratiques médicales à 

travers des « thèmes de maîtrise médicalisée des dépenses de santé », qui sont intégrées dans la 

convention nationale des médecins généralistes et spécialistes. 

Une visite dite « académique » a ainsi été développée par l’assurance maladie afin d’apporter aux 

praticiens une information indépendante de l’industrie. Chargé d’informer les professionnels de santé 

et les établissements sur les évolutions, initiatives et règles de l’assurance maladie, le délégué de 

l’assurance maladie (DAM) a pour rôle de les sensibiliser à la maîtrise médicalisée des dépenses par 

le partage d’informations utiles et d’accompagner leur application. 

Depuis 2013, l’État français édite une base de données publique des médicaments commercialisés en 

France. Les professionnels de santé comme le grand public peuvent avoir accès librement à cette 

base de données gratuite ainsi qu’à des documents de référence. Cette démarche s’inscrit dans le 

cadre de la loi du 29 décembre 2011, relative au renforcement de la sécurité sanitaire des médica-

ments et des produits de santé. 

Il n’existe pas d’équivalent à ce jour pour les dispositifs médicaux. 

https://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr/
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5.5.1.3. Une régulation conventionnelle État-Industrie formule des exigences né-

gociées, en sus de la règlementation, mais limitées à son champ d’appli-

cation 

La France est le seul pays, à notre connaissance, à s’être dotée d’une régulation conventionnelle de 

la promotion par démarchage. Cette modalité ne concerne que le médicament, mais est en passe 

d’être étendue aux dispositifs médicaux. Plusieurs évolutions sont intervenues, toutes sur notre pé-

riode de recherche : 

‒ en 2004, la loi introduit une obligation de signature d’une charte de qualité des pratiques pro-

fessionnelles des personnes chargées de la promotion des spécialités pharmaceutiques par 

prospection ou démarchage entre le Comité économique des produits de santé19 et le syndicat 

représentant les industriels du médicament ; 

‒ la même année, l’accord-cadre qui fixe les règles du jeu pour la fixation des prix des médica-

ments par l’État dans le cadre de conventions globales pluriannuelles avec chaque industriel 

est complété par cette obligation et une première charte est signée ; 

Cette première version de la charte est résumée dans l’encadré ci-dessous ; 

‒ ne concernant initialement que la « visite médicale » entre les « délégués médicaux » du mé-

dicament et les médecins exerçant en ville, elle subira plusieurs évolutions successives, expo-

sées ci-après et résumées Tableau 17 : 

• en 2006, après une phase de test, la procédure élaborée par la HAS permettant de certifier 

la conformité de l’organisation des entreprises à des critères clés censés garantir le respect 

des exigences de qualité négociées dans la charte, est mise en place ; 

• en 2009, un avenant à la charte est signé, et la procédure de certification évolue dans la 

foulée, afin d’inclure la visite médicale en établissement de santé, sans toutefois prévoir de 

dispositions particulières propres aux interactions dans ces lieux ; 

• en 2011, la loi autorise le CEPS à sanctionner financièrement les entreprises qui inciteraient 

les médecins à prescrire des produits dans des indications autres que celles autorisées, ou 

en cas de dépassement d’objectifs chiffrés d’évolution de leurs pratiques commerciales et 

promotionnelles ; 

• une nouvelle charte est signée fin 2014, introduisant de nouvelles exigences (notamment 

pour les contacts en établissements de santé et avec les étudiants, et sur la formation des 

RP et pour l’acquisition et l’actualisation des connaissances des RP) et s’accordant sur un 

champ plus large couvrant toute l’activité d’information par démarchage ou prospection vi-

sant à la promotion des médicaments, en tout lieu, vis-à-vis de tous les professionnels de 

santé, et, quels que soient le RP de l’industrie et les supports utilisés (englobant ainsi les 

contacts à distance) ; 

• la procédure de certification en application de cette charte a été élaborée par la HAS et est 

entrée en vigueur en octobre 2016. 

 
19 Le Comité économique des produits de santé (CEPS), organisme interministériel placé sous l ’autorité conjointe des ministres 
chargés de la Santé, de la Sécurité sociale et de l’Économie, est principalement chargé par la loi de fixer les prix des médicaments 
et les tarifs des dispositifs médicaux à usage individuel pris en charge par l ’assurance maladie obligatoire. Le CEPS est composé 
de deux sections, la section du médicament et la section des dispositifs médicaux. 
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Exigences définies dans la première charte (2004), qui ne s’appliquait qu’à la visite médicale 

en ville. 

Les missions du délégué médical :  

- présenter les spécialités pharmaceutiques dans un triple objectif : en assurer la promotion dans le res-

pect des orientations de l’entreprise, en permettre la connaissance par les membres du corps médical, et 

en assurer une utilisation conforme au bon usage ; 

- informer le médecin sur tous les aspects réglementaires et pharmacothérapeutiques relatifs au médica-

ment présenté ; 

- présenter la place du médicament dans la pathologie visée et la stratégie thérapeutique recommandée ; 

- suivre des études conduites avec son entreprise (analyses pharmacoéconomiques, études cliniques y 

compris de phase IV, études observationnelles), mais pas de les mettre en place. 

Les critères de qualité de l’information délivrée qui doit être complète et loyale, et les moyens pour y parvenir : 

- la constitution de la documentation et des supports promotionnels doit satisfaire à la règlementation, être 

actualisée, et si la publicité est comparative elle doit porter sur des médicaments de même indication ; 

- le délégué médical doit disposer d’une formation initiale et continue suffisante au maintien de ses compé-

tences et de ses connaissances ; 

- la présentation orale doit être de qualité : son contenu doit être privilégié par rapport à sa fréquence, et 

cette présentation est évaluée par l’entreprise au moyen de « mises en situation » qu’elle organise.  

Les règles déontologiques et de comportement s’appliquant au délégué médical vis-à-vis : 

- du patient : secret professionnel, comportement discret ; 

- du médecin : respect du rythme et des horaires de visites souhaités, déclaration de son identité, interdic-

tion de proposer des cadeaux en nature ou en espèces (même de valeur négligeable), de remettre des 

échantillons, ni de répondre à d’éventuelles sollicitations dans ce domaine. Les invitations à des congrès, 

manifestations de promotion, formations ou la participation à des activités de recherche ou d’évaluation 

doivent faire l’objet d’une convention ; 

- des entreprises concurrentes : diffusion d’une information loyale et exempte de dénigrement, s’appuyant 

principalement sur les avis de la Commission de la transparence ; 

- de son entreprise : le délégué porte sans délai à la connaissance du pharmacien responsable toute infor-

mation relative à la pharmacovigilance ; 

- de l’assurance maladie : information sur le statut remboursable/non remboursable des spécialités pré-

sentées, sur les divers conditionnements disponibles. 

 

La loi de financement de la Sécurité sociale pour 2018 (publiée le 31 décembre 2017) a instauré un 

système équivalent pour les dispositifs médicaux à usage individuel, les produits de santé autres que 

les médicaments, et les prestations de service qui leur sont éventuellement associées. 

Cependant, la charte n’était pas encore signée en décembre 2018 (fin de notre période de re-

cherche).20 

Quels qu’en soient les versions et les produits sur lesquels elles portent, le champ des chartes est 

limité à celui du CEPS, et ne concerne donc que les entreprises signant une convention avec lui, donc 

commercialisant au moins un produit ou une prestation, pris en charge par la collectivité. Les activités 

 
20 La Charte de qualité des pratiques professionnelles des personnes chargées de la présentation, de l’information ou de la promotion 
des dispositifs médicaux à usage individuel, des produits de santé autres que les médicaments et des prestations de service éven-
tuellement associées, a été arrêtée par les ministres chargés de la Santé et de la Sécurité sociale (arrêté du 4 mars 2022, NOR : 
SSAS2207461A). 



 

 HAS • Interactions des professionnels de santé avec les représentants de l’industrie • décembre 2022  234 

d’information par démarchage visant certains produits de santé sont donc de fait exclues de cette partie 

de la régulation. 

Tableau 17 : Principales évolutions des chartes de la promotion par démarchage des médicaments 

 Charte de 2004 Avenant de 2009 Charte de 2014 

Produits visés Médicaments pris en charge par la collectivité, dès lors que l’entreprise qui les exploite est signataire 

d’une convention avec le CEPS (y compris pour un autre médicament) et qu’elle a ou diligente 

l’activité visée par la charte. 

Activité visée Visite médicale 

en ville 

Visite médicale y compris à distance, 

en ville et à l’hôpital 

Information par démarchage ou pros-

pection, quel qu’en soit le support, en 

tout lieu 

Professionnels de 

santé cibles 

Médecins Médecins, pharmaciens, infirmiers Tous professionnels de santé prescri-

vant, dispensant ou utilisant les médi-

caments 

Représentants de 

l’industrie 

Délégué médical Délégué médical Toute personne exerçant l’activité y 

compris occasionnellement 

Autres modifica-

tions importantes 

NA - Évaluation annuelle des connais-

sances des RP 

Dispositions d’organisation en établis-

sement de santé 

NA : non applicable. 

5.5.1.4. L’autorégulation par les industriels 

Les industriels du médicament 

Les industriels du médicament adhèrent à divers codes internationaux de bonnes pratiques qui s’ados-

sent à la règlementation, et vice versa : 

‒ le code de la FIIM (Fédération internationale de l’industrie du médicament)/IFPMA (International 

Federation of Pharmaceutical Manufacturers Associations) sur les bonnes pratiques de promo-

tion des médicaments ; 

‒ le code de l’EFPIA (European Federation of Pharmaceutical Industries and Associations) relatif 

à la promotion des médicaments délivrés uniquement sur prescription médicale auprès des 

professionnels de santé et aux relations avec ces professionnels ; 

‒ le code de l’EFPIA sur la publication des transferts de valeurs des entreprises du médicament 

aux professionnels de santé et aux établissements de santé et organisations de professionnels 

de santé, dit « Disclosure Code ». 

Ces codes évoluent régulièrement. 

Les « dispositions déontologiques professionnelles applicables aux entre médicament » rédigées par 

le LEEM (les Entreprises du médicament), principal syndicat des industriels, réunissent l’ensemble des 

engagements déontologiques applicables à la profession. 

En 2011, le LEEM s’est doté d’un comité déontologique qui assure un conseil éthique et une veille 

déontologique. Il dispose d’un pouvoir de sanction. 

Les industriels du dispositif médical 

Les deux principaux syndicats de dispositifs médicaux français, le Syndicat national de l’industrie des 

technologies médicales (SNITEM) et le syndicat de l’industrie des dispositifs de soins médicaux 

(APPAMED) ont fusionné en 2013, et gardé le nom de SNITEM. 



 

 HAS • Interactions des professionnels de santé avec les représentants de l’industrie • décembre 2022  235 

Nous n’avons pas retrouvé de dispositions déontologiques ou relatives aux bonnes pratiques de pro-

motion propres à l’APPAMED antérieurement à cette fusion. 

En 2010, le SNITEM a publié des recommandations générales sur les relations entreprises/profession-

nels de santé. Ces recommandations étaient d’application volontaire par les entreprises du secteur 

adhérentes au syndicat. 

La Charte éthique et déontologique du SNITEM a été conçue en 2015 pour formaliser les références 

communes et essentielles de chaque entreprise adhérente  

MedTech Europe est l’unique association professionnelle européenne représentant les entreprises des 

technologies médicales allant du diagnostic au traitement des maladies. Dès 2015, cette association 

s’est dotée d’un code d’éthique qui réglemente les aspects des relations des entreprises avec les 

professionnels de la santé et les organisations de santé. 

5.5.1.5. Autres interventions mises en place en France 

Des politiques hospitalières de gestion des interactions rarement mises en place en 

France 

En septembre 2011, considérant qu’en France l’hôpital est un enjeu majeur pour les industries de 

santé qui ont développé des activités de visite médicale et de promotion dont les professionnels de 

santé au sens large sont les cibles, la HAS a publié une série de documents visant à aider les établis-

sements de santé et les professionnels qui y travaillent à gérer leurs contacts avec les RP de l’indus-

trie : 

‒ un guide aux établissements de santé en matière de visite médicale21 ; 

‒ un exemple de règles d’organisation pouvant être intégrées à un règlement intérieur22 ; 

‒ une analyse de la littérature internationale fournissant des exemples de gestion des relations 

avec le RP23. 

La recherche documentaire réalisée pour le dernier document n’avait permis d’identifier que deux 

exemples français d’établissement de santé ayant introduit des dispositions particulières concernant 

les visiteurs médicaux, ce qui laisse supposer la rareté de telles dispositions dans les politiques hos-

pitalières. 

Selon la charte de l’information promotionnelle du médicament, les entreprises doivent respecter les 

règles d’organisation définies par les établissements de santé. Pour assurer le respect de cette obli-

gation, la procédure de certification définie par la HAS prévoit que l’entreprise doit interroger par écrit, 

tous les ans, chaque établissement de santé sur l’existence de règles propres régissant les rencontres 

entre les entreprises et les professionnels de santé. 

Pour faciliter la mise en œuvre de ce critère, la HAS a accepté que le LEEM puisse se substituer aux 

entreprises en écrivant, en leur nom, à chaque établissement de santé. Depuis 2017, le LEEM centra-

lise donc les réponses des différents établissements de santé dans une base de données accessible 

aux entreprises. 

 

 

 
21 Guide aux établissements de santé en matière de visite médicale, Haute Autorité de santé, septembre 2011. 
22 Exemple de règles d’organisation de la visite médicale en établissement de santé, Haute Autorité de santé, septembre 2011. 
23 Analyse de la littérature - exemples de gestion des relations avec les représentants des industries de santé, Haute Autorité de 
santé, septembre 2011. 

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2011-09/guide_es_vm.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2011-09/exemple_regles_es_vm.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2011-09/litterature_es_vm.pdf
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Selon cette base, que la HAS a pu consulter en 2018 : 

‒ moins d’un tiers des établissements de santé a des règles d’organisation des contacts entre les 

professionnels de santé et/ou les étudiants et les RP ou applique celles décrites par la charte ; 

‒ 6 % environ ont répondu avoir défini leurs propres règles vis-à-vis des RP. 

Des politiques universitaires et des enseignements au sujet des liens d’intérêts encore 

peu développés 

Comme cela a été expliqué au chapitre 5.1.3.1 (page 198), Scheffer et al. ont mené en mai 2015 une 

recherche sur les sites des 37 facultés de médecine françaises et une enquête auprès des doyens de 

ces universités, pour identifier leurs politiques et leurs programmes d’études en matière de conflits 

d’intérêts avec l’industrie. L’organisation française des études médicales autour des centres hospitalo-

universitaires rend complexe la distinction entre politiques hospitalière et politique universitaire (195). 

Au total, seulement 9/37 (24 %) des facultés de médecine françaises avaient soit introduit un pro-

gramme sur ce sujet, soit mis en œuvre une politique liée aux conflits d’intérêts en dépit de la législation 

nationale sur la transparence du financement des professionnels de la santé par l’industrie et des 

limites sur les cadeaux. La publication du classement des universités de médecine par Scheffer et al. 

selon leur degré d’indépendance vis-à-vis de l’industrie pharmaceutique a aussi montré des disparités 

importantes sur le territoire entre les différentes facultés (195). 

La conférence des doyens a par la suite rédigé une Charte sur l’éthique et la déontologie24, destinée 

à réaffirmer des principes déontologiques et réglementaires. La présentation d’un produit pharmaceu-

tique par des RP à des praticiens hospitaliers en présence d’étudiants est proscrite par cette charte, 

de même que l’acceptation de cadeaux financés par l’industrie pharmaceutique qui sont susceptibles 

d’influencer la prescription. La Charte prévoit également le renforcement de l’enseignement de 

l’éthique et de la déontologie, et la création de « Commission de déontologie […] mise en place au 

sein de chaque faculté afin d’examiner tous les sujets relatifs à l’éthique et l’intégrité scientifique et 

professionnelle, en particulier les manquements à la présente charte ». De même, il est mentionné 

que « les facultés s’engagent à rendre accessibles sur leur site propre les liens d’intérêts des membres 

de leurs instances de gouvernance et de leurs commissions pouvant avoir à traiter des sujets en rap-

port ». 

À la suite de ces travaux, l’Association nationale des étudiants en médecine de France (ANEMF) a 

appelé à une plus grande attention aux conflits d’intérêts dans l’enseignement médical, et encouragé 

les facultés à adopter cette charte25. 

 

En 2018, le FORMINDEP (déjà cité au chapitre 5.1.3.1), avec l’aide de cette association étudiante, de 

celle de l’InterSyndicale nationale autonome représentative des Internes de médecine générale 

(ISNAR-IMG), et du Syndicat représentatif parisien des Internes de médecine générale (SRP-IMG), a 

réorienté le classement par rapport à la première édition, afin d’évaluer la mise en place de la charte 

(196). 

Si la charte a été adoptée par 28 universités sur 37 (trois ont refusé : Montpellier, Poitiers et Marseille), 

la mise en application était encore modeste : 

‒ quasi-absence de diffusion ou de promotion du document, pas de signature d’engagement par 

le personnel, pas de recueil des déclarations d’intérêts des enseignants et des instances de 

 
24 Charte éthique des conférences des doyens de médecine et d’odontologie, novembre 2017. 
25 Communiqué de presse : Les facultés de médecine peuvent désormais adopter une charte éthique, ANEMF, 16 novembre 2017. 

https://conferencedesdoyensdemedecine.org/wp-content/uploads/2020/10/V3_Charte_faculte%CC%81s_me%CC%81decine_odontologie_2017.pdf
https://www.anemf.org/blog/2017/11/16/cdp-les-facultes-de-medecine-peuvent-desormais-adopter-une-charte-ethique/
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gouvernance, pas de transparence des financements, pas non plus de politique de sanction en 

cas de manquement ; 

‒ très peu d’enseignement en 3e cycle, hors médecine générale ; 

‒ faible taux de création de la commission de déontologie prévue par la charte (un tiers des fa-

cultés) ; 

‒ encore moins de désignation d’un référent à l’intégrité scientifique (un quart des universités) 

(196). 

En revanche, les points positifs suivants ont été relevés : 

‒ plus d’enseignements en 1er, 2d et 3e cycle de médecine générale qu’en 2016, même si leur 

résultat reste faible, en dessous de la moyenne pour chacun des cycles ; 

‒ assez bonne utilisation de la dénomination commune internationale (DCI) (une faculté sur trois 

obtient la note maximale, et une faculté sur trois la note intermédiaire) (196). 

Enfin, quelques initiatives locales étaient soulignées : 

‒ deux facultés (Tours et Toulouse Rangueil) prévoyaient de rendre public le rapport annuel de 

leur commission de déontologie ; 

‒ le doyen d’une université (Tours) a rappelé aux internes qu’ils ne sont pas obligés d’assister 

aux présentations faites par les représentants des firmes (les « staffs labos ») à l’hôpital, 

comme la charte s’y engage ; 

‒ cette même université a mis en place une plateforme publique des déclarations d’intérêts des 

enseignants ; 

‒ deux universités (Lyon Est et Toulouse Rangueil) ont décidé de se passer du soutien financier 

de l’industrie (tandis que les autres déclarent que cela est impossible) (196). 

Formation  

Volume de formation et stade des études 

Les formations à l’influence de la promotion ou plus largement à l’analyse critique de l’infor-

mation sont optionnelles, courtes, et le plus souvent non répétées 

En France, les programmes universitaires n’incluent pas de façon formelle au niveau national ce sujet 

au parcours de formation (ni avant ni après l’internat). Certaines universités ont pourtant mis en place 

des enseignements sur les liens d’intérêts et la déontologie, sur l’influence de la promotion, ou sur 

l’analyse critique de l’information promotionnelle précisément. 

Dans sa thèse de docteur en médecine, A. Dugarry a cherché à faire un état des lieux de l’enseigne-

ment aux étudiants en médecine de 2e cycle et de 3e cycle de médecine générale, en 2017 (204). 

Elle en propose d’abord un rapide historique, avant de fournir les résultats d’une enquête transversale 

conduite auprès des 35 départements de médecine générale et les 35 facultés de médecine de France 

en 2016 : 

‒ en 2009, la lecture critique d’article est introduite au programme de l’examen national classant 

afin de favoriser l’acquisition d’un esprit critique ; 

‒ en 2013, la réforme des études médicales26 décrit les compétences génériques dont l’acquisi-

tion est nécessaire, dont celles de : 

 
26 Arrêté du 8 avril 2013 relatif au régime des études en vue du premier et du deuxième cycle des études médicales. NOR : 
ESRS1308333A. 
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• scientifique : « L’étudiant comprend que pendant toute sa vie professionnelle, il devra re-

mettre en question et chercher à réactualiser ses connaissances afin de garantir son do-

maine d’expertise. […] » ; 

• responsable aux plans éthique et déontologique : Notamment, « il est sensibilisé à l’éthique 

de la santé et de la recherche en matière de divulgation, conflits d’intérêts, protection des 

personnes et relation avec l’industrie ». 

Différentes unités d’enseignement sont introduites ; deux d’entre elles au moins abordent les notions 

de promotion et d’indépendance pharmaceutique27 (204). 

S’agissant du volume horaire de formation, Dugarry rapporte que le rapport Bégaud de 2013 sur la 

surveillance et la promotion du bon usage du médicament en France soulignait qu’il restait 1,5 à 4 fois 

inférieur à celui de ses voisins européens. Elle indique qu’« une enquête menée par le Collège national 

de pharmacologie médicale montre que dans plusieurs facultés, l’introduction de l’UE 10 ne s’est pas 

traduite par une augmentation du volume horaire global dévolu au médicament : tout ou partie des 

heures de cette unité étant retranchées de celles du programme antérieur. La raison semble en être 

le fait que les objectifs de l’UE 10 étant très peu ou pas représentés dans les épreuves nationales 

classantes, leur enseignement, dans un volume horaire contraint, est souvent jugé “inutile”, tant par 

les enseignants que par les étudiants » (204). 

L’enquête de Dugarry s’appuie sur la méthodologie de celle conduite par Mintzes et al. au niveau 

international en 2005 (203). Les médecins généralistes enseignants ont été sollicités pour les 3e cycles 

de médecine générale (avec un taux de réponse de 74 %), et les doyens ainsi que les assesseurs et 

responsables d’enseignement pour les 2e cycles (taux de réponse correspondant à 57 % des facultés) 

(204). Ces taux de réponse sont très supérieurs à ceux de l’étude ayant servi de modèle, dans laquelle 

seulement dix réponses françaises avaient été obtenues. 

Les principaux résultats sont : 

‒ en 2e cycle : 

• 5 % des facultés ont répondu proposer un enseignement obligatoire sur la promotion phar-

maceutique, 30 % un enseignement facultatif ; 

• 57 % des enseignants déclarent consacrer entre 2 et 5 heures à ce sujet, 29 % plus de 

10 heures et 14 % moins de 2 heures. Le seul enseignement obligatoire du second cycle 

dure, lui, moins de 2 heures ; 

• un tiers des enseignements de 2e cycle sont fréquentés par 10 à 25 % des étudiants, un tiers 

par moins de 10 % des étudiants, et un tiers par plus de 50 % des étudiants ; 

‒ en 3e cycle : 

•  27 % des enseignants ont déclaré proposer un enseignement concernant la promotion phar-

maceutique dans le programme obligatoire, autant qu’ils proposaient un enseignement fa-

cultatif, et 11 % qu’ils proposaient à la fois les deux types d’enseignement ; 

• 29 % des enseignements existants sur le sujet, facultatifs ou obligatoires durent entre 2 et 

5 heures, 21 % entre 5 et 10 heures, 7 % moins de 2 heures et 7 % plus de 10 heures ; 

• 36 % de réponses non spécifiées sur le volume horaire comprennent les réponses de type : 

« variable, mais sujet récurrent » (n = 2), « cours en ligne dont les ressources pédagogiques 

 
27 Bulletin officiel de l’enseignement supérieur et de la recherche no 20 du 16 mai 2013 (annexe de l’arrêté). L’unité d’enseignement 1 
« Formation tout au long de la vie. Analyse critique d’une information scientifique et médicale. Gestions des liens d’intérêts. » ; l’unité 
d’enseignement 10 « Le bon usage du médicament et des thérapeutiques non médicamenteuses ». 
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sont diffusées pendant deux mois », « une séquence dans le séminaire », « cela dépend des 

thèmes qui sont abordés » ; 

• plus de deux tiers (71 %) des enseignements de 3e cycle sont choisis par plus de 50 % des 

étudiants, contre 14 % par 10 à 25 % ainsi que par 25 à 50 % des étudiants ; 

• uniquement deux facultés proposaient un tel enseignement en 2e et en 3e cycles (204). 

Pour expliquer la faiblesse des enseignements en 2e cycle, un enseignant a évoqué un manque de 

temps dans un programme déjà chargé, et un autre a ajouté que les étudiants se concentrent sur la 

préparation de l’examen d’accès au 3e cycle. Par ailleurs, deux enseignants ont déclaré aborder le 

manuel « Comprendre la promotion pharmaceutique et y répondre » (dont la traduction française a été 

publiée en 2013, financée et relue par la HAS28) dans leurs cours cependant qu’ils ne l’ont pas cité 

dans les sujets abordés (204). 

Dans l’étude de Davenas, les médecins généralistes français en exercice du Val-de-Marne ont été 

interrogés en 2013 sur leur formation pour interagir avec l’industrie : 74 % ont déclaré ne pas avoir eu 

de formation ou de sensibilisation aux tenants et aboutissants des relations médecins-laboratoires 

pharmaceutiques pendant leurs études (41 % des 40 ans des ≤ 40 ans versus 81 % des > versus 

40 ans, p < 0,05), et 62 % sont favorables à l’intégration d’une telle formation dans les études de mé-

decine, sans différence entre les deux groupes d’âge (27). 

En 2017, le troisième cycle des études de médecine (l’internat) a fait l’objet d’une réforme29 pour une 

organisation plus lisible : une première phase « socle », une deuxième dite d’« approfondissement » 

et une dernière de « consolidation » (sauf en médecine générale). Des maquettes de spécialités pré-

cisent les connaissances et compétences à acquérir, les stages à réaliser et toutes les modalités 

d’évaluations. 

Parmi les compétences qui doivent être maîtrisées à la fin de chaque phase, sont retrouvées : 

‒ effectuer une recherche documentaire, une lecture critique d’article et d’organiser le recueil des 

données d’une étude (phase 1) ; 

‒ évaluer les méthodologies et critiquer les conclusions d’études cliniques (phase 2) ; 

‒ connaître le coût des ressources utilisées, le rôle d’une commission médicale d’établissement, 

d’une agence régionale de santé et de la Haute Autorité de santé ; maîtriser les différents 

modes de tarification des activités ainsi que les principes de l’assurance individuelle, de la mé-

decine agréée et de l’assurance maladie (phase 3). 

Mais les connaissances et les compétences les plus en lien avec les relations avec l’industrie ne sont 

pas retrouvées dans les différentes maquettes. 

 

Comme cela a été indiqué précédemment, la charte éthique et déontologique adoptée par les doyens 

de médecine et d’odontologie prévoit des enseignements sur les relations avec l’industrie.  

 

 

 

 

 
28 Comprendre la promotion pharmaceutique et y répondre. Un manuel pratique. Organisation mondiale de la santé et Action 

internationale pour la santé. Édition originale 2009. Traduction française 2013. 
29 Arrêté du 21 avril 2017 portant sur l’organisation du troisième cycle des études de médecine. 

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2016-07/comprendre_la_promotion_pharmaceutique_et_y_repondre_-_un_manuel_pratique.pdf
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Perception des étudiants de leur formation à interagir avec les RP de l’industrie 

Nous avons identifié cinq études qui concernent la perception des étudiants français de leur prépara-

tion à interagir avec les RP. Elles ont été conduites entre 2009 et 2012. 

Moubarak s’est intéressé aux internes en cardiologie. Dans cette enquête menée en 2009, 25 % des 

internes pensaient être suffisamment formés au sujet des relations avec les RP alors que 55 % sou-

haitaient bénéficier d’une formation à ce sujet (138). 

L’étude de Sinsard est qualitative. Très peu d’internes en médecine générale participants considèrent 

bénéficier d’un enseignement spécifique sur le sujet des interactions avec l’industrie, en dehors de la 

lecture critique d’article. Les internes identifient des moyens pour une bonne gestion de ces contacts : 

prise de rendez-vous, être critique, comparer avec une autre source d’information, relire le document 

à tête reposée, ou ne pas les écouter. L’utilisation de la dénomination commune internationale (DCI) 

est vue comme un moyen de se dégager de l’influence des laboratoires (74). 

Dans l’enquête d’Etain, 85,2 % des étudiants et internes en médecine estiment être mal formés aux 

conflits d’intérêts (53). 

L’enquête menée par Baron en 2011-2012 auprès de 412 étudiants en médecine d’une université 

lyonnaise en 5e et 6e années et d’internes (taux de réponse de 75,5 %) met en évidence que : 

‒ la formation initiale sur les relations entre médecins et industrie est jugée insuffisante par 71 % 

des étudiants de 5e, 6e années et les internes ; 

‒ 65,3 % des externes et 61,5 % des internes souhaitent avoir plus de cours sur ce thème ; 

‒ 68,3 % des externes sont favorables au signalement des liens d’intérêts des enseignants en 

début de cours, et 72,2 % considèrent que la rémunération des enseignants par l’industrie est 

un problème (64). 

Enfin, l’enquête de Montastruc a été conduite en 2011 auprès des internes de six facultés de médecine 

considérées comme représentatives de l’ensemble des universités françaises, toutes spécialités con-

fondues. L’effectif est important (3 642 internes), mais le taux de réponse n’est que de 17,3 %. Les 

internes sont : 

‒ 30 % à déclarer avoir reçu une formation ou un programme de mise en garde contre les conflits 

d’intérêts ; 

‒ 17 % à avoir reçu des conseils de leur hôpital universitaire ; 

‒ 67 % à souhaiter que leur hôpital universitaire donne des conférences sur les interactions avec 

l’industrie ; 

‒ et 72 % à penser que leur formation n’est pas satisfaisante sur les conflits d’intérêts (15). 

Recommandations, guides et manuels pratiques 

En 2011, la HAS a publié un guide aux établissements de santé en matière de visite médicale21 et 

l’exemple de règles d’organisation pouvant être intégrées à un règlement intérieur22. 

Les propositions d’organisation des contacts des professionnels de santé et des étudiants avec les 

RP, élaborées par la HAS avec un groupe de travail constitué de professionnels hospitaliers (adminis-

tratifs et de santé), devaient faire l’objet d’une expérimentation et d’un recueil des retours d’expériences 

des établissements et des industriels. Télescopée par la loi de décembre 2011, cette expérimentation 

n’a pas été mise en œuvre. Ces documents ont en revanche inspiré l’écriture de la charte de 2014. 

Considérant que le comportement du « récepteur » de l’information est le facteur le plus important pour 

aboutir à un échange et une information de qualité dans le cadre de la visite médicale, la HAS a décidé 
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en 2013 de proposer aux professionnels de santé, notamment en formation, une traduction en français 

d’un manuel à visée éducative intitulé « Comprendre la promotion pharmaceutique et y répondre » 

édité par l’Organisation mondiale de la santé (OMS) et Health Action International (HAI)30. La HAS, qui 

n’est pas l’auteur de ce manuel dont elle ne partage pas toutes les formulations, estime qu’il peut 

contribuer à l’esprit critique des professionnels de santé et à leur formation aux techniques de promo-

tion des industries de santé (le document comprend des sessions de travaux pratiques). Ce manuel 

souligne en particulier l’importance pour les professionnels d’analyser l’information de façon critique et 

de réfléchir à leurs interactions avec les représentants des industries de santé. 

Ce document a inspiré en 2014 la publication d’un livret destiné aux étudiants, intitulé « Pourquoi gar-

der son indépendance face aux laboratoires pharmaceutiques31 » par un collectif d’étudiants en mé-

decine, La Troupe du Rire. Il est cité ici, car il a bénéficié d’une diffusion large au niveau national, en 

plus de sa mise à disposition en libre accès. 

Par ailleurs, les ordres professionnels sont responsables des codes de déontologie de leur profession 

(qui inclue des dispositions dont l’objectif est de préserver le professionnel de toute aliénation de son 

indépendance) ainsi que des chambres de discipline, et parallèlement du contrôle des conventions 

prévoyant l’octroi d’avantages aux professionnels de santé par les entreprises. 

Enfin, sans qu’on puisse les recenser, plusieurs sociétés savantes ou professionnelles françaises ou 

de langue française, ont émis des chartes éthiques incluant le sujet des leurs relations avec les indus-

tries de santé. On peut citer, par exemple, celle de la Société de réanimation de langue française 

(SRLF)32, celle de la Société française de cardiologie (SFC)33, ou bien encore celle de la Société de 

pneumologie de langue française (SPLF)34. 

Ces chartes insistent à la fois sur l’importance de la coopération avec l’industrie dans les domaines de 

la recherche scientifique, de la formation continue, du sponsoring et du financement afin d’atteindre 

ses objectifs scientifiques et éducationnels, etc., et sur la nécessité que ces relations soient transpa-

rentes. 

Aucune n’a fait l’objet d’une évaluation retrouvée par notre recherche, de son impact sur les relations 

avec les industriels de santé. 

Interventions locales ou ponctuelles 

Il est probable que de nombreuses autres interventions aient été tentées en France, à différentes 

échelles, plus ou point ponctuellement. Il est impossible de les répertorier. 

Celles pour lesquelles notre recherche a permis d’identifier une publication de l’évaluation de leurs 

effets figurent au chapitre suivant. 

 
30 Comprendre la promotion pharmaceutique et y répondre – un manuel pratique. Organisation mondiale de la santé et Action 

internationale pour la santé, 2009. Traduction française, 2013. 
31 Pourquoi garder son indépendance face aux laboratoires pharmaceutiques. La Troupe du Rire, édition 2020. 
32 Charte éthique de la société de réanimation de langue française (décembre 2003). 
33 Charte éthique des relations entre la société française de cardiologie et l ’industrie du médicament, du matériel et des dispositifs 
médicaux (juin 2011). 
34 Charte éthique de la Société de pneumologie de langue française (septembre 2018). 

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2013-04/comprendre_la_promotion_pharmaceutique_et_y_repondre_-_un_manuel_pratique.pdf
https://formindep.fr/wp-content/uploads/2020/10/Livret-Troupe-du-Rire-Octobre-2020-Pages.pdf
https://www.srlf.org/wp-content/uploads/2015/11/20031209-CharteEthiqueSRLF.pdf
file:///C:/Users/as.grenouilleau/Downloads/Charte_Ethique_SFC_Industrie.pdf
file:///C:/Users/as.grenouilleau/Downloads/Charte_Ethique_SFC_Industrie.pdf
https://splf.fr/charte-ethique-de-la-societe-de-pneumologie-de-langue-francaise/
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5.5.2. Interventions évaluées 

5.5.2.1. La régulation de la visite médicale et le système conventionnel 

Plusieurs études ont été menées en France, à des périodes différentes, pour évaluer la qualité de la 

visite médicale plutôt que pour évaluer précisément l’efficacité de telle ou telle composante du système 

de régulation.  

Aucune des études identifiées par notre recherche n’a été conçue pour comparer la qualité de la visite 

médicale avant/après l’une ou l’autre de ces étapes législatives. 

Les études dont nous disposons sont de deux types : 

‒ des enquêtes auprès des professionnels de santé pour une appréciation globale de « la » visite 

médicale, à plus ou moins grande échelle (20, 23, 26, 28, 119, 186) ; 

‒ des évaluations prospectives des visites, par des professionnels ayant une connaissance de 

l’information de référence pour pouvoir lui comparer l’information promotionnelle (129, 131, 

147). 

Les résultats de ces études sont à replacer dans le contexte dans lequel elles ont été conduites, c’est-

à-dire selon la période d’étude : 

➔ 2005-2006 : après la signature de la première charte, mais avant la certification visant à 

garantir son effectivité, et avec un contrôle a posteriori de la publicité par l’ANSM. 

Deux études fournissent des résultats sur la qualité de l’information promotionnelle peu après la signa-

ture de la charte, la première conduite sur la période 1991-2005 (129) et la seconde sur la pé-

riode 2005-2006 (28). 

Le réseau sentinelle de médecins abonnés à la revue Prescrire a analysé pendant quinze ans l’infor-

mation fournie par les RP lors de leurs visites. Les observations d’année en année ne mettent pas en 

évidence d’amélioration, même en 2005 après la signature de la charte de la visite médicale (129). 

Gandillet a conduit son enquête sur la période 2005-2006, en demandant à des médecins d’analyser 

leur dernier contact avec un RP, et a comparé les résultats à ceux de l’étude précédente. Les résultats 

sont similaires et corroborent la conclusion que la signature de la charte n’a pas suffi pour améliorer la 

qualité de l’information promotionnelle délivrée par démarchage (28). 

D’ailleurs, pour 58 % des médecins recevant les RP, la qualité de l’information n’avait pas évolué de-

puis l’instauration de la charte. La fréquence de passage des RP leur paraissait toujours trop impor-

tante, alors que la charte demande de la limiter au profit de contacts de qualité. L’étude souligne 

également que les médecins connaissent peu les obligations des RP (28). 

Le Tableau 18 reprend les résultats de ces deux études, en trois périodes : avant la publication de la 

charte (1991-1998 puis 1998-2004) et après (2005). Nous n’avons pas réalisé d’analyse statistique, 

cependant les chiffres parlent d’eux-mêmes : la publication de la charte, produit de la régulation con-

ventionnelle, n’a pas produit d’effets majeurs. Les entreprises n’ont donc pas spontanément mis en 

œuvre les exigences portées par la charte dès sa signature. 
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Tableau 18 : Comparaison de la qualité des visites des RP avant et après publication de la charte de 2004 (d’après 
les données du réseau sentinelle de la revue Prescrire (129) et de la thèse de Gandillet (28)  

Fréquence des différentes 

pratiques sur le total des vi-

sites (en %) 

 1991-1998¤ 1998-2004¤ 2005¤ 2005¤¤ 

Indications Conformes au RCP 64 % - 81 % 64 % - 74 % 70 %  

Partiellement conformes*  16 % - 26 % 21 %  

Non conformes 9 % - 36 % 8 % - 11 % 9 % 19 % 

Posologies Conformes au RCP 74 % - 92 % 85 % - 90 % 86 %  

Partiellement conformes*  7 % - 12 % 10 %  

Non conformes 8 % - 26 % 1 % - 7 % 4 % 9 % 

Contre-indications  Évoquées spontanément 19 % - 30 % 8 % - 22 % 16 % 20 % 

Évoquées partiellement*  12 % - 20 % 14 %  

Pas évoquées 70 % - 81 % 59 % - 73 % 67 %  

Niées**  1 % - 5 % 3 %  

Effets indésirables  Évoqués spontanément 22 % - 35 % 9 % - 22 % 15 % 26 % 

Évoqués partiellement*  13 % - 23 % 17 %  

Pas évoqués 55 % - 78 % 58 % - 68 % 62 %  

Niés**  3 % - 10 % 6 %  

Interactions médicamen-

teuses 

Évoquées spontanément 17 % - 24 % 8 % - 17 % 13 % 25 % 

Évoquées partiellement*  10 % - 20 % 13 %  

Pas évoquées 76 % - 83 % 62 % - 76 % 70 %  

Niées**  3 % - 6 % 4 %  

Précautions d’emploi** Évoquées spontanément  9 % - 21 % 14 %  

Évoquées partiellement*  13 % - 21 % 16 %  

Pas évoquées  60 % - 77 % 67 %  

Niées  1 % - 5 % 3 %  

Remise spontanée du RCP**  79 % - 84 % 80 %  

Remise spontanée avis de la transparence**  1 % - 7 % 3 % 4 % 

Proposition de documents**  7 % - 27 % 17 %  

Proposition d’échantillons**  17 % - 26 % 20 %  

Proposition de petits cadeaux  13 % - 17 % 15 % 81 % 

Proposition de participer à une étude  0 % - 4 % 1 %  

* Nuance mesurée à partir de 1998 ** Question posée à partir de 1998 
¤ Données de l’étude de la revue Prescrire  ¤¤

 Données de l’étude de Gandillet 
RCP : résumé des caractéristiques du produit 
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➔ 2007-2010 : après la mise en place de la certification en ville uniquement et avec un con-

trôle a posteriori de la publicité par l’ANSM 

Des enquêtes ont été menées auprès :  

‒ des pharmaciens responsables des entreprises du médicament (130) ; 

‒ des professionnels de santé (20, 23, 26, 147). 

Pour son premier bilan de la certification (en ville), la HAS a souhaité recueillir l’avis des pharmaciens 

responsables des entreprises pharmaceutiques, personnes clés et juridiquement responsables de la 

qualité de l’information sur le médicament. Dans cette enquête, les pharmaciens de l’industrie relèvent 

des effets positifs : 100 % d’entre eux déclarent avoir supprimé la remise de cadeaux, 90 % ont arrêté 

le recrutement de médecins pour des études cliniques par le RP, plus de 85 % ont renforcé la formation 

des RP et l’évaluation de leurs connaissances sur les produits ou le cadre réglementaire. Dans 99 % 

des cas, le pharmacien de l’entreprise a piloté la mise en œuvre de la certification ; une large majorité 

(89 %) considère que la certification a permis d’augmenter l’adhésion de l’encadrement des RP dans 

la démarche qualité, mais seulement 68 % une amélioration de la qualité de l’information délivrée 

(130). 

Dans l’étude de Radig, l’opinion sur la visite médicale de 84 % des médecins généralistes n’a pas 

évolué les dernières années malgré la signature de la charte trois ans avant et la mise en œuvre de la 

certification environ un an avant (26). Les auteurs ont comparé les résultats de leur enquête (2007) à 

ceux d’une enquête de 1977. Ils constatent peu d’évolution, voire une détérioration : l’information est 

considérée comme parcellaire par 61 % des médecins (versus 56 % en 1977), orientée par 82 % (80 % 

en 1977). De plus, alors que 62 % des médecins généralistes pensaient que le RP avait une connais-

sance supérieure à la leur sur le médicament en 1977, ils n’étaient plus que 32 % en 2007, ce qui 

témoigne de la détérioration de l’image du RP qui est vu comme un représentant de commerce par 

72 % des médecins généralistes en 2007, alors qu’ils n’étaient que 54 % à le penser en 1977 (26). 

La HAS a aussi diligenté deux enquêtes auprès des médecins, en 2007 puis 2009, dont une partie des 

résultats est reprise dans le Tableau 19. Interrogés sur leur perception de la visite médicale en 2009 

par rapport à « avant », environ 40 % des médecins considèrent que la qualité de l’information délivrée 

par les RP s’est améliorée, et 10 % qu’elle s’est détériorée. L’opinion sur les RP et la visite médicale 

d’une majorité des médecins n’avait cependant pas évolué. Par ailleurs, il est intéressant de noter que 

les professionnels connaissent peu la charte et les obligations qui pèsent sur les industriels (20, 23). 

Ces enquêtes ont également mis en évidence : 

‒ que les champs d’interventions des différents acteurs publics dans le domaine de l’information 

sur médicament sont flous et peu différenciés pour les médecins libéraux (20) ; 

‒ qu’en 2009 une moitié d’entre eux connaît au moins de nom la certification de la visite médicale, 

dont ils ont le plus souvent entendu parler par la presse professionnelle (59 %), les RP (49 %) 

(23). 

Si l’enquête diligentée auprès des pharmaciens responsables de l’industrie, par la HAS avec le Conseil 

national de l’ordre des pharmaciens en 2009, met en évidence des évolutions dans l’organisation des 

entreprises du médicament (notamment autour du pharmacien responsable), cet effet de la régulation 

conventionnelle ne peut à lui seul assurer que la charte des pratiques des visiteurs médicaux atteint 

ses objectifs de qualité des pratiques et concourt au bon usage du médicament (20, 23, 130). 

Or les données recueillies auprès des professionnels de santé ne confirment pas le bénéfice de la 

charte et de la certification en vigueur en 2009 sur la qualité de l’information fournie aux professionnels 

de santé, et même une régression pour ce qui concerne la remise obligatoire de documents. Seul un 
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effet sur les « excipients » à la visite est clairement noté, la charte ayant interdit leur offre dans le cadre 

de la visite médicale (20, 23). 

Tableau 19 : Comparaison des résultats des enquêtes menées par la HAS auprès des professionnels de santé 
(d’après HAS, 2007 (20) et HAS, 2009 (23, 130)) 

Fréquence des différentes pratiques sur le total des visites (en %) HAS 2007 HAS 2009 

Remise de cadeaux de valeurs négligeables 88 % 23 % 

Remise de cadeaux de valeur supérieure 7 % 2 % 

Proposition de participer à des études 66 % 54 % 

Proposition d’échantillons gratuits 28 % 21 % 

Remise de l’avis de la transparence 25 % 20 % 

Remise du RCP 48 % 37 % 

Présentation des effets indésirables et des contre-indications 40 % 46 % 

Critique des produits concurrents 41 % 32 % 

Présentation des recommandations de bonnes pratiques et des confé-

rences de consensus 

28 % 36 % 

RCP : résumé des caractéristiques du produit. 

 

Mintzes et al. ont conduit une étude internationale entre 2009 et 2010, afin de comparer les effets des 

systèmes de régulation des États-Unis, du Canada et de la France sur les pratiques promotionnelles 

des RP auprès des médecins de soins primaires (147). 

Les résultats de cette étude ont été largement détaillés au chapitre précédent, aussi nous ne repren-

drons ici que les principaux résultats s’appliquant à la France. On pourra se reporter au Tableau 14 

pour un aperçu général. 

Les points saillants à propos du système français de régulation sont : 

‒ une efficacité supérieure aux systèmes de régulation états-uniens et canadiens concernant la 

citation des effets indésirables non graves et les contre-indications ; 

‒ mais pas de supériorité statistiquement significative s’agissant des citations des effets indési-

rables graves qui ne sont cités que dans 6 % des visites en France comme aux États-Unis et 

5 % au Canada ; 

‒ une absence de différence concernant l’impact de la régulation sur la mention par les RP des 

informations de prises en charge ou d’efficience ; 

‒ une perception des médecins qui est majoritairement positive, en France comme en Amérique 

du Nord, malgré les résultats ci-dessus ; 

‒ une certaine efficacité de la régulation à la française sur la remise d’échantillons gratuits, et 

l’offre de repas, mais une plus forte propension des RP en France à proposer aux médecins de 

ville de participer à des études ; 

‒ une absence de différence d’impact entre les trois systèmes de régulation étudiés sur les inten-

tions de prescrire des médecins à l’issue de la visite (147). 
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➔ 2010-2011 : après la mise en place de la certification en ville et à l’hôpital, mais sans dis-

position d’organisation spécifique, et contrôle a posteriori de la publicité par l’ANSM 

Dans une petite étude conduite en 2010 ou 2011 (la date exacte n’a pas été retrouvée dans la publi-

cation) à l’échelle d’un service hospitalier de pharmacie, les auteurs ont analysé les présentations et 

les pratiques du RP de façon systématique afin de vérifier le respect de la charte et du référentiel de 

certification. Dans 85 % des visites médicales étudiées (collectives devant l’ensemble du service), au 

moins une pratique interdite par la régulation conventionnelle est observée (131). 

L’affaire « Médiator® »35 (benflorex), qui éclate en 2010, a donné l’occasion de questionner l’efficacité 

de cette régulation. Même si l’affaire avait bien d’autres ressorts, notamment une stratégie de trompe-

rie et d’influence du laboratoire vis-à-vis des institutions qui n’ont pas su s’en prémunir, il est intéressant 

de noter que l’industriel était certifié pour son activité de visite médicale au moment où le scandale a 

éclaté, et que cela n’a pas remis en cause sa certification, ni conduit les autorités compétentes à 

remettre en cause la convention du laboratoire avec le Comité économique des produits de santé. 

Bien que l’enquête de l’Inspection générale des affaires sociales (IGAS) sur le Médiator® publiée en 

janvier 201136 n’y fasse pas référence précisément, son rapport de juin 2011 sur la pharmacovigilance 

et la gouvernance de la chaîne du médicament37 propose explicitement d’interdire la visite médicale, 

témoignant du lien fait par l’inspection entre l’usage infiniment trop large de ce produit, et la promotion 

par démarchage qui en a été faite auprès des prescripteurs. Ce rapport indique par ailleurs que les 

pouvoirs publics se contentent « de mettre en œuvre des régulations a minima et le plus souvent for-

melles, car non contrôlées et non sanctionnées (ex. : sur la visite médicale : charte CEPS-LEEM, cer-

tification par la HAS) ». 

Ces éléments témoignent d’une certaine incapacité de la régulation mise en place à détecter même 

les dysfonctionnements les plus importants dès lors que l’industriel s’emploie à les dissimuler. 

L’enquête conduite par Montastruc et al. en 2011 auprès d’internes en médecine et chirurgie a recher-

ché leur opinion sur les experts travaillant pour les agences d’évaluation. Il en ressort que 75 % pen-

sent que ces experts ont des liens d’intérêt avec l’industrie, 91 % veulent que ces experts publient 

leurs liens d’intérêt, 75 % pensent que l’évaluation par les experts ayant des conflits d’intérêts est 

biaisée et qu’ils ne devraient pas pouvoir donner leur avis sur les médicaments en cas de liens d’inté-

rêts (15). 

Ces résultats peuvent témoigner d’une certaine inefficacité de la politique anti-cadeaux et de gestion 

des liens d’intérêts conduite jusqu’à cette période. 

 

➔ 2014-2016 : après la signature d’une nouvelle charte (en octobre 2014) au champ élargi et 

comportant de nouvelles exigences notamment pour les contacts à l’hôpital, mais avant que la 

certification soit en vigueur et après instauration du contrôle a priori de la publicité par 

l’ANSM (depuis 2012), et de diverses dispositions dites anti-cadeaux (depuis 2012) 

 
35 L’affaire du Mediator® est une affaire sanitaire et judiciaire concernant les personnes victimes de la prise de benfluorex, commer-
cialisé sous le nom de Mediator® par les laboratoires Servier de 1976 à 2009. Le Mediator®, produit chimiquement proche de l’am-
phétamine, était commercialisé dans le traitement du diabète. Il a été largement prescrit en dehors de cette indication à des patients 
souhaitant perdre du poids. Ce produit a causé la mort de nombreuses personnes, tandis que d’autres souffrent des conséquences 
de ses effets secondaires. L’industriel est accusé de « tromperie aggravée, escroquerie, blessures et homicides involontaires et trafic 
d’influence » et l’Agence nationale de sécurité du médicament (ANSM) de « blessures et homicides involontaires » pour avoir tardé 
à suspendre la commercialisation du produit. 
36 Enquête sur le Médiator. IGAS, janvier 2011. 
37 Rapport sur la pharmacovigilance et la gouvernance de la chaîne du médicament. IGAS, juin 2011. 

https://www.igas.gouv.fr/IMG/pdf/RM2011-001P.pdf
https://www.igas.gouv.fr/IMG/pdf/RM2011-103P.pdf
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Deux séries de résultats d’enquête proviennent d’un observatoire national de l’information promotion-

nelle (par démarchage ou prospection) construit et administré par les signataires de la partie conven-

tionnelle du système de régulation de la promotion. 

L’objectif de cet ONIP est de mesurer la conformité des pratiques de promotion des entreprises du 

médicament à la charte signée par les mêmes acteurs. L’enquête est conduite selon une méthodologie 

nationale (le questionnaire a été élaboré par les parties prenantes), mais diligentée par chaque entre-

prise.  

Chaque année, l’enquête de l’observatoire porte sur des médicaments d’intérêt pour le Comité écono-

mique des produits de santé, responsable de la fixation des prix des médicaments, notamment les 

plus promus. Il s’agit d’une enquête auprès des professionnels de santé (en pratique exclusivement 

des médecins en exercice, exerçant en ville ou en établissement de santé), sur les dernières visites 

qu’ils ont reçues des RP au sujet de ces médicaments. Cette enquête repose donc sur la mémoire à 

plus ou moins court terme des professionnels recevant les RP. Les réponses des professionnels de 

santé sollicités sont ensuite agrégées et analysées par un tiers de confiance, dont le rôle est d’alerter 

les signataires de la charte sur les laboratoires dont les pratiques ne répondent notablement pas aux 

exigences négociées.  

Les périodes d’enquête (fin 2015 et fin 2016) correspondent aux deux années après la signature d’une 

« nouvelle charte » en octobre 2014 : 

‒ la première enquête a été menée fin 2015, avant que la procédure de certification des entre-

prises ne soit définie ; elle concerne 72 spécialités pharmaceutiques (186) ; 

‒ la seconde a été conduite fin 2016, avant que toutes les entreprises ne soient certifiées (la 

procédure de certification ayant été publiée en mars et mise en œuvre progressivement à partir 

de juin). Elle concerne 52 médicaments (119). 

Les résultats qui ont été rendus publics sont synthétisés Tableau 20. Ils sont fondés sur l’analyse par 

un « tiers de confiance », de la conformité des pratiques de promotion par démarchage des entreprises 

à plusieurs exigences de la charte. Selon les éléments rendus publics dans les rapports d’activité du 

CEPS, « la méthode de traitement et d’analyse des données s’appuie sur la notion de comparaison 

des données observées à une valeur de référence [de conformité ou de satisfaction] qui constitue un 

objectif qualité à atteindre, elle-même calculée question par question à partir des résultats de l’en-

quête ». Des « seuils d’alerte » sont définis en deçà desquels les pratiques de l’entreprise sont consi-

dérées comme non conformes sur un item donné (la valeur de référence ne constitue pas en elle-

même un seuil d’alerte)38. 

Bien que la méthodologie ait évolué entre les deux périodes d’enquête (modification des conditions du 

recueil de données, de certaines questions et du mode de calcul des seuils d’alerte et de conformité), 

et que les données rendues publiques dans les rapports d’activité du CEPS soient parcellaires et peu 

précises, les résultats semblent confirmer ceux des études antérieures : les professionnels sont mieux 

informés sur l’efficacité que sur les contre-indications, sur les modalités d’utilisation que sur les effets 

indésirables, ou sur la place dans la stratégie thérapeutique que sur les conditions de remboursement. 

La publication relève également des écarts de pratiques promotionnelles entre la ville et l’hôpital en ce 

qui concerne la conformité sur les modalités de prise en charge par l’assurance maladie qui apparaît 

moins bonne à l’hôpital (119, 186). 

Les données dont nous avons eu connaissance ne permettent pas d’interpréter le nombre de produits 

dits « en alerte ». Dans de tels cas, le dispositif conventionnel prévoit la possibilité que le CEPS 

 
38 Les détails de la méthode de calcul employée ne sont pas publics et ne peuvent donc pas être explicités. 
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prononce des sanctions financières en cas de manquement à des engagements des entreprises rela-

tifs au bon usage de leurs médicaments. Le comité indique dans ses rapports d’activité ne pas avoir 

eu à gérer ce type de situation en 2016 ni en 2017 (119, 186). 

Les résultats de ces deux premières années de l’ONIP donnent, pour la première occurrence, des 

informations sur les effets des interventions de l’état antérieures à la charte de 2014, et pour la se-

conde, sur les effets de la publication de la charte sans le levier de la certification. 

Ils ne mettent pas clairement en évidence d’amélioration sur les critères de qualité. 

Tableau 20 : Données publiques de l’Observatoire national de l’information promotionnelle (données issues des rap-
ports d’activité du Comité économique des produits de santé) 

 Données ONIP 2015 (186) Données ONIP 2016 (119) 

Efficacité 

Modalités d’utilisation 

Place dans la stratégie thérapeu-

tique 

Conformité > 85 % pour. Conformité > 80 % 

Contre-indications 

Effets indésirables 

Modalités de prises en charge par 

l’assurance maladie 

Conformité « moindre » que pour les 

données d’efficacité 

Conformité « moindre » que pour les 

données d’efficacité 

Remise de la fiche posologique Conformité de 93 % Conformité de 92 % 

Remise de l’avis de la transpa-

rence  

Conformité de 65 % Conformité de 61 % 

Utilité pour la pratique profession-

nelle 

5 produits en alerte 17 produits en alerte 

Satisfaction des médecins ≥ 90 % ≥ 90 % 

Organisation des contacts Conformité « moyenne » Conformité « moyenne » 

 

➔ Seuls des résultats d’une enquête menée après avril 2018 peuvent mesurer les effets du sys-

tème complet (règlementation + charte + certification) sur la conformité des pratiques de pro-

motion des laboratoires 

De telles données n’avaient pas encore été publiées apparaissent dans la publication du rapport d’ac-

tivité 2019 du CEPS. Sans entrer dans le détail des résultats puisque ce rapport a été publié après la 

fin de notre période de recherche bibliographique, signalons tout de même que le Comité conclut que 

« l’année 2018 a été marquée par une nette dégradation des résultats ». 

5.5.2.2. La visite académique de l’assurance maladie 

On retrouve une littérature abondante sur l’efficacité de la visite académique mise en œuvre en France 

par l’assurance maladie, mais, comme dans la littérature internationale, ces études ne s’intéressent 

pas au contre-pouvoir que peut représenter ce canal d’information des professionnels de santé par 

rapport à la promotion par démarchage diligentée par les industriels. 

L’étude de Darmon conduite en 2011-2012 chez 128 médecins généralistes maîtres de stage, répartis 

sur le territoire national, a déjà été présentée au chapitre 5.1.2.3. L’analyse de plus de 20 000 consul-

tations n’a pas mis en évidence d’effet significatif des visites des délégués de l’assurance maladie sur 

les prescriptions, bien que ceux-ci soient reçus par 79,7 % des médecins. En revanche, l’analyse 
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bivariée a montré que la visite médicale des laboratoires pharmaceutiques (plus de cinq contacts par 

semaine avec les RP) est associée à une prescription plus fréquente de médicaments (OR = 1,53 ; p 

< 0,0001), et que ce résultat persiste en analyse multivariée (OR = 1,60 avec une tendance linéaire p 

< 0,0001) (168). 

5.5.2.3. La participation volontaire à un réseau sentinelle 

Comme cela a été indiqué au chapitre 5.5.1.3 (page 232), le réseau sentinelle de médecins abonnés 

à la revue Prescrire a analysé pendant quinze ans l’information fournie par les RP lors de leurs visites 

de façon prospective. Les abonnés s’inscrivaient de façon volontaire et bénévole39 pour observer le 

discours et le comportement des RP qu’ils recevaient. Ils s’engageaient pour au moins six mois à 

remplir une fiche après chaque visite, et à comparer les notes prises en entendant le discours du RP 

et au RCP du médicament tel que reproduit dans le dictionnaire Vidal (129). 

Sans qu’il s’agisse à proprement parler d’une évaluation d’une intervention, beaucoup d’observateurs 

ayant participé à ce réseau d’observation ont déclaré que cela constituait pour eux un véritable exer-

cice de formation continue, que leur esprit critique s’aiguisait, et la plupart demandaient à quitter le 

Réseau après quelque temps, de façon à ne plus recevoir les RP (129).  

Dans une recherche d’interventions pouvant agir sur les effets de la promotion, cette action pouvant 

être mise en œuvre par les professionnels de leur propre initiative est intéressante à relever. 

5.5.3. Les souhaits exprimés par les professionnels 

Cinq études recueillent l’opinion des professionnels, l’une sur les médecins généralistes, et quatre sur 

les étudiants et les internes en médecine. 

Les médecins généralistes sont partagés dans l’enquête de Davenas, menée en 2013 : 

‒ un tiers des médecins français (33,3 %) ont répondu que les relations entre les médecins gé-

néralistes et l’industrie pharmaceutique doivent être limitées au maximum ; 

‒ la moitié (50,4 %) ont indiqué que les relations entre les médecins généralistes et l’industrie 

pharmaceutique sont nécessaires, mais doivent être régulées ; 

‒ 13,7 % considéraient que les relations entre les médecins et l’industrie pharmaceutique sont 

nécessaires et ne doivent pas être régulées (et quelques-uns n’ont pas répondu) (27). 

 

Les études sollicitant les médecins en cours de formation sont convergentes. Majoritairement, les étu-

diants : 

‒ souhaitent plus de transparence sur les liens de leurs enseignants et des conférenciers avec 

l’industrie (15, 53, 64) ; 

‒ trouvent problématique que leurs enseignants soient rémunérés par l’industrie (64) ; 

‒ mais refusent que les interactions des étudiants avec les RP soient interdites (64, 138). 

 

 
39  Rejoindre le réseau est formateur, revue Prescrire 2003 ; 23 (237) : 227 
https://www.prescrire.org/aLaUne/dossierVMReseauRejoindre.php OU https://www.prescrire.org/editoriaux/EDI21872.pdf 



 

 HAS • Interactions des professionnels de santé avec les représentants de l’industrie • décembre 2022  250 

Les interventions tentées en France ont-elles été efficaces ? 

➔ Le système français de régulation est particulièrement complexe. Ses évolutions constantes 

rendent quasiment impossible de dégager l’impact de telle ou telle action des pouvoirs pu-

blics. 

➔ Peu d’évaluations d’impact des interventions de l’État sont disponibles. 

➔ L’association, dans leurs différentes versions entre 2004 et fin 2018, de la régulation conven-

tionnelle négociée avec les entreprises, de la règlementation anti-cadeaux, du contrôle de la 

publicité, et des codes d’autorégulation industriels : 

• n’a pas démontré d’effet significatif en près de vingt-cinq ans sur la qualité de l’information 

diffusée dans le cadre de la visite médicale, qui reste partielle et partiale. Il échoue notam-

ment à améliorer la diffusion aux professionnels des informations de sécurité les plus im-

portantes (6 % de citation des effets indésirables graves) ; 

• à permis de limiter l’offre d’avantages et le don d’échantillons gratuits dans ce contexte 

(« excipients » à la visite), ce qui semble être son seul apport comparativement aux sys-

tèmes en vigueur aux États-Unis et au Canada d’après une étude comparative. 

➔ La régulation française n’est pas plus efficace que les systèmes états-uniens et canadiens 

sur : 

• les éléments les plus stricts de l’information promotionnelle (les effets indésirables 

graves) ; 

• l’information des professionnels sur les aspects médico-économiques ou de coût pour la 

collectivité et le patient ; 

• les intentions de prescrire à l’issue de la visite. 

➔ L’observatoire national de l’information promotionnelle est un outil puissant d’évaluation qui 

n’est pas utilisé pour évaluer globalement l’efficacité de la régulation sur les pratiques de 

promotion par démarchage 

➔ En 2016, une enquête nationale révélait les faiblesses de la formation initiale sur l’analyse 

critique de l’information promotionnelle et plus largement sur les interactions avec les RP 

(enseignements souvent facultatifs, de faible volume horaire, et présents dans moins d’un 

tiers des facultés). Bien que des formations existent, elles n’étaient pas recensées ni éva-

luées. 

➔ La signature d’une Charte éthique et déontologique par la conférence des doyens de méde-

cine et d’odontologie en novembre 2017 (faisant suite à ce classement) qui prévoit un renfor-

cement des enseignements dans ce domaine, plus de transparence sur les liens d’intérêts, 

et qui interdit la présentation de produits par les RP en présence d’étudiants, pourrait être 

vectrice d’améliorations qu’il conviendrait d’évaluer. 

➔ Cependant, son application en 2018 était en deçà des attentes. 
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Conclusions et perspectives 
Le premier objectif de cette revue thématique et systématique de la littérature était de fournir un état 

des connaissances sur le sujet de l’information par démarchage visant à la promotion des produits de 

santé.  

L’ensemble des études analysées dans ce rapport sont unanimes et permettent de répondre aux 

quatre questions posées : 

‒ partout dans le monde, l’exposition des professionnels est importante, dès le début des études 

de santé ; 

‒ la qualité de l’information est faible, mais les professionnels de santé lui trouvent massivement 

une utilité, notamment pour connaître les nouveaux produits ; 

‒ l’impact de la promotion par démarchage sur les pratiques professionnelles et sur la perception 

des relations avec l’industrie est mis en évidence, mais les professionnels de santé se pensent 

personnellement immunisés contre cette influence, tout en percevant que les autres y sont vul-

nérables ; 

‒ les interventions telles que la régulation ou les politiques de gestion des interactions avec les 

représentants de l’industrie (délégués médicaux et autres), les obligations de transparence des 

avantages offerts, ou les formations, peuvent être efficaces sur la perception et les comporte-

ments des professionnels de santé, en particulier lorsqu’elles sont associées entre elles, bien 

que leurs effets à long terme méritent d’être encore étudiés. 

La plupart des preuves qui manquaient en 2005 dans le document publié sous l’égide de l’OMS sur ce 

sujet (1) sont aujourd’hui disponibles, même si des efforts pourraient encore être entrepris pour ren-

forcer la force de cette preuve, notamment pour standardiser les méthodes et les approches de ma-

nière à pouvoir en comparer les résultats ou les mobiliser dans des méta-analyses. 

Il n’est ainsi plus possible aujourd’hui de nier l’influence de la promotion par démarchage sur les pro-

fessionnels de santé :  

‒ s’informer sur les nouveaux produits par ce moyen conduit à les prescrire bien que leur rapport 

bénéfices/risques soit nécessairement moins bien connu, et que leur coût soit généralement 

supérieur ; 

‒ accepter des cadeaux et des avantages, petits ou grands, entraîne inévitablement des attitudes 

favorables au donateur, assorti d’une sous-estimation de leur influence ; 

‒ les perceptions, les attitudes et les comportements sont eux-mêmes d’autant plus favorables 

aux interactions avec l’industrie qu’elles sont fréquentes. 

Enfin, la HAS alerte sur l’exposition des étudiants en santé, sur le peu de formation dont ils bénéficient 

pour se préparer à ces interactions, et sur le fait que – comme leurs aînés – ils sont convaincus de 

pouvoir « séparer le bon grain de l’ivraie »40 dans les informations promotionnelles, et être invulné-

rables aux effets des techniques marketing. 

 

 

 
40 L’expression est reprise de l’article de AF Shaughnessy, DC Slawson, JH Bennett publié en 1994 : Separating the wheat from the 
chaff: identifying fallacies in pharmaceutical promotion. J Gen Intern Med. 1994 Oct;9 (10):563-8. doi : 10.1007/BF02599283. 



 

 HAS • Interactions des professionnels de santé avec les représentants de l’industrie • décembre 2022  252 

Le second objectif de ce travail était de porter à la connaissance des acteurs d’éventuelles preuves de 

l’efficacité des interventions visant à améliorer la qualité des pratiques de promotion par démarchage, 

à mieux gérer les interactions ou à les réguler. 

Bien que, malheureusement, les interventions fassent trop rarement l’objet d’évaluations d’impact, la 

littérature est riche de données. Elle met en évidence qu’il est possible d’agir avec une certaine effica-

cité. 

Les interventions des États sont généralement de trois types : 

‒ des obligations de transparence des avantages perçus par les professionnels : ces mesures 

n’ont pas entraîné la disparition des avantages, mais ont eu quelques effets sur leur quantité 

(bien que les professionnels les plus reconnus dans leur discipline continuent d’en percevoir 

plus que les autres), et peuvent être sur les prescriptions ; 

‒ des mesures législatives et réglementaires de limitation de tout ou partie des avantages : ces 

règlementations parviennent dans certains cas à diminuer les prescriptions de nouveaux pro-

duits plus efficacement que les lois de transparence, et à favoriser le recours aux pairs plutôt 

qu’aux représentants de l’industrie pour s’informer sur les nouveaux produits. Elles sont d’au-

tant plus efficaces qu’elles sont associées à des systèmes de contrôles et de sanctions ; 

‒ la visite académique dont les effets pour contrer la « visite médicale » des laboratoires ont été 

peu étudiés. Néanmoins, il apparaît qu’en cas de nécessité (comme ce fut le cas aux États-

Unis pour les opioïdes), une campagne de contre-visites diligentée par les pouvoirs publics peut 

entraîner une baisse des prescriptions, malgré une campagne active de promotion. 

Il est toutefois difficile de distinguer les effets d’interventions particulières, car elles s’intègrent souvent 

dans des systèmes de régulation complexes, différents d’un pays à l’autre, et évolutifs. 

Faute d’évaluer l’impact des mesures qu’ils mettent en place au fur et à mesure qu’elles sont dé-

ployées, les États se trouvent dans l’impossibilité de juger de leur efficacité, voire de leur efficience, et 

donc de décider en connaissance de cause de leur maintien ou de leur extension à d’autres domaines. 

Les critères évalués mériteraient d’être définis précisément en fonction des objectifs poursuivis, car un 

système de régulation peut échouer sur certains aspects, et être efficace sur d’autres, parfois de façon 

trompeuse comme l’illustrent les résultats de certaines études. Par exemple, le taux de citation des 

effets indésirables par les délégués lors de leurs visites peut être correct, mais masquer un taux de 

mention des effets indésirables graves dérisoire. Ou bien encore, les résultats peuvent être inattendus 

et contraires à ceux souhaités, comme le renforcement du sentiment d’invulnérabilité d’étudiants sou-

mis à une restriction de leurs contacts avec les représentants de l’industrie. 

Les pouvoirs publics pourraient utilement solliciter le monde universitaire, à la fois pour définir des 

méthodes d’évaluation, et pour analyser les causes des échecs et des succès des politiques qu’ils 

mettent en œuvre. 

Les formations et les politiques hospitalières et universitaires de gestion des interactions entre profes-

sionnels de santé (en exercice ou en formation), ou plus largement de prévention des conflits d’intérêts 

(les premières pouvant être incluses dans les secondes) apparaissent efficaces, sous réserve pour les 

unes de n’être pas anecdotiques du fait d’un volume trop faible, et pour les autres d’être suffisamment 

complètes et largement diffusées. 

Alors qu’à l’initiative des étudiants, des classements des politiques universitaires sont publiés depuis 

2007 dans certains pays, il existe peu d’études recensant les formations. Cependant, la grande majo-

rité des étudiants souhaite recevoir une formation adéquate pour interagir avec les RP et prévenir les 

conflits d’intérêts. 
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Enfin, les codes d’autorégulation par les industriels n’évitent pas totalement leur violation par les en-

treprises qui y adhèrent, bien qu’elles améliorent l’image du secteur. 

En plus de ce travail d’analyse de la littérature internationale, la HAS a souhaité, pour chacun des 

sujets traités, porter une attention particulière à la France. 

Le constat est sans appel : les données disponibles ne mettent pas en évidence de particularités fran-

çaises :  

‒ comme partout ailleurs, les industriels promeuvent activement leurs produits auprès des pro-

fessionnels de santé et des étudiants dès le début de leurs études ; comme partout, ceux-ci 

sont influencés, mais refusent d’admettre leur propre vulnérabilité tout en dénonçant celle de 

leurs pairs. Comme partout ils sont conscients que l’information qui leur est fournie est orientée 

en faveur des produits promus, mais l’utilisent pour mettre à jour leurs connaissances ; 

‒ malgré un système de régulation de l’information par démarchage à plusieurs étages, réguliè-

rement modifié entre 2004 et 2019, la qualité des pratiques de promotion par démarchage ne 

semble ni meilleure ni pire que dans d’autres pays à revenu élevé. 

La plupart des interventions mises en œuvre en France n’ont pas fait l’objet d’étude d’impact (ou celles-

ci n’ont pas été retrouvées). La régulation conventionnelle par le système de la charte et de la certifi-

cation des pratiques de promotion par démarchage des entreprises du médicament est la seule à avoir 

été régulièrement évaluée. Toutefois, les études disponibles ont été menées à différents stades de la 

mise en place de ce mode de régulation, dans un environnement changeant :  

‒ un cadre réglementaire non constant (contrôle a posteriori puis a priori des supports promotion-

nels, lois anti-cadeaux, loi sur la transparence des liens d’intérêts…) ; 

‒ des évolutions du marché des médicaments avec des produits de plus en plus ciblés et à 

prescription initiale hospitalière ; 

‒ la mutation de la visite médicale au début des années 2000 (réduction de moitié du nombre de 

délégués médicaux en une douzaine d’années, dématérialisation des supports et des contacts, 

ciblage essentiellement sur l’hôpital avec des profils plus scientifiques). 

Quoi qu’il en soit, aucune de ces études ne met en évidence les améliorations attendues, en particulier 

sur la qualité de l’information fournie aux professionnels dans le cadre du démarchage, ou sur les 

intentions de prescrire des professionnels à l’issue de ces contacts. Celle-ci est souvent incomplète et 

orientée vers les bénéfices, sans mentionner systématiquement les risques ou les informations de 

sécurité ; et les documents émis ou validés par les autorités (les avis de la HAS en particulier) qui 

permettent de situer le produit par rapport aux alternatives disponibles sont moins souvent remis ou 

présentés que la « fiche poso ». 

La HAS regrette que les résultats collectés chaque année par l’Observatoire national de l’information 

promotionnelle (ONIP) ne soient pas utilisables autrement que par entreprise, alors qu’ils fourniraient 

probablement des éléments précieux d’évaluation de la politique mise en œuvre. Une exploitation 

approfondie de ces données serait possible, et souhaitable, afin d’aider à la décision de ne maintenir 

de ce mode de régulation que les dispositions ayant démontré une certaine efficacité. 

La HAS reste donc circonspecte sur l’efficacité réelle de la régulation conventionnelle, ce qu’elle avait 

indiqué dès son premier bilan de la certification en 2009 (130) et lors des Assises du médicament en 

201141. Elle réaffirme ses doutes au moment où le système charte – certification doit être transposé 

aux autres produits de santé que les médicaments, et aux prestations qui leur sont associées. 

 
41 Contribution de la Haute Autorité de santé aux Assises du médicament (2011) https://solidarites-
sante.gouv.fr/IMG/pdf/Haute_autorite_de_sante_HAS_-_Axes_d_amelioration.pdf  

https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/Haute_autorite_de_sante_HAS_-_Axes_d_amelioration.pdf
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/Haute_autorite_de_sante_HAS_-_Axes_d_amelioration.pdf
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Bien qu’elle réponde à la mission qui lui est confiée par la loi d’établir une seconde procédure de 

certification42, la HAS relève les nombreuses incohérences entre les mesures visant les industriels 

selon leur secteur (parfois mixte), et les conséquences pour ceux qui reçoivent les représentants de 

l’industrie. Ces incohérences ont en effet été accentuées, plutôt que résolues comme la HAS avait 

appelé à le faire (130), par la publication d’une nouvelle charte en mars 2022, s’appliquant aux autres 

produits que les médicaments, et des textes réglementaires y afférant. 

La HAS prévoit donc de rédiger en 2023 une procédure de certification qui tiendra compte des « ré-

cepteurs » de l’information par démarchage : professionnels de santé ou non, établissements de santé 

et médico-sociaux. 

Parallèlement, par rapport à d’autres pays, la France a tardé à mettre en place des politiques hospita-

lières et universitaires de gestion des relations avec l’industrie (limitations de certains contacts ou de 

certains avantages, règles d’organisation…), et de prévention des conflits d’intérêts (transparence des 

liens, des financements…). 

Trop peu d’établissements de santé ont défini des règles de gestion des relations avec les représen-

tants de l’industrie, des professionnels qui y travaillent ou s’y forment (1 % a défini des règles propres 

et 12 % déclarent appliquer celles définies dans la charte des pratiques de promotion par démarchage 

des entreprises du médicament43), bien que les établissements de santé publics aient une obligation 

de le faire depuis 201844. 

Dans les écoles de médecine, la publication de classements en fonction de leurs politiques de gestion 

de leurs relations avec l’industrie est un levier fort pour pousser à leur élaboration, à leur mise en 

œuvre (implémentation) et à leur amélioration itérative. Ce levier a efficacement été mobilisé par les 

étudiants aux États-Unis dès 2007. Dans notre pays, un premier classement a été publié en 2016, qui 

a poussé à la rédaction d’une charte éthique et déontologique par la conférence des doyens de mé-

decine et d’odontologie, et plus récemment des universités de pharmacie. 

Il semble que depuis son adoption en 2017 par la conférence, cette charte soit encore peu mise en 

œuvre. Plus grave, certaines universités avaient refusé son adoption en 2018. Son suivi permettra de 

se faire une idée de la gestion par les universités de leurs relations avec les industries de santé, et de 

l’introduction de cette question dans la formation obligatoire, très insuffisante pour le moment, alors 

qu’elle constitue un levier puissant. 

De même, les professionnels français ne sont pas, ou trop peu, formés à interagir avec les représen-

tants de l’industrie, ni à percevoir l’influence de ces interactions sur leurs choix thérapeutiques. Il existe 

des initiatives de formation, mais elles ne sont pas recensées, alors que cela pourrait contribuer à leur 

généralisation. 

Parce que le bon usage des produits de santé est d’abord de leur responsabilité, la HAS encourage 

depuis 2011 les professionnels, libéraux comme hospitaliers, et les établissements à se saisir du sujet 

des rencontres promotionnelles dans le cadre de leurs pratiques professionnelles et de leur manage-

ment de la qualité et des risques : 

‒ en 2011, la HAS a publié un Guide aux établissements de santé en matière de visite médicale45. 

Elle y formule des propositions concrètes pour une meilleure gestion des activités de 

 
42 Conformément à la LFSS 2018, une charte a été fixée par arrêté en mars 2022, sur la base de laquelle il revient à la HAS 
d’établir une procédure de certification. 
43 Source : la base de données du LEEM des règles de réception des visites organisées par les Entreprises du médicament dans 
les établissements de santé (consultée le 5/12/2022). Il est possible que ces données sous-estiment l’existence de règles, plus 
souvent mises en place au niveau des services. 
44 Article L.6143-7 du Code de la santé publique (18°). 
45 https://www.has-sante.fr/jcms/c_2655420/fr/guide-aux-etablissements-de-sante-en-matiere-de-visite-medicale 
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démarchage et de promotion des produits de santé. Cette gestion passe par la définition, la 

mise en œuvre et le suivi d’une politique de l’établissement relative à la visite médicale et la 

promotion, incluant notamment l’organisation de l’accès des représentants de l’industrie. Ce 

document était complété d’un Exemple de règles d’organisation de la visite médicale en éta-

blissement de santé46, fournissant des dispositions « clé en main » aux établissements ; 

‒ en 2013, elle a publié la version française du manuel « Comprendre la promotion 

pharmaceutique et y répondre »47 : édité par l’OMS et HAI (Health Action International), ce ma-

nuel pratique est conçu pour être un module d’accompagnement pour les enseignants, les pro-

fessionnels de santé et les étudiants en santé proposent une formation sur la promotion 

pharmaceutique ; 

‒ en 2016, en proposant aux établissements de santé une plaquette48 synthétisant les enjeux et 

les risques de l’information promotionnelle, et faisant un point d’actualité sur le contenu de la 

charte d’octobre 2014 s’appliquant aux entreprises du médicament au sein des établissements. 

Au vu des données de la littérature présentées dans ce rapport, et de sa connaissance du sujet lié à 

sa mission d’établir les procédures de certification des entreprises, la HAS préconise de renforcer 

encore l’action des pouvoirs publics en direction des professionnels de santé, et des structures dans 

lesquelles ils travaillent : 

‒ elle propose d’uniformiser les règles de gestion des contacts avec les RP applicables dans les 

établissements de santé et les établissements médico-sociaux, sans leur imposer une réflexion 

fastidieuse, et probablement impossible à mener dans le contexte actuel. Ces règles existent : 

largement inspirées du Guide de la HAS45, elles ont fait l’objet d’une expérimentation depuis 

2014 via la charte concernant l’activité d’information par démarchage visant à la promotion des 

médicaments ; elles peuvent être étendues à tous, moyennant quelques aménagements si 

nécessaire ; 

‒ elle enjoint les doyens et les responsables de formation des autres métiers œuvrant dans le 

champ de la santé à intégrer ce sujet dans les parcours de formation. Les étudiants doivent être 

préparés à identifier les techniques de promotion, et prévenus de leur influence. Les maîtres de 

stage et les directeurs d’établissement devraient eux aussi être sensibilisés et formés, afin qu’ils 

prennent utilement part à cette sensibilisation. 

La HAS souligne que cette problématique est liée à celles, plus large, de l’information des profession-

nels de santé sur les nouveaux traitements, et du financement indépendant de la formation et des 

congrès (lieux de partage des connaissances). Elle estime que la France ne peut pas faire l’économie 

d’une réflexion sur ces sujets. 

La HAS espère que ce nouveau rapport incitera chacun et chacune, acteurs de terrain comme déci-

deurs et opérateurs publics, à se saisir de ces questions. 

 
46 https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2011-09/exemple_regles_es_vm.pdf 
47 https://www.has-sante.fr/jcms/c_1519581/fr/connaitre-et-comprendre-la-promotion-et-sa-regulation 
48 https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2016-09/organiser_contacts_information_promotionnelle_en_es.pdf 
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Annexe 1. Descriptif des publications 

N° Publication Pays Type d’étude Période Objectif de l’étude Effectif TR Professionnels Étudiants DM 

(2) Manchanda, 2005 (2)   Revue intégrative de 

la littérature 

1954-2004 Fournir une revue intégrative de la re-

cherche académique sur l’effet et le rôle des 

visites médicales. 

72 articles 

dont 64 

< 2004 

  Médecins     

(3) Lotfi, 2015 (3)   Revue systématique 

de la littérature 

Jusqu’en 

2015 

Évaluer la validité des outils utilisés dans 

les enquêtes auprès des médecins sur 

l’étendue et la nature de leurs interactions 

avec les sociétés pharmaceutiques, ainsi 

que sur leurs connaissances, leurs 

croyances et leurs attitudes à l’égard de ces 

interactions ; et d’identifier les outils qui ont 

été formellement validés. 

58 articles 

dont 27 

< 2004 

  Médecins     

(4) Fischer, 2009 (4) États-Unis Comparaison de po-

litiques 

Étude qualitative par 

focus groupes 

2006-2007 Décrire les raisons pour lesquelles les pres-

cripteurs continuent à interagir avec les RP 

malgré une évidence croissante de l’in-

fluence de ces contacts 

61 PS NA Médecins ; pharma-

ciens prescripteurs ; in-

firmiers prescripteurs 

    

(5) Carlzon, 2010 (5) Suède Enquête transver-

sale par question-

naire 

2007 Étude de la corrélation entre les spécificités 

des centres médicaux fournissant des soins 

de base et l’adhésion aux objectifs de pres-

cription pour une utilisation rationnelle des 

médicaments en insistant sur les informa-

tions fournies par l’industrie pharmaceu-

tique 

25 centres 

de santé  

22 

88,0 % Médecins de soins pri-

maires ; personnel non 

médical (52 %) 

    

(6) Grundy, 2016 (6) États-Unis Étude qualitative par 

entretiens et focus 

groupes 

2012-2014 Analyser comment les comités infirmiers 

d’évaluation des produits de santé d’un éta-

blissement de santé évaluent la valeur d’un 

produit et explorer le rôle des RP dans ce 

processus 

72 PS NA Infirmiers ; administra-

tifs ; hospitaliers ; RP 

  x 
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N° Publication Pays Type d’étude Période Objectif de l’étude Effectif TR Professionnels Étudiants DM 

(7) Grundy, 2016 (7) États-Unis Étude qualitative par 

entretiens, focus 

groupes, observation 

in situ 

2012-2014 Décrire les activités de promotion indus-

trielles visant les infirmières 

72 PS NA Infirmiers ; gestion-

naires ; RP 

  x 

(8) Nolan, 2004 (8) États-Unis Enquête par ques-

tionnaire 

2002 Étudier le point de vue des infirmières en 

psychiatrie aux É.-U. sur différents aspects 

de la prescription infirmière, dans le but d’in-

former les infirmières d’éventuels pro-

blèmes et de leurs possibles solutions 

80 PS 

51 

63,8 % Infirmiers en psychiatrie     

(9) Panfil, 2014 (9) Allemagne, Autriche, 

Suisse 

Enquête par ques-

tionnaire 

NR Analyser les perceptions des infirmières et 

leur participation au marketing pharmaceu-

tique 

178 PS NR Infirmiers     

(10) Hajjar, 2017 (10) Liban Étude qualitative par 

entretiens 

2016 Explorer la nature et l’intensité de l’interac-

tion entre les RP, les médecins et les phar-

maciens, et son impact sur les prescriptions 

et les pratiques de dispensation 

26 PS NA Médecins ; pharma-

ciens ; RP 

    

(11) Civaner, 2008 (11) Turquie Enquête par ques-

tionnaire 

2005-2006 Mesurer l’exposition des élèves infirmiers 

aux techniques promotionnelles, com-

prendre l’avis des étudiants et son rationnel 

sur la place de leurs relations avec l’indus-

trie pharmaceutique, définir l’effet de cette 

exposition sur les attitudes des étudiants 

588 PS 

442 

67,8 % 

 

Infirmiers   

(12) Ashmore, 2006 (12) Royaume-Uni Enquête par ques-

tionnaire 

NR Évaluer la fréquence des contacts entre des 

étudiantes infirmières en santé mentale et 

l’industrie pharmaceutique, leurs attitudes 

et leurs idées, le taux de cadeaux et d’avan-

tages acceptés ou vus par les étudiants 

dans leur environnement, leur attitude vis-

à-vis des cadeaux 

472 PS 

347 

73,5 % 

 

Infirmiers en 

santé men-

tale : an-

nées 1, 2, 3 
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(13) Ashker, 2007 (13) États-Unis Enquête par ques-

tionnaire 

2006 Évaluer les comportements des internes en 

pharmacie envers la promotion réalisée par 

l’industrie pharmaceutique et évaluer les ef-

fets de cette promotion sur le comporte-

ment, et les connaissances des internes 

1 440 PS 

496 

NR 

 

Pharmacie : 

internes 

  

(14) Sierles, 2015 (14) États-Unis Comparaison histo-

rique 

Enquête par ques-

tionnaire 

2003/2011-

2012 

Déterminer : les éventuels changements re-

latifs à l’exposition et aux attitudes des étu-

diants en médecine concernant les 

interactions entre les industriels du médica-

ment entre 2003 et 2012 ; les facteurs in-

fluençant l’exposition et les attitudes ; et si 

l’exposition et les attitudes influent sur la 

perception des interactions avec les entre-

prises pharmaceutiques pour leur vie pro-

fessionnelle future 

1 269 PS 

866  

68,2 % 

 

Médecine : 

année 3 

  

(15) Montastruc, 2014 (15) France Enquête par ques-

tionnaire 

2011 Décrire l’exposition et l’attitude des étu-

diants (internes) en médecine vis-à-vis de 

l’industrie 

L’étude est menée peu après l’affaire du 

Médiator® (Benfluorex) et recherche les 

changements dans l’attitude des internes. 

3 642 PS 

631  

6 facultés 

17,3 % 

 

Médecine et 

chirurgie : 

internes (di-

verses spé-

cialités) 

  

(16) Austad, 2014 (16) États-Unis Enquête par ques-

tionnaire 

NR Déterminer s’il existe une relation entre les 

interactions des étudiants en médecine et la 

promotion pharmaceutique et leurs choix de 

traitement 

5 310 PS 

2 349 

44,2 % 

 

Médecine : 

années 1, 4, 

internes 
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(17) De Ferrari, 2014 (17) Pérou Enquête transver-

sale par question-

naire 

2013 Décrire les interactions et l’attitude des mé-

decins envers l’industrie pharmaceutique 

dans un hôpital public à Lima 

155 PS 

148 

95,5 % Médecins ; pédiatres ; 

gynécologues ; anes-

thésistes ; chirurgiens ; 

gynécologues-obstétri-

ciens 

Médecine et 

chirurgie : 

internes 

  

(18) Campbell, 2007 (18) États-Unis Enquête par ques-

tionnaire 

2003-2004 Collecter des informations sur les liens fi-

nanciers entre les médecins et les indus-

tries de santé et leurs facteurs prédictifs 

3 167 PS 

1662 

52,0 % Anesthésistes ; cardio-

logues ; médecins gé-

néralistes ; internistes ; 

pédiatres ; chirurgiens 

généralistes 

    

(19) Alssageer, 2012 (19) Libye Enquête par ques-

tionnaire 

2010 Examiner la fréquence des interactions 

entre les RP et les médecins en Libye et vé-

rifier les possibles liens entre ces interac-

tions et les pratiques des médecins 

1 000 PS 

608  

61,0 % Anesthésistes ; méde-

cins généralistes ; 

autres spécialités ; chi-

rurgiens 

Médecine : 

internes 

  

(20, 

23, 

130) 

Haute Autorité de 

santé, 2009 ; Haute 

Autorité de santé, 

2009 ; IPSOS Santé 

(23, 130) 

France Enquête par ques-

tionnaire 

Évaluation rétros-

pective des visites 

Comparaison histo-

rique 

2007 et 

2009 

Réaliser un premier bilan de la mise en 

œuvre de la certification à la suite de la 

charte de la visite médicale 

601 PS en 

2007 

807 PS en 

2009 

97 PR 

14 % en 

2007 

33 % en 

2009 

76,3 % 

des PR 

Médecins généralistes ; 

autres spécialités (libé-

raux) ; pharmaciens 

responsables dans l’in-

dustrie pharmaceutique 

    

(20, 

23, 

130) 

IPSOS Santé, 2007 

(20) 

France Enquête par ques-

tionnaire 

Évaluation rétros-

pective des visites 

Comparaison histo-

rique 

2007 Réaliser un premier bilan de la mise en 

œuvre de la certification à la suite de la 

charte de la visite médicale 

601 PS en 

2007 

97 PR 

14 % en 

2007 

Médecins généralistes ; 

autres spécialités (libé-

raux) 
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(21) Cleymans, 2017 (21) Belgique Enquête transver-

sale par question-

naire 

2014 Analyser la relation entre l’exposition à l’in-

formation fournie par l’industrie et la pres-

cription de neuroleptiques/antipsychotiques 

8 781 PS 

155 

17 % pour 

les psy-

chiatres 

 < 1 % 

pour les 

généra-

listes 

Médecins généralistes ; 

psychiatres 

Médecine   

(22) Makowska, 2014 (22) Pologne Enquête par ques-

tionnaire 

2008 Déterminer la nature des relations entre 

médecins polonais et RP 

373 PS 

202  

54,3 % Médecins    

(20, 

23, 

130) 

Haute Autorité de 

santé, 2009 ; Haute 

Autorité de santé, 2009 

(20, 23, 130) 

France Enquête par ques-

tionnaire 

Évaluation rétros-

pective des visites 

Comparaison histo-

rique 

2009 Réaliser un premier bilan de la mise en 

œuvre de la certification à la suite de la 

charte de la visite médicale 

807 PS en 

2009 

97 PR 

33 % en 

2009 

76,3 % 

des PR 

Médecins généralistes ; 

autres spécialités (libé-

raux) ; pharmaciens 

responsables dans l’in-

dustrie pharmaceutique 

    

(24) Trevisol, 2010 (24) Brésil Enquête par ques-

tionnaire/étude quali-

tative par focus 

groupes 

2005 Étudier les formes de promotion des médi-

caments et l’attitude des étudiants et des 

professionnels vis-à-vis du marketing phar-

maceutique 

415 PS 782 

patients 

NR Médecins enseignants ; 

Patients 

Médecine : 

année 1 à 6 

  

(25) Sernyak, 2007 (25) États-Unis Enquête par ques-

tionnaire 

Évaluation rétros-

pective des visites 

2005 Décrire les contacts entre des psychiatres 

et les RP 

1 833 PS 

639 

34,9 % Psychiatres     

(26) Radig, 2008 (26) France Enquête par ques-

tionnaire 

Comparaison histo-

rique 

2007 Déterminer l’évolution de l’opinion des mé-

decins généralistes du Bas-Rhin sur la vi-

site médicale depuis trente ans 

159 PS 

94 

59,1 % Médecins généralistes     
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(27) Davenas, 2014 (27) France Enquête par ques-

tionnaire 

2013 Décrire les relations entre les médecins gé-

néralistes et l’industrie pharmaceutique 

dans le Val-de-Marne et de rechercher des 

éléments évoquant une évolution de ces re-

lations 

231 PS 

117 

50,6 % Médecins généralistes     

(28) Gandillet, 2006 (28) France Enquête par ques-

tionnaire 

Évaluation prospec-

tive des visites 

Comparaison histo-

rique 

2005-2006 Évaluer la qualité de l’information dispen-

sée aux médecins généralistes du Var et 

des Alpes-Maritimes par les RP et le res-

pect de la charte un an après sa publication 

200 PS 

200 

100,0 % Médecins généralistes     

(29) Verdoux, 2005 (29) France Enquête par ques-

tionnaire 

2004 Étudier si les nouveaux médicaments neu-

roleptiques (antipsychotiques) font réelle-

ment l’objet de promotion par les RP auprès 

des médecins de soins primaires et le cas 

échéant l’impact de la visite médicale sur 

les comportements de prescription 

3 828 PS 

905 

23,6 % Médecins généralistes     

(30) Mizik, 2004 (30) États-Unis Analyse de base de 

données 

NR Évaluer l’effet de la visite médicale de 3 mé-

dicaments et de la remise d’échantillons sur 

le comportement des prescripteurs 

74 075 PS NA Médecins, toutes spé-

cialités 

    

(31) Alkhateeb, 2009 (31) États-Unis Comparaison 

avec/sans 

Enquête par ques-

tionnaire 

NR Tester le type des médecins qui interagit 

avec les RP ainsi que les critères détermi-

nants dans la décision de rencontrer les RP 

(élaboration d’un modèle - > hypothèses) 

2 000 PS 

671 

34,7 % Médecins, toutes spé-

cialités 

    

(32) Moliner, 2009 (32) Espagne Enquête par ques-

tionnaire 

2007-2008 Analyser l’opinion de médecins leaders 

d’opinion sur la pertinence de mener des 

études sur les relations entre l’industrie 

pharmaceutique et les médecins, évaluer 

373 PS 

84 

22,5 % Médecins leaders 

d’opinion 
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l’utilité d’une enquête par courrier électro-

nique sur ce sujet, quantifier ces relations. 

(33) Gupta, 2016 (33) Inde Enquête transver-

sale 

2014 Évaluer l’attitude des médecins face aux in-

teractions avec les RP et évaluer leur per-

ception des régulations qui gouvernent ces 

interactions. 

100 PS 

81  

81,0 % Médecins     

(34) Lieb, 2010 (34) Allemagne Enquête par ques-

tionnaire 

2007 Évaluer systématiquement le type et la qua-

lité des contacts entre les médecins et les 

RP ; déterminer si des alternatives à ces 

pratiques peuvent être envisagées 

300 PS 

208 

69,3 % Neuropsychiatres ; mé-

decins généralistes ; 

Cardiologues 

    

(35) Spurling, 2007 (35) Australie Comparaison 

avant/après 

Étude qualitative 

2004-2005 Évaluer les interactions entre médecins et 

RP puis évaluer l’impact de la mise en 

œuvre d’une politique d’amélioration de la 

qualité des pratiques en matière d’interac-

tion entre médecins et RP 

14 PS NA Médecins généralistes ; 

infirmiers ; praticien ; 

personnel administratif ; 

responsable du centre 

    

(36) Mauvais, 2010 (36) France Enquête par ques-

tionnaire 

2009 Déterminer les facteurs qui influencent la 

prescription de médicaments nouveaux en 

médecine générale dans le Doubs 

212 PS 

101 

47,6 % Médecins généralistes     

(37) Schramm, 2007 (37) Danemark Enquête par ques-

tionnaire 

2002 Examiner les techniques commerciales des 

RP et particulièrement la remise d’échantil-

lons de médicaments en fonction de leur 

ancienneté sur le marché 

208 PS 

47 

23,0 % Médecins généralistes     

(38) Othman, 2010 (38) Australie 

Malaisie 

Évaluation prospec-

tive des visites 

2007-2009 Comparer l’information médicale promo-

tionnelle délivrée par les RP en Australie et 

en Malaisie, en particulier les informations 

concernant les éventuels effets nocifs, 

contre-indications, précautions d’emploi, in-

teractions avec d’autres médicaments et ef-

fets secondaires 

89 PS 

34 

38,2 % Médecins généralistes     
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(39) Steinman, 2007 (39) États-Unis Veille concurrentielle 1995-1999 Évaluer le contenu et l’impact de la visite 

médicale pour la gabapentine 

97 PS 

116 contacts 

NA Neurologues ; autres 

spécialités 

    

(40) Rahman, 2015 (40) Bangladesh Étude qualitative par 

focus groupes et en-

tretiens 

2008-2009 Décrire les différences démographiques et 

socio-économiques entre RP et médecins 

de village en milieu rural au Bangladesh et 

explorer la nature de leurs interactions 

43 RP 

83 PS 

NA Médecins de village 

(sans formation médi-

cale approfondie) ; RP 

    

(41) Habibi, 2017 (41) États-Unis 

Canada 

France 

Étude de cohorte 

prospective  

2009-2010 Comparer la fréquence à laquelle les méde-

cins rapportent des allégations de bénéfice 

d’un médicament faites par les RP et fon-

dées sur des résultats intermédiaires par 

rapport à des résultats de morbidité ou de 

mortalité (pour les maladies cardiovascu-

laires et le diabète) 

448 visites 

médicales 

NA Médecins de soins pri-

maires 

    

(42) Idris, 2012 (42) Soudan Enquête par ques-

tionnaire 

2005-2007 Déterminer les opinions et pratiques des RP 

au Soudan concernant leur profession 

160 RP 100,0 % RP     

(43) Fonzo-Christe, 2005 

(43) 

Suisse Évaluation prospec-

tive des visites 

2002-2004 Étudier si la qualité de la visite médicale à 

des pharmaciens hospitaliers peut être 

améliorée par la communication écrite des 

résultats de leur évaluation 

59 contacts 

(groupe con-

trôle) 

61 contacts 

(groupe in-

tervention) 

NA Pharmaciens hospita-

liers 

    

(44) Mintzes, 2018 (44) Australie Étude de cohorte ré-

trospective 

Analyse de base de 

données 

2011-2015 Étudier les modèles des activités éduca-

tives parrainées par l’industrie axées sur 

des pathologies qui peuvent être sujettes à 

des surdiagnostics et à des surtraitements 

(dépression, ostéoporose et hyperactivité 

vésicale) 

3 132 évène-

ments 

96 620 parti-

cipants à ces 

évènements 

NA Médecins généralistes ; 

autres spécialités 
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(45) Mather, 2005 (45) Canada Étude qualitative par 

entretiens et obser-

vation in situ 

2001-2002 Explorer la métaphore « danser avec un 

porc-épic » 49  en regardant des données 

ethnographiques recueillies dans une uni-

versité de médecine 

42 PS NA Neurologues ; neurochi-

rurgiens ; chercheurs 

en science fondamen-

tale 

Médecine : 

internes 

  

(46) Straand, 2018 (46) Norvège Enquête par ques-

tionnaire 

Évaluation prospec-

tive des visites par 

observateur ex-

terne/comparaison 

historique 

2014-2016 

(comparai-

son histo-

rique à 

2001-

2002) 

Décrire le cadre et le contenu des visites 

médicales des laboratoires pharmaceu-

tiques (en particulier les informations sur la 

sécurité des produits) et comparer les résul-

tats avec une étude précédemment menée 

en 2001-2002 

380 PS 

116 

37,6 % Médecins généralistes Médecine : 

année 5 

(observa-

teurs) 

  

(49) Ventura, 2012 (49) Turquie Enquête par ques-

tionnaire 

NR Analyser les facteurs qui influencent l’atti-

tude des médecins turcs vis-à-vis de la vi-

site médicale électronique comparée à la 

visite médicale en face à face 

149 PS NR Médecins ; Chirurgiens     

(47) Alkhateeb, 2009 (47) États-Unis Enquête par ques-

tionnaire 

NR Étude de la façon dont les médecins utili-

sent l’e-detailing (démarchage en ligne, 

marketing pharmaceutique) 

2 000 PS 

671 

34,7 % Médecins, toutes spé-

cialités 

    

(48) Alkhateeb, 2009 (48) États-Unis Comparaison 

avec/sans 

Enquête par ques-

tionnaire 

NR Test d’un modèle de visite médicale en 

ligne et description de son utilisation par les 

praticiens 

2 000 PS 

671 

34,7 % Médecins, toutes spé-

cialités 

    

(50) Foisset, 2012 (50) France Enquête transver-

sale par 

2010-2011 Vérifier que les actions marketing de l’in-

dustrie pharmaceutique à destination des 

médecins bretons entraînent des habitudes 

200 PS 

179 

89,5 % Médecins généralistes     

 
49 Danser avec un porc-épic est une métaphore qui fait référence à la présence et à l’influence de l’industrie dans la pratique médicale. Elle est apparue dans le Canadian Medical Association Journal 
en 2001 (Lewis et al.) dans le contexte de l’affaire opposant le Dr Olivieri à la firme Apotex au sujet du Vioxx ©. 
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questionnaire/Ana-

lyse de base de don-

nées 

de prescriptions reflétant l’intérêt des firmes 

au détriment de l’intérêt des patients ou des 

organismes de protection sociale 

(51) Galan Herrera, 2004 

(51) 

Espagne Enquête transver-

sale par question-

naire 

NR Décrire le type de relations entre les méde-

cins de famille et l’industrie pharmaceutique 

et ses délégués, les attitudes des médecins 

pour savoir comment se comportent les mé-

decins face aux offres de l’industrie. 

575 PS 

162 

28,2 % Médecins généralistes     

(52) Anderson, 2009 (52) États-Unis Enquête transver-

sale par question-

naire 

2006-2007 Étudier les relations entre les RP et les gy-

nécologues-obstétriciens et identifier les 

facteurs associés à la dépendance aux RP 

pour les décisions de prescription autodé-

clarée par les médecins 

515 PS 

251  

49,0 % Gynécologues-obstétri-

ciens 

    

(53) Etain, 2014 (53) France Enquête par ques-

tionnaire 

2012 Identifier des priorités pour de futures ac-

tions de formation concernant les conflits 

d’intérêts 

Mesurer l’exposition des étudiants aux con-

flits d’intérêts, leur connaissance du sujet et 

de leurs attitudes 

2 101 PS NR 

 

Médecine : 

années 1 à 

3, 4 à 6, in-

ternes (an-

nées 7 à 10) 

  

(54) Agrawal, 2004 (54) Canada Enquête par ques-

tionnaire 

2003 Développer une intervention de formation 

pour informer les internes de médecine gé-

nérale sur le marketing pharmaceutique et 

en mesurer les effets sur leur perception 

des stratégies de promotion 

72 PS 

37 

51,4 % 

 

Médecine : 

internes en 

médecine 

générale 

  

(55) Lea, 2010 (55) Hongrie, Norvège, 

Pologne 

Enquête par ques-

tionnaire 

2008-2009 Analyse de l’attitude des étudiants en mé-

decine norvégiens (cycle de 6 ans) à l’égard 

de l’industrie pharmaceutique 

1 245 PS 

819  

65,8 % 

 

Médecine : 

années 5 et 

6 

  

(56) Riese, 2015 (56) Albanie, Allemagne, 

Belgique, Bosnie-

Enquête par ques-

tionnaire 

2010-2012 Étude sur l’étendue des interactions entre 

l’industrie pharmaceutique et les étudiants 

1 444 PS 

20 pays 

NR 

 

Médecine 

(psychiatrie) 

  



 

 HAS • Interactions des professionnels de santé avec les représentants de l’industrie • décembre 2022  267 

N° Publication Pays Type d’étude Période Objectif de l’étude Effectif TR Professionnels Étudiants DM 

Herzégovine, Croa-

tie, Estonie, Fin-

lande, France, 

Irlande, Israël, Italie, 

Lettonie, Lituanie, 

Pays-Bas, Portugal, 

République tchèque, 

Roumanie, 

Royaume-Uni, 

Suisse, Turquie. 

européens en psychiatrie et en psychiatrie 

infantile et adolescente ; et comment leurs 

comportements et leurs opinions influen-

cent ces interactions 

Moyenne 

des années 

d’étude 

2,92 ans 

(SD : 2,03) 

(57) Jahnke, 2014 (57) Allemagne Enquête par ques-

tionnaire 

2010 Mesurer la fréquence des contacts avec l’in-

dustrie pharmaceutique des étudiants en 

médecine allemands, explorer leurs atti-

tudes, et leur perception de l’influence de 

cette promotion sur leur comportement de 

prescription futur, connaître leur besoin de 

formation au marketing pharmaceutique 

1 287 PS 

702 

55,0 % 

 

Médecine : 

années 3, 6 

  

(58) Wofford, 2005 (58) États-Unis Enquête par ques-

tionnaire/compara-

tive avant après 

intervention 

2001 Examiner si une action de formation peut 

avoir des effets immédiats sur la connais-

sance et le comportement vis-à-vis des in-

teractions avec les RP 

75 PS NR 

 

Médecine : 

année 3 

  

(59) Bellin, 2004 (59) États-Unis Enquête par ques-

tionnaire 

2001-2002 Caractériser l’étendue et les formes de l’ex-

position des étudiants en médecine au mar-

keting de l’industrie pharmaceutique 

281 PS 

221  

69,1 % en 

précli-

nique 

92,2 % en 

clinique 

 

Médecine : 

années 2, 3, 

4 

  

(60) Fitz, 2007 (60) États-Unis Enquête par ques-

tionnaire 

2005-2006 Déterminer quelle est l’exposition des étu-

diants en médecine avec les RP 

834 PS 

667  

80,0 % 

 

Médecine : 

externes 

stade 
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clinique et 

internes 

(61) Reddy, 2007 (61) États-Unis Enquête par ques-

tionnaire 

2006 Étudier les changements de perception des 

étudiants et leur participation à des compor-

tements non professionnels juste avant et 

au milieu de leur stage clinique 

104 PS 62,0 % 

 

Médecine : 

avant et 

après le 

stage cli-

nique 

  

(62) Vuorenkoski, 2008 

(62) 

Finlande Enquête par ques-

tionnaire 

Comparaison 

avant/après 

2000/2005 Étudier si les changements législatifs surve-

nus en 2004 en Finlande ont changé le ni-

veau d’interactions entre les étudiants en 

médecine et les laboratoires pharmaceu-

tiques 

1 523 PS NR 

 

Médecine : 

toutes an-

nées 

  

(63) Evans, 2016 (63) États-Unis Enquête par ques-

tionnaire 

2013 Comparer l’exposition à la visite médicale 

des étudiants en médecine pendant un 

stage en zone rurale ou en zone urbaine 

120 PS 

86 

72,0 % 

 

Médecine : 

année 2 

  

(64) Baron, 2012 (64) France Enquête par ques-

tionnaire 

2011-2012 Évaluer l’exposition des étudiants en méde-

cine aux laboratoires pharmaceutiques au 

cours de leur formation, étudier leurs atti-

tudes et esprit critique face aux interactions 

avec les firmes 

412 PS 

311  

75,5 % 

 

Médecine : 

année 5 et 

6, internes 

  

(65) Soyk, 2010 (65) États-Unis Enquête par ques-

tionnaire 

2009 Étudier l’exposition des étudiants en méde-

cine à l’influence de l’industrie pharmaceu-

tique et leur attitude 

Comparer les données des étudiants au 

stade préclinique de leurs études et au 

stade clinique et déterminer si les ten-

dances ont évolué depuis une enquête na-

tionale antérieure  

649 PS 

348 

53,6 % 

 

Médecine : 

années 1 à 

4 
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(66) Wall, 2013 (66) États-Unis Enquête par ques-

tionnaire 

2010-2011 Évaluer la mise en œuvre et l’utilité d’un 

programme éducatif des internes sur com-

ment interagir constructivement avec les 

RP 

30 PS 

27 

90,0 % 

 

Médecine : 

internes 

  

(67) Lieb, 2013 (67) Allemagne Enquête par ques-

tionnaire 

2012 Étudier l’exposition et les contacts des étu-

diants en médecine avec l’industrie phar-

maceutique 

1 151 PS 

1 038 

90,2 % 

 

Médecine : 

années 3 à 

5 

  

(70) Srinonprasert, 2014 

(70) 

Thaïlande Enquête par ques-

tionnaire 

2009 Mesurer les interactions entre les RP et les 

étudiants/internes en médecine et analyser 

leurs attitudes vis-à-vis de ces interactions, 

et les facteurs qui déterminent leur fré-

quence. 

970 PS 

695 

71,6 % 

 

Médecine : 

étudiants au 

stade cli-

nique et in-

ternes 

  

(69) Moubarak, 2010 (69) France Enquête par ques-

tionnaire 

2009 Évaluer les contacts des internes en cardio-

logie avec les laboratoires pharmaceu-

tiques 

266 PS 

149 

56,0 % 

 

Médecine : 

internes en 

cardiologie 

  

(71) Sarikaya, 2009 (71) Turquie Enquête par ques-

tionnaire 

2003-2005 Étudier la fréquence et l’influence de l’expo-

sition des étudiants au marketing des médi-

caments, et la perception des étudiants de 

relations médecins-industrie 

398 PS 

308 

77,4 % 

 

Médecine : 

année 3 

  

(72) Varley, 2005 (72) États-Unis Enquête par ques-

tionnaire 

2001-2002 Déterminer les politiques et les pratiques en 

place concernant les interactions entre les 

psychiatres et les représentants de l’indus-

trie ; faire des recommandations spéci-

fiques basées sur ces résultats. 

460 PS 

127 

27,6 % Psychiatres ; médecins 

enseignants 

Médecine 

(psychia-

trie) : in-

ternes 

  

(73) Epstein, 2013 (73) États-Unis Comparaison histo-

rique 

Analyse de base de 

données/analyse de 

documents 

2009 Étudier si l’exposition à une politique con-

cernant les conflits d’intérêts (dont la visite 

médicale) pendant l’internat limite leur in-

fluence après l’obtention du diplôme 

1 652 PS 

901 805 

prescriptions  

NA Psychiatres     
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(74) Sinsard, 2012 (74) France Étude qualitative par 

focus groupes 

2011 Étudier la place que donnent les internes de 

médecine générale aux laboratoires phar-

maceutiques dans leur formation 

19 PS NA Médecins généralistes 

(maîtres de stage) 

Médecine : 

internes en 

médecine 

générale 

  

(75) Austad, 2013 (75) États-Unis Comparaison de po-

litiques 

Enquête par ques-

tionnaire 

2011 Évaluer les interactions entre les étudiants 

en médecine et l’industrie pharmaceutique 

et déterminer si les changements de poli-

tique institutionnelle et d’environnement 

éducatif influencent les pratiques et les atti-

tudes des étudiants 

5 310 PS 

2 349 

44,2 % 

 

Médecine : 

années 1, 4, 

internes 

x 

(76) Sierles, 2005 (76) États-Unis Enquête par ques-

tionnaire 

2003 Mesurer l’exposition et l’attitude des étu-

diants en médecine de troisième année par 

rapport aux interactions avec l’industrie 

pharmaceutique 

1 143 PS 

826 

72,3 % 

 

Médecine : 

année 3 

  

(77) Alosaimi, 2015 (77) Arabie saoudite Enquête par ques-

tionnaire 

2012 Étude de la connaissance et de l’attitude 

des médecins exerçant en Arabie saoudite 

envers l’industrie pharmaceutique  

1 000 PS 

663 

66,3 % Médecins de famille ; in-

ternistes ; pédiatres ; 

psychiatres ; Chirur-

giens 

  x 

(78) Alosaimi, 2013 (78) Arabie Saoudite Enquête par ques-

tionnaire 

2012 Examiner l’acceptabilité de différents types 

de cadeaux promotionnels par les méde-

cins saoudiens selon leur spécialité et leur 

type de travail 

1 000 PS 

663 

281 sur le su-

jet des ca-

deaux 

63,1 % Médecins de famille ; in-

ternistes ; pédiatres ; 

psychiatres ; Chirur-

giens 

  x 

(79) Alssageer, 2013 (79) Libye Enquête par ques-

tionnaire 

2010 Examiner les comportements des médecins 

libyens au regard des avantages, de la dé-

ontologie et de l’influence des RP de l’in-

dustrie pharmaceutique sur les 

prescriptions. 

1 000 PS 

616 

61,0 % Médecins     
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(80) Purvis, 2018 (80) États-Unis Enquête par ques-

tionnaire 

2016 Évaluer la façon dont les chirurgiens plas-

tiques perçoivent les conflits d’intérêts et la 

règlementation du gouvernement autour du 

Sunshine Act 

2 479 PS 

322 

13,0 % Chirurgiens plastiques     

(81) Sharma, 2010 (81) Inde Enquête par ques-

tionnaire 

2009 Étude du comportement et des pratiques 

des jeunes internes et médecins quant à 

l’acceptation de cadeaux de la part des la-

boratoires pharmaceutiques 

150 PS 

0 

53,3 % Médecins jeunes diplô-

més 

    

(82) Halperin, 2004 (82) États-Unis Enquête par ques-

tionnaire 

2000-2001 Connaître la prévalence des cadeaux de 

l’industrie pharmaceutique et des fabricants 

de matériel médical aux radiologues, et 

analyser si la taille des cadeaux influence 

leur opinion. 

640 PS 

241 

38,0 % Radio-oncologues     

(83) Jutel, 2009 (83) Nouvelle-Zélande Enquête par ques-

tionnaire 

NR Étude de la nature des relations entre infir-

miers et l’industrie pharmaceutique ainsi 

que les implications éthiques de telles rela-

tions 

203 PS 

120  

59,0 % Infirmiers     

(84) Farthing-Papineau, 

2005 (84) 

États-Unis Enquête par ques-

tionnaire 

NR Vérifier au niveau national des É.-U. les per-

ceptions des pharmaciens au sujet de l’in-

dustrie pharmaceutique et de certaines 

pratiques industrielles 

2 982 PS 

1640 

55,0 % Pharmaciens     

(85) Watson, 2005 (85) États-Unis Enquête par ques-

tionnaire 

2002 Déterminer les perceptions des internes et 

des membres de l’université par rapport à 

l’industrie pharmaceutique et son influence 

sur la formation médicale 

NR/81 PS 

259/196 fa-

cultés 

69,2 % 

75,7 % 

Médecins enseignants Médecine : 

internes 

  

(86) Gundermann, 2010 

(86) 

Allemagne Comparaison 

avec/sans 

Enquête compara-

tive rétrospective 

2008 Déterminer si les médecins hospitaliers 

exerçant dans des hôpitaux avec des direc-

tives régissant la conduite des membres du 

personnel envers l’industrie 

96 PS 

2 groupes 

64,9 % 

55,1 % 

Médecins de soins in-

tensifs 
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pharmaceutique, et ceux qui n’en ont pas 

ont une attitude différente vis-à-vis de l’in-

dustrie. 

(87) Burns, 2009 (87) États-Unis Enquête par ques-

tionnaire 

Modélisation 

2006 Analyser 1/ à quel degré l’intérêt des chirur-

giens orthopédistes s’accordent-ils avec les 

fournisseurs d’implants et leurs représen-

tants par comparaison avec les hôpitaux et 

leurs responsables du matériel médical ? 2/ 

l’expérience des chirurgiens à l’hôpital 

guide-t-elle leur choix d’implants ou in-

fluence-t-elle leur processus décisionnel ? 

3/ si oui, les orthopédistes considèrent-ils 

favorablement les efforts de l’hôpital pour 

réduire leurs choix de fournisseurs, l’in-

fluence de leur choix d’implants, et les inci-

ter à la maîtrise des coûts ? 

492 PS 

201 

40,9 % Chirurgiens orthopé-

diques 

  x 

(88) McNeill, 2006 (88) Australie Enquête par ques-

tionnaire 

2002 Analyse des cadeaux, objets et offres divers 

réalisés par l’industrie pharmaceutique à 

l’égard des médecins australiens 

2 253 PS 

823 

39,0 % Médecins, toutes spé-

cialités 

    

(89) Reynolds, 2018 (89) États-Unis 

Canada 

France 

Étude qualitative par 

focus groupes 

2012 Examiner et comparer les expériences et 

les comportements de médecins de soins 

primaires exerçant dans des centres de 

soins au regard de leurs interactions avec 

les RP de l’industrie pharmaceutique, les 

guidelines en la matière (trois environne-

ments réglementaires différents dans les 

trois pays considérés) et la façon dont ils 

pensent que la promotion médicale in-

fluence leurs prescriptions 

57 PS NA Médecins généralistes     
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(90) Castresana, 2005 (90) Argentine Enquête par ques-

tionnaire 

2002 Mesurer l’étendue des relations des méde-

cins avec l’industrie pharmaceutique et ses 

RP, ainsi que leurs attitudes et comporte-

ments. 

96 PS 78 81,3 % Internistes ; cardio-

logues ; Dermatologues 

    

(91) Aasland, 2004 (91) Norvège Enquête par ques-

tionnaire 

2002 En savoir plus sur la façon dont les méde-

cins évaluent la relation entre les RP et la 

profession médicale 

1 606 PS 

1 175  

73,2 % Médecins non spécia-

listes ; médecins géné-

ralistes ; médecins de 

laboratoire ; internistes ; 

anesthésistes ; gynéco-

logue et obstétriciens ; 

psychiatres ; médecins 

de ville ; médecins du 

travail ; Chirurgiens 

    

(92) Loertscher, 2010 (92) États-Unis Enquête par ques-

tionnaire 

2006-2007 Déterminer les attitudes des directeurs de 

programmes en médecine interne des uni-

versités à l’égard du soutien apporté par 

l’industrie pharmaceutique à ces pro-

grammes, les pratiques des internats à ce 

sujet et les liens entre les caractéristiques 

des programmes et l’acceptation de support 

financier 

381 direc-

teurs de pro-

grammes 

universi-

taires 

236 

61,9 % Directeur de pro-

gramme en médecine 

interne 

    

(93) George Washington 

University, 2013 (93) 

États-Unis Analyse de base de 

données 

2011 Analyse des dépenses marketing déclarées 

par les entreprises pharmaceutiques et 

comparaison des résultats de 2011 à la pé-

riode 2006-2010 

  NA Médecine ; pharma-

ciens ; infirmiers ; 

autres professionnels 

de santé 

    

(94) Tringale, 2017 (94) États-Unis Analyse de base de 

données 

2015 Définir les types d’avantages aux médecins 

par l’industrie et leur distribution, et leur lien 

entre la spécialité médicale et le sexe 

  NA Médecins ; Chirurgiens   x 
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(95) Borkowski, 2013 (95) États-Unis Analyse de base de 

données 

2010 Rechercher si le marketing pharmaceutique 

a une influence sur le coût, l’utilisation et la 

délivrance des services de santé dans le 

District de Columbia 

Focus sur l’utilisation des médicaments 

neuroleptiques (antipsychotiques) chez les 

personnes âgées 

41 PS NA Psychiatres     

(96) Cour des comptes, 

2016 (96) 

France Analyse de base de 

données 

2013-2014 Dresser un premier bilan de la mise en 

œuvre en matière d’expertise sanitaire des 

dispositions de la loi du 29 décembre 2011 

relative au renforcement de la sécurité sa-

nitaire du médicament et des produits de 

santé et en tirer des enseignements 

  NA Médecins, toutes spé-

cialités ; chirurgiens ; 

pharmaciens ; Autres 

  x 

(97) Chimonas, 2010 (97) États-Unis Analyse de base de 

données 

2002-2006 Évaluation de la législation obligeant les la-

boratoires à divulguer les cadeaux faits aux 

professionnels de santé et analyse des in-

formations obtenues 

État du Ver-

mont 

NA Médecines ; pharma-

ciens ; infirmiers ; vété-

rinaires ; 

établissements de 

santé ; administrateurs 

de régimes d’assurance 

maladie. 

    

(98) Borkowski, 201 (98) États-Unis Analyse de base de 

données 

2007-2010 Rechercher si le marketing pharmaceutique 

exerce une influence sur le coût, l’utilisation 

et la délivrance des services de santé dans 

le District de Columbia 

L’étude se focalise principalement sur la 

prescription d’antipsychotiques chez les en-

fants et en particulier ceux inscrits dans le 

programme Medicaid 

  NA Médecins généralistes ; 

Psychiatres 
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(99) Nusrat, 2018 (99) États-Unis Analyse de base de 

données 

2016 Analyser la nature et les montants des 

avantages perçus par les professionnels de 

santé, et déterminer la participation des bé-

néficiaires aux recommandations de 

bonnes pratiques 

15 497 PS 

13 467 

agrées 

NA Gastroentérologues ; 

hépatologues ; trans-

plantation hépatique 

  x 

(100) DeJong, 2016 (100) États-Unis Analyse de base de 

données 

2013 Étudier le lien entre la réception par des mé-

decins de repas fournis par l’industrie et les 

taux de prescription de 4 catégories de mé-

dicaments promus aux bénéficiaires de Me-

dicare 

  NA Médecins, toutes spé-

cialités 

    

(101) Marshall, 2016 (101) États-Unis Analyse de base de 

données 

2014 Étude de la variation des paiements de l’in-

dustrie pharmaceutique selon les spéciali-

tés et plus précisément concernant les 

oncologues 

883 438 PS NA Oncologues     

(102) Shalowitz, 2016 (102) États-Unis Analyse de base de 

données 

2014 Analyser les liens d’intérêts des gynéco-

logues-obstétriciens et les comparer à ceux 

d’autres spécialités 

765 PS NA Gynécologues-obstétri-

ciens 

    

(103) Iyer, 2016 (103) États-Unis Analyse de base de 

données 

2013 Analyser les liens d’intérêts des chirurgiens 

orthopédiques et les comparer à ceux 

d’autres spécialités 

13 347 PS NA Médecins, toutes spé-

cialités ; chirurgiens or-

thopédiques 

  x 

(104) Agrawal, 2016 (104) États-Unis Analyse de base de 

données 

2013-2014 Fournir une base de données publique 600 000 PS NA Médecins, toutes spé-

cialités 

  x 

(105) Chang, 2015 (105) États-Unis Analyse de base de 

données 

2013 Étude des données concernant les règle-

ments généraux identifiés pour déterminer 

les caractéristiques de paiements aux pro-

fessionnels de santé avec des spécialités 

comme l’ophtalmologie, et de les comparer 

avec d’autres spécialités 

9 855 PS NA Ophtalmologues, der-

matologues ; neurochi-

rurgiens ; chirurgiens 

orthopédiques ; uro-

logues 
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(106) Cvetanovich, 2015 

(106) 

États-Unis Analyse de base de 

données 

2013 Analyser les liens d’intérêts des chirurgiens 

orthopédiques et les comparer à ceux 

d’autres spécialités de chirurgie 

32 308 PS NA Chirurgiens orthopé-

diques, plastiques, neu-

rochirurgiens, 

urologues, otolaryngo-

logistes 

  x 

(107) Hadland, 2018 (107) États-Unis Analyse de base de 

données/Modélisa-

tion 

2014-2015 Déterminer s’il y a un lien entre le marketing 

pharmaceutique auprès des médecins sur 

les opioïdes en 2014 et la prescription de 

ces produits en 2015 

369 139 PS NA Médecins, toutes spé-

cialités 

    

(108) Mulinari, 2018 (108) Royaume-Uni Analyse de base de 

données 

2015 et 

2016 

Analyser la section de la base transparence 

concernant les professionnels de santé afin 

de donner un aperçu de la structure et du 

contenu, et suggérer des moyens d’amélio-

rer la transparence 

PS NA Médecins ; chirurgiens ; 

pharmaciens ; infir-

mières 

    

(109) Nordhausen, 2015 

(109) 

  Revue systématique 

de la littérature 

Jusqu’en 

2014 

Identifier les attitudes, la perception et les 

comportements des infirmières vis-à-vis de 

l’industrie et des stratégies marketing 

16 articles   Infirmiers Infirmiers   

(109) Nordhausen, 2015 

(109) 

Allemagne, Finlande Enquête 2009-2010 Identifier les attitudes, la perception et les 

comportements des infirmières vis-à-vis de 

l’industrie et des stratégies marketing 

87 PS 

82 

  

 

Infirmières 

doctorantes 

  

(110) Fein, 2007 (110) États-Unis Enquête par ques-

tionnaire 

2006 Étudier l’étendue de l’exposition des étu-

diants en préclinique au marketing de l’in-

dustrie pharmaceutique 

Déterminer leurs attitudes vis-à-vis des in-

teractions avec l’industrie pharmaceutique  

288 PS 

226 

78,5 % 

 

Médecine : 

années 1, 2 

  

(111) Hodges, 2013 (111) États-Unis Enquête par ques-

tionnaire 

2007-2010 Étudier la fréquence, la nature et le contexte 

des expositions des étudiants en marketing 

pharmaceutique ; analyser la perception du 

caractère professionnel des interactions 

389 PS 

282  

219 (suivi) 

72,5 % 

56,3 % 

 

Médecine : 

année 1 et 

avant l’ins-

cription 
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(112) Saito, 2018 (112) Japon Enquête transver-

sale 

2016-2017 Analyser les interactions des étudiants en 

médecine avec l’industrie et leurs attitudes 

vis-à-vis de l’industrie, ainsi que l’effet de la 

formation sur la promotion sur les attitudes 

et l’exposition des étudiants 

80 écoles 

40 

9 132 PS 

7 029 

50 % 

écoles 

77 % étu-

diants 

 

Médecine : 

années 1 et 

2 (précli-

nique), 5 et 

6 (clinique) 

  

(113) Calderon Larranaga, 

2014 (113) 

Espagne Enquête par ques-

tionnaire 

2012 Déterminer l’exposition des étudiants en 

médecine aux activités marketing de l’in-

dustrie pharmaceutique, identifier leurs opi-

nions et attitudes, et les effets possibles sur 

leur formation et leurs pratiques profession-

nelles futures 

971 PS 

369 

38,0 % 

 

Médecine : 

années 3, 4, 

5 (précli-

nique), 6 

(clinique) 

  

(114) Yeh, 2015 (114) États-Unis Enquête par ques-

tionnaire 

2011 Étude de la relation entre internes en méde-

cine et l’industrie pharmaceutique ainsi que 

leur choix dans la prescription de médica-

ments selon des cas cliniques classiques 

Étude de la force de leur relation avec l’in-

dustrie pharmaceutique selon les règles en 

matière de conflits d’intérêts présentes 

dans les universités qu’ils ont fréquentées 

1 800 PS 

739 

44,0 % 

 

Médecine : 

internes 

  

(115) Yeh, 2014 (115) États-Unis Comparaison de po-

litiques 

Enquête par ques-

tionnaire/analyse de 

documents 

2013 Déterminer quelles dimensions de la poli-

tique en matière de conflit d’intérêts de plu-

sieurs facultés de médecine permettent de 

mieux prédire les comportements des étu-

diants. 

1 610 PS 

121 facultés 

NR 

 

Médecine : 

années 1, 4 

  

(116) Saito, 2018 (116) Japon Enquête transver-

sale 

Comparaison histo-

rique 

2016-2017 

2012 

Examiner s’il y a eu des changements dans 

les interactions des étudiants en médecine 

avec l’industrie entre 2012 et 2016 à la suite 

de l modification du code des pratiques de 

80 écoles 

40 en 2017 

43 en 2012 

50 % 

écoles 

 

Médecine : 

années 4, 5 

et 6 
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promotions des entreprises pharmaceu-

tiques en 2013 

(117) Pinckney, 2011 (117) États-Unis Enquête par ques-

tionnaire 

2007 Déterminer la relation entre la présence des 

échantillons dans les cliniques de soins pri-

maires et la prescription  

631 PS 

206 

32,6 % Médecins de soins pri-

maires 

    

(118) Hujoel, 2011 (118) États-Unis Enquête par ques-

tionnaire comparant 

2 groupes 

2009-2010 Évaluer l’impact des échantillons de médi-

caments de marque sur les choix thérapeu-

tiques pendant la formation des dentistes. 

Deux groupes sont comparés : un groupe 

exposé largement aux échantillons et un 

groupe contrôle sur d’autres sites dont on 

connaît peu l’exposition 

222 PS 

174  

78,0 % Dentistes responsables 

universitaires 

Dentaire : 

prédocto-

rants 

  

(119) Comité économique 

des produits de santé, 

2018 (119) 

France Enquête par ques-

tionnaire 

Évaluation rétros-

pective 

2016 Mesurer la conformité des pratiques de pro-

motion des entreprises du médicament à la 

charte (dispositif conventionnel entre l’État 

et les industriels), sur la base d’un question-

naire conjointement élaboré par les deux 

parties. 

52 produits 

40 entre-

prises 

NA Médecins généralistes ; 

autres spécialités 

    

(120) Cutrona, 2008 (120) États-Unis Analyse de base de 

données 

2003 Examiner les caractéristiques de la pres-

cription gratuite d’échantillons aux États-

Unis 

Données de 

31 691 per-

sonnes 

NA 

 

    

(121) Shnier, 2017 (121) Canada Analyse de docu-

ments 

  Présenter un outil original pour évaluer les 

politiques adoptées par les associations 

médicales professionnelles concernant les 

relations de conflits d’intérêts financiers et 

236 poli-

tiques 

60 associa-

tions profes-

sionnelles 

NA 

 

  x 
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l’implication de l’industrie pharmaceutique 

dans la FMC 

Utilisation de l’outil pour conduire une éva-

luation systématique des politiques adop-

tées par les associations professionnelles 

canadiennes 

(122) Huang, 2005 (122) États-Unis Analyse de base de 

données 

2001-2003 Étude de l’association entre le parrainage 

de conférences et la prescription d’antidé-

presseurs par les résidents en psychiatrie 

d’une clinique 

NR NA 

 

Médecine : 

internes en 

psychiatrie 

  

(123) Vainiomäki, 2004 (123) Finlande Enquête par ques-

tionnaire 

1999-2000 Mesurer l’étendue et percevoir l’influence 

de la promotion pharmaceutique sur les étu-

diants en médecine, et leurs attitudes vis-à-

vis de cette promotion. 

Tous les étu-

diants 

952 répon-

dants 

34,0 % 

 

Médecine : 

année 1 à 3, 

4 à 6 

  

(124) Ganzini, 2012 (124) États-Unis Enquête par ques-

tionnaire 

2007 Mesurer la perception par les étudiants de 

leurs interactions avec les représentants de 

l’industrie pharmaceutique et comparer l’at-

titude et l’expérience avec les délégués des 

étudiants à différents stades de leurs 

études 

476 PS 

280 

58,8 % 

 

Médecine : 

année 1 et 

2 ; 3 et 4 

  

(125) Fickweiler, 201e (125)   Revue systématique 

de la littérature 

1992-2016 Explorer les interactions entre les médecins 

et l’industrie pharmaceutique, y compris les 

représentants commerciaux, et leur impact 

sur l’attitude et les habitudes de prescription 

des médecins.  

48 articles 

dont 17 

< 2004 

  Médecins ; RP x   

(126) Austad, 2011 (126)   Revue systématique 

de la littérature 

Jusqu’en 

2010 

Étudier la littérature sur l’étendue des inte-

ractions de l’industrie pharmaceutique avec 

les étudiants en médecine, sur l’influence 

de ces interactions sur les points de vue des 

32 articles 

dont 9 

< 2004 

  

 

Étudiants et 

internes en 

médecine 
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étudiants, sur les différences entre les étu-

diants selon le stade de leurs études ou 

dans différents environnements d’appren-

tissage 

(127) Zipkin, 2005 (127)   Revue systématique 

de la littérature 

1960-2004 Étudier la littérature concernant l’étendue 

des contacts de l’industrie pharmaceutique 

avec les étudiants, les attitudes à l’égard de 

ces interactions et les effets sur le compor-

tement de prescription des étudiants, en 

mettant l’accent sur les points d’intervention 

potentielle et la politique de formation.  

44 articles 

dont 43 

< 2004 

  

 

Étudiants et 

internes en 

médecine 

  

(128) Sillup, 2010 (128) États-Unis Enquête par ques-

tionnaire 

NR Étude de la façon dont le code Phrma in-

fluence le travail des RP et comment ils 

exercent leur métier 

72 RP 

25 firmes 

100,0 % RP     

(129) Sierles 2006 (129) France Évaluation prospec-

tive des visites 

Comparaison d’an-

née en année 

1991-2005 Observer le discours des RP en le compa-

rant au contenu du résumé de caractéris-

tiques des médicaments 

NP NA Médecins généralistes ; 

autres spécialités 

    

(130) Voir Haute Autorité de 

santé, 2009 (20, 23, 

130) 

         

(131) Leroy, 2012 (131) France Évaluation prospec-

tive des visites 

NR (2010-

2011) 

Mesurer le respect des dispositions de la 

charte de la visite médicale par les labora-

toires signataires 

20 contacts NA Pharmaciens hospita-

liers 

    

(132) Doran, 2006 (132) Australie Étude qualitative par 

entretiens 

NR Comprendre comment et pourquoi les mé-

decins spécialistes interagissent avec l’in-

dustrie pharmaceutique et perçoivent ces 

relations et leurs conséquences d’un point 

de vue moral 

50 PS NA Médecins, toutes spé-

cialités 
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(133) Tejani, 2015 (133) Canada Enquête par ques-

tionnaire 

2010 Analyser la perception des pharmaciens 

hospitaliers cliniciens concernant l’influence 

de leurs relations avec l’industrie sur leurs 

décisions cliniques, ou celles de leurs con-

frères, et s’ils pensent qu’elles créent un 

conflit d’intérêts 

480 PS 

224 

47,0 % Pharmaciens     

(134) Moed, 2017 (134) États-Unis Enquête par ques-

tionnaire 

NR Déterminer l’attitude des chirurgiens ortho-

pédiques vis-à-vis des RP, notamment leur 

présence au bloc opératoire 

Déterminer s’il existe des différences géné-

rationnelles 

384 PS 

127 

33,0 % Chirurgiens orthopé-

diques 

  x 

(135) Clauson, 2009 (135) États-Unis Enquête par ques-

tionnaire 

2007 Fournir un aperçu sur les interactions entre 

les infirmières et les RP et la façon dont ces 

échanges sont perçus 

92 PS NR Infirmiers     

(136) Societat Catalana de 

Medicina Familiar i Co-

munitaria, 2004. (136) 

Espagne Enquête par ques-

tionnaire 

2002 Recueillir l’opinion des médecins sur l’ac-

ceptation de cadeaux et d’autres avantages 

fournis par l’industrie du médicament, et sur 

leur influence sur la prescription 

626 PS 

162 

25,9 % Médecins de famille     

(137) Korestein, 2010 (137) États-Unis Comparaison selon 

la connaissance des 

professionnels 

Enquête par ques-

tionnaire 

2008 Explorer les attitudes et les perceptions des 

médecins à travers plusieurs spécialités à 

l’égard de diverses interactions avec les in-

dustries du médicament et des dispositifs 

médicaux 

880 PS 

590 

35 services 

hospitaliers 

67,0 % Médecins, toutes spé-

cialités ; chirurgiens 
 

  x 

(138) Moubarak, 2011 (138) France Enquête par ques-

tionnaire 

2009 Analyse du comportement des médecins 

spécialisés en cardiologie envers l’industrie 

pharmaceutique 

266 PS 

149 

56,0 % 

 

Médecine : 

internes en 

cardiologie 
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(139) Pittet, 2015 (139) Suisse Étude qualitative par 

entretiens et obser-

vation in situ 

NR Explorer la dynamique relationnelle entre 

les médecins, les leaders d’opinion et 

l’industrie 

24 PS NA Médecins généralistes ; 

psychiatres ; experts en 

psychopharmacologie 

    

(140) Hyman, 2007 (140) États-Unis Enquête par ques-

tionnaire 

2003-2004 Étudier l’opinion des étudiants en médecine 

sur leurs interactions avec l’industrie phar-

maceutique et si ces opinions sont diffé-

rentes entre les étudiants en préclinique et 

en clinique. 

723 PS 

418 

57,8 % 

 

Médecine : 

années 1 à 

5 

  

(141) Lieb, 2014 (141) Allemagne Enquête par ques-

tionnaire 

2011-2012 Déterminer si les universités de médecine 

allemandes ont mis en place une politique 

afférente aux conflits d’intérêts, si elles pro-

posent des cours sur le sujet, si les étu-

diants connaissent – et dans quelles 

mesures – ces règles et ces cours 

La perception des étudiants en médecine 

concernant l’implication de l’industrie phar-

maceutique dans la formation en médecine 

a été étudiée 

36 doyens 

30 

1 151 étu-

diants 

1 038 

83,3 % 

 

90,3 % 

Présidents d’universités Médecine   

(142) Skoglund, 2011 (142) Suède Enquête par ques-

tionnaire 

2004 Analyse de l’opinion des médecins généra-

listes concernant l’information médicale dé-

livrée par les autorités et celle délivrée par 

l’industrie pharmaceutique 

462 PS 

368 

80,0 % Médecins généralistes     

(143) Mahoney, 2010 (143) États-Unis Étude qualitative par 

focus groupes 

2008 Mieux comprendre les déterminants des 

décisions de prescription des infirmières en 

gériatrie, notamment l’influence de la pro-

motion pharmaceutique 

18 PS 

14 

NA Infirmiers en gériatrie     
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(144) Balhara, 2012 (144) Inde Enquête transver-

sale 

NR 

(2010-

2011 ?) 

Analyser la connaissance et l’attitude des 

internes en psychiatrie à l’égard de l’indus-

trie pharmaceutique 

Explorer la connaissance des internes con-

cernant le nouveau code médical indien et 

ses règles en la matière 

43 PS 

39 

90,0 % 

 

Médecine : 

internes en 

psychiatrie 

  

(145) Barfett, 2004 (145) Canada Enquête par ques-

tionnaire 

2004 Évaluer les attitudes des étudiants en mé-

decine vis-à-vis de la promotion pharma-

ceutique dans un centre académique 

372 PS 

202  

54,0 % 

 

Médecine : 

années 1, 2, 

4 

  

(146) Jacob, 2018 (146) États-Unis Enquête par ques-

tionnaire 

2014-2015 Évaluer les changements de perception 

que les étudiants en pharmacie ont de l’in-

dustrie pharmaceutique durant leur pre-

mière année d’études de docteur en 

pharmacie (avant et après qu’ils ont eu des 

cours sur l’industrie pharmaceutique) 

298 PS 

269 

90,0 % 

 

Pharmacie : 

année 1 

  

(147) Mintzes, 2013 (147) États-Unis 

Canada 

France 

Étude de cohorte 

prospective 

Volet qualitatif par fo-

cus groupes 

2009-2010 Comparer la qualité de l’information fournie 

aux médecins de soins primaires par les RP 

dans le cadre de la visite médicale en 

France, aux États-Unis et au Canada où les 

systèmes de régulation des pratiques de vi-

site médicale sont différents 

255 PS 

1 692 con-

tacts 

NA Médecins de soins pri-

maires 

    

(148) Siddiqui, 2014 (148) Pakistan Enquête par ques-

tionnaire 

NR Analyser le lien entre les caractéristiques 

sociodémographiques et les attitudes des 

étudiants en médecine face à l’industrie 

pharmaceutique et les incitations qu’elle 

propose 

353 PS 

303 

85,8 % 

 

Médecine   
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(149) Moynihan, 2018 (149) États-Unis Étude qualitative par 

entretiens 

NR Examiner le niveau de compréhension que 

les médecins ont des résultats d’essais cli-

niques qui leur sont présentés par les RP 

au cours des visites promotionnelles 

72 PS NA Médecins généralistes ; 

endocrinologues 

    

(208) de Gara, 2013 (208) Canada Enquête par ques-

tionnaire 

2012-2013 Comprendre la perception des médecins 

concernant les conflits d’intérêts. 

136 PS NR Chirurgiens Médecine   

(150) Smietanski, 2005 (150) Pologne Enquête par ques-

tionnaire 

2002 Déterminer quels sont les facteurs qui in-

fluencent les chirurgiens dans le choix 

d’une méthode pour le traitement chirurgi-

cal de la hernie 

109 PS 83,0 % Chirurgiens viscéraux   x 

(151) Cardarelli, 2006 (151) États-Unis Analyse de docu-

ments 

2004 Étudier si l’information dans les documents 

promotionnels utilisés en visite médicale est 

précise et conforme aux études ayant per-

mis leur réalisation 

20 docu-

ments 

NA 

 

    

(152) Kim, 2012 (152) États-Unis Comparaison 

avant/après 

Enquête par ques-

tionnaire 

2010-2011 Étudier le lien entre la divulgation des con-

flits d’intérêts en routine et les attitudes des 

étudiants en médecine vis-à-vis de cette di-

vulgation et des interactions avec l’indus-

trie. 

279 RP 

170 

60,9 % 

 

Médecine : 

années 1, 2 

x 

(153) Lassen, 2012 (153) Allemagne Enquête par ques-

tionnaire 

Évaluation des con-

naissances des RP 

2010 Évaluer les connaissances des RP sur le 

sujet de la douleur (aire thérapeutique dans 

laquelle ils travaillent). Disposer de don-

nées démographiques sur les RP (qualifica-

tion, expérience…) 

114 RP 

90 

83 PS (con-

trôle) 

79 % 

 

NR 

RP Médecine : 

année 4 

Anesthé-

sistes en 

formation 

spécialistes 

de la dou-

leur 
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(154) Roy, 2007 (154) Inde Étude qualitative par 

entretiens et focus 

groupes 

2003 Déterminer les formes de pratiques promo-

tionnelles influençant l’utilisation des médi-

caments 

50 PS 

51 RP 

NA Médecins ; pharma-

ciens grossistes, d’offi-

cine, hospitaliers ; RP et 

cadres de l’industrie 

pharmaceutique 

    

(155) Jaykaran, 2011 (155) Inde Analyse de docu-

ments  

NR Analyser la qualité de description de diffé-

rents critères dans le cadre de la promotion 

faite par les laboratoires pharmaceutiques 

825 maté-

riels promo-

tionnels 

NA 

 

    

(156) Lotfi, 2016 (156)   Revue systématique 

de la littérature 

jusqu’en 

2015 

Examiner systématiquement les connais-

sances, les croyances et les attitudes des 

médecins des pays à revenu faible et inter-

médiaire concernant les interactions avec 

les sociétés pharmaceutiques.  

10 articles 

dont 0 

< 2004 

  Médecins généralistes ; 

autres spécialités 

  x 

(157) Chimonas, 2007 (157) États-Unis Étude qualitative par 

focus groupes 

2004 Comprendre comment les médecins gèrent 

la contradiction entre un conflit d’intérêts 

qu’ils connaissent, mais continuent d’ac-

cepter 

32 PS NA Médecins généralistes ; 

autres spécialités 

    

(158) Randall, 2005 (158) Canada Essai contrôlé non 

randomisé 

2001 Déterminer l’effet sur les attitudes et les 

comportements des internes d’un séminaire 

de formation sur les interactions des RP 

48 PS 

32 

66,7 % 

 

Médecine : 

internes en 

psychiatrie 

  

(159) Andresen, 2017 (159) États-Unis Enquête par ques-

tionnaire 

2015 Comprendre la perception des conflits d’in-

térêts et des politiques de gestion de ces 

conflits par les étudiants et les facultés 

150/152 PS 

69/202 en-

seignants 

98,7 % 

pour les 

étudiants 

34,2 % 

pour les 

ensei-

gnants 

Enseignants Médecine x 
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(160) Macneill, 2010 (160) Australie Enquête par ques-

tionnaire 

2002 Examiner les attitudes des médecins et du 

grand public sur le caractère acceptable 

des cadeaux offerts par les entreprises 

pharmaceutiques aux médecins et détermi-

ner si cela constitue un critère pertinent 

pour définir ce que pourrait être un cadeau 

éthiquement acceptable 

2 253 PS 

823  

3 000 per-

sonnes 

757 

39 % 

 

26 % 

Médecins, toutes spé-

cialités ; Grand public 

    

(161) Morgan, 2006 (161) États-Unis Enquête par ques-

tionnaire 

2003 Évaluer l’opinion et les pratiques des gyné-

cologues obstétriciens concernant l’accep-

tation et l’utilisation d’échantillons gratuits 

de médicaments et d’autres incitations pro-

posées par les RP 

397 PS 

217 

54,7 % Gynécologues-obstétri-

ciens 

    

(162) Schneider, 2006 (162) États-Unis Essai contrôlé non 

randomisé 

2001-2005 1/ Décrire l’évolution de l’attitude des in-

ternes vis-à-vis des cadeaux et des interac-

tions avec l’industrie au cours de leurs trois 

années d’internat 

2/ Déterminer si une intervention éducative 

pendant l’internat induit des changements 

de perception 

118 PS NA 

 

Médecine : 

internes 

  

(163) Sah, 2010 (163) États-Unis Essai randomisé par 

questionnaire 

2009 Déterminer si les sacrifices réalisés par les 

internes en médecine pour obtenir leur in-

ternat augmentent leur volonté d’accepter 

des cadeaux et font partie de la rationalisa-

tion de leur comportement 

323 PS  

316 

97,8 % 

 

Médecine : 

internes en 

médecine 

familiale et 

pédiatrie 

  

(164) Fabbri, 2008 (164) Italie Enquête par ques-

tionnaire 

Étude qualitative par 

entretiens et focus 

groupes 

NR Étude de l’influence des laboratoires phar-

maceutiques sur les étudiants en médecine 

255 PS 

190 pour 

l’enquête 

NR 

 

Médecine   
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(165) Campbell, 2013 (165) États-Unis Enquête par ques-

tionnaire 

NR Étude de la façon dont l’industrie pharma-

ceutique cherche à créer de la demande par 

les patients pour des médicaments en pas-

sant par les médecins (prescription de mé-

dicaments par le médecin sur demande de 

leurs patients) 

2 938 PS 

1 891 

64,0 % Internistes ; médecins 

de famille ; pédiatres ; 

anesthésistes ; psy-

chiatres ; cardiologue ; 

chirurgiens généralistes 

    

(166) Adair, 2005 (166) États-Unis Étude randomisée 

prospective 

2003 Déterminer si l’accès à des échantillons de 

médicaments influence les comportements 

de prescription des internes en médecine 

L’étude est menée avec une comparaison 

en aveugle 

29 PS 

390 prescrip-

tions 

NA 

 

Médecine : 

internes en 

médecine 

interne 

  

(167) Chressanthis, 2012 

(167) 

États-Unis Analyse de base de 

données 

2008-2011 Étudier dans quelle mesure les décisions 

médicales importantes des médecins sont 

influencées par les RP  

58 647 à 

72 114 PS 

selon le mé-

dicament 

NA Médecins, toutes spé-

cialités 

    

(168) Darmon, 2015 (168) France Étude transversale 

multicentrique 

2011-2012 Identifier les caractéristiques des médecins, 

des patients et des consultations influen-

çant la prescription médicamenteuse en 

médecine générale 

128 cabinets 

médicaux 

20 600 con-

sultations 

NA Médecins généralistes     

(169) Grande, 2009 (169) États-Unis Comparaison 

avec/sans 

Étude prospective 

randomisée 

2007-2008 Mesurer si l’exposition à de petits objets 

promotionnels portant le nom du médica-

ment conduit à une attitude plus favorable 

des étudiants en faveur de ces produits, et 

si une politique de restriction des cadeaux 

aux étudiants par les délégués médicaux 

peut modérer cet effet. 

352 PS NA 

 

Médecine : 

années 3 et 

4 

  

(170) Greffion, 2015 (170) France Analyse de base de 

données/modélisa-

tion 

1970-2009 Explorer par une analyse macroécono-

mique les effets de la visite médicale sur les 

prescriptions. 

NR NA Médecins libéraux     
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(171) Hurley, 2014 (171) États-Unis  Étude transversale 

Analyse de base de 

données 

2001-2010 Étude de la relation entre les échantillons 

gratuits de médicaments et les prescrip-

tions des dermatologues au niveau local et 

national 

1 686 PS 

(national) 

692 (local) 

NA Dermatologues     

(172) Manchanda, 2004 

(172) 

États-Unis Analyse de base de 

données 

Modélisation 

1996-1998 Étudier l’impact du nombre d’appels com-

merciaux sur le comportement de prescrip-

tion des médecins individuellement, pour un 

médicament spécifique dans une classe 

thérapeutique spécifique 

1 000 PS NA Médecins     

(173) Narayanan, 2005 (173) États-Unis Analyse de base de 

données 

Modélisation 

1993-2001 Étudier l’évolution du rôle de la communica-

tion promotionnelle sur les choix des pres-

cripteurs tout au long du cycle de vie d’une 

nouvelle catégorie de médicament. 

Le principal objectif concerne l’effet de la vi-

site médicale. 

Données re-

latives à 

4 médica-

ments anti-

histaminique

s 

NA Médecins     

(174) Sudarsky, 2013 (174) Canada Étude rétrospective 

de dossiers patients 

2008-2009 Tester si les contacts promotionnels avec 

les RP affectent les modes de traitements 

et l’utilisation des différents stents pendant 

une angioplastie coronaire percutanée. 

1 145 dos-

siers 

NA Cardiologues interven-

tionnels 

  x 

(175) Tahmasebi, 2015 

(175) 

Iran Analyse de base de 

données 

Modélisation 

2007-2009 Analyser les effets de différents facteurs sur 

les attitudes de prescription (prix, promo-

tion, caractéristiques démographiques) et 

quantification de ces effets 

200 PS NA Médecins     

(176) Venkataraman, 2007 

(176) 

États-Unis Analyse de base de 

données 

Modélisation 

2002-2003 Analyser si les caractéristiques d’un médi-

cament (efficacité et effets secondaires) 

sont à l’origine de différences dans les com-

portements de prescription des médecins 

en réponse aux efforts promotionnels des 

firmes ; et leur impact sur l’effet d’autres 

2 774 PS NA Médecins     
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déterminants tels que les demandes des 

patients d’avoir une prescription ou des 

échantillons. 

(177) Janakiraman, 200 

(177) 

Royaume-Uni Modélisation 1996-1999 1/ Étudier l’importance, les types et les indi-

cateurs de persistance dans le choix des 

médicaments tout en contrôlant l’impact sur 

la réceptivité aux activités promotionnelles 

des laboratoires 

2/ Segmenter les médecins en fonction de 

la persistance de leurs habitudes de pres-

cription 

3/ Déterminer si la réaction aux activités 

promotionnelles des laboratoires pharma-

ceutiques diffère selon que les médecins 

soient « persistants » ou « non persis-

tants » 

108 PS 

9 672 pres-

criptions 

NA Médecins     

(178) Spurling, 2010 (178)   Revue systématique 

de la littérature 

Méta-analyse 

1966-2008 Examiner la relation entre l’exposition aux 

informations des sociétés pharmaceutiques 

(pas uniquement promotionnelle) et la qua-

lité, la quantité et le coût de la prescription 

des médecins.  

58 articles 

dont 34 sur 

promotion, 

dont 18 

< 2004 

  Médecins     

(179) Kremer, 2008 (179)   Revue systématique 

de la littérature 

Méta-analyse 

1997-2008 Examiner la relation entre l’efficacité des 

instruments promotionnels pharmaceu-

tiques (directement au médecin DTP et di-

rectement au consommateur DTC), et les 

dépenses engagées 

58 articles 

dont 41 sur 

DTP, 

dont 28 

< 2004 

  Médecins ; Consomma-

teurs 

    



 

 HAS • Interactions des professionnels de santé avec les représentants de l’industrie • décembre 2022  290 

N° Publication Pays Type d’étude Période Objectif de l’étude Effectif TR Professionnels Étudiants DM 

(180) Brax, 2017 (180)   Revue systématique 

de la littérature 

Méta-analyse 

Jusqu’en 

2016 

Examiner systématiquement l’association 

entre les interactions des médecins avec 

les entreprises pharmaceutiques et leurs 

pratiques cliniques 

20 articles, 

dont 8 

< 2004 

  Médecins     

(182) Zetterqvist, 2015 (182) Royaume-Uni, 

Suède 

Analyse de docu-

ments 

Analyse de base de 

données 

Comparaison de 

deux codes indus-

triels 

2004-2012 Comparer les codes d’autorégulation de 

l’industrie dans les deux pays et analyser la 

conformité des pratiques des industriels 

2 autorégula-

tions 

NA Industriels     

(183) Pham-Kanter, 2012 

(183) 

États-Unis Analyse de base de 

données 

Comparaison 

avant/après et entre 

plusieurs états 

2003-2009 Estimation des conséquences sur la pres-

cription des médecins à la suite des lois sur 

la divulgation des conflits d’intérêts 

6 États amé-

ricains 

NA Autres     

(184) Nissanholtz-Gannot, 

2017 (184) 

Israël Étude qualitative par 

entretiens 

Analyse de données 

de transparence 

2011-2013 Examiner si la législation israélienne en ma-

tière de transparence a eu un impact sur la 

relation entre les médecins et l’industrie 

pharmaceutique. 

46 parties 

prenantes 

NA Médecins ; représen-

tants : du ministère de 

la Santé, des organisa-

tions de soins intégrés 

de santé, de labora-

toires pharmaceutiques, 

des dirigeants d’asso-

ciations de médecins, 

d’associations de pa-

tients, des journalistes 

santé 
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(186) Comité économique 

des produits de santé, 

2017 (186) 

France Enquête par ques-

tionnaire 

2015 Mesurer la conformité des pratiques de pro-

motion des entreprises du médicament à la 

charte (dispositif conventionnel entre l’État 

et les industriels), sur la base d’un question-

naire conjointement élaboré par les deux 

parties. 

72 produits 

promus choi-

sis 

NA Médecins généralistes ; 

autres spécialités 

    

(187) Kattan, 2016 (187) États-Unis Analyse de base de 

données 

Enquête 

2013 Évaluer les changements concernant la 

connaissance et les prescriptions des 

opioïdes à Staten Island deux mois après la 

campagne publique d’information sur le su-

jet et mettant en place 3 recommandations 

1182 PS 

(dans 

866 centres) 

NA Médecins, sauf de soins 

palliatifs ; infirmiers ; 

prescripteurs d’opioïdes 

    

(185) King, 2017 (185) États-Unis Analyse de base de 

données 

Comparaison de dif-

férentes obligations 

2005-2009 Analyser la relation entre l’environnement 

de régulation et la diffusion de 4 nouveaux 

médicaments (étude sur la première année 

de distribution des médicaments) 

916 338 PS NA Médecins généralistes ; 

autres spécialités 

    

(188) Badawi, 2015 (188) Koweït Étude par entretiens 2010-2011 Utilisation des méthodes de l’OMS pour 

évaluer le niveau perçu de transparence et 

la potentielle vulnérabilité à la corruption 

existant au sein des 8 fonctions dans le sec-

teur pharmaceutique au Koweït (déclara-

tion, autorisation, promotion, essais 

cliniques, sélection de médicaments, ap-

provisionnement et distribution) 

76 PS NA Personnel de diffé-

rentes institutions pu-

bliques et privées du 

secteur pharmaceu-

tique au Koweït 

    

(189) Sierles, 2009 (189) États-Unis Enquête par ques-

tionnaire 

2005 Vérifier en détail les règles des universités 

en matière de conflits d’intérêts entre indus-

trie pharmaceutique et étudiants en méde-

cine ainsi que les comportements des 

présidents d’universités 

252 PS 

228 

90,5 % Autres      
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(190) Steinman, 2010 (190) États-Unis Enquête par ques-

tionnaire 

2005-2007 Étude du lien entre le support commercial 

dans le cadre de la formation médicale con-

tinue et la partialité du contenu des forma-

tions 

228 pro-

grammes 

213 

NR Autres     

(191) Chimonas, 201 (191) États-Unis Enquête par ques-

tionnaire/analyse de 

documents 

2007-2008 Analyse de l’étendue et la rigueur des 

règles sur les conflits d’intérêts dans les uni-

versités 

125 facultés 

77  

62,0 % 

 

    

(193) Carlat, 2016 (192) États-Unis Enquête nationale 

Analyse de docu-

ments 

2014 

versus 

2013 

Mesurer l’impact des révisions de la grille 

d’évaluation de l’AMSA des politiques de 

prévention des conflits d’intérêts des écoles 

de médecine par comparaison des scores 

obtenus en regard des recommandations 

entre 2013 et 2014 

160 écoles 

(toutes) 

77 via l’en-

quête ; les 

autres par 

recherche 

web 

100 % 

 

47,8 % 

via l’en-

quête 

Enseignants de méde-

cine ; personnels admi-

nistratifs 

Médecine x 

(193) Mason, 2011 (193) Australie Enquête par ques-

tionnaire 

2009 Vérifier la mise en place de politiques en 

matière de gestion des conflits d’intérêts au 

sein de 20 écoles de médecine austra-

liennes et comparaison des résultats avec 

ceux issus d’une précédente étude aux É.-

U. (pour 7 critères sur 11) 

20 facultés NR 

 

    

(195) Shnier, 2013 (194) Canada Enquête nationale 

Analyse de docu-

ments 

2011 Évaluer les politiques de prévention des 

conflits d’intérêts des écoles de médecine 

par scorage 

17 écoles 

(toutes) 

15 via l’en-

quête ; les 

autres par 

recherche 

web 

100 % 

88,2 % 

via l’en-

quête 

Enseignants de méde-

cine ; personnels admi-

nistratifs 

Médecine x 

(195) Scheffer, 2017 (195) France Évaluation prospec-

tive des visites 

2015-2016 Examiner les politiques de conflits d’intérêts 

dans les facultés de médecine françaises 

37 écoles de 

médecine 

NA 
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(197) Formindep, 2018 (196) France Enquête nationale 2018 Classer les facultés de médecine par rap-

port à leur politique de gestion des conflits 

d’intérêts en fonction de la mise en applica-

tion effective de la charte éthique et déon-

tologique signée par la conférence des 

doyens l’année précédente 

36 (toutes) 

31 

NA Enseignants de méde-

cine ; personnels admi-

nistratifs 

Médecine x 

(197) King, 2013 (197) États-Unis Comparaison 

avec/sans 

Analyse de base de 

données 

2008-2009 Étudier l’effet d’une politique active de res-

triction des cadeaux par les délégués de 

l’industrie du médicament et des dispositifs 

médicaux dans les écoles de médecine sur 

les attitudes de prescriptions. 

788 316 

prescriptions 

de 3 classes 

de médica-

ments antip-

sychotiques 

NA 

 

Médecine   

(198) Larkin, 2014 (198) États-Unis Comparaison 

avec/sans 

Analyse de base de 

données 

2006-2009 Évaluer si des politiques de restriction de la 

promotion par visite médicale modifient la 

prescription pédiatrique (hors AMM) des 

antidépresseurs et des antipsychotiques 

1 893 PS 

231 644 

prescriptions 

NA Pédiatres et psychiatres 

infantiles 

    

(199) Hartung, 2010 (199) États-Unis Comparaison 

avant/après 

Analyse de base de 

données/modélisa-

tion 

2004-2007 Évaluer les effets d’une politique de restric-

tion des interactions médecins-industrie 

pharmaceutique dans une clinique privée 

de pratique familiale en milieu rural (centre 

Oregon) 

92 223 dis-

pensations 

de médica-

ments en 

pharmacie  

NA Médecins     

(200) Larkin, 2017 (200) États-Unis Comparaison 

avant/après 

Analyse de base de 

données 

2006-2012 Étudier le lien entre la promulgation d’une 

politique de régulation de la visite médicale 

et les attitudes de prescription 

  NA Médecins     

(201) Coleman, 2008 (201) États-Unis Comparaison 

avant/après 

2006-2007 Décrire les leçons apprises de la mise en 

œuvre de politiques restrictives en matière 

d’interactions entre l’industrie 

2 facultés NA 
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Étude qualitative par 

observation 

pharmaceutique et les facultés de méde-

cine de Yale et de Boston 

(202) Kao, 2011 (202) États-Unis Comparaison de po-

litiques 

Enquête par ques-

tionnaire 

2006-2009 Déterminer l’effet d’interventions éduca-

tives sur les attitudes des étudiants face aux 

pratiques promotionnelles de l’industrie 

pharmaceutique, voir si des politiques de 

restriction des contacts sont associées à un 

refus par les étudiants de ces interactions 

933 PS 

482 

51,7 % 

 

Médecine : 

dernière an-

née 

  

(203) Mintzes, 2005 (203) 64 pays, dont France Enquête par ques-

tionnaire 

2004-2005 Examiner dans quelle mesure les étudiants 

en médecine et en pharmacie sont formés 

à l’information promotionnelle sur les médi-

caments 

228 facultés 46,0 % 

 

    

(204) Dugarry, 2017 (204) France Enquête par ques-

tionnaire 

2016 Répertorier les enseignements actuelle-

ment existants en France concernant la pro-

motion pharmaceutique, et en décrire le 

contenu et les modalités 

Les objectifs secondaires de cette enquête 

sont d’évaluer l’influence de la publication 

du manuel de l’OMS sur la mise en place de 

ces enseignements et de relever les freins 

à la mise en place d’un tel enseignement 

35 facultés  

20 

35 départe-

ments de 

médecine 

générale 

26 

57 % des 

facultés 

(2e cycle 

clinique : 

années 4 

à 6) 

74 % des 

départe-

ments 

(3e cycle : 

internat) 

Enseignants de méde-

cine générale ; doyens ; 

assesseurs d’enseigne-

ment 

    

(205) Stark, 2016 (205) Canada Étude qualitative par 

entretiens 

NR Explorer la perception des psychiatres en 

début de carrière de leurs relations avec 

l’industrie 

19 PS NA Psychiatres     

(206) Watkins, 2004 (206) États-Unis Enquête par ques-

tionnaire 

2001 Évaluer les besoins de connaissance et les 

préférences sur les composantes d’une 

197 PS 

171  

86,8 % Internistes ; médecins 

enseignants 

Médecine : 

internes 
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initiative de formation des internes, auprès 

des internes et des enseignants 

(207) Fugh-Berman, 2010 

(207) 

États-Unis Étude comparative 

avant après 

NR Évaluer l’effet à court terme d’une action de 

formation sur l’influence de l’industrie 

373 PS 

266 puis 107 

28,7 % Médecins traitants ; 

pharmaciens ; psycho-

logues ; infirmières ; as-

sistants de recherche 

Médecine : 

internes, 

étudiants 

Pharmacie : 

stagiaires 

  

(209) Carroll, 2007 (209)   Revue systématique 

de la littérature 

1991-2006 Rechercher si la littérature permet de savoir 

dans quelle mesure les interventions de for-

mation ont un impact sur les attitudes et les 

comportements des étudiants en médecine 

concernant les relations industrie-étudiants 

et industrie-médecin 

12 articles, 

dont 7 

< 2004 

  

 

Étudiants et 

internes en 

médecine 

  

(210) Alkhaled, 2014 (210)   Revue systématique 

de la littérature 

Jusqu’en 

2012 

Examiner systématiquement les effets des 

interventions ciblant les interactions des 

médecins en exercice avec les entreprises 

pharmaceutiques. 

4 articles, 

dont 2 

< 2004 

  Médecins     

(211) Nissanholtz-Gannot, 

2016 (211) 

Israel Étude qualitative par 

entretiens 

Analyse de base de 

données 

NR Examiner de quelle manière la législation et 

l’autorégulation standardisent et affectent la 

relation entre les médecins et l’industrie 

pharmaceutique 

42 per-

sonnes 

NA Médecins ; représen-

tants des parties pre-

nantes concernées par 

le sujet 

    

(212) Anderson, 2014 (212) États-Unis Analyse de base de 

données 

2012 Étudier la prévalence des dirigeants de 

centres médicaux universitaires dans les 

conseils d’administration des laboratoires 

pharmaceutiques 

47 sociétés NA Industriels     

(213) Alssageer, 2012 (213) Libye Enquête par ques-

tionnaire 

2010 Examiner l’opinion des médecins libyens 

sur la qualité de l’information sur les médi-

caments délivrée par les RP durant les vi-

sites médicales 

1 000 PS 

608 

61,0 % Anesthésistes ; méde-

cins généralistes ; 

autres spécialités ; Chi-

rurgiens 

Médecine : 

internes 
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(214) Hwong, 2017 (214) États-Unis Étude prospective 

randomisée 

2014 Évaluer si les déclarations publiques sur les 

paiements reçus par les médecins de la part 

des laboratoires pharmaceutiques affectent 

la confiance des patients dans les méde-

cins, les professions médicales, les labora-

toires pharmaceutiques et les fabricants de 

dispositifs médicaux 

278 patients NA Médecins ; patients     

(215) Rhéaume, 2018 (215) Canada Enquête transver-

sale 

2013 Déterminer si et à quel point les profession-

nels de la santé connaissent l’existence de 

politiques locales sur les échantillons de 

médicaments et sur les relations entre les 

résidents et l’industrie dans les cliniques 

universitaires de soins primaires 

42 unités 

d’enseigne-

ment 

1 194 ques-

tionnaires 

aux utilisa-

teurs 

100 % des 

unités 

72 % des 

question-

naires  

Médecins de famille ; 

pharmaciens ; infir-

mières ; directeurs des 

unités d’enseignement 

de médecine familiale ; 

enseignants 

Médecine : 

internes 

  

NR : non retrouvée ; NA : non applicable ; DM : dispositifs médicaux ; PS : professionnels de santé ; PR : pharmaciens responsables (de l’industrie) ; RP : représentants de l’industrie 
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AFSSAPS Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé 

AMM Autorisation de mise sur le marché 

AMSA American Medical Student Association 

ANSM Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé 

CAPI Contrat d’amélioration des pratiques individuelles 

CEPS Comité économique des produits de santé 

CI Contre-indication 

DAM Délégué de l’assurance maladie 

DCI Dénomination commune internationale 

DM Dispositifs médicaux 
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EIG Effet indésirable grave 

FDA Food and Drug Administration 

FMC Formation médicale continue 
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HAS Haute Autorité de santé 

IC Intervalle de confiance 
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LEEM Les Entreprises du médicament 

NA Non applicable 

ND Non déterminé 

NR Non renseigné 

NIH National Institutes of Health 

OCDE Organisation de coopération et de développement économique 

OMS Organisation mondiale de la santé 

ONIP Observatoire national de l’information promotionnelle 

OR Odds ratio 

OTC Over the counter 

PhRMA Pharmaceutical Research and Manufacturers of America 

PR Pharmacien responsable 

PS Professionnel de santé 
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RCP Résumé des caractéristiques du produit 

RP Représentant de l’industrie 

SD Standard déviation 

URML Unions régionales de médecins libéraux 

 

 

 



 

  

Retrouvez tous nos travaux sur 

www.has-sante.fr 

Développer la qualité dans le champ 
sanitaire, social et médico-social 

 

 

 

©
 H

a
u
te

 A
u
to

ri
té

 d
e
 s

a
n
té

 –
  

d
é

c
e
m

b
re

 2
0
2
2
 –

 I
S

B
N

 :
 9

7
8

-2
-1

1
-1

6
7

5
7
7
-3

  
  
 

     

https://www.has-sante.fr/
https://twitter.com/has_sante
https://www.linkedin.com/company/haute-autorite-de-sante
https://www.facebook.com/Haute.Autorite.de.Sante/
https://www.youtube.com/user/HauteAutoritedeSante

